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Répnhlique Francaise. 

Ministère de l'Instraction publique et des Cultes. 

Le Ministre.de l Instruction publique et des Cultes, 
Vu la demande formée par la Socièté des Sciences 

naturelles de Cherbourg ; 

Vu le Réglement de cette Société: 

ARRÊTE : 

ARTICLE 4°. 

Le Réglement de la Société établie à Cherbourg, 
sous le titre de Société des Sciences naturelles de 
Cherbourg ; est approuvé, et cette Société est au- 
torisée à se constituer définitivement, conformément 
aux dispositions du Réglement qui reste ne au 
présent arrêté. 

ARTICLE 2. 

Il ne pourra être apporté aucune modification audit 
Réglement sans l'approbation du Ministre de l'Ins- 
truction publique. | 

Fait à Paris, le 47 août 4852, 

H. Fortour. 

Pour ampliation : 
Pour le chef du secrétariat, 

Le ch eau 
des procès-verbaux et archives, 

PLOUI. 



STATUTS 

SOCIÉTÉ DES SCIENCES NATURELLES 

DE CHERBOURG. 

w no a ES 

i. 

La Société des Sciences naturelles de Chert 
. dans le but de concourir au progrès et à la propagation des 
Sciences , et s'occupe spécialement d'étudier et de faire 
connaître les productions et le: climat des environs de Cher- 
bourg. 

A cet effet, la Société se réunit au moins une fois par mois 
en séance particulière, et une fois chaque année en séance 
publique. Elle publie les travaux inédits qui lui sont adressés 
et qui obtiennent son approbation; elle ouvre des concours, 

et distribue des prix ; elle charge ses Membres de professer 

des cours publics sur diverses branches des Sciences; enfin, 

elle préside à la conservation des collections publiques 
d'Histoire} naturelle de la ville, et forme une collection spé- 
ciale d'objets recueillis dans l'arrondissement de Cherbourg. 

2. 

La Société s'occupe exclusivement des Sciences physiques 

et naturelles , et de leur application. Elle s’interdit formelle- 

ment toute discussion politique ou religieuse, soit dans ses 

séances, soit dans ses cours. 



STATUTS. VII. 

3. 

La Société est divisée en 4 sections, comme suit : 

4e Sciences médicales; —2° Zoologie et Botanique; — 3° 

Géologie, Minéralogie et Chimie; — 4° Physique, Météoro- 

logie et Astronomie. 

Chacune de ses sections se compose de six Membres titu- 

laires résidents au plus, et d’un nombre illimité de Membres 

honoraires et correspondants. 

4. 

Les Membres titulaires prennent l'engagement d'assister 

régulièrement aux séances , et de prendre une part active aux 

travaux de la Société. Ils doivent présenter au moins un: 

Liber chaque mu m pr un cours. Ils remettent à 

. la bibliothèque de la Société un exemp plaire des ouvrages qu’ils 

publient. Tout Membre titulaire qui, sans motif valable, 

aura négligé pendant une année d'assister aux séances, ou 

n'aura point participé aux travaux de la Société, sera consi- 

déré comme démissionnaire. 

5. 

Les Membres honoraires jouissent de tous les droits des 

Membres titulaires, mais ils ne sont pas tenus d'assister aux 

séances, et ne font pas partie du bureau. La Société confère 

ce privilège par un vote, à ceux de ses anciens Membres 

titulaires qui ont contribué activement à ses travaux, et qui 

déclarent ne plus pouvoir assister habituellement aux 

séances. 
6. 

Les Membres correspondants peuvent assister aux séances 

particulières de la Société, mais ils n'ont point voix délibére- 

tive pour ce qui a rapport à l'administration ou à l'élection 

de nouveaux Membres. Ils sont invités à adresser leurs publi- 

cations à Ja bibliothèque de la Société. 
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Les Candidats au titre de Membre, doivent adresser ou 
faire adresser leur demande au Président, en indiquant de 
quelle section ils désirent faire partie, et présenter, à l'appui 
de celte demande, un ouvrage manuscrit ou imprimé. Cet 
ouvrage est renvoyé à l'examen de la section compétente, et 
est l'objet d’un:rapport écrit qui reste déposé aux archives. 

8. 

Les Membres correspondarits sont nommés par la Société, 
au scrutin secret, sur la présentation faite par la section, et 
après lecture du rapport exigé. Ils doivent réunir les trois 
quarts des suffrages des Membres présents à la séance. : Un 
diplôme constatant-ce titre leur est remis gratuitement. 

Lorsqu'il y, a une. iie de. Membre titulaire vacante dans i 
une section , cette section dresse. une liste de Candidats avec - 
l'énumération de leurs titres à l'appui, et la Société fait son 
choix au scrutin secret, d’après cette liste. Pour être nommé, 
un candidat doit réunir au môins les suffrages des deux tiers 
des Membres titulaires composant la Société. Dans le cas où 
un Membre titulaire nepourrait assister à laséance d'élection, 
il aurait le droit d'adresser au bureau son bulletin de vote 
cachetë. Si aucun des Candidats ne réunit lé nombre de sut- 
frages exigé, l'élection est renvoyée à la séance suivante. 

10. 

Le Candidat reçu Membre titulaire doit, avant d'être 
admis aux séances, adhérer aux Statuts de la Société en y 
apposant sa signature, et verser-entre les mains du Trésorier- 
une somme de dix francs, pour droit de diplôme. Les anciens 
Membres correspondants qui seraient nommés SAME sont - 
soumis aux mêmes for malités. 



STATUTS. IX. 

id. 
Le Maire de la ville de Cherbourg est Président Dole 

de la Société. ; 
i i2. Fe 

Le bureau se compose d’un Président, d’un Vice-Président, 
d'un Secrétaire et d’un Trésorier-archiviste. Les nominations 
de ces officiers ont lieu dans la dernière séance de chaque 
année. 

S 43. 

Lé Président représente la Société, dirige les Séances, fait 
convoquer les Séances extraordinaires, nomme les Commis- 
sions, signe les procès-verbaux, les diplômes, et tous autres 

actes; il est de droit Président de toutes les Commissions. 

Le Vice-Président remplace le Président empêché. 

#4. 

Le Présidentet le Vice-Président sont choisis chaque année 
dans une section différente. Le Vice-Président sortant devient 
Président pour l'année suivante, et ce nouveau Vice-Prési- 
dent est choisi dans la section qui suit par numéro d'ordre, 
de manière à ce que chaque section fournisse un Président à 
tour Fe rôle. 

15. 

Le Sécrétaire rédige les procès-verbaux des Séances , 
entretient la correspondance, accuse réception des ouvrages 

et mémoires adressés, donne communication des nouvelles 
_scientifiques, et fait chaque année, en séance publique, un 
rapport analytique sur les travaux de la Société. Ce rapport 
doit contenir une mention ‘honorable des Membres décédés 
pendant le cours de l’année. Le Secrétaire peut être réélu 
indéfiniment. 

16. 

Le Trésorier- bibliothécaire ‘est chargé des recettes et des 



DISCOURS 

D'OUVERTURE 
PRONONCÉ, DANS LA SÉANCE PUBLIQUE DU 29 OCTOBRE 1852, 

Par Tu. DU MONCEL, 

Président de la Société. 14. 

= 

MESDAMES , MESSIEURS, 

S'il est une étude capable d'élever l'âme et de la 
reporter vers le sublime auteur de toutes choses, c'est bien 
certainement l'étude des grandes lois qui gouvernent le 
monde; c’est la contemplation réfléchie de cette nature si 
admirable dans sa grandeur comme dans ses plus pelits 
détails; c’est enfin l'analyse approfondie de cet accord parfait, 
de cette harmonie constante qui se révèlent entre tous les 
phénomènes de la création et qui ne peuvent être le fait que 
d'une pensée unique, d’une intelligence suprême. Mais pour 
tirer parti de tous ces éléments que la Divinité a mis entre 
nos mains, pour arracher à ce grand livre qu’on. appelle la 
nature, ses secrets et ses lois, il faut savoir y lire, il faut 
savoir Vinterroger, et c'est aux Sciences En échu en rs 
tage.le soin de nous l'apprendre: : 

Pour nous, habitants d’un monde qui n’est qu'un point 
dans lunivers, il est sans doute bien présomptueux et peut- 



XM. : 

“être même insensé de vouloir pénétrer , en quelque sorte, la 

pensée du Créateur; mais, si comme les alchimistes à la 

recherche de la pierre philosophale, nous nous agitons quel- 

quefois pour dévoiler des mystères qui peuvent nous rester 

inconnus, nos peines et nos recherches n’en auront pas été 

pour cela perdues, car elles nous auront fait souvent trouver 

ce que nous ne cherchions pas; c’est-à-dire, des lois physi- 

ques et des appréciations d’une 7 directe au bien- 

être de l'humanité toute entière. 

Les découvertes scientifiques ne. sont en effet jamais 

perdues , jamais isolées ; l’une conduit à l’autre, et ouvre 

souvent le champ à une foule d’investigations qui tournent 

au profit des connaissances générales. Différentes en cela de 

la plupart des autres connaissances humaines, les Sciences 

n’ont pas besoin d’avoir pour interprète l'homme de génie 

qui fait les grandes découvertes; chacun peut hériter des 

connaissances de ses devanciers , et apporter à la masse 

commune, sa part de recherches et d’études, qui, quelque 

petite qu’elle puisse être, contribue à son développement. 

Aussi les Sciences ne peuvent-elles que progresser, et dignes 

gardiennes de notre bien-être matériel, elles nous préserve- 
ront toujours d’une décadence générale. 

Dans un siècle où Pavenir est tout aux Sciences, dans. un 

temps où tant d'intérêts se pressent, s'agitent pour tirer parti 

des découvertes scientifiques, les uns pour la gloire, les 

autres pour la spéculation, créer une Société qui répande dans 

le public le goût de ces études, qui mette à la connaissance 

et à la portée de tous, les progrès qui se font journellement 

dans les Sciences et surtout dans leurs applications, qui in- 

dique les ressources matérielles du pays, et fasse ressortir les 

avantages qu’on peut en retirer, qui attire l'attention sur lés 

phénomènes curieux qui peuvent se présenter, enfin qui 
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donne à tous la possibilité d'apprendre cette langue scienti- 

fique sans laquelle les découvertes les plus importantes de- 
meurent stériles, nous a paru un but d'autant plus utile que 

Cherbourg, par son avenir et les intérêts qui se rattachent à 
sa position, peut, plus que beaucoup d’autres villes, recueil- 
lir un avantage direct d’un centre d’études scientifiques qui 
sera pour elle comme une Faculté des Sciences ayant ses 
cours et ses professeurs. : 

La Société des Sciences naturelles de Cherbourg est divisée 
en quatre sections, composées chacune de six Membres titu- 

laires seulement, et d’un nombre illimité de Correspondants. 

Ces sections sont : 4° Section des Sciences médicales; 
9 Section des Sciences zoologiques et botaniques; 3° Section 
des Sciences géologiques etchimiques; 4° Section des Sciences 
physiques, astronomiques et mathématiques. 

Qu'on ne s’effraie pas trop de ces mots.et qu’on maille pas 
supposer que, toujours renfermées dans des détails abstraits 
et sérieux, les Sciences sous quelque nom qu'elles se pré- 
sentent, ne puissent se dérider. Bien au contraire, la 

Science a sa poésie, sa littérature, et elle n’est maussade 
que quandelle est inintelligible. Aussi, quand notre Société, 
dans les séances extraordinaires qu'elle organisera chaque 
année, voudra s'adresser au public, elle s'efforcera de lui 
parler un langage qu’il puisse comprendre; elle cherchera , 
soit par des expériences, soit par des exhibitions intéressantes, 
à capter sa curiosité autant que son intérêt. En un mot, 
elle fera tout son possible pour rendre la Science aimable. 

Les collections d'Histoire naturelle sont , pour une ville, 
non seulement une ressource pour la curiosité publique, 

` mais encore ún élément qui peut contribuer puissamment 
à l'intelligence et au progrès de ce genre d'études, Créer de 
pareilles collections, veiller à leur conservation, à leur clas- 
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sification, a donc dû entrer, en première ligne, dans le pro- 
gramme de la nouvelle Société; elle a fait plus encore, et 
pour encourager d’une manière plus directe les Sciences, 
elle s’est proposé de créer des concours et de distribuer des 
prix , autant que ses moyens le permettront. 

. Il me reste à vous expliquer l’objet des différentes Sciences 
qui sont représentées dans notre Société. 

- Qu'est-ce que le monde? Que sommes-nous au milieu de 
l'univers? De quoi et comment notre globe est-il formé? 
Qu'est-ce qui l'entoure pour donner lieu à tant de phéno- 
mènes variés que nous voyons tous les jours? Telles sont les 
questions qui se présentent immédiatement à notre pensée, 
quand, détachés un moment de la contemplation de ce qui 
nous entoure, nos yeux se portent vers les régions infinies 
du ciel. Elles résument à elles seules les trois branches les 
plus mystiques et les plus curieuses des Sciences naturelles : 
FAstronomie, la Géologie et la Météorologie. Mais, si après 
avoir jeté ce premier coup d'œil, nous étudions dans leurs 
plus petits effets les causes qui sont en jeu dans le grand 
mécanisme du monde, nous voyons naître une foule de phé- 
nomènes merveilleux dont nous n'avions pas soupçonné 
mn et que nous pouvons en quelque sorte utiliser à 
os besoins et à nos caprices. Ces phénomènes? C'est la 
PE et la Chimie qui nous les dévoilent. 

Mais la terre n’est'pas seulement une masse inerte soumise 
à des lois invariables et matérielles; le Créateur y a placé des 
êtres auxquels il a donné la vie. Ces êtres en nombre telle- 
ment infini que la majeure partie d’entr’eux échappent à nos 
sens, ont une nature différente, des propriétés particulières; 
la Zoologie et la Botanique nous apprennent à les connaître; 
elles les groupent suivant leurs espèces; elles rous indiquent 
leur constitution physique, les usages auxquels on peut les 
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asservir , enfin le parti que nous pouvons en tirer. 

Les Sciences médicales n’ont pas besoin de commentaires. 
Notre pauvre humanité n’a, hélas! que trop souvent locca- 
sion d'en reconnaître l'utilité et les applications. Cependant, 
en dehors de ces applications qui sont individuelles, elles 
peuvent indiquer une hygiène appropriée non seulement à 
chaque localité, mais encore aux habitudes et aux mœurs 
des individus, suivant leurs différentes conditions. Enfin, 

elles peuvent faire ressortir, au point de vue de la giene. 
les effets de telles € ou telles actions phys ques m tel ou tel 
genre de vie sur l'économie animale. 

Nous ne po pouvons, Messieurs, nous ditsimruler que le. but 
que nous nous sommes proposé , et que j'ai formulé d’une 

manière sans doute un peu brève, sera très-difficile à attein- 
dre; car les uns voudront découvrir dans nos sentiments un 
but de vanité ou un pédantisme qui est bien loin de notre 
pensée; d’autres pourront trouver que nous ne sommes pas 
à la hauteur de la mission que nous voulons remplir. Nous 
avouons en toute humilité que nous comptons sur la sagesse 
du public auquel nous nous adressons, pour concilier toutes 
choses, espérant qu'il prendra en con$idération nos véri- 
tables intentions , et le-désir que nous avons tous de lui être 
utiles et TE 

ji 



MAGNÉTISME STATIQUE 

MAGNÉTISME DYNAMIQUE 

PAR 

M. TH. DU Monge ne 

" à 

Tout le monde sait ce que c'est qu'un aimant, et il n’est per- 
sonne qui n'ait eu entre les mains une aiguille aimantée. Mais ce 
qui est moins connu, c'est qu'un circuit métallique fermé dans 
lequel circule un courant électrique est lui-même un aimant. 
Toutefois, les effets de ces deux genres d'aimant ne sont pas 
identiques , bien qu'ils puissent s’entrecréer réciproquement. 
Nous avons donc désigné sous le nom d’aimants dynamiques les 
aimants formés par le passage du courant électrique dans un 
conducteur métallique, et sous le nof d'aimants statiques les 
aimants ordinaires. Nous verrons bientôt la raison de ces déno- 
minations. 

Wy 

4 a, de # 

er à 5 
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2 À MAGNÉTISME Le 

I" parte. — MAGNÉTISME STATIQUE. 

Tout aimant, par cela même qu'il est aimant, possède aux 
deux extrémités de son plus grand diamètre deux pôles ou cen- 
tres d'action magnétique dont l'effet sur le fer peut être iden- 
tique, mais dont les réactions sur le même pôle d’un autre aimant 
sont  diamétralement opposées: Dans un cas, en effet, il y a une 

uée , tandis qu'il y a répulsion dans l’autre. 
e différente nature des pôles, on leur a donné 

t de pôle austral, et cette désignation est 
venue tou redi A de la direction constante vers le nord 
que prend un aimant quand il est librement suspendu en équi- 
libre sur un pivot ou à un fil sans torsion. 

En considérant quels sont les pôles qui exercent les uns sur 
les autres une action attractive et répulsive , on ne tarde pas à 
reconnaitre la loi suivante qui est le principe fondamental du 
magnétisme : 

Tous les pôles de même nom se repoussent , et tous les pôles 
de nom contraire s’attirent, 

Quand deux pôles de nom contraire de deux aimants sont en 
présence l'un de l’autre, leurs actions se neutralisent, et leur point 
de jonction prend le magnétisme du pôle le plus voisin de Pai- 
mant constitué par l’ensemble des deux autres. D'un autre 
côté, si l’on brise un aimant en quelque point de sa longueur 
que ce soit, chaque fragment sera lui-même un aimant qui aura 
par conséquent ses deux pôles. Mais leur force sera moindre que 
celle qu'avait l'aimant primitif, si toutefois celui-ci n’était pas 
trop long, car nous verrons qu’il y a un maximum de longueu 
ue lens ilya diminütion d'intensité. 



STATIQUE. 3 

Il résulte, de ces différents effets: 4° que toutes les, molécules 
qui composent un aimant sont toutes aimantées, | un leurs 
pôles: magnétiques ne sont sans action à l'extérieur que parce 
qu’ils se trouvent tous neutralisés les uns parles autres. 

20 Que le magnétisme de ces différentes moléculės aimantées 
n'est pas entièrement détruit par là neutralisation de leurs pôles, 
mais qu’il se trouve transmis, sans doute par induction a ‘aux 

deux pôles de l'aimant. 
De la force inductive des aimants à l égard. du fer douz. — 

La force inductive des aimants sur le fer s'exerce d'une manière 
particulière, et elle tendrait à prouver Vexistence ; dans 
corps, et en particulier dans le fer, de F A F Vs 
analogues, quant à leurs effets, aux detix flu A slectriqu 
Effectivement, quand on met un morceau de fer en contact ne 
le pôle d’un aimant, il y reste non-seulement fortement attaché, 
mais il acquiert lui-même des propriétés magnétiques: et si l’on. 
constate la nature du magnétisme développé, on ne tarde pas à 
reconnaître que toute la périphérie externe de ce fer possède un 
magnétisme de même nom que le pôle qui Fa fait naitre, et qu'un 
magnétisme de nom contraire s’est développé sur la partie de ce 
fer qui correspond au point de contact. Par conséquent, sous l'in- 
fluence de ce pôle de l'aimant, tout le fluide magnétique à l'état 
neutre dans le fer s’est trouvé décomposé. Le fluide de même 
nom s'est trouvé repoussé, ét tout le fluide de nom contraire 
attiré. Cette réaction n’a pas même besoin, pour se manifester, 
que le contact ait lieu, elle peut se faire à distance ou par 
influence, mais elle perd alors considérablement de son énergie. 

. Nous verrons bientôt quelles sont les lois de ce décroissement de 

n äimant agit par ses deux pôles à la fois sur une 

(1) Nous analyserons plus tard cette action. 
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armature ou Contact en fer qu'on lui présente , son: action est 
infiniment iiis énergique ; Car à la double attraction exercée 
par ses deux pôles se réunit une double décomposition des 
fluides de larmature. En effet, si c’est le pôle nord que vous 
présentez d’abord à cette armature , tout le magnétisme sud de 
celui-ci se portera en son point de contact avec le pôle de Pai- 
mant, et tout son magnétisme nord se portera sur tout le reste 

de sa surface en formant deux pôles de même nom à ses deux 
extrémités. Or si, à cette armature dont le fluide magnétique est 
en partie décomposé, vous présentez l’autre pôle de l'aimant, 

ion de celui-ci sera beaucoup plus énergique que dans 
ren car eshs fluides de nom contraire se trouvent 
àen r et Id nouvelle décomposition magnétique , qui 

-H sous l'influence de ce second pôle , donne lieu à un déve- 
loppement: beaucoup plus considérable de chacun des deux 
fluides de l’ ture. Ces fluides , ainsi développés, réagissent à 
leur tour Si mu et surexcitent encore sa propriété attrac- 
tive , c’est pourquoi il est nécessaire de munir un aimant de son 
contact pour le conserver. Ce sont ces considérations qui ont 
conduit à donner aux aimants la forme d’un fer à cheval. 

Si lon-examine maintenant comment se trouvent distribués les 
deux fluides magnétiques sur l’armature d’un aimant en fer à 
cheval, on réconnaîtra que deux pôles différents ont pris nais- 
sance aux deux bouts de l’armature, et que ces pôles sont de 
même nom que les pôles de l’aimant placés du même côté. Il en 
résulte qu’un cylindre de fer doux placé à l’intérieur d'un aimant 
creux doit avoir ses pôles placés du même côté que l’aimant lui- 
méme, ce qui, au premier abord, peut paraître extraordinaire em ; 
raison des réactions magnétiques que neus avons reconnues. 
Mais dans ce cas, le cylindre peut être considéré co mme étan 
Les au centre d’une E y d’aimants en fer à cheval qui l 

əppent de toutes parts et qui ont tous leurs pôles detsa de la 
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même manière, € est-à-dire}: les pôles nord d’un côté et les Pôles 
sud de lautre. 

Nous avons dit que toutes les molécules métalliques qui com- 
posent un aimant Eee elles-mêmes autant d’aimants qui 
pouvaient agird’ ière distincte. Cependant, il n’est pas pro- 
bable que l’action d’aimantation qui leur communique le magné- 
tisme soit suffisante pour les pénétrer complétement ; la preuve, 
c'est qu’on est obligé de diviser un aimant un peu épais en plu- 
sieurs lamelles distinctes pour pouvoir obtenir une aimantation 
suffisante, et il est probable que quelque minces qu’on lesifass 
généralement, les molécules intérieures de « lamelles no 
participer directement à l'aimantation ; E + si | n'y partici- 

pent pas directement, elles peuvent en re es effets analo- 
gues par l'induction. En effet, vs comme: i $i pent. avoir son 
fluide magnétique à l’état 
armature à l'action d’un aimant. En amet iiie que la péri- 

phérie seule de l’aimant ait subi l'aimantation à saturation, la 

masse intérieure se trouvera dans lecas d'un cylindre de fer placé 
dans un aimant creux , et formera elle-même par induction un 
véritable aimant dans lequel les fluides séüls auraient pu être 
séparés tout d’abord , mais qui n'en sera pas moins un véritable 
aimant agissant concurremment avec le magnétisme développé 
sur la périphérie. Voici, du reste, une expérience qùi; ên même 
temps qu'elle démontre la décomposition des fluides d’une arma 
ture , fait voir que la: force magnétique d’un aimant se trouve 
distribuée sur la circonférence des pôles , et n’est pas centrale 

Si vous disposez verticalement un fort aimant, et que vous sus- 
pendiez au-dessus son armature, vous verrez que de petits mor- 
ceaux de fer carrés et minces que vous placerez entre deux sur 
leur côté lat se dresseront immédiatement sur leur champ , et 
que ce dressement s'effectuera toujoirs de dedans en dehors. 
Donc le magnétisme développé sous la surface de Farn 

evoir 
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de m contraire au pôle de aimant qui l'a développé, donc en- 

core, la force magnétique de ce pôle est plus forte sur les bords 

qu’au centre, puisque. le soulèvement s'effectue vers la partie de 

ces petits morceaux de fer la plus voisine du centre. 

Bien que par l'effet inductif d’un aimant, les fluides magnéti- 

ques de l’armature se trouvent décomposés , le fluide repoussé 

ainsi réparti sur une grande surface (1) est loin d’avoir l’énergie de 

Paimant qui agit sur lui. Cependant quand les corps sont légers 

comme de la limaille de fer, des clous, etc., il opère à son tour 

ae décomposition des fluides magnétiques de ces corps et les 

ent liés les uns a tres, comme les anneaux d’une chaine. 

Pour la rompre, il L de détacher l’armature de l’aimant ou 

-d'approcher du pôle de cet aimant le pôle contraire d’un autre 

aimant; ce qui prouve que l'effet magnétique dans l'induction 

des aimants est bien statique. 

Des pôles multiples. — Si vous posez sur Yun des pôles d’un 

très-fort sithant un barreau d’acier en guise d’armature, la sépa- 

ration des fluides s'effectuera, comme nous l'avons déjà dit, 

c’est-à-dire que tout le magnétisme de même nom sera repoussé 

sur toute la périphérie du barreau, et le magnétisme de nom con- 

traire sera attiré awpoint de contact. Mais, comme dans ce cas, 
les fluides ainsi déplacés ne peuvent pas se recomposer comme 

dans le fer, il arrive que l'effet magnétique change aussitôt qu’on 

enlève le barreau de dessus l’aimant. Le fluide attiré au point de 

contact manifeste sa présence à l'endroit même oùila été attiré; 

dé telle sorte que deux pôles de même nom existent aux deux 

extrémités du barreau, et un pôle de nom contraire au milieu, 

si c’est le milieu du barreau qui a été appliqué sur l'aimant. Ces 

pôles accidentels sont ce qu’on appelle des points conséquents, 

et ils peuvent provenir de plusieurs causes différentes. Nons ve be 4 
M 

ous verrons bientôt Â Taction inductive des aimants Takaa avec 

> — surfaces de l'armature. 

LS 
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… rons bientôt qu'ils indiquent un changement de sens dans la 
direction du courant magnétique et qu’on peut les obtenir avee 
des aimants dynamiques en changeant le sens de l’enroulement 
de l’hélice métallique aux points où on veut les faire naître. 

Quelle que soit du reste la nature de ces pôles, leur effet ma- 
gnétique est toujours rayonnant, c’est-à-dire que les attractions 
s’exercent dans toutes les directions autour de ces points. Cepen- 
dant cet effet n’est pas aussi simple qu’on pourrait le croire , il 
est diverses influences qui donnent naissance à certaines lignes 
magnétiques dont la direction est déterminée, et qui ont des 
propriétés opposées dans cette direction ou dans les environs , 
et les forces dans un — quelconque de leurs points, sont déter- 
minées pour un aimant donné. Ces sortes de lignes auxquelles 
M. Faraday a donné le nom de lignes de Jorce magnétique sont 
indiquées par la limaille de fer qu’on répand poi aimant. 
En voici un exemple : 

Mais une chose assez curieuse, et qui est prouvée par une ẹxpé- 
rience d’induction faite par Faraday, dans les détails de 
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nous ne pouvons pas entrer aujourd'hui, C'est qu’il existe à Pin- 
térieur de l’aimant lui-même des lignes de force magnétique 
aussi bien définies , aussi exactement égales en intensité que les 
lignes extérieures, et que celles-ci ne sont que la continuation 
des premières, Il en résulte que toute ligne de force magnétique 
d’un aimant, à quelque distance qu’elle puisse s'étendre, à partir 
des pôles (et en principe cette distance est infinie), est une 
courbe fermée qui, dans quelques-unes de ses parties, passe à 
travers l'aimant. 
Ea outre-de ce caractère particulier, les lignes de force magné- 
tique possèdent une propriété non moins importante et aussi 

extraordinaire, c’est la polarité magnétique, c'est-à-dire, la 
faculté d'agir magnétiquement d’une manière diamétralement 
différente sur leurs côtés opposés ou aux extrémités opposées, si 
l'on n’en co idère qu'une portion limitée. Ainsi chaque ligne 
de force au n 

gauche, à à un poii ou à lautre, et nous verrons bientôt en cela 
une analogie frappante avec les courants voltaïques. 

Effets de la force inductive des aimants sur leurs armatures , 
suivant la surface etla masse de celles-ci. — L'action inductive 

des aimants quant à leurs rapports avec les dimensions des arma- 
tures varie suivañt la masse de ces armatures et suivant la gran- 

deur de la surface exposée à l'induction magnétique. Dans le 
premier cas, elle augmente jusqu’à une certaine limite , qui ne 
peut pas dépasser celle de l'aimant; mais dans le second, elle 
diminue à mesure que la surface induite s'étend; ce dernier 
résultat est du reste conforme à l’action électrique. Pour s’en 
assurer, sir W. Snow-Harris a fait construire un cylindre creux 
de fer doux dans lequel un noyau solide était emboité de 

` manière à pouvoir être enlevé à volonté. Ce corps composé | 
ant été exposé à l’äétion inductive d'un aimant puissant, la 

“Re “pme été évaluée par la force réciproque d'attraction 

a 

k 
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exercée entre cette masse et un cylindre de fer doux suspen 
la balance magnétique, c’est-à-dire au bras d’un balancier 

disposé comme le fléau d’une balance ordinaire. Le degré de 
force ayant été observé, le noyau solide a été tiré de manière à 
étendre la surface de la masse exposée à l'induction, l'intensité a 
décliné aussitôt, résultat d'un caractère exactement semblable à 
celui qui se produit lors de l’extension d’une surface électrisée. 
Lorsque le noyau solide a été enlevé, alors la force induite est 
restée immuable et précisément la même que lorsque le corps 
était plein. On a trouvé, d'accord avec ce résultat, que des 
aimants cylindriques creux étaient aussi susceptibles de. force 
magnétique que des masses solides de mêmes nature et dimen- 
sions. 

Il semblerait, au premier abord , résulter de ce note, que 
plus la surface auie armature serait petite, plus elle 
avantageusement l'effet inductif de l'aimant, et p P i 
l'on serait conduit à faire les armatures de la plus petite dimen- 
sion possible, Cependant , pour peu qu’on réfléchisse à la ques- 
tion, on ne tarde pas à se convaincre que l’on peut donner à une 
armature une surface très-développée , et pourtant avoir une 
force induite très-considérable ; il suffit, pour cela, de faire 
l'armature assez mince, et de la placer de. champ sur l’'aimant. 
On conçoit, en effet, que d’après ce que nous avons dit de la 
décomposition des fluides magnétiques d’une armature sous l'in- 
fluence d'un aimant, uide attiré, celui par conséquent qui 

” joue le principal rôle quant à l’effet attractif, se trouve alors 
distribué sur une pelite surface représentée par la simple 
épaisseur de la lame. Le fluide repoussé , au contraire , se trou- 
vant öccuper tout le reste de l’armature n’a plus aucune puis- 

7 sancey mais cela importe peu, puisqu'il n’est pas utilisé. Cette 
expérience que tout le monde peut faire , et qui a été recol e 

depuis longtemps, nous prouve en même temps questout 1 effet 
L 
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gnétique d’un aimant peut se concentrer en quelque sorte 
en un seul point, et perd à être distribué sur piusieurs armatures 
Voici, à cet égard, une expérience qui ne peut laisser aucun 
Ps : prenez quatre ou cinq petits cylindres de fer doux et sus- 
pendez-en deux au-dessous d’un des pôles d’un aimant; s'ils ne 
sont pas trop gros, ils resteront suspendus, mais si vous en ajou- 
tez un troisième ou un quatrième, ils tomberont tous, à l excep- 
tion d'un; pesez alors ces trois ou quatre cylindres, et vous ver- 
rez qu’ils ne font pas ensemble le poids qu'aurait porté un seul 
d’entre eux. 

Si la surface d’une armature, exposée à l'induction, doit être 
la plus petite possible, il n’en est pas de même de la masse ; on 
comprend , en effet, que pour une tension magnétique donnée, 
cette armature ne peut fournir qu'une certaine dose de fluides 
maRAeiquagéécomposés. Si donc l'intensité magnétique de l'ai- 

est fourni , elle réagit moins énergiquement qu'avec une arma- 
ture plus grande, D’après ce simple raisonnement , on arriverait 
à conclure que V'armature d’un aimant devrait représenter, en 
surface et en masse, celles de l'aimant. Mais comme l'aspiration 
magnétique est assez limitée, on peut en réduire considérable- 
ment les dimensions. 

Pour s’assurer de la vérité de ce principe par l'expérience, il 
suffit de prendre trois cylindres de fer doux d’inégale longueur, 
lun de cinq centimètres, je suppose, un autre de quinze, et enfin 
un autre de trente ; placez-les alternativement bout à bout avec 
Pun des pôles d’un aimant , et examinez le poids maximum sup- 
porté par chacun d’eux, vous verrez que ce sera le plus petit qui 
supportera le poids le plus faible , et que le plus grand aura un 
peu moins de force que l sans si toutefois l aimant n’est 
pas trop fort. Cela résulte de ce que dans un cas, la masse du ̀  | 
fer n'était. pas suffisamment grande pour être en rapport avec le 
g 
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magnétisme développé dans l’aimant , et que dans l’autre, elle 
-dépassait la limite, Alors, l'excédant improductif de la masse du 
fer pour Ja. force magnétique s'ajoutait naturellement au poids 
suspendu. 

Effets de la force inductive des aimants sur leurs armalures 
suivant la distance qui les sépare. — On a dit, et c’est même un 
fait généralement admis que la force attractive des aimants pro- 
venant de leur induction sur leurs armatures diminue comme le 
carré de la distance qui les sépare; c'est une erreur , Car cette 
force diminue dans un rapportinfiniment rapide, à partir du point 
de contact; mais ce rapport devient de moins en moins rapide , 
à mesure que la distance augmente. Voici une expérience qui, 
ioute grossière qu’elle est, peut donner nne idée de cette décrois- 
sance de force. Un des électro-aimants, faisant partie de l’un de 
mes moteurs se trouve placé verticalement au-de de son 
armature qui est suspendue à l’une des extrémités d'un alancier. 
Quand l’armature est en contact avec l’aimant, elle supporte, 
avec un seul élément de pile, un poids de 160 k 

4 kilog. et quelque choséou dans le premier 80 kilog. 
D’après les recherches de sir Snow Harris, cette loi du décrois- 

sement de la force attractive dépendrait des distances auxquelles 
les forces opèrent quand on les rapporte à la distance totale ou à 
leur limite d'action, Prise entre les 9/5 et les 5/6 de la limite 
d'action, la- force peut être en raison inverse de la troisième 
‘Puissance du cube des distances ; prise entre les 2/5 et lés 3/5 de 
cette limite d'action, elle peut être dans le rapport sesquidouble 
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ou la puissance 5/2 des distances ; entre 1/3 et 3/5 inversement 

comme les carrés des distances. A partir de 4/5 à 1/2 de la limite 

d'action, elle peut être en raison inverse de la puissance 3/2, et 

dans celle moindre que 1/5, elle sera généralement en raison in- 

verse de la simple distance. Le même auteur attribue ces irrégu- 

larités d'action magnétique aux réactions d’induction qui s’échan- 

gent entre l’aimant et son armature , et qui varient dans leurs 

conditions suivant la distance. Il est clair en effet que si, comme 

Pont pensé la plupart des savants, la force magnétique comme 

la force de gravité décroît en raison du carré de la distance, Pac- 
tion inductive échangée par l’armature sur aimant ét qui sur- 

excite ses propriétés magnétiques décroit dans le même rapport; 

or, cet affaiblissement d'action s'ajoute naturellement à celui 

qui tient à l’effet direct de l’aimant sur son armature , et rent 
la décroi Le beaucoup plus rapide dans un cas que dans 

E 

E ffets magnétiques des aimants fermés ou munis de leur arma- 
ture.— Nous entendrons par aimants fermés ceux qui, sous la 
forme d'an e ou de fer à cheval, présentent après l’apposi- 

tion de leur armature une continuité plus ou moins complète. 

Par conséquent, tout aimant quelconque, muni de son armature, 
devra se comporter de la même manière qu'un aimant fermé. 
C'est en effet ce que l’expérience démontre, et l’on voit que dans 
ce cas comme dans l’autre, le magnétisme de l'aimant se trouvé 
sinon totalement neutralisé, du moins excessivement affaibli, et 
que l’action qu'il pourrait exercer sur un autre morceau de fer 
ne se ferait qu’au préjudice de la force d'adhésion de Var- 
mature. 

En reprenant les expériences de sir Snow Harris, nous voyons 
en effet qu un aimant cylindrique creux devient à peu près inerte 

qui luisert bien F dans ce cas d’armature, D'un autre côté, 

l'on à introduit à son intérieur un cylindre de fer doi 
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peut constater que, dans la machine magnéto-électrique de 
MM. Breton frères (1) le courant d’induction résultant ne prend 
naissancé. que quand l’armature de fer doux passe devant les 
pôles de l’aimant, donc, puisqu'il y a eu production d' un cou- 
rant d'induction, il y a eu nécessairement interruption de l’action 
magnétique ; donc encore une fois, le magnétisme de aimant 
a été neutralisé dès lors que l’armature s'est trouvée apposée 
devant ses deux pôles. 

Ce que nous venons de dire des aimants creux munis d’un 
noyau de fer doux et des aimants en fer à cheval fermés par 
leur armature peut s'appliquer aux anneaux aimantés. De pareils 
aimants, n'ayant pas de pôles, n’exercent au dehors aucune 
action, et pourtant, dans l'acte d’aimantation, ils montrent les 
mêmes phénomènes d’induetion qu'un fer à cheval avec ancre 
apposée, quand les circonstances sont les mêmes. Nous verrons 
bientôt que ce caractère des aimants peut encore rie 
des aimants dynamiques. 
Du magnétisme rémanantet de la force coër cilive. — Si le fer 

que l'on emploie pour armatures des aimants était parfaitement 
pur, il abandonnerait aussitôt après sa séparation de l'aimant 
ses propriétés magnétiques, mais comme il contient toujours 

une petite quantité de carbone qui le fait partiiper un peu de 
l'acier, il en garde quelque temps après des traces plus:ou moins 
marquées ; ces traces magnétiques constituent ce que l'on 

a appelé le magnétismewémanent , et la force opposante à ce 
dég gagement complet agnétisme a reçw le nom de force 
coércitive. 

D'après M. Poggendorf, il paraîtrait que si la force portante 
due au magnétisme rémanant est plus forte dans l’acier trempé 

tta map 

t'qui tourne ae les vx de l'aimant,, à 
l'induction est enroulé sur les deux branches de l'aimant p 
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que dans le fer doux , ce rapport est renversé aussitôt qu'on en 

déduit, ce qui, du reste, paraît nécessaire, la force portante per- 

manente. Déduction faite de cette force, l’effet du magnétisme 

rémanent st pour le fer doux, malgré sa force coërcitive. iini 

plus grande que pour l'acier trempé. 

Que le fluide magnétique soit un fluide spécial, on die 

électrique combiné à la matière dans des conditions particulières, 

il n’en est pas moins vrai que pouvant se développer dans un 

corps concurremment avec le fluide électrique à l’état statique 

comme à l’état dynamique, il doit exister dans tous les corps de 

la nature; seulement, parmi ces au il n’en est que quelques- 

uns dont la forc ércitive est t grande pour le tenir p 

décomposé au moins sous l'influence d’un aimant. Toutefois 

l'expérience a prouvé que des aiguilles composées de matia 

quiekondia telle que de verre ou de bois, étaient impressiónna” 

bles au » ‘sé Mais il faut le dire, cette influence est si 

faible, que si elle n’avait été constatée par d'aussi habiles expéri- 

mentateurs que ps Le Baillif et Béquerel, on pourrait en 

douter. ^ 

Les corps réellement magnétiques sont le fer, le nickel ;'1e 

cobalt, le chrôme et le manganèse, encore cette propriété se 

trouve-t-elle complétement dissimulée dans la plupart des com- 

reste, si plusieurs des composés an ts présentent des tract 

de magnétisme, il en est qui, comme le peroxyde et le persulfare 

de fer, ne sont plus magnétiques à la mänière du fer, de l'acier 

ou de l'aimant naturel. 

Des différentes sources d'aimantation. — Le pouvoir sde 

tique peut être développé par des causes très-diverses. Nous cite- 

le choc, et plusieurs actions A Foires et physi 

| de l'électricité, et peut-être un peu celle de la 

rons l'action du globe, le contact avec un aimant, la, torsion. je 

k 
è 
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lumière , quoique celle-ci ne soit pas bien prouvée. Le fre, qui a 
séjourné dans le sein de Ja terre ét qui s’oxyde , un barreau 
d'acier, qui a été pendant longtemps dans la direction du méri- 
dien, finissent par s'aimanter : je në parlé pas, bien*eñtendu , de 
l'aimantation par les aimants que tout le monde co mait. Quoi 
qu'il en sóit Si toutes les causes précédentes ich ler: à fixer ` 
l'action magnétique développée par l'influence du globe ou des 
àimants, Ou même à la créer, comme dans le éas de l'électricité 
et de la lumière, il n’en est pas moins vrai que l'influence de là 
chaleur, en faisant disparaître la force coërcitive de ces Corps, 
permet la recomposition des fluides , €t par conséquent détruit 
l'aimantation des corps magnétiques quels qu'ils soient. Kupffer 
a fait à cet égard des expériences fort curieuses que nous ne 
es rapporter ici, mais qu’on peut trouver dans l'ouvrage 

e M. Pouillet (Traité de Physique, page 505, 4er volume). 
Pour terminer ce que j'ai à dire sur le magnétisme statique je 

vais rapporter en quelques mots seulement diverses expériences 
que j'avais entreprises pour chercher les analogies existantes 
entre le fluide magnétique et le fluide électrique. 

Je m'étais d’abord dit : Si le fluide magnétique-n’est autre que 
le fluide électrique dans certaines conditions particulières à l’état 
moléculaire des corps, en présentant à la machi e électrique 

un aimant muni de son armature, dans laquelle les fluides sont 
| Péfat de séparation, il pourra se manifester dans l'état magné- 
tique de celle-ci un ap qui pourrait être accusé par Yai- 
guille aimantée. Mais l’expériencé m’a démontré qu'aucun chan- 
gement n'est produit, et que les fluides électriques de cette 
armature se trouvaient tout aussi bien séparés que si le fluide 
magnétique n'avait pas manifesté sa présence ; l'étincelle a donc 
été échangée entre la machine et l'armature entre celle-ci et l'ai- 

ille d’épreuve sans aucune trace de déviation, et cela; 
k pôle sud comme du pôle nord. Un Morceau dê fe: 
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pas de magnétisme développé n’a également rien produit après x 

avoir été exposé à la machine. 

L’aiguille aimantée seule a fourni quelques indications. pEr la 

plaçant au=dessus, puis au-dessous de la boule d à la 

charge des bouteilles de Leyde une déviation dans le sens e la . 

déclinaison s’est manifestée ; au-dessous, sa direction était vers 

l'est, au-dessus vers l'ouest. Il est entendu que la boule était 

placée en dehors des conducteurs de la machine et à l’abri de 

toute influence extérieure. 
2 

i 

A I partie. — MAGNÉTISME DYNAMIQUE. 

$ I. RÉACTIONS MAGNÉTIQUES DES COURANTS. 
+ Æ. 

Le principe. fondamental du magnétisme dynamique peut se 

résumer ainsi qu'il suit : 

Tout courant électrique agit magnétiquement soit sur le K 

soit sur les aimants, et cette attraction varie quant à sa 1a 

magnétique, suivant le sens du courant. i w r. 

Il suffit, pour se: convaincre de ce principe, d'approcher d’un 

circuit voltaïque une aiguille posée en équilibre sur un pivot, et 

l'on observe que l’action exercée sur ses deux pôles est diamé- 

RUE PRPOTÉ: suivant que le courant marche dans un sens 

e ce principe: s 4 

RER D 

SRE re 
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Ae dun circuit voltaïque fermé doit agir d’une manière diffé- 

rente d'un côté et de l’autre de son plan et se comporter consé- 

quemmeñt ag” un véritable aimant dont les pôles seraient 

annulaires etd istribués sur la périphérie du conducteur à droite 

Ge lan du circuit : car le sens du ue e le 

test différent, suivant qu'il se présente d'un côté ou de 

l'autre de son plan. C'est en effet ce Te l'expérience et l’inspec- 

tion de la figure 1 démontrent 

pr Fig? Eg! 

C ' c z 
LR 

2 Que la périphérie externe ou interne d’un circuit fermé doit 
agir différemment aux extrémités opposées des différents diamè- 
tres. Mais il faut pour cela que le circuit soit placé à l'égard du 
corps magnétique ou du courant qui subit son influence , de telle 
manière que leurs actions magnétiques réciproques s’exercent 
dans le même plan; et onle conçoit aisément, si l’on réfléchit 
qu'à l'égard d’un objet dont là position reste la même, le courant 
maréh@dans un sens différent aux deux extrémités opposées de 
Chaque diamètre du circuit. Ainsi, au point A du circuit fermé 
AB, fig. 2, le sens du courant indiqué par les flèches est con- 
traire à çelui du courant CD , tandis que , reporté en C D’, ce 
courant CD se trouve marcher dans le même sens que le courant 
du circuit fermé AB. 
Ihnen serait plus de même si le courant CD, au lieu d’êt 

horizontal, était vertical, car en supposant que le a 

2 
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de bas en haut, le sens du courant dans le circuit fer aa 
de gauche à droite aussi bien au point A qu'au point É in: y 
aurait donc pas alors de différence d'action magn itiques,et le cas | 
seraitle même si le courant CD, restant horiz ntal, le GIF | 
fermé devenait vertical. | 

Voici maintenant deux autres principes qui pe, A la w 

de ces actions magnétiques suivant le sens du courant : j 
1° La nature des réactions magnétiques d’un courant d’un 

côté et de l’autre de son plan est toujours telle qu’un pôle boréal 
semble exister à la droite du courant, et un pôle austral à la 
gauche en supposant le spectateur couché m le circuit de ma- 
mière à avoir la tête dirigée-vers le pôle r atif de la pile et la 
face tournée vers le centre du circuit. 

2° La nature des réactions magnétiques de la périphérie | 
externe ou interne d'un circuit fermé est toujours telle, qu’un 
pôle boréal se manifeste à l'extrémité du diamètre qui coupe par | 
la moitié le corps du spectateur placé dans le courant, quand la 
tête de celui-ci est à la droite de ce diamètre, tandis que c’est, | 
au contraire , un pôle austral quand la tête du spectateur est à | 

rA a sans dire que la droite et la gauche du Bdilitre 
ne Courant qui | 
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quitterait le circuit pour passer par ce diamètre ; mais alors la 
face du spectateur du circuit serait censée tournée contre le plan 
de ce circuit. 

Ces principes et les isen i a que nous en avons déduites 
expliquent à eux seuls toutes les lois des réactions magnétiques 
De. Re En effet, il-résulte de ces principes : 

` 4° Que deux courants parallèles marchant dans le même sens 
doivent s'attirer, puisque les pôles de ces deux courants qui sont 
en présence sont de nom contraire. 
2 Que deux courants parallèles marchant dans un sens opposé 

doivent se repousser, puisque des pôles de même nom se tron- 
-vent en présence. 

3° Que deux courants croisés qui s'éloignent ou se dirigent en 
même temps vers leur point de croisement s’attirent ou plutôt 
tendent à se placer parallèlement dans le même sens. 

4 Que deux courants croisés qui s’éloignent ou s'approchent 
-de leur point de croisement dans‘un sens différent se repoussent 
pour tendre au parallélisme du côté opposé... 

5° Qu'une hélice métallique étant composée d’autant d’aimants 
qu'il y a de spires, forme un seul et même aimant ayant ses deux 
pôles et sa ligne neutre ou plutôt sa région neutre, car les pôles’ 

opposés de toutes les spires spores entre les spike extrêmes 
étant en présence se neutralisent. 

Puisqu’une hélice métallique dans laquelle circule un courant 
électrique peut être considérée comme-un aimant, réciproque- 

ment un aimant peut être considéré comme une hélice traversée 
par un courant, et, pour s’en rendre compte, il suffit d'examiner 

que toutes les molécules qui composent un aimant, se trouvant 

toutes aimantées isolément, comme uous l'avons déjà prouvé, on 

peut considérer cet aimant comme étant divisé en autant de tran- 
ches parallèles .perpendiculaires à son axe qu'il y a de molécules 
-dañs sa longueur ; or, comme chaque tranche a r nord et 

5 
iy 

#- 
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son pôle sud, et que ces pôles ne sont sans effet que parce qu'ils. 

se trouvent neutralisés les uns par les autres, on conçoit que ces 

tranches peuvent pasiono représenter les spires d'une 

hélice. 

‘En partant de cette hypothèse, nous allons pouvoir connaître 

le sens dans lequel se meut le courant magnétique dans tous les 

aimants. Rappelons-nous, en effet, qu’il résulte des principes 

que nous avons posés, que dès lors qu'un. pôle boréal, par 

exemple, est formé, le spectateur couché dans le courant la face 

tournée vers le: centre de l’aimant, doit être placé de telle ma- 

nière que ce pôle boréal soit à sa droite. Or, pour peu qu'on 
examine cette position du spectateur à l’égard de la circonfé- 
rence de la section transversale de l'aimant, on pourra s’assurer 

que le courant magnétique marche dans le sens de l’est à l’ouest 
par le nord, en supposant qu’on considère la section transversale 

de cet aimant en regardant du côté de son pôle austral. 

Réactions des courants rectilig gnes sur l’aiguille aimantée. — 
La plus importante de toutes les réactions magnétiques des cou- 
rants, celle qui est la base fondamentale des galvanomètres , et 
qui fut découverte par Olrsted, en 1820, est la tendance de l'ai- 
“guille aimantée à se mettre en croix sur le courant, tendance 
qui est d’autant plus grande que le courant est plus fort , et que 
l'action magnétique de la terre sur l'aiguille est plus faible. 

Cette propriété des courants n’est qu’une conséquence des 

réactions magnétiques que nous venons d'étudier, savoir : Peffet 

attractif et répulsif des courants croisés les uns sur les autres. 
Effectivement, d’après ce que nous avons dit, une aiguille 

aimantée peut être assimilée à une hélice métallique dans 
laquelle circulerait un courant électrique dans un sens déter- 
miné. Si donc un courant électrique, celui du circuit, est 

placé à portée de l’aiguille, parallèlement à sa direction, il 

arrive que deux courants croisés , aon Pun est mobile (lai- 
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guille) se trouvent en présence , ils réagissent par conséquent 
l’un sur l’autre, en s’attirant et en se repoussant, suivant qu ils 
marchent dans un sens ou dans Pautre. L’aiguille se trouve 
donc sollicitée à pivoter sur elle-même jusqu’à ce que les deux 
courants soient devenus parallèles, c’est-à-dire, jusqu'à ce 
qu'elle se soit mise en croix sur le courant, seule position que 
puisse comporter l'équilibre des différentes réactions magné- 
tiques exercées. Dans cette réaction, plusieurs particularités 
sont à signaler suivant que le courant est horizontal ou vertical, 
et qu'il est placé en dessus , en dessous, d’un côté et de l'autre 
de l'aiguille. H arrive en effet que, selon ces différentes posi- 
tions , le courant magnétique de l'aiguille et le courant électri- 
que marehent d'accord ou désaccord l’un avec l’autre, et qu'ils 
donnent à l'aiguille dans son éroisement sur le courant une 
direction polaire différente. 

Pour étudier ces-diverses réactions; et quelques autres qui en 
dépendent, voici un petit appareil que j'ai fait construire, et qui 

- offre des éléments de courants dans le sens horizontal et le sens 
vertical, à l'abri de toute influence étrangère, car les traverses 

de bois AT, TQ, RS, RC et DS Te les réactions des 

autres parties du courant. 
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Dans ce petit appareil, les deux pôles de la pile aboutissent 

aux presses L et M qui sont en communication métallique avec 

le circuit horizontal RC DS, et le circuit vertical QGF HETAB 

qui forme en EFGH un circuit fermé horizontal indépendant. 

La bascule O, en appuyant sur lës deux plaques métalliques et 

K, établit à volonté le courant dans l’un ou l’autre des deux cir- 

cuits. Deux pivots Let G placés au centre du circuit fermé portent 

alternativement l'aiguille aimantée destinée à démontrer la pola- 

rité du circuit au-dessus et au-dessous de son plan ; enfin les 

deux éléments de courant CD, AB sont adaptés à de petites 

presses métalliques qui permettent de leur substituer deux élé- 

ments de même longueur constitués par des hélices. 

Cas où le courant est horizontal et arallèle à l'axe de 

l'aiguille. — L'appareil étant disposé de manière à ce que la 

ligne CD soit orientée du nord au sud, on conçoit qu’en por- 

tant l'aiguille aimantée au-dessus , au-dessous, d’un côté ou de 

l’autre de cette ligne (1), on peut facilement constater toutes les 

réactions des courants horizontaux parallèles à l’axe de l'ai- 

guille. Or, voici ce que l’on trouve : 

4° Lorsque le courant marchant du nord au sud est à l’ouest 

de l'aiguille aimantée et au-dessus de son plan de déclinaison, 

c’est le pôle boréal de l'aiguille qui semble attiré; par conséquent 

le mouvement de l'aiguille s'effectue vers l’ouest. 

2% Quand le courant, placé dans la même position à à l'égard 

du plan d’inclinaison de l'aiguille, est élevé au-dessus du plan de 

déclinaison , c’est au contraire le pôle austral qui semble attiré, 

et par conséquent, le mouvement de l'aiguille s'est opéré vers 

l'est. 

g Ouand le courant, aes toujours figi le même sens, 

est reporté à l'est de l'aiguille aimantée et au-dessous de son 

(1) Je me se?s pour cela d’un pivot à deux branches. 
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plan de déclinaison, c’est le pôle austral de l'aiguille qui semble 

attiré, par conséquent le mouvement de l'aiguille est concor- 

dant avec celui opéré dans la première position. 

40 Enfin, quand le courant se trouve élevé de ce même côté , 

au-dessus du plan de déclinaison de l'aiguille, c'est le pôle 

boréal qui semble attiré, et le mouvement de l'aiguille s effectue 

de nouveau vers l’est. 

3° En intervertissant les pôles de la pile, il y a égalément 

interversion de toutes ces influences. 

Nous remarquerons toutefois qu’à l'égard de la direction 

polaire de l'aiguille, il n'y a que deux positions différentes qui 

ne dépendent pas de la situation du courant à l’ouest ou à l’est 

de l'aiguille, mais bien de sa position en dessus ou en dessous du 

plan de déclinaison de l'ai uille 

Pour se rendre compte de ces différentes réactions, supposons 

que la fig. NPS 

représente l'aiguille suffisamment amplifiée pour qu'on puisse 

distinguer l'hélice magnétique. Soient P le pivot, S le pôle sud, 

N le pôle nord. Le courant étant en A B, et dirigé dans le sens 

de la flèche, il semblera repousser le pôle austral et attirer le pôle 
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boréal, s’il est au-dessus du plan de déclinaison de l'aiguille, car + 
les spires du courant magnétique tendant à se placer parallèle- | 
ment à AB de manière à ce que les deux courants marchent 
dans le même sens, le mouvement de l'aiguille doit s'accomplir 
de l'ouest à Pest. 1 LE 

Au-dessous du plan de déclinaison, l'inverse a lieu , Car le 
` courant magnétique de l'aiguille est dirigé par rapport au cou- 
rant AB, dans un sens opposé. | 

En A B/, les mêmes mouvements s'opèrent suivant que le 
courant est au-dessus et au-dessous du plan de déclinaison de 
l'aiguille, car c’est toujours le même effet qui s’accomplit dans | 
les réactions réciproques des deux courants. 

Cas où le courant est vertical. et perpendiculaire à l'axe de 
l'aiguille. — Quand le courant; i l i u d’être horizontal, est ver- 
tical, les choses se passent différemment. L'influence au-dessus 
et au-dessous du plan de déclinaison n’existe plus il est vrai, 
mais la réaction latérale à gauche et à droite du plan de la ligne 
neutre de Paiguille ou du plan perpendiculaire au plan d’incli- 

` naison, est celle qui détermine la direction polaire de l'aiguilie. 
Toutefois, il se manifeste une autre action qui renverse ces effets 

dans certaines positions de aiguille, et qui complique un peu la question, 
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Soit C la section de l’élément de courant AB de notre appareil 

et A, A’, B, B’ les quatre positions de l'aiguille qui résument 

les effets du courant sur les deux branches de Paiguille d'un 
côté et de l’autre du plan d’inclinaison. Le courant étant ascen- 

dant, il semblera y avoir répulsion en A et en A’, et attraction 
en B et en B’, si l'aiguille n’est pas très-rapprochée du courant, 

et s’il ne coupe pas ses branches trop près du pivot. Par consé- 

quent, dans ce cas, la direction polaire de l'aiguille vers l’ouest 

ou vers l’est ne dépend que de sa position en A et en A’, c'est-à- 

dire d'un côté et de l’autre du plan perpendiculaire au plan 

d'inclinaison. 

Mais si au lieu d’être un peu drigo du courant l'aiguille en 

est très-rapprochée 

moitié chacune i les 1 anches sur lesquelles on expérimente 

toutes les influences 
en B et B', répulsion , et comme les influences se combinent, il 

arrive que si on promène autour du courant le pivot de l'aiguille 

celle-ci semble tourner avec lui et décrire une demi-circonfé- 

rence dans un sens et une demi-circonférence dans l’autre; 

remarquons néanmoins que cette réaction, tout à fait partielle, 

-dont nous expliquerons Vorigine, est très-faible, comparative- 

ment à l’action opposée à laquelle prend part l'aiguille aimantée 

tout entière, et qui peut être représentée pe: une résultante 

coupant l'aiguille suivant sa ligne neutre. 

Pour nous rendre compte de cette dernière action , nous nous 

reporterons à Ja figure amplifiée de l'aiguille aimantée dans 

laquelle sont figurées les spires magnétiques , et nous nous rap 

pellerons que les courants croisés tendent toujours à se placer 

parallèlement entre eux en marchant dans la même direction. 

Or, qu'arrive-t-il, quand l'aiguille est placée en A, par exemple? 

Le courant hélicoïdal magnétique marche bien dans le même 

sens que le courant, mais celui-ci m'étant pas dans le plan des 

ont changées. En A et A’, il y a attraction, ` 
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spires magnétiques , celles-ci ou leur résultante , en raison de la 

tendance des courants croisés à se mettre parallèles, feront pivo- 

ter l'aiguille jusqu’à ce qu'elle ait pris une position symétrique 

par rapport au courant, ou en d’autres termes, jusqu'à ce que 

l'axe de l’aiguille se soit placé perpendiculairement sur la ligne 

de plus courte distance du courant au pivot de l'aiguille. De là la 

répulsion apparente du pôle boréal de l'aiguille. 

Mêmes effets en A”, et aussi mêmés apparences. 
En B comme en B’, l'effet se reproduisant , mais d’une ma- 

nière beaucoup plus sensible , parce que le tour accompli par 

l'aiguille est dans ce cas beaucoup plus considérable et donne lieu 

à une apparence d'attraction qui n’existe Le mais qui acquiert 

d'autant plus de créance que, si Pon n’a passoin d’éloigner suf- 

fisamment l'aiguille, elle vient butter cor itre le conducteur du 

courant, et y ph comme dans tous les cas d'attraction pos- 

sible. 

Nous avons dit que l'aiguille aimantée étant placée en A, le 

courant magnétique marchait du côté du courant voltaïque, dans 

le même sens que lui ; il y a donc dans cette position réciproque 

des deux courants une action secondaire ou partielle qui ne doit 
pas être sans effet, et qui réagit en sens inverse de celle que nous 

venons d'étudier. 

C'est effectivement ce qui arrive, et c'est ce qui cause 1° la 
non parfaite symétrie de la ligne d'équilibre de l'aiguille à l'égard 

du courant, 2° le renversement des effets précédents lorsqu'on, 

approche l'aiguille du courant de manière à ce que l'influence de 

celui-ci s'étende sur le plus de spires possibles, et assez près 

pour que l'action attractive des deux courants dirigés dans le 

même sens soit prépondérante. 
On conçoit qu'en B , le courant magnétique marchant en sens 

inverse du courant motive une répulsion qui exerce les mêmes 

effets que l'attraction dans le cas précédent. 
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D'après cela, on peut s'expliquer pourquoi l'effet général 
. exercé par le courant voltaïque sur le courant magnétique est 

plus sensible à mesure qu'on en éloigne l'aiguille aimantée. On 
conçoit néanmoins qu’il doit y avoir une limite qui dépend de 
l'intensité de la pile. Du reste , la prédominance de ces diverses 
actions varie également suivant la force du courant, et pour bien 
les apprécier, il faut avoir soin de n’employer qu'un seul élé- 
ment de Buntzen peu chargé. 

Cas où le courant est horizontal et placé en dehors des pôles 
de l'aiguille dans un plan perpendiculaire ou oblique à son 
axe. — Quand les courants sont situés en dehors des extrémités 
de l'aiguille aimantée, dans un plan perpendiculaire ou parallèle 
à son axe, les réactions du courant S’exercent d'une manière 

analogue, mais elles sont de nature différente, et se manifestent 

simultanément, dans le cas des courants horizontaux." 
Avec ceux-ci, les réactions dans le sens de l'inclinaison de 

l'aiguille sont les plus marquées, parce que , dans cette position, 

le courant magnétique se trouve inflüencé par le courant élec- 
trique exactement de la même manière que dans le cas où Pai- 
guille aimantée est soumise à l’action de courants verticaux. Il 
suffit, en effet, de renverser rectangulairement par la pensée le 
système du gourant et de l'aiguille pour retrouver idéntiquement 
les mêmes conditions; seulement, à cause de son pivot, l'aiguille 
ne peut pas accomplir tous les mouvements auxquels elle est 
sollicitée ; il doit donc s’ensuivre que, quel que soit le pôle sur 
lequel on agisse , soit en dessus, soit en dessous , il doit y avoir 
toujours abaissement ou toujours élévation de laiguille du côté 
du courant , et cette élévation et cet abaissement ne dépendent 
que du sens dans lequel il marche. 

Quant aux réactions dans le sens de la delika ; il suffit 

d'observer que , dans l'état de parfaite perpendicularité du cou- 
rant sur Paxe de Taigaille, aucune déviation ne peut être pro- 

+ 
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duite, si ce n’est dans celles des positions de ce courant , où les 
deux éléments les plus voisins des deux courants en présence 
marchent dans un sens différent ; encore cette déviation très- 
faible ne peut-elle se manifester que dans le sens de l'inclinaison 
car, dans toutes les positions du courant , l'influence exercée 
dun côté des spires du courant magnétique, est contre-balancée 

` par l’action produite de l’autre côté. Mais comme une pareille 
précision dans la perpendicularité des deux courants l’un sur 
l’autre est impossible, cette position d'équilibre est tout à fait 
instable ; or, pour peu que le courant soit placé plus ou moins 
obliquement d’un côté et de Pautre de Paxe de l'aiguille la dévia- 
tion s'effectue dans un sens ou dans Pautre, car il est naturel de 
supposer que ce soient les courants qui font entre eux langle le 
plus aigu qui agissent l’un sur l’autre. - 

~ Cas où le-courant est vertical et placé en dehors des pôles de 
l'aiguille. — Avec les courants verticaux, les réactions magné- 

_tiques sont également toujours répulsives en apparence, et le 
sens de la répulsion pour an même pôle de l'aiguille ne dépend 
que du sens du courant. L’explication de ce fait est identique- 
ment la même que celle que nous avons donnée des réactions 
des courants verticaux à l'égard de l'aiguille aimantée , quand 
ils s'en trouvent à une distance suffisamment grande, pour que 
les influences latérales des spires ne soient pas prépondérantes. 
Ainsi en G’ H’ et en G H (fig. 2 page 101 }, le courant marchant 
dans le sens des flèches, il y a répulsion vers le point M. De telle 

sorte que , dans ce cas comme dans l’autre , la direction polaire 
de l'aiguille aimantée dépend de la situation du courant à droite 
ou à gauche du plan de la ligne neutre. 

On peut appliquer ce cas des réactions magnétiques à la créa- 
tion d’un tourniquet magnétique , et voici comment : 

Supposez que quatre colonnes de cuivre À, B, C, D, disposées 
aux quatre extrémités de deux diamètres perpendiculaires, 
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aboütiésnt à à deux cercles métalliques, placés en daii de la 

planche E F et au-dessus de la corniche G H. Supposez ensuite 

; i a + 

que ces deux cercles soient en rapport avec deux presses métal- 
liques où aboutissent les deux pôles de la pile , il arrivera qu'un 
système M N, posé en équilibre sur un pivot P, et qui sera com- 

posé de deux barreaux aimantés N et M, réunis par leur pôle 
semblable à l'aide d’un manchon. métallique O, setrouvera subir, 

d'une manière double, les réactions du courant par l'entremise 
des colonnes A, B, C, D, et comme toutes ces réactions sont 
conspirantes dans le même sens , le aptis se mettra à tourner 
avec une grande vitesse. 

Cas où le courant est horizontal et por ié tas ou obli- 
. que à laxe de l'aiguille. — Pour terminer ce que nous avons à 

dire des réactions des courants rectilignes sur l'aiguille aimantée, 
nous n'avons plus qu'à considérer le eas où le courant, étant 
horizontal dans un plan perpendiculaire ou oblique à l’axe de 
l’aiguille, se trouve au-dessus et au-dessous de chacun des deux 
pôles. Or voici ce que l'on observe : 

1° Si le courant, marchant de l'est à l’ouest, est au-dessus du 
pôle austral, suivant la ligne azimutale NE, SO, il se manifeste 
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une répulsion très-énergique de ce pôle vers l'est, et cette répul- 

sion, suivant son intensité, donne lieu aux phénomènes suivants: 

4° Avec une répulsion assez énergique pour que l'aiguille accom- | 

plisse seulement une demi-révolution sur elle-même , le pôle 

boréal vient se mettre en croix sur le courant et se trouve in@liné 

vers la terre; 2 avec une révolution très-énergique capable de 

faire accomplir à l'aiguille un tour sur elle-même, le pôle austral 

repoussé d’abord, vient prendre sa position d'équilibre en se + 

mettant en croix sur le courant, mais cette fois, il a passé par 

dessus le courant ; 3° il en est de même lorsque l'impulsion est 

assez faible pour que l'aiguille ne dépasse pas le quart de sa 

révolution entière, alors elle atteint cette position équilibre en 

revenant sur ses pas. 

2% Si le courant, marchant toujours dani le même sens, est 

incliné au-dessus du pôle austral suivant la ligne azimutale 

NO, SE; mêmes effets, mais le sens de la répulsion est vers 

l'ouest. 

3° Si le courant est placé perpendiculairement à l'axe de Vai- 

guille, celle-ci.reste sans mouvement, mais cet état d'équilibre 
est instable, car il suffit de la plus légère déviation pour que les 
effets précédents se manifestent. 

Les mêmes réactions se font remarquer quand on agit de la 

même manière sur le pôle boréal; seulement, pour le même sens 
d'inclinaison du courant relativement à l'axe de l'aiguille, les 
répulsions sont opposées, | 4 

Au-dessous du plan de déclinaison de l'aiguille, les réactions 

magnétiques qui s’opèrent tendent toutes à mettre l'aiguille en 
croix sur le courant. Inutile de dire qu’en renversant le sens du | 
courant, toutes ces réactions seraient interverties.. | 

Pour peu qu’on se reporte aux positions réciproques du cou- 
rant voltaique et du courant magnétique, on peut se rendre : 
facilement compte de toutes ces réactions. Suivons en effet leurs 
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différentes phases dans les diverses positions du courant. Nous 

nous assurerons que dans la première positiondes spires magné- 

tiques de l'aiguille se trouvent sollicitées à accomplir près d’une 

demi-révolution autour de leur ligne axiale verticale , pour se 

placer parallèlement au courant. Mais cette action n'existe pas 

seule, l'influence de ces mêmes spires dans le sens de l'inelinaï- 

son tend à faire coïncider leur plan avee celui du courant; il 

s'opère done un mouvement de bas en haut qui élève le pôle 

austral et abaisse le pôle boréal. L'aiguille restant dans la posi- 

tion d'équilibre qui lui a été faite par la réaction. magnétique 

dans le sens de la déclinaison, cette dernière cause n’a pas d'in- 

fluence pour la changer ; mais si, en raison de la vitesse acquise, 

l'aiguille dépasse cette position, le pôle austral, étant élevé au- 

dessus du courant, se trouve subir son influence en sens opposé. 

Alors en se plaçant lui-même en croix sur le courant, il atteint 

une position d'équilibre qu'il ne pouvait garder quand il était 

placé au-dessous. C'est le même effet qui se reproduit quand 

l'impulsion n’est pas assez forte pour que le pôle boréal ait pris 

sa position d’équilibre sur le courant. 

Il est facile de comprendre que si le courant était placé dans 

. une position parfaitement perpendiculaire à l'axe, aucune action 

ne se produriait, car, comme nous l'avons déjà dit, l'effet produit 

par le courant d’un côté de l'aiguille , est contrebalancé par 

l'action exercée de l'autre ; cependant; il existe dans ce cas une 

réaction partielle des spires qui favorise tel ou tel mouvement, 

suivant que le courant voltaique marche dans le même sens ou 

en sens inverse des courants magnétiques. 

En partant du raisonnement précédent, on explique parfaite- 

ment les réactions magnétiques que nous avons soins dans 

les autres cas cités précédemment. 

Réactions des courants sinueux sur l'aiguille aimantée. — 

Toutes les réactions magnétiques que nous venons d'étudier 
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n’ont rapport qu’à un courant voltaïque rectiligne; or, en substi- 

tuant dans le petit appareil déjà décrit des hélices aux éléments 

ABCD, j'ai pu répéter les mêmes expériencés à leur égard , et 

je me suis assuré qu'elles se reproduisent toutes exactement de 

la même manière, On conçoit d’ailleurs qu'il doit en être ainsi 
puisque l’action des spires de cette hélice sur l’aiguille étant la 
même d'un côté comme de l’autre, se trouve neutralisée de telle 
sorte qu’il n’y a que l’action du courant dans lé sens de l'axe de 
l'hélice qui soit effective. Néanmoins, l'effet est plus marqué 
dans celles des positions de l'aiguille où hélice magnétique et 
Vhélice électrique se trouvent exercer un effet concordant. 

Nous pouvons conclure de tout ce qui précède, que dans les 
réactions qui s’accomplissent entre un courant électrique et une 
aiguille aimantée la direction de celle-ci vers l’ouest ou vers l’est 
dépend, 

M Quand les courants sont horizontai t parallèles à son axe, 
de leur position au-dessus ou au-dessous plan de déclinaison ; 
2 Quand les courants sont verticaux, de leur position à droite 

et à gauche du plan de la ligne neutre ; 
3° Quand les courants sont horizontaux et placés ên dehors, 

en dessus ou en dessous de leurs pôles, de leur obliquité par rap- 
port à son axe. 

Nous pouvons en-déduire également que l'inclinaison de Tai- 
guille aimantée est motivée : 

1° Quand les courants sont horizontaux, par leur obliquité 
relativement à son axe, par leur position en dehors de ses pôles 
ou par leur position dans le même plan horizontal ave l'axe de 
‘l'aiguille quand ils sont parallèles à cet axe ; 

2 Quand lés courants sont verticaux, par leur obliquité eu 
égard au plan de la ligne neutre. 

` Réactions des courants sur les aimants par rapport à la direc- 
lion asimutale de leur ligne neutre. — Nous avons étudié jus- 
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qu'à iP asni les réactions magnétiques des courants sur les 
aimants, relativement à la direction de leur ligne axiale, il nous 
reste à étudier maintenant celles de cés réactions qui se rappor- 
tent à la direction azimutale de leur ligne neutre dans le plan des 
spires magnétiques. Ces réactions excessivement curieuses, étu- 
diées par MM. Ampère et Faraday, peuvent se formuler ainsi : 

1° Tout aimant mobile autour de sa ligne axiale, et soumis à 
l'influence d'un courant fixe marchant vers son axe perpendicu- 
lairement à lui, acquiert un mouvement de rotation sur lui-même 
dont le sens dépend de celui du courant. 
2 Tout aimant libre dans ses mouvements, et soumis à l'in - 

fluence d’un courant dont la direction perpendiculaire à Paxe 
de l'aimant est sans cesse convergente vers un centre qui ne cor- 
respond pas à l'axe de l’aimant, acquiert un mouvement de rota- 
ps sur lui-même et de révolution autour de ce centre. 

. Nous savons tous de + “mis on se sert pour démontrer 
ces principes par l'expérience. Je me contenterai donc d'en don- 
ner l’explication, qui est en vérité plus simple à comprendre que 
l'énoncé du principe. 

Dans le premier cas, le mouvement de rotation de l'aimant 
sur lui-même est dû à l'influence de tous les éléments de cou- 
rants qui, par leur disposition convergente à l'égard de l'axe 
de l'aimant, réagissent tous sur le courant magnétique de ma- 
nière à attirer, tantôt à droite, tantôt à gauche (suivant le sens du 
courant électrique) tous les éléments qui le constituent, et à les 
repousser du côté opposé. : : 

Dans le deuxième cas, le mére effet de rotation se reproduit, 
mais d’une manière moins sensible, parce qu’il ya un moins 
grand nombre d'éléments appelés à agir dans le même sens. En 
effet, supposons que le grand cercle A H soit le cercle métallique 
auquel aboutit le pôle positif de la pile, et qui plonge dans le 
mercure au milieu duquel flotte l'aimant P. Soit C Ia pointe mé- 
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tallique qui établit la communication entre le mercure et le 
pôle négatif de la pile. Le courant se dirigera à travers le mer- 
cure dans le sens des flèches. Or, parmi ces différents élé- 

ments du même courant, considérons d’abord ceux qui sont 
tangents en G et en F. Nous pourrons nous dssurer qu'aux points 
de tangence ces deux courants mårchant l’un dans le même sens” 
que le courant magnétique, l’autre en sens contraire, il se mani- 
feste une double action partielle qui se traduit par un mou- 
vement de G vers F, normalement aux points de tangence; or 
comme de pareils mouvements se succèdent sur tous les rayons 
du cercle C, ils décrivent, pour trajectoire définitive, une circon- 
férence concentrique à C. La révolution de l'aimant autour de la 
pointe C se trouve donc par là suffisamment expliquée. Si nous 
considérons maintenant que, en outre de cette action tout à fait 
partielle, il s’effectue entre les éléments de courant GC FC et 
les arcs GDF et GEF une double réaction de courants croisés 
dans laquelle l’action de Pare GEF est beaucoup plus petite que 
celle de GDF, puisque les deux arcs diffèrent de proportions ; 
on en conclura que l'aimant sera sollicité par une double résul- 
tante différentielle qui sera dans le sens des ares G D et FD; par 
conséquent, le mouvement qui s'opérera entre ces courants croi- 
sés pour atteindre le parallélisme, donnera lieu à un mouvement 
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de rotation dans le même sens que celui de révolution autour du 

point Cage ne parle pas des éléments de courants qui, comme 

CED, coupent la section de l’aimant, car l’action du côté D est 

détruite par celle exercée du côté E. 

Réciproques des réactions exercées par les courants sur les 

aimants. — La réciproque de tous ces principes étant vraie 

comme l'expérience et le raisonnement le démontrent, on peut ` 

en conclure, quant à ces dernières réactions : 

4° Qu'un courant horizontal ou vertical, mobile sur lui-même, 

soumis à l'influence d’un aimant, acquiert un mouvement de 

rotation sur lui-même, dont la direction dépend du sens du cou- 

rant ou du pôle de l'aimant. 

2% Que la terre étant elle-même un aimant exerce sur les 
a courants la â ] j t sur les courants hori- 

zontaux. 1 | 

3 Que les courants vertiéaux se placent perpendiculairement 
au méridien magnétique sous la seule influence du magnétisme 
terrestre. 

4 Que le mouvement de rotation propre aux courants, sous 

l'influence magnétique de la terre ou des aimants, se manifeste 

également sous l'influence d’autres courants convenablement 
disposés. ; : 

5° Qwenfin d ts mobiles qui sont, l'avons 

dit, de véritables aimants, peuvent être dirigés par des aimants, 
et même par l'action magnétique de la terre. 

Toutes ces lois, qui ont été découvertes et démontrées par 
MM. Faraday, Ampère, Pouillet , Savary et Delarive, sont toutes 

les conséquences de réactions magnétiques que nous avons étu- 

diées, et s'expliquent d'elles-mêmes; nous ne nous y arrêterons 

donc pas davantage. Ce sont d’ailleurs des expériences fort con- 
nues, et qui font partie intégrante des cours de physique les plus 
élémentaires. Il est pourtant encore une réaction peut-être un peu 
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dote dont jé dois dire ici quelqnes mots : c'est la répulsion 

e les parties contiguës d’un même courant. Voici 

comment Ampère a prétendu la démontrer : un vase rempli 

de mercure est séparé en deux parties par une cloison non con- 

ductrice. Un fil recouvert de soie est replié pour passer d’un 

compartiment à l’autre, en présentant dans chaque comparti- 

ment une branche horizontale parallèle à la cloison : cette bran- 

che est revêtue de cire, excepté à son extrémité, où elle se 

recourbe un peu pour passer dans le mercure. En faisant arriver + 

les deux pôles de Ja pile dans le prolongement des deux branches 

du fil, on voit le fil entier qui recule et qui semble annoncer une 
répulsion entre la partie du courant qui pénètre dans le fil et 

celle qui pénètre dans le mercure. 

On a fait dans les arts une heureuse application des réactions 
que nous venons d'étudier, en les combinant de manière à for- 
mer une détente pour certains télégraphes électriques. Voici 

comment on dispose les divers éléments qui doivent être mis 
en jeu : 

Un barreau aimanté ou un faisceau aimanté B est maintenu 
dans une position fixe etse trouve circonscrit par un cadre AU D, 
sur lequel est enroulé un long fil métallique U D , à travers lequel 
passe le courant , et que l’on a eu soin de recouvrir de cire pour 
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isoler les unes des autres ses différentes circonvolution as. Ci 

peut pivoter librement par l'intermédiaire de deux Į ti à 

a a, dont les extrémités en pointe viennent butter contrele bâtis 

110 et l'aimant fixe. Enfin deux ressorts en spirale CC (comme 

la tige de certaines so ttes); , fixés sur ces axes, maintiennent 

en équilibre ce cadı état ordinaire ou ly aaa ieni si, le 

cadre se trouvant infléchi, la cause qui a motivé ce ééhigentént 

a cessé. 
-Dans cette disposition , les extrémités du fil enroulé sur le ca- 

dre sont soudées, l’une sur l’axe a du côté O, l'autre sur l'axe 

correspondant du côté I, et les deux branches 5 courant P et N 

étant en communication avec le ressort en spirale C C établissent 

ainsi parles axes aa le courant à travers le fil enroulé sur le 

cadre. Or, voici ce qui arrive quand le courant voltaïque est di- 

rigé dans le sens des flèches : le courant magnétique 

de l’est à l’ouest par le nord zénithal, la résultante des spires 

magnétiques tend à infléchir le cadre de bas en haut du côté D, 

et de haut en bas du côté U, quand le pôle boréal de laicaièt 

est en N et le pôle austral en S, car c’est là le mouvement que 

doit accomplir le courant mobile pour qu’il puisse marcher ii 

- le même sens que le courant magnétique. Il en résulte donc que 

quand le courant cireulera dans le fil du cadre, celui-ci s’inflé- 

chira de telle manière que l'extrémité D viendra butter contre un 

obstacle X placé, dans la figure , au-dessus du bord supérieur de 

l'aimant fixe du côté du pôle boréal , mais qu’aussitôt que ces- 

sera l’action du courant les ressorts en spirale C C ramèneront le 

cadre dans sa position primitive. Si donc le cadre est muni, vers 

son centre d’oscillation d’une languette L, et que cette languette 

maintienne un mouvement d’horlogerie , il pourra la faire agir 

comme détente quand se manifestera la présence du courant. 

Les deux fragments JJ représentent des aimants auxiliaires 

destinés à renforcer l’action de l’aimant B. 
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enre de détente électrique est employé fréquemment en 

terre a même été choisi de préférence aux“ électro- 

aimants par M. Bain , dans son n imprimer, qui fait 

le service de Poligami à Londres. wg 3 
$ % 

$ IL. — RÉACTIONS RÉCIPROQUES DE L'ÉLECTRICITÉ STATIQUE 

ET DE L'ÉLECTRICITÉ DYNAMIQUE. 

Puisque les: aimants peuvent être assimilés à des hélices métal: 
liques dans lesquelles circule un courant électrique, on conçoit 
de quelle importance est pour l'étude de leurs réactions sur les 
différents corps de la nature, la connaissance des influences réci- 
proques dues à la coexistence sur un même conducteur de deux 

sources électriques différentes. Ces réactions se rattachent aux 
questions suivantes : Š 

1° L'électricité statique et Pélectricité dynamique peuvent- 
elles existér simultanément sur le même conducteur sans s'in- 

cer réciproquement ? 
Les deux électricités à l’état statique peuvent-elles exister 

simultanément sur un même conducteur, alors qu’elles sont déve- 
loppées sous l PREN p deux sources électriques différentes! 

3° Deux t T PP 
su LEP, 7 151397 2 

sur le même conducteur albrs n ils vont dans un sens différent? 
X L'électricité statique peut-elle produire de l'électricité 

dynamique ? 
> L'électricité dynamique pote produire de électricité 

statique? 

Pour trouver la réponse à la première question, il suffit de 
faire les deux expériences suivantes : 4° Interposer un rhéomètre 
quelconque dans un circuit voltaïque, et provoquer de la part de 
la machine, avec le conducteur de ce circuit, des étincelles dont 
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+ On pourra apprécier l'intensité avec le photomètte électrique de 
M. Masson; 2 faire passer au travers des conducteurs de la ma- 
chine un courant .veltaique au milieu duquel sera également 
interposé un rhé lacé sur un tabouret isolant, et exami- 
ner, comme précé ment, l'intensité des étin celles qu’on pourra 
exciter sur le condu de la machine 

Il résulte de ces expériences que j'ai réitérées, que les deux 
_électricités peuvent exister simultanément sur les mêmes con- 

lucteurs sans influence sensible de leur réaction réciproque, ce 

qui semblerait prouver que, si l'électricité statique se développe à 
Ma surface des corps, comme cela est démontré, l'électricité dy-- 
namique se propage moléculairement à leur intérieur. 

2° question. — La seconde question exige certaines conditions 
d'expérimentation assez difficiles à obtenir; il faut d’abord avoir 
une machine électrique produisant les deux électricités , et agir 
par influence sur un conducteur isolé dont la surface soit assez 
étendue pour que quatre petits pendules en moelle de sureau - 

placés aux deux extrémités (deux d’un bout, deux de l’autre), ne 

__ puissent pas s'influencer réciproquement. En présentant alors le 

conducteur de Pélectricité résineuse au tiers de la longueur du 
conducteur. d'épreuve , eten plaçant aux deux tiers le condue- 

trici Spei, on trouve que tous les pendules placés 
5 

té ac t tous une électricité différente. Ainsi, 
|, vo de la 

espondant 

du côté opposé à la Piel, à accusera à de l'électricité vitrée, tan- . 

dis que l'inverse aura lieu pour les deux autres pendules. Ainsi, 

sous l'influence de ces deux sources électriques , les électricités 

se sont trouvées partagées également sans que l’une nuise à 

l'autre. C’est du reste le même effet que nous avons remarqué 

dans la distribution du magnétisme sur une armature soumise 

à l’action des deux pôles d'un aimant. ; 

L a as 

CEE" RE pe EE Siik a Foda i ra ea cé dE Ea des dd 

machine } tricit 1! 
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3° question .@beux courants émanant de sources différentes 

peuvent-ils exister simultanément dans un même conducteur? 

ou; si Pon veut, un mème fil métalliquéMpeut-il servir de con- 

ducteur à deux courants différents? R | 

A cette question on peut répondre ;"en hèda Bonert; qwun 

circuit électrique sur lequel on greffe un autre circuit de source 

différente peut bien servir de conducteur à ce dernier; mais il 

s'établit alors une double dérivation qui réagit en neutralisant ou 

en renforçant le courant primitif, suivant qu’on considère le eir- 

cuit qu'il parcourt à droite ou à: gauche des points où se trouve 

greffé le deuxième circuit. 

Pour se convaincre de ce principe par Pexpérience , il suftit 

de bifurquer les deux bouts d’un conducteur métallique quelcon- 

que et de les mettre en rapport avec les pôles de deux piles dif- 

férentes; on verra alors que quand les courants seront neutralisés 

Pun par l'autre dans le conducteur, commun ; ce qui les suppose 
marchant en sens contraire (1), il s’établira une double déri- 

1) Les deux courants n’ont pas, en général, leur effet neutralisé dans le 
conducteur commun, car il est impossible d’avoir deux piles ayant une i 
tensité identiquement égale; aussi, il résulte de leur luttë un courant diffé 



DYNAMIQUE. . 44 

& vation à travers les deux piles; et comme les deux courants ainsi 

dérivés marchent de ce côté dans le même sens , puisque le cou- 

rant de la pile Q su dérivation QGAPFEQ, et que celui de 
la pile P suit la d HP FEQGAP, on trouvera que leur in- 

tensité s’est considérablement: accrue. D'un autre côté, si, en 

permutant les points d'attache des deux piles, on‘fait en sorte 

ue les courants marchent d'accord dans le conducteur com- 
n , l'inverse a lieu et les courants se trouvent presque neutra- 

ans leur dérivation à travers les deux piles. 
es différents cas de ces réactions ont été expérimentés avec 

un fil de 432 mètres de long développé dans toute sa lon- 
gueur, atin d'éviter les influences du courant sur lui-même; mais 

avant de les passer en revue, nous allons analyser le cas le plus 
simple , atin que l’on soit bien fixé sur les alternatives d'intensité 

qui doivent se manifester dans ces sortes de courants com- 
plexes. 

Supposons, pour fixer les idées, que la longueur du circuit 
greffé soit précisément moitié de celle de notre circuit primitif de 
132 mètres, la résistance des deux piles étant, bien entendu, ` 

. réduite en fonction de leurs conducteurs , admettons en oute 
que les points d'attache de ce circuit greffé coupent par moitié le 

-circuit primiti En aisant abstraction, pour le moment , de la 

NÉ 

du enit c lent aux d òl ifs ou aux deux pôles i, 
ou suivant que Ja pile là plus faible est d'un côté ou de l'autre du système, 
el on conçoit aisément celte particularité, si l'on considère le sens dans le- 
quel circule le courant le plus fort, Supposons en effet que P soit Á pe la 
plus pe le courant différentiel devra marcher dans le conducteur com- 
mun, € e si cette pile était pôle age et la pile Q pôle bait. car le 
Aves pr + de la pile Q va dans le sens QBC D. S'il y a permutation 
de tous les pôles de la pile par rapport aux ara Ami du circuit commun, 
le courant différentiel marchera dans le sens opposé, car le courant de la 
ile Q va dans le sens QD CB 
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pile du courant greffé comme source électrique , et ne la consi- 4 

dérant que comme un simple conducteur, on pourra compréndre 
qu'à partir de ses points d’attache , le ci effé constitue une 
véritable dérivation égale, d’une part e de dérivation, 
et, de l’autre, au circuit principal, les sont que les par- 
ties du courant primitif à droite et à gauche des points d’attache 
du courant dérivé. Or, si nous calculons l'intensité électrique 

partiel et le courant dérivé, nous trouvons que , dans les condi- 
tions qui nous concernent , les formules de M. Pouillet se rédui- 
sent à 

æ = t. 3 h dd si 
1 2 

y = t. TR em Va 

maco — i Pr. FaF 

Mi remarquons que le courant greffé étant, à l'égard du cir- 
cuit primitif, identiquement dans les mêmes conditions de pro- 
duction électrique, il réagit sur lui en Pai nuant ou en le ren- 
forçant , suivant que , dans les différentes parties du conducteur ` 
commun , il marche, par rapport à lui, en sens inver e ou 
le même sens. Les R Pa donc alors, s 

1° Quand les pôles positifs des deux piles sont e, st 
branche différente du circuit primitif, 

w 

du eogi yah aali 
Ts 3 3 

2 2. 
med: MR mil 0 

nus LS a Aa rs 
D 3 3a 
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2° Quand les pôles positifs des deux piles sont greffés sur la 

même branche du circuit primitif : 

4 2 9 

F2 2 4 

4 2 2 
į il cdd: mge 

C’est effectivement ce que l'expérience démontre ; mais il faut 
pour cela que les piles soient bien égales, et que la réduction de 
leur résistance soit exactemant comptée par rapport aux points 

d'attache du circuit greffé. Or, comme ces conditions sont très- 
difficiles à réaliser, il faut s’attendre à quelques petites diffé- 
rences. 

A Faide des formules des courants dérivés, on peut facilement 
discuter la plupart des cas qui peuvent se présenter, et prévoir 
d'avance leur résultat , suivant qu'on fait varier la section des 
fils, les points d'attache du courant greffé, les différentes lon- 

gueurs des dérivations , etc. C’est ainsi que nous saurons que , si 
le courant greffé résulte de linterposition directe de la pile au 
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milieu du circuit primitif, le courant principal de celui-ci sera 
presque diminué de moitié; tandis que l'intervalle de dérivation 
ou la seconde partie du circuit primitif pe intensité presque 
doublée. C’est ainsi que nous vont re que, quand 
les points d’attache du courant greffé ont s aux deux extré- 
mités diamétrales de la section du oir uit, le courant 
greffé passe au travers , presque sans donner lieu à aucune déri- 
vation. f 

4° question. — L'électricité statique peut-elle proie de 
l'électricité dynamique ? 

# 

Nous savons tous qu’on peut obtenir un courant avec l'élec- 
tricité développée sur la machine et même sur les. armatures 
d’une bouteille de Leyde, puisque, en unissant métalliquement 
le conducteur de la machine aux coussins ou les deux armatures 
de la bouteille de Leyde entre elles, on obtient une recomposition 
soudaine. Mais, comme l'a fait judicieusement observer M. Sa- 
vary, ce Courant n’a pas identiquement tous les caractères de 
l'électricité dynamique, et nous verrons bientôt par l’aimantation 
inverse que peut produire un pareil courant, suivant les causes 

déerminantes de la recomposition des ne que ce courant n a 
pas de sens nettement déterminé, c’es dire,en un mot, un 
courant d'électricité ne c’est-à-dir courant qui se dé- 
veloppe et ghssé-à à! la surface nducteur du circuit. Si nous 

e 'ecompo ; ê vitrée avec 
les corps extérieurs est dans celui de la m: es COrps. 

5° question. — D’électricité dynamique peatee engendrer de 
l'électricité statique ? 

Pour pouvoir apprécier cette question, il faut réunir les condi- 

“ie 

EL 

Fe # 

Eee. 
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tions expérimentales suivantes: 4° agir sur un fil dont la longueur 
soit suffisamment grande pour que l’action extérieure si faible de 
l'électricité dynamique (1) puisse se manifester sup un très-grand 
nombre de points ; isole suffisamment ce fil pour que l’élec- 
tricité statique si facile à se perdre puisse se développer à la sur- 
face de ce conducteur. Or, ces conditions sont précisément rem- 
plies dans l'appareil inducteur de M. Rumkorf, et l'on obtient en 
effet les commotions et les étincelles à distance qui sont le propre 
de l'électricité de tension. Toutefois, ce genre d'électricité parti- 

cipe de l'électricité dynamique, puisqu'elle existe à l’état de cou- 
rant. C’est donc comme dans le cas précédent un courant d'élec- . 
tricité statique avec d’autres caractères qui le font participer de 
la nature de la cause qui l’a déterminé ; nous reviendrons bientôt, 
sur ce genre de courants auxquels on a donné le nom de cou- 
rants d induction. i , 

Si en résumant ces faits dans la pensée, nous considérons les 
réactions qui ont dû s’accomplir dans l'hypothèse de la propaga- 
tion de l'électricité dynamique par voie de décompositions et 
recompositions électriques successives de molécules à molécules; 
d’une part (2) , et en admettant d’autre part la manifestation k 
l'électricité statique par voie de séparation et d’accumulation des 
fluides, nous arrivons à constater 1° que, dans le cas de la pro- 

(1) "a preuve ish cette action amer c'est qu' ‘avec une pile un peu 
il y a uneattraciio les deux bouts du fil 
conducteur. 

Si nous connaissions dE manière certaine le mode de RAA ren 
de l'électricité 4 la théorie des courants Le ee serait bie 
vite établie , mais en est pas ainsi, et l’on ne peut raisonner que sur “ea 
hypothèses, Les s'appuyant sur l'hypothèse de Franklin. savoir : qu’il 
n'existe qu'une senle électri cité, regardent cette propagation comme le fait 
d’un mouvement vibratoire vs fluide éthéré combiné à la matière ; les autres 
supposent, au contraire, qu’elle n’est qu’un résultat d’une série de déco 
sitions et recompositions successives des électricités de chacune des molé- 
cules du conducteur métallique, actions qui doivent toutes s'exercer simnl- 
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duction du courant par la machine électrique, le conducteur 

joue dans son entier le rôle accompli par chaque tranche molé- 
culaire de ce conduc'eur dans le cas du circuit voltaique. 2° Que 
dans le cas de la production de l'électricité statique par le cou- 
rant voltaïque, les décompositions et recompositions successives 
qui se manifestent dans toute la lo 1gueur du conducteur voltai- 
que, ont leur répétition dans le conducteur enduit, mais seule- 
ment à sa surface. 

Nous pourrons voir, dans le chapitre qui va suivre, qu’un cou- 
rant d'électricité voltaïque peut également donner lieu à un cou- 

. rant d'électricité de même espèce, mais il faut plusieurs conditions 
que nous ne pourrons apprécier que quand nous connaîtrons les 

effets d'induction des aimants dynamiques. 

ŞI. DES AIMANTS DYNAMIQUES ET DE LEUR EFFET INDUCTIF 
SUR LES CORPS MAGNÉTIQUES ET NON MAGNÉTIQUES. 

Dans le chapitre précédent, nous avons étudié les réactions 
s aimants dynamiques entre eux ou à l’égard des aimants sta- 

tiques. Nous allons voir maintenant quelles actions ils exercent à 
l'égard du fer doux. de 

Nous savons qu'une hélice métallique" constitue un aimant 
dynamique dans les conditions ordinaires des aimants statiques, 
c’est-à-dire, possédant deux pôles à ses deux extrémités , et une 
région neutre en son milieu; toutefois, ils en diffèrent essentielle- 
ment dans certaines réactions dont nous all ns | “mir 

tanément sur choqmè tranche moléculaire de ce ea puisque toute sa 
section participe à la fois à la production des deux électricités de la pile. 
Quoi qu’il en soit, les phénomènes d'influence électrique étant les mêmes 
dans une hypothèse comme dans 1 autre, nous partirons de la dernière 
comme étant celle qui nons est la ras familière. 
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parler. Ce sont ces aimants que nous désignerons désormais sous 

le nom d'aimants dynamiques. 

Comme les aimants statiques, les aimants dynamiques agissent 

sur le fer en décomposant leurs fluides, mais cette action, due au 

pouvoir unique de leurs pôles, est faible comparativement à celle 
des premiers. Comme eux encore, ils procréent des lignes de 

force magnétique qui rayonnent autour de leurs pôles, seule- 

ment ceux-ci, ainsi délimités, occupent, relativement à la lon- 

gueur de laimant , une étendue plus circonscrite que dans les 

aimants ordinaires, et cette région affecte la forme circulaire. 
Enfin, la force inductive de ces aimants décroît eu égard à la 

distance, dans un rapport analogue à celui des autres aimants, 
quoique d’après les expériences de MM. Biot et Savart, l'intensité 
d'action des aimants dynamiques, quand ils agissent par l'effet 
du courant voltaïque, soit en raison inverse de la simple distance. 

Avec un courant peu énergique , tous ces effets sont peu sen- 
sibles, mais avec une pile très-forte , non-seulement on voit la 
limaille de fer s'attacher sur toute la périphérie du conducteur 
du circuit , comme l’a observé pour la première fois M. Arago y 
mais on voit encore des aimants dynamiques tenir suspendus à 
la surface externe des fils qui les constituent des morceaux de 
fer très-pesants. Cette action s'exerce même au dedans de l’hé- 
lice quand le fer qw’on introduit est de petite dimension relative- 
ment à son noyau interne. 

Ainsi, les aimants dynamiques peuvent, avec un courant suffi- 
samment DER agir exactement de la même manière que les 

; mais ils joignent à cette propriété, déjà bien 
Ipona qui leur est particulier, et qui est bien 
ant : c'est celui de créer dans Ze Jer qu’ils entou- 

rent un courant magnétique, et en faire, par conséquent, de 
véritables aimants. 

Pour que ce courant magnétique se manifeste, il mest même 
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pas besoin de la présence des deux pôles de l'hélice, un seul peut 

suffire, et l’on peut reconnaître en cela une des grandes diffé- 
rences d'action qui distinguent les aimants dynamiques des 
aimants statiques. Ainsi, un cylindre de fer, è à peine entré à Pin- 
térieur d'une hélice, devient un aimant ayant par conséquent 

deux pôles différents (1), tandis que ce même cylindre , soumis 

de la même manière à l’action d’un aimant creux, aura le même 

pôle à ses deux extrémités, parce qu'il sera alors dans le cas 
d’une armature dont les fluides magnétiques seuls sont séparés ; 
c’est la constatation de ce fait important dont j'ai envoyé com- 
munication à l'Académie des sciences (voir les Comptes-rendus 
du 42 avril 4852) qui m'a mis sur la voie de toute la théorie du 
magnétisme dynamique que j'expose aujourd’hui, et dont un 

résumé a déjà été imprimé dans les Comptes-rendus des 12 juil- 

let, 30 août et 6 septembre 1852. 
Un fait qu’il est encore important de constater, c'est que le f 

courant magnétique créé dans le fer par lhélice, est toujours 
dirigé dans le même sens que le courant électrique, et la preuve, 

-Cest que les pôles de même nom sont placés du même côté. E 
conséquence, l'aimant dynamique, en créant dans le fer u 
rant magnétique, détermine en même temps une action attractive 1 j 

qui se traduit par l'impulsion du fer à Fi igon de lhélice, si 
c’est l'hélice qui est fixe, et par Pimpulsion de celle-ci, si 

(4) Voici ré y ai fait l'expérience, Fr AE introduit une des 
extrémités de mon fer dans l'hélice au tiers de agaat] ’ai fait entrer 

ve i 
ses pôles au bout du fer. Or, j'ai précisément constaté 
était celui pr était repoussé par Pautre a a fer, 
Dans cette circonstance, l'effet magnétique d ‘très-faible en 

de la a dua canon de la boking, eaaa à la paper $e 
ra, il ne pouvait agi 
t; et la Saug c . ue le ’aigu i à ao ; q s pôles de l'aiguille n’en avaient aa 
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c'est. elle qui est mobile; comme ce mouvement d'impulsion 
résulte de l’action réciproque de deux courants parallèles mar- 
chant dans le même sens, on comprend aisément qu'il doit se 
continuer jusqu'à ce que les extrémités du fer soient FT 

ment placées par rapport aux pôles de l'hélice. 
Quel est le rôle du courant voltaïque dans la création de ce 

Courant magnétique ainsi développé dans les corps magnétiques 
sous l'influence d'un aimant dynamique ? C’est une question bien 
complexe, et qui se rattache à des réactions d'induction que nous 
aurons bientôt occasion d'étudier. Toujours est-il que ce courant 
magnétique est de nature voltaïque , car tout étant parfaitement 
défini dans son contour héliçoïdal , il est tout à fait intérieur, 

_ puisque l'électricité statique peut se développer sans l’altérer à la r 
surface du fer, et que d’ailleurs les spires de ce courant n'ont pas 
à proprement parler de surface. Faut-il admettre une préexis- 
tence de courants dans les corps magnétiques , c’est-à-dire attri- 
buer à'thacune des molécules qui les composent deux éléments 
de courants inverses Pun à l'autre , comme nous avons supposé 

s les corps deux électricités d'effets contraires dont la 
n réciproque est la neutralisation ? Alors, le courant ma- 

ique se constit rait sous l'influence de l'aimant dynamique 

À dont la direction serait contraire à la 
sienne, et l aimantation après la cessation du courant dans l'hé- 
lice voltaique serait alors le résultat de la force coercitive qui 
maintiendrait l'effet exercé primitivement par le courant vol- 

voimque d'une molécule à l'autre, après avoir passé par une pre- 
mière série de décompositions et recompositions successives con- 
serveraient indéfiniment ces alternatives , parce que, d'un côté, 
toute cause d’altération extérieure serait sans effet à l'intérieur 

Mo. Bot. Gar 
1897. 
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des corps et que toutes des recompositions électriques qui se 

seraient faites lorsque la cause agissante subsistait sauraient 

toujours eu pour effet subséquent une décomposition? Je serais 

porté plutôt à croire cette hypothèse, Alors le rôle de la force 

coercitive serait de maintenir distinctes et dans leur ordre de ; 

direction toutes ces décompositions et recompositions qui con- 

stituent le courant magnétique, et de détruire en partie la 

résistance qui leur est apportée par l’inertie de la matière. Dans 

le développement du courant électrique de la pile, en effet, 

l'action est double, et si lon pouvait forcer le courant à suivre 

une direction constante, c'est-à-dire à ne pas se bifurquer dans 

un circuit métallique fermé, il est très-probable que l'on ob- 
o tiendrait même avec l'un ou l’autre des pôles de la pile un 

courant qui survivrait au moins quelques instants à la cessa- 
tion d'action de la cause qui l’aurait créé (4), mais il est facile 
de concevoir que dans le mode de propagation du “pr par 
communication métallique, le problème est insolu | pen 

est pas de même si l'on ‘considère l’action par influence, car 
alors la continuité du cireuit métallique peut exister, et 
rant induit est forcé de suivre une direction constante , 

faut pour cela que l’action inductive s 'accomplisse sur les élec- 
tricités moléculaires du conducteur et nc 

face ; or, nous verrons bientôt” que les ps magnétiques seuls 
peuvent réunir toutes ces conditions , et c’est précisémênt pour 

cela, et en vertu de la foree coercitive qu'ils possèdent, que le 
courant magnétique peut être créé d’une manière permanente 
dans certains cas. Quoi qu’il en soit, le courantesiste, et les corps 

#4 E w 
ET 

a ES [2 

(1) Cette circonstance explique parfaitement ee eaS considérable 
m subit un aimant lorsqu'il est dégagé de l’ n du courant voltaïque , 

rouye en effet réduit à une simple action Aik que celle qu'il a 
Re si le courant n'avait été fourni na par un seul pôle de la pil 
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mab iiqües se trouvent, acquérir , sous l’action prolongée du 
courant yoltaïque, une puissance d’aimantation telle, que j'ai pu 
créer des électro-aimants portant un poids de 160 kilog avec un 
seul élément de pile, et 100 mètres seulement de fil de 4 millim. 
de diamètre. Ainsi, lorsque l’armature d'un aimant ordinaire se 
trouve en quelque sorte dépossédée de la vertu attractive que 
semblerait devoir lui attribuer le fluide magnétique repoussé, 
l’armature d’un aimant dynamique devient un aimant excessive- 
ment puissant, qui agit à son tour en décomposant les: fluides 
magnétiques des armatures qu’on lui présente. 

Le courant magnétique ainsi créé dans le fér ou dans l'a acier 
par les aimants dynamiques, se replie-t-il sur lui-même de 
manière à former plusieurs couches superposées d'hélices ma- 
gnétiques ; comme le courant électrique dans nos aimants 

dynamiques? ou bien l’hélice, formés comme nous l'avons dit 
mment, reste-t-elle unique à Fintérieur des molécules 

superficielles de l’aimant? C’est une question bien délicate et bien 
difficile à résoudre d’une manière certaine; pourtant , si nous 

rappelons que les aimants creux, pourvu toutefois qu’ils 
ne certaine épaisseur, ont autant de force que s'ils étaient 

“pleinf, nous serions conduits à penser que s’il existe dans un 
aimant plusieurs d'hélices magnétiques, elles n'oceupent 
qu'une petite épaisseur, ou s’il n’en existe qu'une, que la couche 
de fer ou d'acier qu ‘elle enveloppe se trouve sübir Paimantation 
à la manière d’ se armature ordinaire; c'est-à-dire par voie de dé- 
composition des fluides étiques ; or, l’aimantation extérieure. 
doit être alors assez intensi, puisque les surfaces qui reçoivent 

les fluides repoussés sont très-circonscrites par rapport à la sur- 

face induite. Ce qui viendrait à l'appui de cette hypothèse, c'est 
qu'une hélice métallique placée dans l'intérieur d'un cylindre de 
fer creux entouré d'un aimant dynamique ne subit pas les effets 

dÿfamiques qui devraient se manifester entre le courant magné- 
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tique du fer et le courant électrique def’ hélice, effets qui, comme. 
nous l'avons dit, devraient agir pour faire avancer owréssortir 
cette hélice de dedans le cylindre creux, suivant que les courants 
marcheraient dans le même sens ou en sens contraire. Deux 
autres’ faits confirment encore cette hypothèse , c'est la transmis- 
sion d’un ou de plusieurs courants électriques à travers un aimant 
sans destruction ni trouble de son magnétisme, et l'intensité plus 
grande des pôles vers leur contour extérieur, que nous avons 
constatée par l'expérience, comme nous l'avons déjà dit. 

D'un autre côté, comme les corps magnétiques peuvent avoir 

leur aimantation augmentée indéfiniment par l'accroissement de 
la force électrique, on peut supposer que ce surcroît de force 
magnétique pourrait provenir.de l'allongement de l’hélice magné- 
tique par l'action plus énergique du courant qui s'exerce alors. 
plus profondément. i 

Ainsi que les courants voltaïques , les courants d'électricité 
statique peuvent développer l’aimantation dans les corps m agné- 
tiques. Mais pour que l’on puisse obtenir des résultats très-mar- 
qués, il faut, comme dans les aimants dynamiques , fairé réagir 
le courant sur lui-même , c'est-à-dire, le faire passer au travers 
d'une hélice dont les plis soient multipliés le plus possible. 
Néanmoins, en faisant passer le courant par étincelles, on peut 
obtenir des effets magnétiques avec un fil droit, et même aiman- 
ter des aiguilles en les plaçant transversalement à une petite dis- 
tance de ce fil. C’est surtout avec les bouteilles de Leyde ou les 
batteries que le phénomène est le plus sensible ; mais chose 
remarquable, c’est que des aiguilles égales parallèles ainsi pla- 
cées transversalement sur le fil, mais à des distances différent. S, 
ne sont pas aimantées dans le même sens. M. Savary, à qui on 
doit lob tion d lies, a reconnu que ces alternatives 
dans le sens du courant magnétique produit et les distances aux- 
quelles elles se manifestent, dépendent pour ainsi dire de tou 

i 
1 
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éléments qui concourent gn phénomène, savoir : de l'intensité de 

là “décharge, de la longueur du fil tendu en ligne droite, de son 

diamètre, de l'épaisseur des aiguilles et de leur force coercitive. 

Les mêmes effets se manifestent également quand le choc élec- 
trique est transmis par des fils roulés en hélice sur des tubes de 

verre-ou de bois. La seule variation d'intensité dans la charge de 

la batterie peut avoir une grande influence. 
Enfin, M. Savary a constaté encore que la quantité de magné- 

tisme que prend une aiguille sous l'influence d’une décharge 
électrique, et même le sens de son aimantation, dépendent de la 
nature et des dimensions des corps qui la touchent ou qui l'en- 
veloppent.. 

Des corps para-magnéliques et dia-magnétiques. — Nous 

ven e voir que le résultat de l'influence d’un courant 
électrique sur les- corps magnétiques tels que le fer et l'acier, 
était a création d’un courant de même nature que les courants 

iques et,dirigé dans le méme sens. Nous avons cherché à 
nous pe compte du PATES en faisant intervenir la force 
c sur les mollécules intérieures 
du corps soumis ainsi à l’aimantation. Mais une chose bien singu- 
lière;fèt qui ne pouri tenir qu’à une influence moléculaire dont 

us ne pouvons nous rendre oompie, ! c vesk qu’il est cer- 
tains corps magnétiques qui ne t 
du fer et de l'acier, ce qui pourrait faire sopire qu’ils n’ont pas 
leur courant magnétique dirigé dans le même sens que le courant 
qui l'a fait naître. Ainsi, si vous entourez un cylindre de bismuth 
d’une hélice métallique dans laquelle circule un courant élec- 
mapes pôles nord et les pôles sud des deux aimants, au lieu 
de se correspondre, seront en sens inverse les uns des autres. 
Cette curieuse anomalie, découverte par M. Plucker, à Bonn, a 
fait ranger les corps magnétiques en deux catégories : les corps 
Pâta-magnétiques et dia-magnétiques. Dans la première figu- 

à la manière 



54 MAGNÉTISME + 

rent le fer et l'acier, dans la seconde le bismuth et sans doute 

plusieurs autres corps dans lesquels nous ne soupçon jonspas 

encore cette propriété. Du reste il paraîtrait, d’après M. Plucker, 

que l'axe optique d’un cristal à un axe serait à la fois para-ma- 

gnétique et dia-magnétique, © ’est-à-dire qu'il serait attiré pales - 

pôles d’un aimant si le cristal est positif, et repoussé si leeris- 
tal est négatif: d’où il résulterait que la même cause qui dans un i 

cristal modifie la marche de la lumière, modifie également l'ac- 

tion exercée sur lui par Paimant. Ce fait assez curieux, et qui t 

ne doit pas étonner quand on réfléchit qu'il se représente pour | 
l'élasticité et la conductibilité des cristaux , donnerait à penser 

_ jusqu’à un certain point que l'induction électrique ne doit pas 
se: faire de la même manière quand le courant attaque les molé- 
cules des corps métalliques parallèlement à leur axe ðu quand 
il les attaque perpendiculairement. Je sais-que dans ce cas | 
il n’y a pas de raisons de cristallisations moléculaires, mis, en, 

disant par exemple que quand l'induction s ’opèresur les corps f 
métalliques dans un sens perpendiculaire à leur axe, élle agit sur 

_les électricités moléculaires intérieures, et que quad? au con- 
traire elle se manifeste dans un sens parallèle, l’action se porte ; 
Sur les molécules superficielles, on résumerait à peu près tùs les 
cas de création de courants de nature voltaique qui peuvent se 
présenter avec la seule hypothèse des deux électricités combi- 1 
nées. Du reste, tout ceci n’est qu'une hypothèse que j'avance 
sous AOE Res mais n'en suis Là sé moins convaincu que 

& 

à polarisatio joue un bien plus grandrôle 
qu’on ne le pense. Mais revenons aux corps Drames 

tisme se développe plus difficilement dans les corps qu qui $ 
susceptibles dé le produire que le magnétisme ordinaire dans le 
fer, mais qu’en revanche il croit proportionnellement plus 
quand la force inductrice augmente. La conséquence de cette 



it 
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difficulté apportée au développemeut du dia-magnétisme , est 
l'abandon plus lent des propriétés magnétiques acquises lors- 
‘que la Cause agissante a cessé; aussi le bismuth conserve-t-il. 
un certain temps la polarité ou le magnétisme que le passage 
du courant électrique lui avait communiqué. Un autre caractère 
extrêmement curieux du dia-magnétisme observé par M. Fara- 
day, et qui semble être un effet de la polarisation dont je parlais 

. précédemment, c’est qu’un morceau de bismuth, suspendu entre 
les deux pôles d’un aimant, se place transversalement , tandis 

qu'un morceau de fer, placé de la même manière, se place axia- 
‘lement. 

Effets inductifs des aimants sur les corps métalliques non 

magnétiques. — Dans l'étude que nous avons faite jusqu'ici des 
phénomènes magnétiques, nous avons considéré principalement 
deux choses : d’abord les réactions réciproques des aimants sta- 
tiques et dynamiques, et en second lieu les effets d’induction 

rcés par eux à l'égard des substances magnétiques. Il nous 
reste à examiner les effets d'induction qui résultent de leur 
influence sur les corps non magnétiques, et nous verrons dans ce 
genre de phénomènes le complément et la confirmation des ana- 
logies du fluide électrique et du fluide magnétique. 

orsqwun aimant dynamique enveloppe un cylindre de fer ou e er - en est enveloppé, il ; avons-nous dit, un courant magnétique 
qui circule en spirale autour du fer, ef nous avons ajouté qu'un 
pareil courant ne pouvait subsister sans confusion de ses élé- 
ments qu’en vertu d'uue. certaine force dont nous ne pouvions 
guère nous rendre compte, que nous avons appelée force coerci- 
ti 'après cela, on comprend facilement qu'un métal quel- 
Le À dépourvu de force coercitive, étant placé dans les mêmes 
conditions que le fer à l'égard d’un aimant dynamique , ne peut 
donner lieu à aucun effet d’induction sensible de la part de celui-ci. 
Mais si l’on fait de ce métal une hélice dont les spires multipliées 

“ 
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le plus possible, soient suffisamment isolées, on peut concevoir 
que l'effet d'induction partiel et exercé par les spires devai ue 
dynamique sur l’hélice métallique fermée pourra donner lieu à 
LÉ réaction dont la nature sera susceptible d'être appréciée. Or 
la réaction qui se manifeste est, comme nous l'avons vu , la créa- 
tion d’un courant d'électricité statique. Toutefois, par un effet par: 
ticulier dont la cause est assez complexe, ce courant n’est qu'ins- 
tantané et ne se manifeste qu’au moment de la fermeture et de … 
l'interruption du courant voltaïque , encore change-t-il de sens 
dans l’un et l’autre de ces deux cas. 

Ce phénomène peut , jusqu’à un certain point, s “expliquer par 
les réactions réciproques de l'électricité statique et de l'électricité 
dynamique que nous avons étudiées. En effet, sous l'influence ? 
-qu'exercent'sur le circuit induit les différentes décompositions et 
recompositions électriques qui s’accomplissent dans le circuit 
voltaïque , les électricités de ce conducteur induit se trouvent. 
tour à tour décomposées et recomposées sur sa surface ; de "a 
manière qu’au fur et à mesure de leurs décompositions, ce sont 
les électricités de nom contraire qui se trouvent en présence 
tant à l'égard de celles du circuit voltaïque qui sont la cause de 
la décomposition, qu’à l'égard des électricités refoulées durcôté 
opposé, qui sont la conséquence de cette. décomposition. À 
mesure que les recompositions des électricités du conducteur À 
voltaique s’opèrent , les recompositions s'effectuent pareillement 
dans le conducteur induit, non plus dans le sens de la section de 
ce conducteur, mais bien dans celui de sa longueur en raisonyde 
l’ordre de succession des décompositions qui se sont opérer 
dans le conducteur voltaique. Il en résulte done deux couri 
d'électricité statique dirigés en sens inverse Pun de F autre, dor 
lun (celui inverse au courant voltaïque) se manifeste avant 
l’autre dans le moment infiniment court où le conducteur entier 
est à l'état neutre, c’est à-dire, au moment de l'établissement 
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du courant électrique. Immédiatement après, les deux courants 
existent simultanément l’un à côté de lautre, et se neutralisent 

. jusqu’au moment où le courant voltaïque étant interrompu, ñe 
premier courant induit cesse pour laisser se manifester l’autre 
Courant qui est direct. 
Puisqu’ un aimant possède un courant magnétique de même 

nature qu’un courant voltaïque permanent > il doit s’ensuivre , 
qu’en approchant d'abord et en éloignant ensuite d’une hélice 
métallique fermée l’un des pôles d’un aimant, ce qui revient à 
fermer ou à interrompre le courant d’un aimant dynamique, on 
doit obtenir, dans cette hélice un courant se manifestant en pre- 
mier lieu dans un sens inverse au courant magnétique , puis 
dans un sens direct. C'est en effet ce qui a lieu, et cet effet, 
comme on peut le concevoir, se manifeste même sous la seule 
influence du magnétisme terrestre. Bien plus même, au moyen 

ut régulariser tous ces courants de direction différente, et 
obtenir un courant continu de tension dont les effets sont. dant: 
coup plus énergiques que ceux des courants ordinaires. Les ma- 
chines les plus ingénieuses qui ont été construites dans ce but 

: celles de Pixii, de Clarke, de Breton frères; nous n’en 
> Pas ici la description, car cela nous entraînerait beau- 

F irop loin; on la trouve d’ ailleurs dans tous les traités de 
es 
Les phénémii d'induction découverts par Faraday, en 1830, 

jouent un ro tellement important dans toutes les actions élec- 
triques, qu’on peut dire qu'ils en sont la plupart du temps la 

squence inévitable. Ainsi, les spires d’un aimaat dynamique, 
en réagissant les unes sur les autres, développent, au moment 
du passage du courant voltaïque, et après son interruption , 
un courant d'induction qui donne à l’étincelle un éclat beau- 
coup plus intense , et détermine une commotion beaucoup plus 

$ un simple appareil commutdteur à renversement de pôles, on 
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énergique que ne le comporterait le courant livré à lui-même 
dans un conducteur droit. Les courants d’induction réagissent 
eux-mêmes les uns sur les autres et créent des courants de divers : 
ordres qui changent alternativement de direction à partir du cou- 
rant secondaire, Enfin, il n’est pas jusqu'aux surfaces métalliques 
mêmes qui n’en subissent les effets quand elles sont vis-à-vis le 
Courant inducteur dans certaines conditions. Mais ces derniers 
effets constituent un ordre de phénomènes d'induction particulier 
que nous devons, pour le complément de notre étude sur le 
magnétisme, étudier d'une manière spéciale. 

Ru" ue ə 

Manière différente dont s'exerce Vinduction pür les courants 
magnétique ou voltaïque, suivant que les corps métalliques 
qui en subissent Leffel présentent ou ne présentent pas d'élé- 
ments continus de surf 'ppasées propres au développement 
de l'électricité statique. ; 

W $ 

Un aimant dynamique , avons-nous dit, étant enveloppé par 
une hélice métallique fermée ou Penveloppant, détermine un 
courant d'induction momentané, qui est inverse par rapport 
sens du courant voltaïque, au moment où celui-ci est fermé 
direct, au moment où il est: interrompu. F z1 

Un cylindre de fer étant substitué à cette hélice induite , et se 
trouvant, par conséquent , vis-à-vis de l'aimant dynamique dans 
les Mêmes conditions d'induction, un courant énergique se déve- 
loppe et fait de ce morceau de fer un aimant très-puissant; mais 
ce Courant , au lieu d’être momentané et de se manifester dans 
un sens différent, est au contraire permanent et toujours di ect, 
du moins dans les corps qui ne sont pas dia-magnétiques. 

Nous admettons bien qu'une force que , dans notre ignorance 
de son action précise , nous avons appelée force coercitive, isole 

p 
st de, 
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en quelque sorte les spires de Thélice magnétique et empèche Ha 

recomposition des éléments de courant dont est formé le courant 

magnétique , mais il est évident que cette hypothèse n'explique 

en aucune façon la différence qui existe entre les deux modes 
d’induction de l’aimant dynamique sur le fer et sur l’hélice mé- 

tallique fermée. Or, cette cause, indépendamment de l'influence 

polarisante dont nous avons parlé , pourrait dans certaines cir- 

constances être attribuée à cé que dans un cas (celui de l'héli 

fermée), l’action inductive se manifeste à la surface des fils de 
cette hélice, comme nous l’avons expliqué précédemment, ce 

qui donne lieu à un courant d'électricité de tension, tandis 
que*dans le second cas, cette action inductive s 'exeite sur les 

électricités moléculaires intérieures, car les éléments continus 
de surfaces opposées manquent alors, et ne peuvent donner lieu, 

Mine d ans Je cas précédent, à un développement d'électricité 
sy tension aii induite de” préférence. 
+ D'un autre côté , il faut remarquer que cette action inductive 
sur les électricités moléculaires inertes des conducteurs ne 
s'exerce plus d’après les lois ordinaires de la séparation des 
fluides sur la surfacé des corps, et je n’en veux pour preuve que 

tion réciproque exercée par deux courants parallèles mar- 
t dans le même sens. Pour peu qu’on considère la position 

elative des électricités séparées dans les tranchès moléculaires 
correspondantes des deux conducteurs , on pourra s’assurer que 
toutes les électricités de même nom se correspondent , et pour- 
tant il y a attraction des deux courants l’un vers l’autre. F es 
donc positif que l'induction électrique à l’intérieur des corps se 
fait d'une manière différente , et ce fait n’a -rien de surprenant, 
si l'on réfléchit que les conditions d’existence et de maniféstation 

` du courant sont différentes dans les déux cas. Il ne suffit pas, en 
effet, pour qu'un courant se manifeste, qu'il y ait aux deux 
extrémités du conducteur production des deux électricités, même 
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de celles qui se développent dans la pile , il faut encore que ces 

électricités se trouvent dégagées de telle manière que la produc= 
tion de l’une soit la conséquence de la production de l’autre ; la | 

preuve, c’est qu’en unissant métalliquement le pôle positif d’une 

pile au pôle négatif d’une autre pile , il n'y a pas de production 

de courant, et pour l’obtenir dans ce cas, il faut unir l'élément 

décomposant (l’eau acidulée dans les piles de. Buntzen) dans i 

laquelle plonge le pôle négatif de Pune des piles au pôle positif 

de l’autre pile, ou établir une communication métallique entre 
les charbons et les zines, et alors, ce cas revient à l'emploi d’une 
seule pile. : gi 

Ces conditions de l'existence du courant voltaique sont, corfime 
il est facile de le comprendre , la conséquence de l’inertie. des 
électricités moléculaires que nous avons admise, Or, pour péu 
que nous considérions que chaque extrémité du conducteur d'im 
pareil courant, à partir de ses points de contact avec les pôles-de.… 
la pile, doit posséder une électricité de nom contraire.à celle du 
pôle correspondant, on arrive à conclure que , si une inflience 
d'induction doit se manifester sur les électricités moléculaires 
des corps conducteurs , elle doit agir de telle sorte que les tran- 
ches moléculaires du conducteur induit qui correspondent à cest : 
deux extrémités du circuit voltaïque , doivent être électrisées @m i 

. sens contraire de celles de ce circuit, et doivent représenter par *.. 
conséquent les pôles d'une pile dont-le corps induit serait le con- 
ducteur , et dont le sens du courant serait précisément le même 
que Celui du circuit voltaïque. Je me suis servi. des mots exéré- 
milé du circuit pour exprimer matériellement ma pensée , mais 
on peut concevoir que chaque tranche moléculaire est exactes 
ment dans le même cas, et par conséquent doit agir de la même 
manière. Ainsi, quand l'induction ou l'électrisation se porte sur ` 
les molécules intérieures des corps , la ligne suivant laquelle 3 
s'opèrent les décompositions électriques est dans le sens de la 
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section du conducteur, tandis qu’elle est dans un sens per- 
pendiculaire quand l’électrisation se porte sur les ee 4 
superficielles. 

D'Après l'explication que nous avons donnée de l’action induc- 
tive des aimants dynamiques sur les corps magnétiques, il doit 
s’ensuivre qu’une cause étrangère, analogue à l’action de la pile, 
étant donnée, elle peut créer par induction, dans certaines condi- 
tions, un courant qui aura toutes les propriétés des courants voôl# 
taïques, si l'influence, et par ce mot nous entendons ici l’action 
à distance , peut se manifester sur des corps dépouillés de force 
coercitive qui ne donnent pas de prise au développement de 
l'électricité de «tension, et dont on pourra , par un moyen quel- 
conque, isoler l'effet induit pour qu’il n’y ait pas confusion étre 
tous les éléments de courants surexcités. Or, un élément quel- 
conque d’un courant magnétique exerce exactement la même 
action qu'une pile, un disque métallique très-large , par rapport 
à cet élément de courant ; réunit bien les conditions susénoncées 
pour ne pas laisser de prise au développement de l'électricité de 
tension : il ne s’agit donc que de trouver le moyen de présenter 

ccessivement une série de points métalliques différents à cet 
ément du courant magnétique pour que l’action se manifeste. 

Orc’est ce à quoi sont parvenus MM. Nobili et Antinori , en fai- 
sant tourner très-rapidement un disque métallique au-dessous 
du pôle d’un aimanttrès-puissant, et ils ont effectivement reconnu 
que les parties du disque, en s’avançant vers le pôle de l’aimant, 
se trouvaient sillonnées par deux courants en séns inverse Pun 
de l’autré, qui se manifestaient dans le voisinage de aimant, et 
qui étaient dirigés dans le même sens que le courant magnétique 
à l'égard de leur position respective. De plus, ils ont constaté que 
ces mêmes parties du disque, en s “éloignant de l'aimant possé- 
daient des courants précisément inverses aux premiérs, ce qui 

doit être , d’après la manière même dont la cause inductive agit 
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et cesse d'agir à l'égard des différentes molécules qui se trouvent 
induites successivement. 
“Ainsi, comme on le voit, l’induction des courants sur les corps 

métalliques est différente suivant que ces corps présentent ou ne 
présentent pas d'éléments continus de surfaces opposées propres 
au développement de l'électricité statique : dans le premier 
cas, C'est un courant d'électricité statique , dans le second c'est 

® fin courant d'électricité dynamique. 
Cette curieuse expérience de MM. Nobili et Antinori explique 

à elle seule le phénomène de la rotation de l'aiguille aimantée 
sous l'influence de disques métalliques mis en mouvement, cons- 
taté pour la première fois par M. Arago. Car, pour peu qu'on 
suive la disposition de ces courants induits par rapport au cou- 
rant magnétique, on comprendra aisément que les attractions et 
répulsions. qui doivent en résulter, ont pour effet desfaire tourner 
l'aiguille qui est mobile. ” 

Je n’entrerai pas dans de plus grands détails sur ces phéno- 
mènes d'induction qui constituent aujourd'hui une des branches 
les plus intéressantes et les plus fertiles en observations de la 
physique, car je m’écarterais beaucoup du but que je me suis 
proposé. Je renverrai donc les amateurs de ce genre d'étude aux 
travaux de MM. Faraday, Henry, Abria, de Larive et Massonqui _ 
se sont particulièrement occupés de ces questions. 

È 

QUELQUES MOTS SUR LA THÉORIE DU MAGNÉTISME 

STATIQUE, 

à 
+ 

Si d’après la connaissance que nous avons prise de l'élément 
constitutif des aimants et des divers modes d’induction que cet 
élément opère sur les corps magnétiqués et non magnétiques; 

- 



DYNAMIQUE. 63 

nous cherchons à nous rendre compte du magnétisme statique qui 
a fait l’objet de la première partie de ce mémoire, nous verrons 
intervenir un nouvel élément dont nous ne nous sommes guère 
préoccupé dans toute notre théorie du magnétisme dynamique, 
mais qui agit statiquement dans ses rapports d’induction à l'égard 
des corps magnétiques. Ce sont OE les deux pôles des 
aimants. 

Nous savons qwune hélice métallique dans laquelle circule um 
courant électrique, de même que l’hélice magnétique, constitue 
“un aimant ayant deux pôles et une ligne neutre. Nous savons que 
ces deux pôles sont des centres d’action attractive qui agissent dif- 
féremment surJ'aiguille aimantée , parce que le courant magné- 
tique circule, à ses deux extrémités, dans un sens opposé par Fap- 
port à un point fixe qui leur serait successivement présenté. Nous 
comprenons encore que cette action se manifeste aux deux extré- 
mités de l’hélice. Mais pourquoi les pôles ne sont-ils pas situés 
précisément aux extrémités des aimants? Pourquoi les lignes de 
force magnétiques rayonnent-elles autour de ces deux centres 
d’action pour venir se rejoindre, a réunir ainsi un FE pal à l'autre? . 
Pourquoi l’action attracti Il en deçà 
des pôles lorsque, d’après les lois que nous avons étudiées, toutes 
les spires de l’hélice magnétique , qui sont, comme nous l'avons 
dit, autant d’aimants individuels, devraient avoir leur effet ma- 
gnétique neutralisé par leur action réciproque? Pourquoi les 
aimants dynamiques ont-ils leurs pôles plus rapprochés de leurs 

sextrémités et leur région neutre plus étendue? Ce sont des ques- 
tions bien difficiles à pénétrer; pourtant parmi les diverses causes 
qui doivent influer, il en est une qui nè peut manquer d'agir 
d’une manière puissante , et à laquelle doivent se rapporter en 
partie les phénomènes d’induction directe des aimants sur le fer 
doux. C’est la réaction de l'hélice magnétique sur elle-même. 

Nous avons vu en éffet que les spires d’un aimant dynamique 
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réagissaient sur elles-mêmes en créant un courant d’induction de : 
tension à leur surface : on doit donc supposer que les spires de 
l'hélice magnétique doivent aussi exercer une action d’induction 
sur elles-mêmes ; mais comme les éléments continus de surfaces 

opposées leur manquent, cette action ne peut s'exercer qu'en ren- 
forçant le courant magnétique et en infléchissant de telle manière 
les tranches de séparation des électricités moléculaires au mo- 
ment de leur décomposition, qu'il y ait équilibre entre toutes les 
influences électriques exercées. Pour peu qu’on réfléchisse à cette 
question, on s'assurera que cette inflexion doit correspondre à la 
diagonale qui fait avec le plan des spires un angle de 45°, Il en 
résulte que les électricités, quoique séparées moléculairement, se 
présentent aux deux extrémités de l’hélice de telle façon que tou- 
tes les électricités positives agissent d'un côté, et toutes les élec- 
tricités négatives de l’autre, et c'est bien certainement cette 
double influence qui donne naissance aux lignes de force magné- 
tique dont nous avons constaté la double polarité. 

Il résulte de cette réaction des spires de l’hélice magnétique 
sur elle-même, que l'induction exercée par ses pôles sur le fer 
doux doit être telle que les ‘électricités en présence du corps 
inducteur et du corps induit soient de nom contraire , mais dans 
cet état elles se trouvent maintenues Pune par l’autre comme 
dans un condensateur, car elles ne sont pas développées à la 
surface de l'aimant comme nous Pavons prouvé. Il arrive done ` 
que le courant magnétique de l'aimant est suspendu, et que les 
décompositions successsives qui s’opèrent dans le fer induit o 
pour résultat définitif de repousser vers la surface opposée à 
l'induction, ainsi que vers tous les autres points de la périphérie 

` sur lesquels l'induction ne s'opère pas, tout le fluide électrique 
de nom centraire à celui primitivement attiré. 
Cette réaction est si vraie qu’un barreau d'acier, ayant été ai- 

manté frès-également, c'est-à-dire de mañière à rendre parfaite- 
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ment égal l'effet attractif tout autour de ses pôles, aura son 
influence magnétique changée, si on laisse pendant quelque 
temps placé parallèlement auprès de lui un barreau de fer doux. 
L'action des pôles sera devenue en effet beaucoup plus vive 
du côté où ils ont subi l'influence du magnétisme réfléchi par le 
fer. Donc tout étant resté dans les mêmes conditions de direc- 
tion, le courant magnétique s’est trouvé tellement influencé que 
la direction des tranches de décompositions et recompositions 
électriques moléculaires dans lé courant, a subi une notable 
déviation. Quant à la cessation du mouvement du courant ma- 
gnétique , elle nous est suffisamment prouvée par la machine 
magno-électrique dè MM. Breton frères dont nous avons parlé 
page 13. 

En partant de ce raisonnement , tous les faits que nous avons 
signalés dans le chapitre du magnétisme statique peuvent être 
facilement expliqués. Il est pourtant encore un point que je dois 
éclaircir, c’est celui de la neutralisation des spires magnétiques 
et des molécules électrisées à l'intérieur des corps. | 

Nous avons dit qu’à partir des extrémités de l’hélice magné- 
tique , l'effet magnétique des spires se trouvait neutralisé par leur 
action réciproque; pourtant, si nous nous reportons à l'expérience 
par laquelle nous avons prouvé que deux courants électriques 
pouvaient se neutraliser en apparence dans un conducteur com- 
mun, Sans pour Cela se détruire, on pourrait conclure par analo- 
gie que dans le cas où les électricités sont développées molécu- 
lairement , par couches successives , Comme nous venons de le 
reconnaître pour les spiresde l’hélice magnétique, elles pourraient 
propager leur influence à travers les différentes couches molécu- 
laires dans le sens opposé à leur séparation, c’est-à-dire , dans le 
sens de l’axe de l'aimant. Il en résulterait que la tension élec- 
triqūe des aimants se trouverait successivement accrue > jusqu’à 
ce que la distance fùt suffisamment grande pour annihiler ces 

5 
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influences. C’est, du reste, la seule manière d'expliquer l'éten- 
due qu'occupent les pôles des aimants persistants, la force qu'ils 
acquièrent par leur allongement jusqu’à une certaine limite, après 
laquelle elle reste la même, les différences qu'ils présentent, rela- 
tivement aux aimants dynamiques, enfin l’accroissement de force 
de l'attraction magnétique quand la masse des armatures aug- 
mente. 

CONCLUSION. 

Toute la théorie du magnétisme statique et du magnétisme dy- 
namique , qui fait l'objet de ce Mémoire, peut se résumer dans 
les principes suivants : | : 

1° Toutes les molécules des corps possèdent les deux électrici- 
tés; mais, comme l’action de l’une détruit l’action de l’autre à 
leur état de combinaison , elles ne peuvent manifester leur pré- 
sence que quand une cause étrangère détermine leur séparation. 
2 Cette cause étrangère peut agir par influence ou par com- 

munication; mais, quel que soit son mode d’action, elle a un 
effet différent, suivant que cette action se porte sur les élec- 
tricités des molécules superficielles des corps ou sur les électri- 
cités des molécules intérieures. 

3° Dans leur séparation à la surface des corps, les électricités 
se déplacent et viennent s’accumuler sur des surfaces opposées; 
suivant leurs lois d'attraction et de répulsion , pourvu toutefois 
que les corps ainsi influencés soient suffisamment isolés. 

4° A l'intérieur des corps ce déplacement est impossible , et 
décomposition des électricités ne peut s’opérer que moléculaire- 
ment, c'est-à-dire par voie de décompositions successives de 
molécule à molécule ,-ce qui rend l'isolement des corps d'autant 
plus facile dans ce cas, que les électricités ainsi développées ne 
sont pas à l’état de fension. Eo i ; pi 

PSAN EE E s Š da G 

Are 



DYNAMIQUE. 67 

5° De là les deux modes de manifestation électrique qui con- 
stituent l'électricité à l’état statique et l'électricité à l’état dyna- 
mique, modes tout à fait différents quant aux effets exercés, 

imultané t et indépendam- mais qui peuvent être développés 

ment l'un de l’autre sur un même corps. 
6° Quand la séparation des fluides s'opère par influence, il 

faut, pour qu’elle agisse à la surface des corps ou sur leur élec- 
tricité statique , que la cause agissante, c’est-à-dire l'électricité 

développée sur le corps par l'intermédiaire duquel on agit , oc- 
cupe elle-même une surface suffisamment grande , pour que son 
effet puisse se faire sentir sur une partie considérable de la sur- 
face du corps qui le subit. Mais si, au contraire , elle magit que 
sur un point d'une surface très-développée , ne fournissant pas 
d'éléments continus de surfaces opposées propres au développe- 
ment de Pélectricité de tension, l'influence électrique s’opère 
moléculairement, c’est-à-dire de telle manière que la molécule 
influencée réagit sur les molécules qui la touchent soit à l’inté- 
rieur, soit à l'extérieur ; celles-ci, à leur tour, réagissent sur 
leurs voisines , et ainsi de suite, de proche en proche , jusqu’à ce 
que le conducteur entier ait participé à cette première influence. 
Ceci, du reste, n’a rien d'absolu , et il est évidemment des cir- 
constances qui tiennent à la nature des corps, ou au sens dans 
lequel sont influencées les molécules qui les composent, qui fa- 
vorisent l’un ou l’autre des deux modes d'action, et dont il est 
bien difficile de se rendre compte. IEU 

7° Il résulte de cette différence d’action que les électricités 
étant développées sur un fil métallique par une influence à létat 
de tension , elles se trouvent distribuées sur la périphérie de ce 
fil, perpendiculairement à sa séction ou parallèlement à sa sur- 
face, l’une sur la demi-périphérie du côté de la cause induc- 
tive, l’autre sur la defi-périphérie opposée; tandis qu'étant 
développées moléculairement, la ligne de recomposition est 

. 
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dans le sens de la section du fil ou perpendiculairement à sa 
surface (1). 

8° Un courant résulte de la recomposition des deux électrici- 
tés, quand la cause qui les maintenait séparées n’agit plus, on 
quand elles se recomposent à mesure qu’on les sépare, En unis- 
sant par conséquent les deux armatures d’une bouteille de Leyde, 
ou en faisant communiquer les coussins d’une machine électri- 
que à ses conducteurs, ou en faisant même communiquer le con- 
ducteur d'une machine avec le sol , on obtient un courant d’élec- 
tricité statique. A l’intérieur des corps, les choses se passent 
d’une manière analogue ; mais c’est à la suite d’une série de dé- 
compositions successives que l'électricité de même nom que la 
cause déterminante se trouve transmise aux extrémités du con- 
ducteur ; il faut donc, pour qu'il y ait création d’un courant, 
que l'électricité de nom contraire qu’on fait agir pour opérer la 
neutralisation du fluide développé dans le conducteur, résulte 
elle-même de la production de l'autre électricité que nous avons 
considérée comme cause déterminante. Sans doute ; Si on pou- 
vait forcer un courant à suivre une direction constante ou à 
ne pas se bifurquer, on pourrait obtenir avec une seule électricité 
agissant moléculairement un courant permanent, qui survivrait 
même à la cause agissante; Car, en soudant l’extrémité du con- 
ducteur, précisément an point correspondant à la première 
tranche moléculaire influencée, on déterminerait une neutralisa- 
tion, qui aurait pour effet subséquent une décomposition : mais 
comme il ne peut pas en être ainsi . il faut que cette cause pro- 
ductrice agisse d’une manière double , C'est-à-dire que les 
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% Toute action mécanique n'ayant d'effet qu’à la superficie 
des corps ne peut agir directement sur leurs électricités molé- 

(1) De là, la double polarité des lignes défétéémagnétique. 
Ere i 7 
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culaires intérieures, il faut pour cela qu’il.y ait action chimique, 
et c’est effectivement ce qui se passe dans la pile. 

10° Si la création d’un courant permanent est impossible par 
l'action directe de l'électricité, à cause de l'impuissance dans la- 
quelle nous sommes de faire suivre à un courant une direction 
fixe, elle devient au moins supposable, si la cause inductive agit 
par influence. Alors le cireuit peut être entièrement fermé, et les 

décompositions et recompositions peuvent s'effectuer dans le 
même sens, mais il faut pour cela que le corps induit ne pré- 
sente pas d'éléments continus de surfaces opposées propres 
au développement de l'électricité de tension, et qu’il possède 
une force coercitive telle que les divers éléments du courant in- 
duit puissent se manifester sans confusion dans l’ordre de leur 
création. Or c’est précisément ces conditions que remplissent les 
corps magnétiques, quand ils sont entourés d’une hélice vol- 
taïque, et tellé est l’origine des aimants qui peuvent devenir per- 
sistants, si leur force coercitive, après avoir été surexcitée par le 
courant inducteur, reste développée. 

` 44° Puisqu’un courant électrique peut créer par induction un 
courant dans les corps magnétiques, il doit s’ensuivre que le fai- 
sant agir sur des corps non magnétiques dans lesquels on aura 
suppléé à la force coercitive qui leur manque, par une disposition 
particulière exerçant le même effet, on doit obtenir également 
un courant d’induction analogue aux courants voltaïques. C’est 
effectivement ce à quoi sont parvenus MM. Nobili et Antinori, 
en faisant tourner très-rapidement un disque métallique sous le 

- pôle d'un aimant. Seulement ces courants ne pouvant se propager 
dans une direction constante, ne pouvaient être. signalés que 

dans le voisinage de la cause agissante, 
12° Si, au lieu de faire agir un courant sur des corps ne pré- 

sentant pas d’élémentsgontinus de surfaces opposées, on exerce 
son influence sur un fil Assez fin et assez replié sur lui-même 

+ 
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pour que l'électricité de tension puisse se développer à sa sur- 
face sous l'influence des électricités successivement développées 
dans lé courant inducteur, il se forme sur les deux demi-péri- 
phéries opposées de ce fil deux courants qui, d’après l’ordre des 
décompositions et recompositions, sont en sens inverse, mais 
dont l'un se manifeste avant l’autre dans le moment infini- 
ment court où commence l’action inductive. Il en résulte que la 
manifestation du courant n’est pas continue, et ne peut être con- 
statée qu'au commencement et à la fin de l’action du courant 
inducteur. Telle est l'origine des courants d’induction que les 
aimants comme les courants voltaïques peuvent produire et qui 
ne sont que des courants d'électricité de tension. 

13° En vertu de ces réactions d'induction une hélice métal- 
lique dans laquelle cireule un courant voltaïque, doit réagir sur 
elle-même en créant un courant d’induction qui existe simulta- 
nément avec le courant voltaïque. 

14° Par la même -raison, l’hélice magnétique doit réagir sur 
elle-même, mais comme les éléménts. continus de surfaces 
opposées lui manquent, l'action inductive ne peut que contri- 
buer à renforcer le courant et en même temps à faire prendre 
aux électricités moléculaires du circuit magnétique, au moment 
de leur séparation, une disposition qui puisse satisfaire aux 
conditions d'équilibre de toutes les réactions exercées. Or, cette 
disposition est remplie si Pon suppose la section de chaque 
tranche moléculaire selon laquelle s’est effectuée la décomposi- 
tion des électricités, inclinée à 45° sur le plan des spires de 

. l'hélice magnétique. Alors chaque extrémité de l’hélice magné- 
tique présente-une électricité différente. 

15° Il en résulte que les déux pôles d’un aimant agissent sur 
les corps magnétiques, en attirant vers la surface induite les élec-, 
tricités de nom contraire de chaque 
les électricités de même nom se troi 

ale, de telle sorte que 

ent refoulées molécu- 
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lairement, de proche en proche; dans tous les sens opposés à 
l’action inductive et manifestent leur présence à l'extérieur, par 
influence. Mais comme dans cette séparation des fluides du corps 
induit il ya réaction sur les électricités moléculaires en mouve- 
ment de Paimant, il arrive que les électricités en présence de 
part et d'autre sont à l’état de tension comme dans un conden- 
sateur, et que le courant magnétique se trouve momentanément 

suspendu. La force coercitive ne sert alors que pour maintenir 
les actions exercées et empêcher les recompositions latérales. 

16° Puisqu'un courant agissant par induction sur les molécules 
intérieures des corps crée un courant de même nature que lui et 
dirigé dans le même sens, il doit s’ensuivre que deux courants 
préexistants marchant dans le même sens doivent s ‘attirer, et par 

contre que deux courants marchant en sens contraire doivent se 
repousser. 

.. NOTES. 

f: 

Extrait d’une lettre adressée à M. Arago en octobre 1852. 

Monsieur “ Secrétaire , 

rants greffés, dont je vous envoie un extrait pour les Comptes-rendus, et 
l’autre le dia-magnétisme. Malheureusement je suis mal outillé pour ce der- 
nier genre de recherches ; ; Mais il m'a semblé que cette question si débattue 

courant, surtout par ra x attractions et aux répulsions. En effet , je 
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bre -r l’hélice magnétique doit réagir oas induction sur elle-même 
ne hélice métallique dans laquelle circule un courant voltaïque ; 

SU. comme cette induction ne un pas de surfaces opposées 

deux extrésaités de cette hélice ou aux deux bles; les décompositions 

magnétique si savamment étudiées par M. Faraday. Or, cette inflexion des 
lignes de recompositions électriques peut se faire aussi bien dans un sens 
que dans l'autre , et satisfaire également aux lois d'équilibre dont nous avons 
parlé. Pourq uoi le sens de cette inflexion ne dépendrait-il pas de la naturé 
des corps ont. si le courant magnétique dans les aimants dia- 
magnétiques est dans le sens du courant voltaïque qui les a fait naître, 
il peA are que leur polarité contraire ne peut être PE que de cettè 
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Voici deux faits assez curieux dont je n'ai pas trouvé occasion de par- 
ler dans le cours de ce Mémoire , et qui sont très-importants à connaître : 

1° Dans l'appareil inducteur de Rumkorff, l'étincelle peut être provo- 
quée à distance par un corps étranger, sans s que dan s cette action il y ait 

e 

l’une des boules, Painel se manifeste sans que l’autre branche de l'exci- 
tateur soit en contact avec Pautre bout du fil induit. 1i est vrai que cette 
étincelle est omis moins forte que dans ce dernier cas. 

e ces ss tandis que c’est ika chal aleur qui se montre à l’autre. (Voir le Cosmos de M. l'abbé Moigno , 2e semestre. ) 

PERS PERTE , 

i 
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TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ 

Séance du 20 septembre 1852. 

GÉOLOGIE.—M. J. David a présenté à la Société un morceau 
de Schiste argileux, noir, compact, traçant et imprégné de 
sulfure de fer, car cette pierre déposée dans un endroit hu- 
mide s’est couverte d’aiguilles cristallines blanchâtres de sul- 
fate de fer. M. Bertrand-Lachénée indique le gisement de 
cette roche, qui se trouve dans une carrière de Vasteville. 

MiNÉRALOGIE. — M. David a fait en outre hommage à la 
Société de quelques échantillons de Strontianite qu’il a trou- 
vės dans le talc, variété stéatite, dont le gisement est situé au 

dessous des falaises de Gréville. Cette découverte sera de 
la part de M. David, l’objet d'un rapport détaillé à la Société. 

PALÉONTOLOGIE. — M. Emm. Liais a fait hommage à la 
Société d’une empreinte de Trilobite, qu'il a trouvée dans la 
carrière sud-ouest de la montagne du Roule, sur un point 
où la roche passe au schiste ardoisier. 

TÉRATOLOGIE VÉGÉTALE. — M. A. Le Jolis lit une note re- 
lative à un phénomène intéressant qu’ila observé à Cherbourg, 
et qui se rattache au même ordre de faits que ceux dont M. 
Gaudichaud a entrètenu l'Académie des Sciences, le 17 mai 

OCTOBRE 1852. 5* 
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dernier. IL s’agit d'un Rosier capucine (variété bicolore du 
Rosa eglanteria, L., à fleurs jaunâtres à l'extérieur et d'un 
beau rouge capucine à l'intérieur), lequel, pendant plusieurs 
années consécutives , a constamment produit sur une même 
branche des fleurs unicolores d’un jaune de soufre et sem- 
blables à celles du Rosa eglanteria type, tandis que les autres 
rameaux continuaient à se couvrir des fleurs bicolores qui 
distinguent la variété capucine. Le fait le plus frappant dans 
ce retour vers la forme typique est la localisation exclusive du phénomène dans une partie circonscrite de l’arbuste. 

PHYSIQUE. — M. Th. Du Moncel a présenté à la Société quatre appareils nouveaux de son invention. Le premier est 
un électro-moteur fondé sur le principe de l'attraction d'un Courant électrique roulé en hélice, sur un morceau de fer doux. Un cylindre de fer doux mobile est placé dans l'inté- rieur de deux hélices métalliques, et le courant électrique, Passant alternativement dans chacune d'elles, détermine un 

cillant. Le second appareil, fondé sur le même principe d'attraction, est destiné à pro- duire un mouvement rectiligne de longueur indéfinie, de la 
» SUr un fil métallique composé alterna- tivement de cuivre et de fer doux. Le troisième appareil est une machine de Clarke munie d’un nouveau système de commutateur. Enfin, le quatrième appareil est destiné à : démontrer plusieurs lois nouvelles de l’action des courants électriques rectilignes, circulaires et héliçoïdaux sur les ai- mants. M. Du Moncel expose quelques-unes de ces lois et fait Connaître à la Société sa nouvelle théorie du magnétisme et des affinités des électricités statique et dynamique. L'impres- Sion du Mémoire exposant cette théorie, dont une partie a “#16 publiée dans le compte rendu de l'Académie des Sciences, 

+ 
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est votée par la Société. Elle repose sur le principe sufvant : 
une cause susceptible de déterminer la séparation des électri- 
cités a un effet différent suivant qu'elle se porte sur les élec- 
tricités des molécules superficielles ou des molécules intérieu- 
res des corps. Dans le premier cas , il y a électricité statique; 
dans le second cas, électricité dynamique. 

Séance du 11 octobre 1852. 

GÉOLOGIE. — M. Berirand-Lachènée a lu une Notice 
géognostique sur Tollevast, dans laquelle, après avoir rap- 
pelé que la partie orientale, et en même temps la plus acci- 
dentée, dépend du bassin secondaire du Trottebec, tandis que 
les autres parties appartiennent au grand bassin de l'Ouve, 
il indique queles terrains qui constituent le sol de cette com- 
mune, se composent de roches argileuses, cristallines et clas- 

tiques, ces dernières les plus communes. Ils appartiennent 
tous à la série des terrains stratifiés ou neptuniens et aux trois 
périodes : primitive, intermédiaire et aluviale. Les périodes 
secondaires et tertiaires ne s’y trouvent pas représentées. 
Comme les formations qu’on y rencontre, oscillent fréquem- 
ment entre elles et passent insensiblement de l’une à Fau- 
ire, la distinction ne peut en être toujours très-rigoureuse. 
La formation phylladique présente en quelque sorte deux 
étages : la partie inférieure, qui se montre rarement, com- 
posée de roches dures et très-compactes, est essentiellement 
primordiale; la partie supérieure passant à la grauwacke 
schisteuse ou au schiste argileux, formé un terrain de 
transition. On peut encore attribuer à la période primitive le 
quartz grenu, les quartzites des côteaux d’Ombre etquelques 
grès quartzeux. I} faut rapporter à l'époque intermédiaire les 
schistes argileux feuilletés du centre, ceux du sud , souvent 
mélangés avec les schistes phyllades, les grès passant à la 
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grauwêcke etla plusgrande partiedes grès quartzeux, presque 
toujours micacés ou empreints d’hydroxide de fer. Enfin à la 
période alluviale appartiennent le sédiment de Marette, les. 
argiles et les limons d’attérissement de la vallée d'Ombre. 

PHYSIQUE. — M. Th. Du Moncel a communiqué les résul- 
tats d'expériences qu’il vient de faire sur les courants greftés. 
Les lois de ces courants obtenues ainsi expérimentalement 
sont exactement les mêmes que celles que fournit le calcul 
d'après les lois des courants électriques trouvées par M. 
Pouillet, en considérant les courants greffés comme des cou- 
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rants dérivés. Il a indi 
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semble qu’il n’y a pas dans ces deux phénomènes renverse- 
ment du courant qu’il admet dans sa théorie du magnétisme. 
MÉCANIQUE APPLIQUÉE. — M. Du Moncel a présenté en- 

suite à la Société un compteur de son invention pour une 
horloge électrique. 

ASTRONOMIE. — M. Emm. Liais a lu un Mémoire sur un 
bolide brillant qu’il a observé à Cherbourg, le 48 novembre 
1851, et qui à été remarqué sur plusieurs autres points du 
département de la Manche. De la discussion des observations, 
il a déduit la position de la trajectoire réelle dans l'atmos- 
phère. Le calcul de la résistance de lair lui a fait voir que 
pour expliquer les variations observées du mouvement angu- laire, il fallait admettre que le diamètre réel diminuait dans l'atmosphère et était beaucoup plus petit que celui que l'on aurait calculé d’après le diamètre apparent. Il a présenté une explication de ce phénomène, à l'appui de laquelle il a fait plusieurs citations ; puis il a cherché une formule pour calculer la résistance de l'air sur un Corps qui se consume. 
L'emploi de cette formule a permis de retrouver la vitesse du bolide à son entrée dans l'atmosphère, et il en résulte qu'il décrivait une hyperbole autour de la terre, et avant d’avoir 
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, été perturbé par notre globe, une ellipse autour du soleil. Ce 
Mémoire qui renferme de plus des considérations sur la cause 
qui fait souvent paraître plus gros les bolides les plus 
élevés, et qui se termine par quelques conséquences déduites 
des lois de l'apparition de ces astéroïdes, et par l'exposé d'une 
nouvelle méthode d'observation, a été admis à l'impression 

dans les Mémoires de la Société. 

Séance publique du 29 octobre 1852. 

M. Th. Du Moncel, président de la Société, prononce un 
discours d'ouverture, imprimé dans ce volume. Plusieurs 
Membres lisent ensuite divers articles, mis autant que possi- 
ble à la portée de l'auditoire, sur les sujets suivants : 

BOTANIQUE. — M. Le Jolis lit un discours ayant pour 
titre: Quelques réflexions sur l'étude de la botanique. 
L'auteur présente des considérations d’un ordre élevé sur le 
véritable but de cette science, et la manière donton doit 
l'envisager. Après avoir indiqué sommairement l'objet des 
diverses branches de la botanique, M. Le Jolis fait connaître 
les phénomènes si remarquables observés récemment dans la 
reproduction des algues; il donne une description comparée 
des anthéridies et des zoospores, et termine par de hautes 
considérations de philosophie naturelle sur l'extrème analo- 
gie des animaux et des végétaux inférieurs, entre lesquels on 

ne peut tracer une ligne de démarcation précise. 
CHIMIE ORGANIQUE. — M. Delioux de Savignac lit un tra- 

vail intitulé : Considérations sur le vin et l'alcool. Il pré- 
sente dans une analyse claire et méthodique, la théorie de la 
transformation vineuse et de la fermentation alcoolique. 
L'auteur adopte les idées de Liebig sur les ferments et les 
fermentationsdont il donne une définition. Il expose comment 
la glucose donne naissance à l'alcool ainsi que les matières 
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ternaires saccharifiables qui passent préalablement par l'état 
de dextrine. Il met en regard la composition simple des eaux- 
de-vie et celle très-complexe des vins, signalant toutes les 
substances que l'analyse décèle dans!ceux-ci. Il insiste sur la 
bonification que les procédés de conservation et l’âge surtout 
impriment aux vins riches en alcool, tandis que ceux dans 
lesquels ce principe est moins abondant, dépérissent peu à peu. 
L'auteur pense que la classification des vins doit être à la fois 
chimique , hygiénique et médicale, et il propose la suivante 
qu'il a développée antérieurement dans ses cours : 

1° Alcoolisés secs. — Alcool prédominant, peu d’arôme 
et de matière colorante, stimulants et diffusibles au plus haut 
degré , ex. Marsala, Madère , Xerès, Ténériffe, Porto vieux. 

2° Alcoolisés doux.— Proportion variable d'alcool (forte 
comme Constance, Muscat du Cap, Malaga; faible comme 
Lunel, Frontignan), matières sucrées, plus ou moins d’arôme, 
peu ou point d'acides, coloration du jaune brun au rose rouge. 
3 Rouges.— Forte proportion de matières colorantes, du 

tannin : A. riche en alcool, Porto nouveau, Roussillon, Pro- 
vence, excilants et astringents à la fois. B. 42 à 45 p. 400 
d'alcool, arôme bien développé, toniques et généreux par 
excellence; ex. Bordeaux et Bourgogne. 

4° Blancs. — 10 à 44 pour 400 d'alcool, contenant des 
acides, souventle carbonique; souvent beaucoup de bouquet, 
ordinairement agissant comme excitants du système nerveux, 
et diurétiques; ex. Grave, Sauterne, Barsac, vins du Rhin. 

5° Mousseux. — 10 p. 400 d'alcool environ, chargés d’a- cide carbonique, déterminant une ivresse prompte et ordi- nairement passagère; ex. Champagne, Limoux, certains vins 
d'Anjou, etc. 

OPTIQUE. — M. Emm. Liais a lu un discours sur la nature de la lumière, En terminant il a indiqué quelques analogies entre l'accord des couleurs et harmonie musicale. Ainsi, 

Le de 
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quand deux couleurs sont complémentaires, il y a toujours 
‘dans la limite des erreurs possibles sur le nombre de vibra- 
tions par seconde, quatre vibrations pour l’une dans le même 
temps que cinq pour l'autre, précisément le rapport qui 
existe entre les vibrations de deux notes formant une tierce 
majeure. Le blanc est donc aux couleurs ce que l'harmonie 
de la tierce est aux sons. Cette relation est d’autant plus 
frappante que les couleurs complémentaires sont celles dont 
le rapprochement est le plus agréable; leur voisinage accroît 
leur éclat réciproque. Au contraire , les couleurs pour 
lesquelles les nombres de vibrations sont dans le rapport de 8 
à 9, telles que le rouge extrême ct l’orangé, le rouge moyen 
et le jaune, etc., se nuisent réciproquement; or ce rapport est 
précisément dans la musique celui de l'accord si dissonnant 
de seconde. Vers les deux extrémités du spectre solaire se 
trouvent le rouge et le violet, deux couleurs qui ont entre 
elles certaines ressemblances. Le rapport de leurs nombres 
de vibrations (rouge moyen, violet extrême) est le même que 
celui de deux notes formant une quinte en musique. Ces 
relations entre le rouge et le violet rappellent celles de la 
tonique et de la dominante dans la composition musicale. 
La lumière solaire est blanche parce qu'elle est formée d’une 
série de couleurs qui, deux à deux, produisent du blanc. 

NAVIGATION SOUS-MARINE. — M. Payerne lit une histoire 
de la navigation sous-marine, dont il indique les diffi- 
cultés au nombre de trois principales : 4° Le maintien de 
la respirabilité de l'air, pour lequel il utilise depuis deux ans 
les courants des marées ou des rivières. En l'absence d’un 
courant suffisant, un soufflet muni d’une pomme d’arrosoir 
fait passer l'air expiré au travers d’une solution alcaline. 2° 
La propulsion qui a été essayée avec succès, mais qui n’a pas 
été encore mise en pratique. Elle est obtenue au moyen d’une 
machine à vapeur munie d’un foyer hermétiquement clos, et 
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dans lequel un mécanisme très-simple introduit le combus- 
tible ordinaire. Un corps oxigéné facilement décomposable 
remplace le courant d'air. 3° Le travail sous l’eau à la fois 
trop restreint, trop périlleux et d’un coût trop élevé , avec la 
cloche à plongeur. Le système employé par M. Payerne 
conjure à peu près tout danger, généralise le travail à volonté 
parce qu'on peut construire de grands appareils, ce que la 
nécessité de suspendre les cloches ne permettait pas; enfin il 
n'élève la dépense des travaux sous-marins qu’au double de 
ceux qui s’exécutent en plein air. Ni Fulton, ni ceux qui ont 
poursuivi ses essais, n’ont résolu ces trois difficultés. Ils n'ont 
obtenu de résultat satisfaisant que pour l'immersion et Pé- 
mersion produites par une introduction ou un refoulement 
d'eau. Le Ministre des travaux publics a donné son approba- 
tion officielle au bateau-plongeur de M. Payerne et en a re f 
commandé l'emploi aux ingénieurs. (Annales des ponts et 
chaussées de 1854). 1 

MéDecixe. — M. Massieu lit un parallèle entre Broussais 
et Laënnec. Après avoir rapidement analysé le génie, le ca- 
ractère, les travaux et l'influence de ces deux illustres méde- 
cins, il cherche à mettre en lumière cette conclusion que 
Broussais, en niant, du point de vue physiologique, la plu- 
part des maladies, en réduisant autant que possible leurs 
causes à une seule, l'irritation , leur siége à un organe, l'es- 
tomac, leur traitement à la médication débilitante, Broussais 
avait porté un coup funeste à la pathologie et à la thérapeu- 
tique; tandis que Laënnec, appuyé sur l'anatomie patholo- 
gique, avait, en multipliant les genres et les espèces, réha- 
bilité tout-à-la-fois l'étude des maladies particulières el 
l'emploi des médicaments spéciaux. 



MÉMOIRE 

SUR UN BOLIDE 

OBSERVÉ DANS LE DÉPARTEMENT DE LA. MANCHE ? 

le 48 Novembre 1854, 

Par M, Eum. LIAIS. 

x 

Le 18 novembre 4851, à 6» 34m du s soir, On à aperçu sur 
plusieurs points du Nord du département dè la Manche, un 
éclatant bolide qui a offert la particularité de présenter sur 
des points peu distants, des trajectoires apparentes très-dis- 
semblables, ce qui prouve qu'il était peu élevé au-dessus du 
Sol. J'ai vu ce bolide à Cherbourg , et je puis constater que 
de 6 à 8 heures du soir, ilna pas paru d’autré bolide bril- 
lant, car pendant tout ce temps, je suis resté dans mon 
jardin, d’où je vois la totalité du ciel. Je ne puis donc garder 
aucun doute sur l'identité du météore qui a donné lieu aux 
diverses observations qui m'ont toutes été indiquées comme 
ayant été faites vers 6" 30%, bien qu’ on n'en ait pas noté A heure 
exacte, que j'ai seul déterminée. 

Des alignements pris sur les étoiles m'ont donné pour 
coordonnées du point d'apparition pour moi: ascension droite 
2° 25; déclinaison boréale 0° 37": et, pour coordonnées du 

point de disparition : ascension droite 46° 48’; déclinaison 
australe 23° 45°. Cet intervalle a été parcouru par lé bolide 
en 7°, 5, là moitié environ dans les trois premières sê- 
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condes, avec un mouvement angulaire sensiblement constant, … 
cependant plutôt moindre pendant la première. D'après mes 

-A > LE 4 . . z 9 « # souvenirs, je l'évalue approximativement aux + de ce qu'il . 

aurait été s'il yavaiteu uniformité pendant ces trois secondes. 4 
À partir de la moitié environ de la trajectoire apparente, le ` 
mouvement s’est ralenti d’abord lentement, pour se réduire d 
ensuite à la moitié ou au tiers de ce qu'il était pendant la 
première moitié de la course. Le diamètre apparent du bolide 
ne peut être évalué à moins de 4 à 5 minutes; il diminuait | 
vers la fin de la trajectoire; le globe était aussi moins bril- i 
lant. Tout le temps de l'apparition, le bolide très-blanc a été | 
suivi d’une trainée rouge, étroite, de 40 minutes environ de 
longueur et un peu conique, la base du cône dirigée vers le 3 
météore. Ce globe a disparu pour moi derrière une maison 
éloignée, à peu de hauteur au-dessus de horizon. C’estla 
clarté qu’il répandait sur le sol qui a appelé mon attention 
et me l’a fait apercevoir. J'évalue à deux secondes le temps 3 
compris entre l'instant où j'ai commencé à voir cette lueur, et | 
celui où j'ai aperçu le bolide. 

Ainsi, à Cherbourg, je voyais le météore marcher de l'Est | 
vers le Sud, en même temps qu’il s'approchait de l'horizon. 
A Bricquebec, au contraire, à 20 kilomètres Sud, il a été vu 1 courant de l'Est au Nord, en même temps que sa hauteur diminuait, tandis qu’à Teurthéville-Hague , près de l'Église, 
à 40 kilomètres Sud-Ouest, il paraissait s’abaisser verticale- : 
ment du côté de l'Est. Sur un point de Tourlaville, situé à 
6250" dans le S. 230 E. de la position que j'occupaiseta 126" 
d'altitude au-dessus, le bolide marchait, commeà Cherbourg, : 
de l'Est vers le Sud, mais, au lieu de s'abaisser vers Pho- 
rizon , il s'éleva d'abord, et il courait horizontalement, ten- 
dant plutôt à descendre qu’à monter, lorsqu'il disparut . 
derrière le pignon d'une grange, très-près du faite, pourla 
personne qui m'a fourni ce renseignement et qui regardait 4 je 
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par une porte qu’elle m'a montrée. Bien que cette personne 

soit étrangère aux Sciences, son observation a une grande 

valeur, parce qu'elle m'a indiqué d’une manière précise le 

point derrière lequel a eu lieu la disparition. La direction de 

ce point est le S.E. 2 à 3° S., et sa hauteur, que j'ai détermi- 
née également du point d'observation, est de 47°. Nous avons 
donc en ce point la direction de la plus grande hauteur. du 
bolide qui est le S.E. à très-peu près, et cette plus grande 

hauteur. Il en résulte que la portion visible de la trajectoire 
réelle que l'on peut regarder comme sensiblement droite, 
élit renfermée dans un plan passant par ce point, incliné 
de 47 à l'horizon S.E., et dontlatrace était dirigée du N.E. au 
S.0. Ce plan en rencontre un autre mené du point que j'oc- 
cupais, par les points d'apparition pour moi et de disparition 
du bolide, suivant une ligne droite inclinée à l’horizon de 
43° 40° et dont la projection horizontale est dirigée dans 
l'E. 7° 56’ S.; le point de rencontre de cette ligneavec la sur- 
face terrestre est à 7650" S. de ma position, à l'Est de l'église 
de Tollevast. Cette direction s'accorde très-bien avec lappa- 
rence de la trajectoire vue de Teurthéville, car sa projection 
prolongée passe près de ce point, de sorte que le bolide de- 
vait y paraître s'abaisser verticalement, comme on l'a effecti- 
vement remarqué. À Bricquebec, au sud de la trajectoire 
que je viens d'obtenir, le bolide devait, comme on l’a égale- 

ment remarqué, paraître courir de l'Est au Nord, en même 
temps que sa hauteur diminuait. Cette trajectoire rend donc 
très-bien compte de toutes les apparences. 

Je wai pas entendu de bruit, et aucune des personnes qui 

m'ont fourni des renseignements, n'en à entendu. Cepen- 

dant il paraît que, plus près de la trajectoire, un ouvrier de 

Tollevast, qui revenait d'un travail éloigné, sur la limite de 

cette commune et de Brix, a entendu un faible sifflement. 

Les personnes qui avaient les yeux dirigés sur le ciel âu mo- 
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mentde l'apparition, ont vu paraitre le bolide instantanément M 
avec tout son éclat. 

De la position de la trajectoire réelle, il résulte que le T 
bolide a parcouru pendant que je l'ai aperçu 35 400" dont ~ 
28 300 pendant les trois premières secondes seulement. Au 
moment de l'apparition pour moi, il était à 40 050™ d’éléva-. 
tion, etau moment de la disparition à 4675". Les grandes 
variations de vitesse qu’il a présentées, résultent dé la résis- 5 
tance dé l'air que sa faible élévation ne permet pas de négli- : 
ger. Cependant, si l'on calcule le diamètre réel d’après le. 
diamètre apparent, on voit qu'il devait être au moins de 40 à 
50 mètres au moment de l'apparition, et la résistance de lair 
sur un Corps de ce volume ne peut pas beaucoup modifier la 
vitesse en si peu de temps. Mais il faut remarquer que , vers 
la fin dela course, le diamètre apparent était plus petit 
qu'au commencement, quoique le météore fût cinq fois plus 
près, de sorte que le diamètre réel n'aurait êté alors que de : 
5 à 6 mètres. D'après la direction de la trajectoire , ce bolide 
est tombé à Tollevast, et, de plus, jusqu'à présent, il ne. 
parait pas qu'il ait été trouvé. Cela prouve donc que cette 
dernière détermination est encore beaucoup trop forte. T est ; 
donc impossible de calculer Je diamètre réel du bolide, 
d'après son diamètre apparent qui varie et paraît amplifié; 
ainsi, on ne peut déterminer le coefficient de la résistance de 
l'air sur ce corps kai au moyen des variations de son mouve- 
ment angulaire. 

Cette résistance sur un corps M est proportionnelle A | 
carré de la vitesse de M, multiplié par la densité de Pair et par un coefficient qui dépend de Ja densité, du volume et de ; la forme de M. Or, pour le bolide du 48 novembre , il est 
impossible de trouver pour ce coefficient, une valeur cons- i 

aide de laquelle on puisse satisfaire aux variations 
ervées i sa vitesse angulaire. Les discordances sont pour 

Miito àr 
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toute valeur constante, bien supérieures aux erreurs possibles 
d'observation. Cela prouve que le diamètre réel du bolide 
n'était pas constant, et les variations qu'il faut faire subir au 
coefficient de résistance, font voir que ce diamètre diminuait 

de même que le diamètre apparent, et que par conséquent le 
bolide se consumait dans l'atmosphère; fait qui s'accorde 
parfaitement avec l'existence de la traînée. C'est à cela, sans 
doute, qu'il faut aussi attribuer l’amplification apparente du 
diamètre : l'air comprimé en avant des bolides proportion- 
nellement à la résistance, c'est-à-dire, au carré de la vitesse; 

et par conséquent des centaines, des milliers même de fois 
plus que devant les projectiles de l'artillerie , élevé par suite: 
à une température excessive, s'échappe latéralement entrai- 

nant au loin les particules incandescentes que les inégalités. 
de température et le frottement considérable détachent de la 
surface de ces corps. Ces particules rentrent ensuite dans le 

vide laissé par le bolide derrière lui; de là résulte l'apparence 
d'un globe d'autant plus grand que le noyau est plus volu- 
mineux et que la vitesse est plus grande. Les plus grosses de 
ces particules peuvent suivant leur nature, rester rouges un 
instant et constituer la queue. Quant à un long sillon blan- 
châtre qui restait dans la direction suivie par le bolide du 48 
novembre et qui a été remarqué aux environs de la trajectoire, 
il provenait sans nul doute des poussières qu’il laissait ainsi 
sur sa route et qu'il éclairait par sa vive lumière. Si je n'ai 
pas remarqué ce sillon, c’est sans doute, parceque: j'étais 

beaucoup plus loin de la trajectoire et que la couche d'air 
qui wen séparait , en atténuait considérablement l'éclat. 

Je vais citer maintenant plusieurs faits à l'appui de cette 

explication de l'accroissement apparent du diamètre. 
L'astronome américain Mason, à l’époque du 40 août1839, 

ayant eu l'occasion d'observer dans son télescope d’un gros- 
sissement de 80 diamètres, un assez grand nombre d'étoiles 
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filantes, dit que leur contour était un peu incertain, comme à 
celui d'une étoile qui ne serait pas au foyer, et il les compare : 
à des nébuleuses planétaires. Ë 

M. Coulvier-Gravier qui observe avec tant de zèle depuis 
un grand nombre d'années les bolides et étoiles filantes , Na. 
dit qu'il a vu trois fois de grands bolides se projetant sur des 
étoiles rougeâtres de 4r° et 2° grandeur, et qu'il a nettement 
distingué chaque fois l'étoile au milieu du globe, quoique 
son éclat parût réduit par celui de ce météore. Je ferai 
remarquer qu’il s'agit ici de bolides classés par M. Coulvier- 
Gravier dans la 4"° grandeur, c'est-à-dire, ayant un diamètre 
apparent de 3 à 4 minutes, qui, par conséquent, ne pouvait 
pas être uniquement attribué à lirradiation et à Faberration 
de l'œil, comme celui des étoiles. 34 

Tous les bolides ont été décrits comme ayant la forme » 
sphérique, comme des globes enflammés, et s'ils étaient dés A 
aérolithes dontla température aurait été portée au rouge, on ` devrait les voir de formes très diverses, lorsqu'ils sont assez À 
volumineux pour que leur diamètre apparent ne puisse pas être attribué à l'irradiation et à laberration. L'aérolithe n'est zi 
donc, pour ainsi dire, que le noyau du bolide, noyau très 
petit comparativement au diamètre de ce dernier. 1 Des globes de feu ont souvent été aperçus sur des espaces | considérables, avec un très grand diamètre apparent, et L n'ont été suivis que de la chute d'aérolithes pesant moins 
de 50 kilogrammes; Cependant, si l'on avait calculé leur dia mètre réel d’après leur diamètre apparent, on l'aurait trouvé 
de plusieurs centaines de mètres. ; P Enfin, si l'on remarque que les diréctions du mouvementà l'entrée de la sphère d'attraction terrestre, qui doivent faire Couper la surface du sol à la trajectoire, sont beaucoup plus nombreuses que celles qui peuvent seulement faire traverser l'atmosphère à cette trajectoire, on est étonné que le nombre … 

ÉTÉ SD Ce dopé | 
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de chûtes constatées d'aérolithes soit aussi faible relativement 

au nombre si prodigieux d'étoiles filantes. Cette rareté des 

aérolithes ne peut provenir que de la réduction en poussière 

de la presque totalité des bolides. 

Pour parvenir maintenant à déterminer la courbe que 

décrivait dans l’espace le bolide du 18 novembre avant sa 

chüûte, il faut d'abord chercher des formules pour calculer la 

résistance de l'air sur un corps qui se consume. Malheureu- 

sement, la solution de ce problème dans le cas général sur- 
passe les forces de l'analyse, car cette résistance dépend de la 

forme du corps qui se consume, et, en se réduisant, cette 

forme éprouve mille variations qu'il est impossible de calcu- 

ler, car elles dépendent de la constitution de ce corps et de sa 

forme primitive, éléments variables à l'infini et qui nous sont 
entièrement inconnus. Mais, pour déterminer au moins 
approximativement cette résistance, nous allons nous propo- 

ser de trouver ces formules dans le cas où les dimensions 

du mobile se réduiraient semblablement de manière à ne pas 

altérer sa forme, et où la perte de matière éprouvée serait 

proportionnelle à la résistance de l'air. Cette résistance étant 
la cause de la diminution de volume, cette dernière condi- 

tion doit nécessairement avoir lieu, lorque la forme est sup- 

posée constante et le corps homogène. Comme nous n’aurons 
à appliquer ces formules qu’à des portions successives et très 

courtes de la trajectoire, nous supposerons de plus le mouve- 

ment rectiligne et la même section du mobile constamment 

perpendiculaire à la trajectoire. 

Si nous appelons æ une des dimensions du mobile , a 

variera avec le temps t; nous pourrons alors représenter le 

volume par Vaÿ, et la section perpendiculaire à la marche du 

bolide par Sa?, V et S étant constants. La résistance étant 

proportionnelle à cette section, au carré de la vitesse v du 

mobile et à la densité k de l'air (la densité de l'eau prise 
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pour unité), on aura l'équation suivante d après les hypo- À 
thèses, p désignant un coefficient constant , . 

On a K e pour l'équation de 5 perte de vitesse par la | 
résistance de lair, q LEE un coefficient constant , 

D + + So =o 

AE + pkSa*e = 0, d’où 

en posant $È =n , À — m, ces 2équations deviennent 
da 2: / LL F Ag Re 2e 615 2) LEE Er en 0. 

En éliminant df entre ces deux équations et intégrant, on a 
n 

trouve a = ag ™ C), a, désignant lavaleur primitive de 
aetv, la vitesse primitive. Substituant cette valeur dans 
l'équation (2), il vient 

dü: M pa: ci (2) a a ke TRUE > » équation qui peut s'écrire: 
2 ) { De a7 d T m koem 0, 2 désignant l'espace parcouru. 

De cette den équation, on tire 

kdr = — 7 De FA ni" 

mew”: 
n n 

kdg = — & Tah gaa, em? dv 
ý nem Ve v3 

remplaçant cette ré intégrale par sa valeur déduite de l'équation (a), il vien 
Fe -u,) 

naiss R w frar 
Si k était constant, on tr 

s Crj a E. z3 m 

e hat une constante arbitraire que T on déterminerait 
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d’après les valeurs de +, v et {à l'origine. Mais 4 varie; toute- 

fois, dans la portion de la trajectoire où a été observée la va- 

ration du mouvement angulaire, on connaît la position du 

bolide sur sa trajectoire à chaque instant, et on peut exprimer 

k, soit en fonction de x, soit en fonction de f, et, par consé- 

_ quent, connaître les premiers termes du développement de 

f kdx et J kdt. On transformera ainsi l'équation (c) en une 

équation finie entre £, v et t, renfermant deux coefficients 

inconnus . et a et on déterminera la valeur de ces deux 

coefficients en obligeant l'équation (c) à satisfaire au mouve- 

ment observé du bolide sur sa trajectoire. Ces coefficients 

déterminés, on pourra à l’aide de l'équation (d) construire 

par points la trajectoire du bolide dans l'atmosphère avant 

son observation, en donnant successivement à $ les valeurs 

convenables, et en ayant égard à la courbure de cette trajec- 

toire par l'action de la pesanteur. Il faudra aussi cesser de 

faire varier le volume du bolide dans la portion de cette tra- 

jectoire où il n’était pas lumineux. 

En appliquant cette méthode au bolide du 18 novembre , 

j'ai trouvé qu’au moment où je l'ai aperçu, sa vitesse était de 

13350m par seconde, et qu'à l'instant de l'inflammation , 2 

secondes auparavant, elle était de 45940". Le météore était 

alors à 47400" d’élévation près des rochers du Calvados dans 

le Nord-Est de Bayeux (1). 

(1) Cette élévation n'est pas très-grande. Plusieurs observateurs 

s à d 

3 

mable, doit présenter de très-grandes variations. L'influence de la 

vitesse est immense; ainsi un bolide animé d'une vitesse dix fois 

plus grande qu'un autre et dans un air cent fois moins dense, aura 

devant lui une atmosphère à la même pression que celle de ce der- 
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: M ei, à ; l SRPA RURA Le coefficient = étant égal à M dans la formule a = 

ae "(% qui donne une des dimensions en fonction de la 

nier; Car, à égalité de densité, la compression de l'air croit comme 
la résistance, c’est-à-dire, le carré de la vitesse: de plus, la réduc- 
tion du volume de lair est plus grande dans le premier cas que 
dans le second, pour parvenir à la même densité, de sorte que la 
chaleur dégagée est encore plus grande. La vitesse du bolide du 18 

. r novembre n'était pas énorme, c’est ce qui fait qu'il s'est enflammé 

comme quelques savants l'ont pensé, l’éther est assez condensé près 
bolide d 

œ © b po 
eh 

3 [ee] = © = Le: "= = Š S = 5 F Z EI z @ "1 = E 5 S 5 Eg 2 ® Š [er] P m © pt» @ 

e vitesse ou n'est pas 
dans Jes hautes regions 
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mème dimension à l'instant où j'ai aperçu le bolide, em (2-2) 

était égal à s au moment où j'ai cessé de le voir, ce qui 

prouve qu'il se consumait presque entièrement dans l'atmos- 

phère. Si on réfléchit à l'immense quantité de particules qu'il 
a dû laisser, pour produire la brillante trainée qui ne l'a pas 

abandonné pendantletemps que jel'aiaperçu, c'est-à-dire sur 
une longueur de chemin de 35400", ce résultat n'a rien d’é- 

tonnant. Au moment où j'ai commencé à voir le météore , ses 

dimensions devaient s'être déjà réduites dans le rapport de 

4,76 à 4,00 depuis le point dinflammation. De la valeur du 

coefficient _ , j'ai déduit, en faisant, comme Lombart , la 

partie ie du coefficient de la résistance égale à -° je 

que si le bolide avait été parfaitement sphérique, le produit de 
son rayon par sa densité, au moment où j'ai cessé de le voir, : 

aurait été 0",57. La densité des aérolithes étant moyennement 
3, On aurait pour rayon 0,19. 
À partir du point d'inflammation, le diamètre restant 

constant, la résistance de l'air a été calculée au moyen des 

formules ordinaires, pendant les 6 secondes qui ont précédé 
linflammation ; puis le bolide étant alors à 40600" 
d'élévation, cette résistance devenait insensible pour la vitesse 
actuelle du bolide, de sorte que j'ai considéré cette hauteur 
comme celle de la limite de l'atmosphère. Les coordonnées 

sorte que sa vitesse est encore très-réduite dans le trajet, il s'en- 

flamme dès qu'il se trouve précisément assez de chaleur pour le 

s les hautes régions, excès qui était employé à Pac- 

croître. Po anni de diamètre ainsi produit surpasse la dimi- 

nution due au plus grand éloignemen 

D'après la judicieuse remarque de Brandés , Ce plus grand éloigne- 

ment fait que les gros bolides paraissent en général se mouvoir plus 

lentement que les petits, quoique leur vitesse réelle soit plus grande. 
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du point d'entrée dans l'atmosphère sont donc 49° 24° 30” de 
latitude boréale et 1° 40° 30” de longitude occidentale. Il était 
à Paris, à l'instant de cette entrée, 64 47m. La vitesse du bo- 
lide était 46900 par seconde, rapportée à la surface terrestre 
dont le mouvement était en sens contraire. La vitesse par 
rapport au centre de la terre était donc seulement 16450, la 
projection de la trajectoire sur l'horizon du point d'entrée 
dans l'atmosphère venant de l'E. 9° 55° S. ; et cette trajectoire 
étant inclinée de 44° 38° à ce méme ob 

. De là j'ai déduit que le bolide décrix ait, autour de la terre, 
une hyperbole dont voici les éléments, le rayon terrestre pris 
pour unité 
TAR a RTS MR S ET — 0,424402 
E A E M ann 3,271675 
en E AA ce La 0,964106 

Longitude sur l'écliptique du nœud ascendant... ...., 43047 57” 
Inclinaison de l'orbite à l anena 
Angle du périgée et du nœud ascendant. .....,...... 19: 85-99 Angie z eart ih xs point Fr dans l'atmosphère. 19 3 23 Re pm trs Vo Fe ARLES RC RM NE ROLE Rétrograde. të Sr au re aurait eu lieu le 18 novembre 1851 À 6h49m {temps moyen de Paris). 

I est facile de conclure de ces éléments que le bolide était entré dans la sphère d'attraction terrestre le 17 novembre à 121 22m {temps de Paris), et j'ai trouvé, Pour son orbite, 
avant l'entrée dans cette: sphère d'attraction, une ellipse 
dont voici les éléments, le demi grand axe de l'orbe terrestre étant pris pour unité: 

TR RE ve a nu CR D 1,182312 SAR Q es a R a a 0,3 Distance Pirinei a A A T ar np E en | 0,746786 {nclinaiso RE RSR Sr nn E S po 25D g Cw nœud ascendant.: a a 550 5Y ongitude du moe BUT LODRE i ae 840 39° 34” s 
469, 5653 Sens du sE E 

p 
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Le re au périhélie auraiteu lieu le 15janvier 1852,à 11h39m 40sec 
(temps yen de Paris). 

La A du bolide du 48 novembre était plus grande que 
celle de la terre, et, en cela , bien qu’appartenant àla même 

époque de l’année, il paraît différer des astéroïdes de novem- 
bre observés plusieurs fois, et qui, d’après un très grand nom- 
bre de témoignages, semblent diverger du point vers lequel 
la terre-se dirige alors. Mais il faut remarquer que c’est le 
matin que cette divergencea été observée, tandis que le bokde 
du 48 novembre a paru à 6! 34® du soir; or il est facile dé 
voir que des astéroides, dont le mouvement a lieu dans lé 
mème sens que celui de la terre, doivent paraître le soir 
lorsque leur vitesse est plus grande que celle du globe, et au 
contraire, le matin, lorsqu'elle est moins grande; car, à 6h 
du soir, la terre s'éloigne du point du ciel qui est au zénith, 
et à 6* du matin, elle s’en approche. Le matin , les étoiles 
filantes pourront donc paraître diverger du point vers lequel 
la terre se dirige, comme l'attestent beaucoup d’observateurs. 
A la vérité, quelques autres ont contesté ce fait, mais cette 

discussion doit provenir de ce que le mouvement apparent 
des bolides résulte de leur mouvement propre, en. même 
temps que du mouvement terrestre, de sorte que cette di- 
vergence ne peut être toujours bien rigoureuse. 

Les astéroïdes du soir devant être animés en général d'un 
mouvement plus rapide que celui de la terre, et ceux. du 
matin d'un mouvement plus lent, ilen résulte que ces der- 
niers sont plus près de leur aphélie que les premiers, et 
que, par suite, les grands axes de leurs orbites sont plus 

courts, Or, toutes les observations : anciennes et modernes , 
aussi bien celles qui ont été faites en Chine et en Amérique, 
que celles de M. Coulvier-Gravier, s'accordent à prouver que 
les bolides sont d'autant plus nombreux que Fon se rapproche 
du matin; donc les astéroides qui circulent autour du soleil, 
sont d'autant plus nombreux que les grands axes de leurs 
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orbites sont plus courts, ou en d'autres termés, qu'on se rap- 

proche davantage du soleil. 
Les observations de M. Coulvier-Gravier, le catalogue des 

bolides de M. Kaemtz, et celui des bolides observés en Chine 

de M. Ed. Biot, s'accordent à prouver que, dans la première 
moitié de l’année, les bolides sont moins nombreux que dans 
la seconde, ou, suivant la remarque de MM. Coulvier-Gra- 

vier et Ed. Biot, qu’on observe la plus grande fréquence, 
quand la terre s'approche de son périhélie. Ce fait prouve 
que la longitude du périhélie de la plupart des astéroïdes 
doit être la même que celle de la terre vers les mois de février 
et de mars, ainsi que cela avait lieu pour celui du 48 novem- 
bre, car alors la terre sera plus loin du soleil pendant les 
six premiers mois de l’année que les portions situées dans la 
même direction des orbites de la plupart des bolides, de 
sorte queles rencontres seront peu nombreuses. Pendantla fin 
de l'année, au contraire, les orbites de la plus grande par- 
tie des bolides se rapprochant de l’orbe terrestre, et même 
pouvant le couper, les chutes d’astéroïdes seront beaucoup 
plus nombreuses. Si Torbe terrestre était exactement circu- 
laire, il faudrait pour cet effet, que la longitude du périhélie 
de la plupart des astéroïdes fût la même que celle de la 
terre vers le 4° avril, milieu des 6 premiers mois de l'année, 
mais, la terre s'éloignant alors elle-même du soleil » Cette 
longitude doit être celle du globe à une époque antérieure, 
dans les mois de février et de mars. 

Il est bon de remarquer aussi qu'une nuée d'astéroïdes 
dont les orbites sont peu inclinées à l'équateur solaire {celle 
du bolide du 48 novembre était inclinée d'environ 3°) et dont 
le nombre augmente en approchant du soleil, doit produire 
en réfléchissant là lumière de cet astre, une lueur qui se 
confond mec la lumière zodiacale, et qui éprouve les mêmes 
variations d'intensité suivant la saison, si les périhélies du 
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plus grand nombre de ces astéroïdes ont à peu près la même 
longitude que celui du bolide du 48 novembre, (4) 

Comme conséquence des observations du bolide du 48 
novembre, il faut remarquer qu'il ne suffit pas toujours de 

fixer sur le ciel les points d'apparition et de disparition d’un 
bolide et d'évaluer le temps qu’il a été visible pour pouvoir 
le calculer. Il faut de plus remarquer les variations de son 
mouvement angulaire, afin d’avoir une base pour la mesure 
de la résistance qu’il éprouvait de la part de Fair. Sans 
doute, cette observation est souvent très difficile, mais les 

grands progrès que l’on a faits dans la photographie instan- 
tanée, permettent non seulement d'évaluer ces variations, 
mais même de les mesurer. En effet, si l’on a deux daguer- 
réotypes voisins, disposés de manière à pouvoir être ouverts 
simultanément en une fraction de seconde; si, dans l’un de 

ces daguerréotypes, la plaque est fixe, et si dans l’autre, elle 

est animée dans son plan d'un mouvement de rotation régu- 
lier et connu autour de son centre, il est clair qu’un bolide 
passant dans le champ de ces daguerréotypes tracera sur les 
deux plaques des lignes différentes, dont la comparaison per- 

mettra aisément de mesurer le temps que le bolide a em- 
ployé pour parcourir telle portion de sa trajectoire, et par 
conséquent, de connaître sa vitesse angulaire à divers ins- 
tants: De plus, la plaque fixe ayant été orientée avec soin, 

(1) Je ne prétends pas dire ici que tous les bolides appartiennent 

à la lumière zodiacale. M. Petit en a calculé à mouvement soit di- 

rect, soit ré trograde , qui se mouvaient dans des hyperboles et 

qui étaient, par conséquent , itrastellaires. Cette porao: sorte de 

- bolides. doit paraître époque 

Si l'on remarque que les aérolithes paraissent tomber presque éga- 
lement e er saison, on est porté à croire que le plus grand 

nombre d s corps provient de ces derniers bolides qui alors, par 

suite de leur Gi ESA physique, seraient, malgré leur plus grande 

vitesse, moins inflammables et plus difficiles à réduire en poussière 

que ceux qui circulent dans des orbes elliptiques autour du soleil 
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on pourra déduire de la direction de la trace laissée sur elle 
par le météore, la position d’un plan mené du centre opti- 
que de l'objectif par la trajectoire apparente du bolide. Avec 
un seul daguerréotype, on n’embrasserait qu’une petite por 
tion du ciel, mais, en en employant plusieurs, pointés fize- 
ment dans diverses directions, on pourra embrasser une 
grande partie du ciel autour du zénith. Si l’on avait ainsi 
une série de daguerréotypes à deux stations différentes con- 
venablement éloignées , si tous ces daguerréotypes pouvaient 
être ouverts en une fraction de Seconde au moyen d’un cou- 
rant électrique qu’un observateur établirait par une légère 
pression du doigt sur un ressort, lorsqu'il verrait un bolide 
(condition mécanique facile à réaliser de bien des manières) 
il est clair que l’on aurait ainsi (ous les éléments nécessaires 
pour Calculer complètement les bolides qui passeraient dans 
la région atmosphérique comprise à la fois dans le champ 
des daguerréotypes des deux stations. Cette région pourrait 
d'ailleurs être très vaste, en n'éloignant pas trop les stations 
et en employant plusieurs daguerréotypes à chacune d'elles: 

I serait utile d'établir une sonnerie qui fonctionnerait 
lorsque les daguerréotypes viendraient à s'ouvrir, afin de prévenir à chaque station, les personnes chargées de surveil- 
ler les instruments, de remplacer les plaques. 

L'instantanéité de l'apparition des bolides, le peu de durée de leur visibilité, ne permettront jamais de mesurer à l'aide d'instruments ordinaires tous les éléments nécessaires 
pour les calculer. Il n’existera jamais d'autre moyen de substituer les mesures aux évaluations, qu'en leur faisant dessiner à eux-mêmes leur trajectoire à laide de la photo- - 
graphie , et dessiner même, pour ainsi dire, leur durée par la comparaison des images sur des plaques fixes, et sur des 
plaques ou des bandes de papier, animées de mouvements connus quelconques. | 

; 

i 
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SES DIFFICULTÉS, 

Par M.le D' PAYERNE. 

L'idée de construire des bateaux sous-marins est très- 

ancienne. Un écrivain Anglais, dont je regrette de ne pouvoir 

citer le nom, la fait remonter jusqu’au XVI° siècle. Fulton , 

le célèbre Américain , est le premier qui ait donné à cette 

idée un commencement d'exécution. Bien des personnes ont 

essayé de poursuivre l'œuvre à laquelle il avait renoncé, sans 

avoir la satisfaction de la faire progresser. 

JANVIER 1853. J 
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Efficacement secondé par ses concitoyens, Fulton fit con- 
struireun premier bateau sous-marin qu'il n’acheva pas, tant 
il Jui reconnut de défectuosités. A cette œuvre mort-née de son 
génie, il fitsuccéder la construction d’un deuxième appareil du 
même genre, qui fut successivement essayé en Amérique, en 
Angleterre eten France, et qui, muni d'avirons articulés mis 
en action de l’intérieur, a effectué quelques kilomètres de 
traversée. Peu satisfaisant sous le rapport du parcours, il le 
fut encore moins sous celui de la vitesse. De ce deuxième 
bateau , si imparfait qu'il fût, date le premier âge de la navi- 
galion sous-marine. 

Pourquoi Fulton, aussi bien secondé qu’il l’a été, n’a-t-il pas donné suite à ses premiers succès? 

perçus sous l'eau pour porter la destruction dans lesescadres 
ennemies, à l’aide de matières explosibles appliquées sous la carène de chaque bâtiment, en se conformant à l'incommode procédé dont je parlerai plus loin. Sous ce point de vue déjà si borné, des obstacles auxquels il n’a pu obvier, lui ont fait croire à l'impossibilité d'une réussite satisfaisante. Ce qui le confirma surtout dans cette croyance, ce fut l’inutilité du concours de l'illustre Guyton de Morvau, membre de l'Insti- tut de France, sur la question de rendre respirable l'air déjà respiré. On connaît le titre d’un mémoire lu à l’Académie des Sciences par ce savant, mémoire qui a vraisemblable- mentété supprimé par sonauteur dontles expériences n'ont pas confirmé les prévisions théoriques. C’est à partir de cet échec que Fulton donna à son génie la direction plus heureuse dans laquelle, quoique primé par un Français, il s’est acquis une juste immortalité. 
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La navigation sous-marine, ai-je dit, n’a été envisagée qu'à 
des points de vue très restreints. Ce qui le prouve, ce sont les 
y 4 Å‘ À 4 ñn 441 A Lan ES , notamment 

quelques-uns que j'ai pu voir, et qui se ressemblent tous par 
une défectuosité importante , l'impossibilité de communiquer 
avec le dehors autrement qu'avec des manchesimperméables, 
dans lesquelles on introduisait les bras pour agir. C'est à 
l'aide de cet incommode et inefficace procédé, que Fulton 
entendait faire usage de diverses machines de guerre de son 
invention. Tel était le bateau sous-marin du D" Petit, d’A- 
miens, dans lequel notre malheureux collègue perdit la vie 
à St-Valéry-sur-Somme. Tel était un modèle en bois, exécuté 
d’après les plans et sous la direction immédiate du marquis 
d’Aubusson, modèle que j'ai vu à Londres chez son corres- 
pondant, le comte de Crouy. Tel était, enfin, un bateau qui 
a été essayé à Paris, et qui, après avoir occasionné à son 
inventeur un accident grave, a été-acheté comme vieux fer 

par un mécanicien de la rue Mazarine, dans les ateliers 
duquel on le voyait encore en 4846. 

Sujets aux accidents les plus graves, indépendamment de 
la respiration qui ne tardait pas à se trouver compromise , 
ces bateaux n'avaient ni la vitesse, ni les autres qualités in- 
dispensables à leur destination. 

La navigation sous-marine, telle que la voyaient nos de- 

vanciers, ne présentait donc que deux difficultés à résoudre : la 
propulsion et la respirabilité de l'air. Je pense avoir essayé le 
premier d'appliquer les bateaux plongeurs à un autre but 
qui semble avoir bien son importance, celui du travail ré- 

gulier sous l’eau. Il fallait, pour l'atteindre, aplanir une 

difficulté inabordée autrement qu'avec la cloche à plongeur, 
faire communiquer directement l'équipage avec le milieu 
dans lequel il devrait séjourner. Dix ans d'expériences con- 
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sécutives ont mis la solution des deux dernières difficultés 
au nombre des faits accomplis. La solution de la deuxième 
réside dans l'action d’un fort soufflet dont la tuyère plonge 
dans une solution alcaline , et se termine en pomme d'arro- 
soir. Cette forme, très-importante, sert à diviser l'air en filets 
déliés , aptes à mieux recevoir le contact de l’alcali. Il est 
même possible qu’à l'omission de cette forme il faille attri- 
buer l'insuccès des expériences de Guyton de Morvau Si 
toutefois il à essayé l'usage du soufflet , reconnu inefficace 
lorsqu'il se trouve dépourvu d'un mécanisme propre à diviser 
l'air. 

L'aplanissement de la troisième difficulté s'obtient à l’aide 
d'une provision d'air comprimé qui donne la faculté d'équi- 
librer l'atmosphère du bateau avec la colonne d'air qui pèse 
sur lui, d'ouvrir le fond de la chambre de travail, d'en ex- 
pulser toute l'eau, et d'y vaquer à n'importe quel ouvrage 
avec moins de gêne qu’on n’en éprouve sous la cloche à 
plongeur. Dans cette dernière, chaque coup de pompe im- 
prime à l'air une compression intermittente qui occasionne 
à la plupart des personnes soumises à son influence, un 
bruissementet unedouleurd’oreille pénibles àendurer, et qui 
ne cessent qu'avec le jeu de la pompe, c’est-à-dire, à la fin 
du séjour sous l'eau. Dans un bateau sous-marin, cet incon- 
vénient ne se prolonge pas au-delà du temps nécessaire à 
équilibrer l'air qu'on y respire, avec la colonne d'eau sous 
laquelle on se trouve. Dès que l'équilibre y est fait, tout 
rentre dans les conditions de la vie terrestre. 

Enfin, la locomotion sous l'eau tant recherchée par nos 
devanciers, ne présente pas à mes yeux d'utilité immédiate. 
Je me suis néanmoins appliqué à la résoudre théoriquement. 
À cette fin, j'utilise les propulseurs héliçoïdes avec les 

machines à vapeur existantes. Je ne Change que l'appareil de 
chauffe, et j'emploie un foyer d’où la fumée s'échappe par 
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sa tension , en soulevant une soupape qui se ferme dès que 

l'eau tend à l'envahir. Dans ce foyer hermétiquement clos, 
on brûle le premier combustible venu. Un azotate supplée à 
Ja suppression de tout courant d'air. Un robinet dont la clé 
est creusée en cul-de-sac, transmet au foyer le combustible 

et l’azotate, sans donner issue à la flamme. Est-il besoin 

de dire que la vapeur d'eau engendrée par l'action d'un pa- 

reil foyer est identique avec la vapeur produite dans les 
conditions usuelles? 

Ce procédé ne laisse à désirer que sous le rapport de la 
dépense, qui revientà environ deux francs par force de cheval 
et par heure. Une machine de ce genre a été essayée à Paris 
dans les ateliers de M. Lemaître. Elle a été détruite par la 
chute d’une muraille, après quelques expériences qui ont 
suffi à en constater la réussite. J’ai reculé devant les frais de 
construction d'un nouvel appareil de ce genre, parce que , 
dans l'état de paix générale où nous vivons, il est probable 
que, pendant de longues années, ce système de locomotion 
n'aura pas d'application utile. 
Au nombre des difficultés de la navigation sous-marine, je 

n'ai pas compris les procédés d'immersion et d’émersion. Mon 
silence sur ce point s'explique par la notoriété de ce que ces 
procédés , qui préoccupent si fort les personnes étrangères à 
l'étude de la physique, n'ont jamais présenté d'obstacles 
sérieux à Fulton , ni à ses imitateurs. A l’aide de pompes, ils 
embarquaient de l'eau pour aller au fond, ils en débar- 
quaient pour revenir à la surface. Ils ont même trop compté 
sur cette théorie, et ils ne se sont pas assez méfiés des déran- 
gements possibles dans leur mécanisme. C’est cet excès de 

confiance qui a perdu l'infortuné Petit, et qui n'eùt pas été 
moins fatal à celui qui en a été quitte pour un grave acci- 
dent, si on ne fût parvenu à vider rapidement l'écluse dans 
laquelle il avait la sage précaution d’expérimenter. 
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Au contraire de leurs appareils qui ne s'ouvraient pas 
sous l'eau, le mien y découvre sur le fond une grande sur- 
face qui, indépendamment de la faculté de travailler comme 
sous le plafond d’une chambre, nous donne celle de nous 
alléger en jetant du lest, jusqu’à ce que notre pesanteur 
spécifique, devenue moindre que celle de l'eau, nous ra- 
mène à la surface. 

L'utilité des difficultés que j'ai résolues, a engagé le Mi- 
nistre des travaux publics, au rapport d’une commission 
composée d'Inspecteurs généraux, etc. > dont le Conseil-gé- 
néral des Travaux a validé les conclusions, à donner sa sanc- 
tion officielle à mon appareil, et à recommander aux Ingé- 
nieurs d'en faire usage (1). 

(1) Voir {es Annales des Ponts-et-Chaussées, publiées en 1851. 
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DE L ÉTAT DE L IODE 

DANS L’ATMOSPHÈRE , 

Et de ia pessibilité de la formation 

DE L'IODURE D’AZOTE 

dans les orages, 

Par M. BESNOU. 

À la suite du rapport fait à l’Académie des Sciences, le 44 
octobre par M. Bussy, sur les travaux de M. Chatin, relatifs 

à la recherche de l’iode, M. Thenard présente quelques 
reflexions sur l’état auquel l'iode se trouve dans l'air. 

Au lieu d'admettre que l’iode existe dans l’atmophère libre 
de toute combinaison, le savant professeur de chimie établit 
en fait que l'on rencontre dans l'air des corpuscules organi- 
ques qui en renferment soit à l’état d’iodure de sodium, soit 
combiné avec les éléments de la matière organisée, et que 
l'iode qu’obtient M. Chatin, provient en partie de ces cor- 
puscules, et cela, sans rapporter aucune expérience direc- 
te à l'appui. 
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Permettez-moi, Messieurs, de vous rappeler quelques ob- 
servations que j'ai présentées l'an dernier à l'Institut, sur le 
peu de stabilité de l’iodure potassique en contact avec les sels 
calcaires, magnésiens et ammoniacaux qui se trouvent cons- 
tamment dans toutes les eaux économiques, médicales, et 
salées , dans tous les terrains, dans tous les lieux, et qui 
doivent réagir sur les composés iodurés solubles par suite de 
la concentration , et surtout, de l'évaporation totale. 

Il est parfaitement établi, par l'expérience, que l’iodure 
de sodium est bien moins stable que celui de potassium. Sa 
conservation à l'abri de l'humidité de l'air, de fa lumière 
directe , est bien difficile. Il jaunit avec promptitude et de 
l'iode est mis à nu. 

Il en est de même de l'iodure potassique, mais avec plus de lenteur. Ce sel, quand il est humide, soumis quelque 
temps à l'action des rayons solaires, jaunit Presque de suite, de l'iode est encore mis à nu, et se décèle par la colle d'amidon , mais dès qu'il est soustrait à cette influence directe, il reprend sa blancheur première. 

J'ai répété devant plusieurs d’entre vous, l 
lière du sulfate de magnésie sur Piodure potassique ; vous avez vu avec quelle promptitude Piode est mis partiellement et progressivement à l'état libre. Les sels déliquescens de chaux, de magnésie, les nitrate et sulfate 
sent avec non moins d' 
distinguer la présence 
de cuisine. 

Or, devant une réaction aussi n 
établis, est-il bien nécessaire d 
douteuse de l'iodure sodique ou 
organique, pour expliquer la présence, la nécessité de la présence à l’état de liberté de l'iode dans l'atmosphère, Evi- demment, il doit S'y trouver sous cet état. 

action singu- 

ammoniques agis- 
énergie. C’est même un moyen de 
des sels déliquescens dans le sel 

etfe, des faits aussi bien 
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J'ai tenté quelques expériences directes pour démontrer 

que l’iode existait à l’état libre, mais des obstacles dùs à la 

volatilité des dissolvants de l’iode libre, mont empêché 

d'arriver à un résultat absolument probant. 

La potasse caustique elle-même ne remplit qu'imparfaite- 

ment le but, en se carbonatant d’abord, et d’un autre côté, 

elle sert bien-à démontrer positivement qu’il y a de l'iode, 

mais non son état de liberté absolue. 

Toujours est-il, que dans l'évaporation des eaux de la mer 

dans les marais salants, il ne saurait être douteux que de 

l'iode se dégage libre de toute combinaison, que dans l’'éva- 

poration complète des eaux de pluie, d'orage surtout, st 

riches en iode et en sels ammoniacaux, l'iode libre doit 

encore reprendre l'état de vapeur. Il en est de même des eaux 

qui imprègnent le sol. 
Malgré tout le respect , toute la confiance que peut ins- 

pirer l'opinion d'un homme célèbre à tant de titres, devant 

l'expérience et la précision duquel l’on aime à s'incliner, il 

me semble plus plausible d'admettre que l’iode existe libre 

de toute combinaison. 
Abordant un autre ordre d'idées et sortant de l'expérience, 

peut-être même des probabilités, permettez-moi, Messieurs , 

d'appeler votre attention sur une idée que me fait naître la 

présence de l’iode dans l'air, concurremment avec lammo- 

niaque et la vapeur d’eau. 
L'eau d'orage est assez riche, avons-nous dit, en iode et 

en sels ammoniacaux. C’est un fait acquis par les expé- 

riences de M. Chatin et de M. Liebig. Moi-même j'ai été 

étonné de la facilité avec laquelle on retrouve et constate 

l'iode dans quelques litres seulement d'eau d'orage , en opé- 

rant soit à Brest, soit dernièrement dans votre ville. 

Vous savez avec quelle promptitude l'ammoniaque peut 

réagir sur l’iode dissous ou simplement grossièrement divisé, 
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et fornfer de l'iodure d'azote, corps 2ntactile par excellence. 
En effet, qui n'a pu remarquer en préparant de l’iodure 

d'azote, combien cette combinaison est instable, comme elle 

détonne avec fracas, lorsquelle est bien lavée et qu’elle arrive 
à la dessiccation complète, sans cependant avoir besoin 
qu’on la touche, ni même qu’il y ait un courant d'air. — Si 
lon dispose sur une feuille de papier, des mouchetures d'io- 
dure d'azote, qu'on la fixe avec un peu de colle sur une 
planchette, et qu’on l'abandonne dans un local, surtout au 
contact des rayons solaires directs, l’on entend à mesure que 
la dessication marche, des crépitations d'abord, puis des 
détonations partielles plus ou moins fortes, énormes quand 
elles résultent de quelques grains seulement. 

Serait-il donc impossible d'admettre qu'il puisse se for- 
mer dans les nuages une réaction analogue, une combi- 
naison iodurée de l'ammoniaque existant sans doute dans 
les régions élevées avec l’iode en vapeur et de l’eau vésicu- 
laire? Je sais combien cette idée est vague, et peut être gra- 
tuite en l’état actuel de la science à ce sujet, Aussi, est-ce 
avec toute réserve que je la soumets à la réflexion de ceux de 
nos collègues qui s'occupent plus spécialement de physique 
et de météorologie; peut-être devra-t-lle, comme à moi, 
vous sembler excentrique de prime-abord ? 

Sur quelles données l'appuyer? sur quelle base, matériel- 
lement établie, l’étançonner? sur rien d'analytique, de précis, 
je le sais et je le confesse. Mais vous n'ignorez pas combien 
de choses sont établies par l'induction seule, sans qu'il soit 
possible d'exercer un contrôle matériel. 

Les phénomènes de l'éclair, de la foudre, si bizarre par 
fois, ne peuvent-ils venir quelque peu en aide, 

Peut-on bien s'expliquer la riche coloration violette de 
l'éclair au moment de sa formation et de sa traînée lumi- 
neuse en zig-zag ? 
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Les lois de la propagation du son rendent-elles complète- 
ment compte de ces crépitations, ou craquements successifs 
que nous entendons dans certains coups de tonnerre ? 
S'explique-t-on bien plusieurs effets matériels de la foudre 
elle-même , l'odeur spéciale qu’elle développe en tombant, 
enfin, les phénomènes incroyables de l'éclair en boule, pour 
lequel plusieurs physiciens ont admis une matière pondéra- 
ble? A ce sujet, il est bon de remarquer que l'éclair en boule 
se comporte, au moment de l'explosion , comme l’iodure 
d'azote et en général tous les corps fulminants; c’est-à-dire, 
qu'il y a production de bruit intense, et peu d'effets de des- 
truction, caractère qui distingue les corps fulminants des 
corps détonnants. 

Je m'arrête, Messieurs, afin de vous montrer combien je 
considère comme hazardée et mobile l'hypothèse que je sou- 
lève devant vous, et pourtant, de grands physiciens ont pro- 
duit sur l'existence des bolides et leur formation , des hypo- 

thèses autrement gratuites. 
Je me résume : 
4° Des faits nombreux permettent d'admettre nécessaire- 

ment la présence de l'iode libre de toute combinaison dans 
l'atmosphère. 

2° Pour expJiquer sa présence dans les eaux d'orage, il 
n’est nul besoin de recourir à l'iodure de sodium qui n'est 
pas volatil, sans décomposition au moins très partielle, ni 
aux corpuscules iodurées. 

3° Ne peut-il se former dans les nuages de l'iodure 
d'azote, cause matérielle et sans doute très partielle de 

quelques phénomènes de la foudre, de l'éclair et surtout de 

l'éclair en boule ? 

ÈS 



DE LA SOPHISTICATION 

DES FARINES, 

Par M, BESNOU. 

Je vais, Messieurs, vous présenter quelques considérations 
sur la question soulevée par M. Biot de Namur, relativement 
à la sophistication des farines. Dans les nombreux examens 
de farine que j'ai faits, soit pour le service de la marine, soit pour les tribunaux, etc., etc., je mai pas eu occasion de trou- 
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ver une scule farine, dite première qualité, qui ait donné 
d'indices purpurins notables simulant la féverolle, bien 
que j'aie eu occasion d'examiner des farines de diverses 
provenances françaises ou étrangères, ou fabriquées avec 
les blés étrangers introduits dans la minoterie de la marine 
à Brest. 

Je wai jamais obtenu la teinte purpurine de la féverolle 
avec les gruaux, qui contiennent cependant en quantité 
énorme l'embryon que M. Biot affirme prendre toujours 
cette couleur purpurine. J'ai remarqué souventque, si l’action 
de l'acide azotique a été trop forte et trop prolongée , si on 
l'a poussée jusqu’à la coloration jaune foncé, l'ammonia- 
que peut développer une teinte rouge, mais non une teinte 
purpurine semblable à celle de la féverolle; cette couleur est 
d'un rouge un peu orangé. 

Cependant, dans une expertise judiciaire, j'ai eu occasion 
de reproduire les points purpurins avec des farines de 
froment sans mélange, mais elles provenaient de blés for- 
tement charançonnés. Il s'était formé de la murexide très 
probablement. 

J'ai également constaté que si les concrétions que lais- 
sent les bruges qui attaquent la féverolle, dennent également 
de la murexide , le cotylédon sain de la féverolle, de la fève 

cultivée, donne lieu néanmoins à la coloration purpurine 
qui n’existe donc pas seulement dans l'embryon. Dans les 
blés charançonnés comme dans les féverolles piquées par les 
bruges, la coloration est, doit être, attribuée à l'acide uri- 

que, qui donne lieu en grande partie aux concrétions for- 

m 

Quant à la recherche de la légumine, l'eau qui a macéré 

quelques heures sur des farines pures, ( deux parties 
d’eau) filtrée très rapidement, est limpide et peut parfois 
précipiter par l'acide acétique; mais, quand il ya une pro- 
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portion notable de légumineux (7 à 8 pour cent), la liqueur 
filtre difficilement, reste opaline comme de l’eau gommée, 
et précipite plus abondamment. Ce caractère évidemment n’a 
pas une grande valeur, à moins qu'il ne concorde avec la 

saveur particulière très forte de verd, et l'odeur spéciale 
des légumineux mis dans cette proportion. 

Dans ce cas, outre la présence de la cellulose que l'on 
peut constater facilement si le mélange a lieu dans une pro- 
portion un peu élevée, il est possible de reconnaître si l’on 
a affaire à des haricots, des pois ou de la féverolle. 

Pour cette dernière, le procédé Donny est bien net. 
Pour les pois, il suffit de placer , dans une capsule de 

porcelaine, de la farine soupçonnée, mettre à côté une autre 
capsule renfermant un peu d’ammoniaque liquide, recouvrir 
d'une cloche. Au bout de quelques heures, la farine s’est co- 
lorée, la chlorophylle du pois a pris une teinte jaune ver- 
dâtre, plus ou moins prononcée selon la proportion. Le fro- 
ment pur reste blanc. 

Un peu d'ammoniaque liquide versée sur la farine elle- 
même dans un verre, donne un résultat analogue, quoique 
moins concluant. 

Enfin, si c'est du haricot, il suffit de laisser l'eau de ma- 
cération à lair; au bout de 24 heures, il est couvert de moi- 
sissures, et après 48 ou 60 heures, il s'est développé une 
odeur sulfureuse fort désagréable. 

Les moyens que nous avons indiqués pour reconnaitre le 
petit pois, peuvent s'appliquer plus parfaitement encore à la 
Constalation du maïs. Le périsperme corné se fonce en jaune 
plus ou moins rougeâtre, selon les variétés paille ou jaune 
vif du maïs. 
En juin 4847, j'ai employé cette action des alealis sur 

le périsperme du mais pour sa constatation dans des 
farines et dans le pain, pour des expertises Judiciaires. 
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En outre, j'ai eu recours à l'éther sulfurique qui en 
extrait de l'huile en proportion notable et qui donne des 
gouttelettes bien isolées, ce qui wa pas lieu avec la fa- 
rine ou le pain de froment pur. Ces essais ont même été 
répétés par moi, devant M. Donny, à Brest, en août 
1847 , ee qui enlèverait la priorité à l’auteur de la lettre à 
M. Dumas, insérée au journal de pharmacie d'octobre de 

la même année, c'est-à-dire plus de trois mois après que ces 
essais avaient été faits publiquement et discutés devant le 
tribunal de Brest. 

Enfin , dans une affaire judiciaire, j'ai eu occasion de 

constater la présence de l’alun dans une farine de mau- 
vaise qualité faite avec des blés charançonnés. Bien que 
les modes indiqués pour reconnaître lalumine et les sul- 
fates soient faciles et suffisants dans l'analyse ordinaire, 

dans ce cas spécial on n'osait pas conclure à la présence de 
Palun à cause de l'emploi que l'on fait du plâtre pour la 
liaison et le rhabillage des meules. 

Aujourd’hui, après avoir constaté l'acidité de la farine ou 
de la liqueur de macération, je la concentre, je précipite la 

Matière gommeuse et l’albumine restant par l'alcool à 40°, 
puis j'évapore à siccité. Ce résidu est introduit dans un tube 
fermé communiquant avec un tube laveur de Liebig conte- 
nant de l’eau légèrement alcalisée. 

Je décompose par le feu le résidu, qui, en se charbonnant, 
s'il y a de l'alun, donne lieu à un dégagement d'acide 

sulfureux qui vient se condenser dans le tube laveur. 

Je vide cette eau dans un verre; j'y fais passer un courant 
de chlore bien lavé pour transformer le sulfite en sulfate. 

Puis je traite par l’azotate barytique en solution; je re- 

cueille par décantation le léger dépôt dont j'ai constaté 

l'insolubilité dans l'acide azotique. 

Ce dépôt de sulfate barytique est réuni par un peu 
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d'huile, chauffé au chalumeau à la flamme de réduction, 
puis placé dans un tube large de quelques centimètres. 

En versant quelques gouttes d'acide chlorhydrique éten- 
du, puis bouchant le tube avec un peu de papier préparé au 
sous-acétate de plomb, on voit apparaître la couleur brune 
du sulfure de plomb. 

Par ce procédé, j'ai pu retrouver de l'alun dans une fa- 
rine qui n'en contenait que 0 gr. 05 par kilogramme. 

Ce mode opératoire est donc à la fois méthodique , très 
sensible et fort concluant, car les sulfates alcalins conte- 
nus dans la farine ne peuvent donner lieu au dégagement 
d'acide sulfureux. 

Ce procédé peut également être employé pour prouver 
directement la présence du sulfate Cuivrique, après avoir 
reconnu la base par les moyens si sensibles que possède la 
science. 



NOTE 
SUR LA PATRIE PRIMITIVE ET L'ORIGINE 

DU BOEUF DOMESTIQUE, 
(BOS TAURUS , Linné.) 

Par M. N. JOLY, D' m. P 

Professeur de Zoologie à la Faculté des Sciences de Toulouse 

Membre correspondant de la Société. 

i—i COS GI 

« Sans le Bœuf, a dit Buffon, les pauvres et les riches 

auraient beaucoup de peine à vivre; la terre demeurerait in- 
culte; les champs et même les jardins seraient secs et stériles: 
c'est sur lui que roulent tous les travaux de la campagne, il 
est le domestique le plus utile de la ferme, le soutien du 
ménage champêtre; il fait toute la forcé de l'agriculture: 
autrefois il faisait toute la richesse des hommes, et aujour- 

d'hui il est encore la base de l'opulence des États, qui ne 
peuvent se soutenir et fleurir que par la culture des terres et 
par l'abondance du bétail, puisque ce sont les seuls biens 

réels, tous les autres, et même l'or et l'argent, n'étant que 

des biens arbitraires, des représentations, des monnaies de 

crédit, qui n’ont de valeur qu'autant que le produit de la 
terre leur en donne.» ({) 

(1) BUFFON, hist. natur. article Bœuf. 
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Aussi Fa domestication du Bœuf remonte-t-elle à la plus 
haute antiquité, et cette précieuse espèce se trouve-t-elle 
aujourd'hui répandue chez presque tous les peuples. Mais 
quelle est la patrie primitive du Bœuf? Quelle est la souche 
sauvage dont il provient? Cette souche est-elle unique ou 
multiple? 

Voilà tout autant de questions sur lesquelles les natura- 
listes ont beaucoup discuté sans jamais s'entendre, et qui 
sont entourées de trop graves difficultés pour que je me flatte 
moi-même d'en donner une solution complète. J'essaierai 
pourtant, dans les pages qui vont suivre, de résumer aussi 
brièvement que possible, les opinions de mes devanciers sur 
un sujet aussi intéressant, et je tâcherai d'ajouter quelques 
nouveaux arguments en faveur de celle qui me paraitra se 
rapprocher le plus de la vérité. 

Cherchons d'abord à fixer, awtant que nous le permet 
l'état actuel de nos Connaissances, la patrie primitive du 
Bœuf, Bos taurus des naturalistes. 

Si Ton se rappelle les nombreux passages de l'Ecriture sainte où il est question de cet animal; si l’on songe que c'est dans les heureuses contrées situées entre le Tigre et l'Euphrate que la civilisation semble avoir pris naissance; si lon considère que la plupart de nos animaux domestiques 

vons aujourd'hui; Mais, même dans ce cas, la souche sau- vage européenne proviendrait, selon nous, des taureaux 
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asiatiques transportés dans nos climats à une époque Wki- 

rieure aux temps que l'on nomme historiques. 

Quelle est doncla souche sauvage de nos Bœufs européens? 

Est-ce le Bonasus d’Aristote, le Bison ou Bœuf velu des 

Romains (Senèque, Pline, etc.), le Zubr des Polonais, 

l'Aurochs des Allemands du Nord; eu bien est-ce le Tur ou 

Thur des Polonais actuels, si remarquable par sa crinière 

laineuse, le Zebu de l'Inde, l Urus dont il est question dans 

César (4), et que ce guerrier historien nous représente comme 

un animal vivant dans la forêt hercynienne, d’une taille un 

peu plus petite que l'éléphant, très semblable au taureau 

par la couleur du pelage et par la configuration extérieure; 

mais différant de lui par la grandeur et la forme de ses cornes, 

et doué d’une force et d’une vélocité prodigieuses ? 

Ici les opinions sont on ne peut plus diverses. Nous nous 

contenterons de citer celles qu'ont émises deux de nos plus 

grands naturalistes, CUVIER et BUFFON. 

Buffon, après avoir dit expressément.qu'il ne faut pas 

confondre l'espèce de nos Bœufs avec celle de Aurochs, du 

Buffle et du Bison, abandonne bientôt cette première idée, 

et, dans un supplément à son histoire naturelle du Bœuf, il 

ajoute : «l'Urus ou Aurochs est le même animal que notre 

taureau commun dans son état naturel et sauvage. » 

« Le Bison ne diffère de l’Aurochs que par des variétés 

accidéntelles , et par conséquent , il est, aussi bien que 

l’Aurochs, de la même espèce que le Bæuf domestique.» 

Enfin , il dit un peu plus loin : « Ainsi, le Bœuf sauvage 

et le Bœuf domestique , le Bœuf de l'Europe, de l'Asie, de 

l'Afrique et de l'Amérique, le Bonasos, FAurochs, le Bison 

et le Zebu sont tous des animaux d’une seule et même es- 

pèce qui, selon les climats, les nourritures et les traitemens 

(1) César, de bello gallico, VI. 28. 
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différents ont subi toutes les variétés que nous venons d’ex- 
poser.» 

Cuvier admet, au contraire, qu'il a réellement existé deux 

espèces sauvages en Europe. L'une, le Bovacoç ou Bison des 
anciens, l'Aurochs des Allemands, le Zubr des Polonais, qui 

n'a jamais été soumise à l'esclavage ; l’autre serait l'Urus de 
César, le Thur des Polonais, lequel, après avoir donné nais- 

sance à nos Bœufs domestiques, aurait complétement disparu 
de la surface du globe, et cela depuis un temps très rappro- 
ché de nous. {Vers la fin du XYI° siècle.) 

Enfin, loin de croire, avec Buffon, que notre Bœuf ordi- 
naire est identique avec celui qu'on trouve dans les divers 
pays du monde , le Bison d'Amérique y compris, et le Buffle 
excepté, Cuvier énumère et décrit jusqu’à huit espèces de 
Bœufs, et il indique surtout entre le Bœuf proprement dit, 
l'Aurochs et le Bison d'Amérique, des caractères qui ne per- 
mettent réellement pas de les confondre. 

Ainsi, indépendamment de ceux qui sont fournis par le 
crâne, à front plat et même un peu concave chez le Bœuf, 
à front bombé, plus large et moins haut chez lAurochs, il 
est d’autres signes distinctifs d'une trés grande valeur, que 
Buffon ne connaissait pas, et qui tranchent tout à fait la 
question. C'est que lAurochs a quatorze paires de côtes; 
tandis que le Bœuf n'en a que treize; on compte chez 
F Aurochs cing vertèbres lombaires, on en trouve six chez le 
Bæuf ordinaire. Ces deuxespèces ne sont donc pas identiques. 

On ne saurait non plus, comme l'a fait Buffon, identifier 
le Bison américain avec notre Bœuf domestique, puisque le 
premier de ces animaux a quinze paires de côtes, et seule- 
ment quatre vertèbres lombaires. 

Quant au Zebu, ou Bœuf bossu des Indes, il est bien 

prouvé aujourd'hui, que ce n'est qu’une simple variété du 
Bos taurus. 
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Reste l'Urus, dont l'ancienne existence à l'état sauvage 
est attestée non seulement par César, mais encore par une 
foule de témoignages irréeusables. Ainsi nous trouvons dans 
Pline le passage remarquable qui suit : 

« Paucissima Scythia gignit, inopià fruticum : pauca eon- 
termina illi Germania, insignia tamen boum ferorum ge- 
nera, jubatos bisontes, excellentique vi et vétocitate uros, 
quibus imperitum vulgus Bubalorum nomen imponit, cum 
id gignat Africa, etc. » (Hist. nat. VITI, 15.) 

On lit dans les Miebelungen, vaste épopée allemande 

qui remonte au siècle des Hohenstaufen, et que l'on attri- 
bue à l’un des Minnesænger, ces ingénieux et mélartoli- 
ques troubadours de la Souabe : 

« Darnach schluch er (der starke Sivrit) schiere einem 
Wisent, und einen Elchk, starchker Ure viere und einen 
grimmigen Schelchk. » (Edit. de v. d. Hagen, 4830, p. 444 ) 
Traduction : « Puis il (le valeureux Sigfrid) frappa tout à 
Coup un Bison, un Elan, quatre vigoureux Urus et un Tau- 

reau furieux. » 
D'après Hamilton Smith (Règne animal of Cuvier, by 

Griffith, p. 4415.) Fitz Stephen parle des Uri sylvestres qui, 
de son temps (vers 4450), infestaient la grande forêt qui 
environnait Londres. 

La famille écossaise de Turnbull a, dit-on, tiré son nom 

de l'Urus ou Tur, avec lequel un de ses ancêtres combattit 
au commencement du XIV® siècle. 

On sait que Saint-Saturnin fut attaché aux cornes d'un - 
Bœuf sauvage, qui a donné son nom à l’une des églises qui, 

dans la suite, furent bâties en l'honneur de ce glorieux 

martyr (l’église du Taur, à Toulouse). 
Enfin Hamilton Smith dit avoir vu chez un négociant 

d'Augsbourg, un vieux tableau dont l'origine doit remonter 

jusqu'aux premières années du XVI° sièce. 
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Cette peinture représente en profil un Bœuf sans crinière, mais très velu, à grosse tête, à épaisse encolure. Son fanon 
est d'un noir de suie; son menton seul est blanc; il a les cornos dirigées en avant et en haut; un pelage assez pâle, 
plus foncé seulement sur les extrémités. Dans un angle du 
tableau, on voit des restes d'armoiries , et Fon distingue 
encore, bien qu'il soit à moitié effacé, le mot Thur écrit en lettres d’or. : i ; 

Quant à l'Aurochs, très répandu autrefois dans toute la Pologne, en Prusse, et même dans les Vosges, les Ardennes 
et les Pyrénées, il est aujourd’hui à peu près exclusivement confiné dans la forêt de Bialowieza ; il y vit sous la protec- tion spéciale de l'empereur de Russie. 

D'après un récensement fait en 1830, on comptait 772 Aurochs dans la forêt dont il s’agit; après l'insurrection de la Lithuanie, il ne s’en trouvait plus, le 42 novembre 14831, que 657. (4) Leur nombre a même diminué depuis cette époque, et peut-être le temps n'est-il pas bien éloigné où 
ur. Quelques auteurs (Scaliger, Buffon, ete.) ont prétendu que le Bison et l'Urus des Romains, l'Urochs, Auerochs et Aurochs des Allemands, le Zubr et le Tur des Polonais, ne désignaient qu'un seul et même animal, Les traditions historiques dont nous avons déjà parlé, et l'étymologie elle-môtne ne nous permettent pas de nous ranger de cet avis. Ainsi Herberstein (1588) décrit le Bison et l'Urus comme deux espèces bien distinctes, dont on a faussement mêlé et confondu les noms. Les MOIS Urus, T aurus, Tur; ont la même racine germa- nique ur, qui dans presque toute la Suisse , sert encore à 

4) Foy. : H. von Meyer, Ucber fossile Reste von Ochsen; dans les Nova Acta Natura curiosorum. Tom. XVI, pars 1, P: 107. Bonn, 1845: 

: x 
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désigner le Bœuf commun. (Personne n’ignore que le canton 

d'Uri porte dans ses armoiries une tête de taureau sau- 

vage.) 
` La ressemblance est frappante entre les mots Schor (hé- 

breu), Thor (chaïdéen), Dhar (sanscrit) , Tapos, Taurus, 
et l'allemand Stier, qui, tous, ont la même signification, Il 

est vrai que là similitude est au moins aussi grande entre 

les noms Ur, Urus, Urochs, Auerochs et Aurochs. Mais 

s’il faut en croire Hermann von Meyer, tous ces noms s'ap- 

pliquaient d'abord au véritable Urus des Latins , à la sou- 

che primitive de nos Bœufs domestiques. Plus tard, et par 

abus, quand l’une des deux espèces sauvages fut éteinte, les 

dénominations dont il s’agit furent aussi appliquées au Bison 

(Aurochs). Bientôt le mot emporta l'idée, et l'on vit des na- 
turalistes du premier mérite, Linné entr'autres, et Buffon 

lui-même, soutenir que l’Aurochs, ou Bison européen, avait 

produit nos Bœufs actuels. Rien dans le mot Bison ne rap- 

pelle l'Urus , le Taurus, le Tur des Polonais. Wisent où 

Wisend est un vieux mot allemand qui, d’après Hagen, vient 

de l’ancien verbe bisen (aujourd'hui Wüthen) être furieux, 
ou de Wiese, prairie, parce que l'animal farouche qu'il sert 

à désigner se plaît dans les prairies humides et marécageu- 

ses. Quelle que soit la valeur de cette étymologie, elle est 

certainement préférable à celle qu'indique Cuvier, lorsqu'il 

avance, sans le prouver, que Wisent vient du mot teutoni- 

que Bisam, musc, (tous les bœufs répandent une odeur de 

muse plus ou moins prononcée). D'ailleurs Bisam, musc, 

est aussi peu d'origine teutonique que la substance exotique 

dont il est le nom. 
Quant aux mots Bæuf, Bos des Latins, foûc des Grecs, 

évidemment construits par onomatopée, ils ont probable- 

ment leur racine dans la langue sanscrite, Bhús signifiant 

dans cette langue terre ct vache, symbole de la fécondité. 
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Le mot Kuh, vachef se retrouve également dans le sanscrit 
ga, l'albanais £a et le persan gau ou ghau. (Notez que y# 
ou ya, en grec, est aussi le nom de la terre.) 

Chose plus remarquable ertcore | cette filiation se continue 
dans plusieurs langues indo-germaniques. Ainsi vache se 
traduit dans les dialectes bas-saxon, islandais, suédois, 
danois et écossais, par les mots Ko, Koe, Kye, dans lesquels 
il est facile de voir le dérivé anglais Cow. 

Ainsi, soit que l’on consulte l'histoire, soit qu'on s'en 
rapporte à l'étymologie, tout semble nous prouver que l'Inde 
est a patrie primitive du Bœuf; que de là il s'est répandu 
en Afrique, où nous le voyons représenté sur les plus an- 
ciens monuments de l'Egypte, eten Europe où, redevenu 
sauvage et connu sous les noms d'Urus, Urochs, Aurochs, 
il a donné naissance au taureau (Thor , Tadpds , Taurus, 
Tur) et par suite à nos Bœufs domestiques, transportés de- 
puis jusque sur le sol américain. Le Bison européen, impro- 
prement et ultérieurement désigné sous le nom d'Auroeks, 
n'a jamais été, comme ce dernier nom l'indique, le Bœuf 
primitif, le Bœuf souche du nôtre; mais il est resté, au con- 
traire, constämment à l’état de liberté dans les vastes forêts 
de la Gaule, de la Prusse, et surtout de la Lithuanie, qu'il 
semble avoir choisie pour tombeau. (à) 

(1) On croit, mais il n'est pasencore bien prouvé, que l'Aurochs du Caucase est identique avec celui qui habite la Pologne. 
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Sur les effets qu'exercent les courants 
de différentes tensions et de sens différents, 

Sur les corps magnétiques, | 

Par M. Ta. du MONCEL. 

Tous ceux qui se sont occupés de l'électricité voltaique, ont 
pu remarquer l’action moléculaire exercée par les courants 
sur les corps conducteurs qui entrent dans leur circuit, 
surtout quand ils se trouvent fréquemment interrompus. 
Ainsi, un ressort de cuivre rouge servant de commutateur 
à un moteur électro-magnétique, devient dur et cassant 
comme s’il avait été trempé. Un fil de cuivre fin dans lequel 
passe continuellement un courant, s'oxyde à tel point, quand 
il est exposé à l'humidité, qu’au bout de peu de temps il 
n'est plus susceptible de conduire l'électricité, et se casse 
comme du verre. 

L'électricité dynamique en agissant donc d’une mianière 
conlinue sur les fluides moléculaires des corps, leur donne 
une espèce de trempe qui modifie l’état, l'arrangement ou 
les réactions attractives réciproques des molécules qui les 

composent. Pareil effet se produit sur les corps magnétiques 

sous l'influence du courant qui les constitue aimants. Mais, 

cet effet se manifeste principalement dans leur action ma- 

gnétique. Ainsi, il existe une différence notable entre le 

poids porté par un électro-aimant qui n'a pas encore servi, 

et le poids supporté par le même électro-aimant lors d'une 
seconde expérience, en employant pourtant dans les deux 
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cas, la même force électrique et la même armature. Avec 
certains fers et des électro-aimants creux, cette différence est 
telle, qu'un électro-aimant portant 120 kilog. sous l'induc- 
tion du courant d'un seul élément de Bunzen, au moment 
d'une première expérience, n’en portait pas 100, lors d'une 
deuxième expérience faite huit jours après , avec une pile 
peut-être même encore plus énergique. Mais, cet affaiblisse- 
ment est bien loin de répondre à celui qu'éprouvent les 
électro-aimants, quand on leur a fait subir une aimantation 
considérable au moyen d’une très forte pile, et qu'ensuite on 
surexcite leur action magnétique avec une pile beaucoup 
plus faible. On pourra en avoir une idée par les chiffres 
suivants : 

Un électro-aimant portait 460 kilog. avec un seul élément 
de pile lors d'une première expérience. Ayant été soumis au 
courant d’une pile de vingt éléments tous semblables au pre- mier employé, puis essayé de nouveau avec un seul élément, il ne portait plus que 120 kilog. Tous les soins, d’ailleurs, avaient été pris pour que les deux éléments employés isolé- ment dans les deux expériences pussent fournir un courant de même intensité. 

Cette différence considérable may ait fait penser que peut- être le fil de mon électro- aimant n'était pas parfaitement isolé, et qu'une secousse pouvait avoir établi dans la seconde expérience un contact qui n'avait pas eu lieu dans la pre- mière. Mais je ne pus méconnaître la réaction qui fait l'objet de cette note, quand après avoir appliqué à l'un de mes “Moleurs une force plus considérable que celle que j'em- ployais ordinairement pour obtenir un effet donné, je reve- nais à cette première force. I] fallait en effet, presque dou- bler cette dernière; c'est-à-dire, employer quatre éléments pour obtenir l'effet mécanique qu'avaient fourni , dans l'ori- gme, deux éléments seulement. 



SUR LES CORPS MAGNÉTIQUES. 123 

Ces différentes remarques m'ont conduit à faire des recher- 

ches sur les Jois de ce décroissement de force magnétique 

avec l'accroissement. des forces électriques, et j'ai constaté : 

4° Que cet affaiblissement variait avec la nature des fers, 

et peut-être aussi avec la grosseur des fils. 

20 Qu'il n'était pas proportionnel à l'augmentation des 

forces électriques, mais diminuait dans une proportion ir- 

régulière, en sens inverse de l'accroissement normal de la 

force des électro-aimants. 

3° Que l'effet dynamique, c’est-à-dire, l'action du courant 

voltaique sur le courant magnétique créé dans le fer, subis- 

sait moins énergiquement cet affaiblissement. Ainsi, mon 

moteur à hélices oscillantes fondé sur ces réactions dynami- 

ques, n'avait pas eu sa marche à beaucoup près autant altérée 

que les autres moteurs. 
Ces différentes expériences iontrent donc que l'aspiration 

magnétique ayant été une fois produite, puis interrompue , 

une partie du magnétisme développé a réagi sur l'attraction 

moléculaire du corps magnétique, et s'est combinée avec elle 

pour constituer un magnétisme rémanent peu sensible au 

dehors, mais considérable à l’intérieur du corps. (1) Voici 

deux autres faits qui semblent venir à l'appui de cette hypo- 

thèse : | 

Deux horloges électro-magnétiques de M. Paul Garnier, 

fonctionnaient ensemble sous l'influence d'un même courant 

(quatre éléments de Daniell). Les différentes pièces avaient 

ċté réglées pour que la résistance à l'action de l'électro- 

aimant fut la moindre possible, mais suffisante pour vaincre 

le magnétisme rémanent au moment de chaque interruption. 

Une troisième horloge ayant été interposée dans le circuit, 

(1) C'est précisement cette augmentation dans la cohésion, qui peut 

expliquer la dureté survenue sous l'influence du courant, que j'ai 

signalée au commencement de cette note. 
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et par conséquent, la tension électrique ayant été diminuée, 
les deux premières horloges se sont trouvées arrêtées, non parce que le courant était trop faible, mais parce que le magnétisme rémanent était devenu plus fort, comparative- ment à Ja force agissante. D'après cela on voit que le magné- tisme rémanent dépend de la force qui l'a surexcité, et qu'il devient pour ainsi dire une quantité constante pour toutes les forces qui sont au-dessous. 
D'un autre côté, un électro-aimant qui a été soumis à l'action d’un courant fréquemment interrompu par un com- Mutateurà renversement de pôles, conserve beaucoup moins le magnétisme rémanent qu'un électro-aimant dont le cou- 

l Quoi qu'il en soit, l'action de l'électricité sur la nature tnlime des corps simples ne peut être mise en doute, et si les faits précédents ne suflisaient pas pour qu'on en fût convaincu , je n'aurais qu'à rappeler que le fer peut être rendu passif ou actif sous l'influence du courant suivant la manière dont celui-ci agit sur lui, que l'oxygène peut ac- quérir une activité chimique particulière et devenir de l'ozone quand il résulte d’une décomposition opérée par le courant. Par contre, la disposition moléculaire des corps peut modifier les actions électriques, et le dia-magnétisme en fournit des preuves bien Convaincantes, puis qu'un corps qüi sera magnétique, c’est-à-dire attiré par un aimant lors- qu'il sera dans tel milieu , deviendra diamagnétique ou sera repoussé quand il sera dans un autre milieu. 
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DOSAGE 

DU GLUTEN DES FARINES 

A L'ÉTAT HUMIDE ET SEC, 

Par M. BESNOU. 

— g 

Est-il plus exact de doser dans les farines de diverses 
qualités le gluten à l'état sec qu'à l'état humide ? 

Cette question aussi nettement posée et prise à la lettre, 
peut recevoir sa solution immédiate. Evidemment, oui, il 
est toujours plus exact et seulement alors exact, de doser une 
substance à l'état sec, que plus ou moins humide, et peut- 
être le gluten surtout. Mais l'on ne peut entendre poser 
la question dans ces limites; aussi ai-je du penser qu’elle se 
réduit à savoir si les rapports entre les quantités de gluten séc 
et de gluten humide restent toujours pour le même opérateur 
dans des proportions sensiblement les mêmes ou bien dans 
quelles limites ils peuvent varier. 

Bien que dans la lettre que j'insérai dans le journal l'4r- 
moricain , le 25 mars 1847, en réponse à un article à ce 

sujet inséré dans la Presse Agricole, j'eusse pu trouver les 
documents nécessaires pour répondre immédiatement , j'ai 
cru devoir répéter à nouveau quelques essais qui m'ont 
fourni des résultats concordants. 
A cet effet, j'ai pris 400 grammes des farines ci-contre, 

et les ai pétries avec 50 grammes d’eau, puis je les ai laissées 
environ une demi-heure pour les humecter complètement ; 
elles m'ont donné les rapports qui suivent : 
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De ces essais résulte bien évidemment, qu'en agissant 

avec toutes les précautions possibles, on ne peut arriver exac- 

tement à avoir deux doses de gluten humide dont la propor- 

tion d'eau d'imprégnation soit exactement la même. C'est 

une impossibilité, mais il ne ressort pas moins évidemment 

que pour le même opérateur, les différences obtenues sont 

minimes, et les résultats suffisants, certes, pour les essais 

commerciaux, et que l'on peut prendre le tiers du poids du 

gluten humide pour apprécier la richesse en gluten sec. 

Cette observation n'est pas sans importance , et en effet, 

il m'a fallu trois jours pour arriver à la dessication complète 

du gluten, bien que je l'eusse étendu en couche mince sur 

des lames de verre; ce qui nécessite une dépense de combus- 

tible assez élevée. 
En résumé, nous disons qu’il ne saurait être contestable 

qu'il est absolument et seulement exact de doser le gluten 

des farines à l’état sec, mais que pour les transactions com= 

merciales qui doivent se faire avec promptitude, il est suffi- 

samment approximatif de le doser à l'état humide en en pre- 
nant le tiers, comme poids, à l’état sec. 

De e——— 

NOTE 
SUR LES SULFOCYANURES ALCALINS ET FERRIQUES, 

Par M. BESNOU. 

Voulant m'assurer quel était l'élément contenu dans les 

sulfocyanuresqui opérait la réduction des composés oxygénés 

des trois cogps halogènes, pensant à priori que ce ne pouvait 

être le cyanogène lui-même, si peu stable dans ses combi- 
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naisons oxygénées , je suis arrivé paï des moyens indirects à 
devoir penser que c’est très probablement à l'élément sulfuré 
ou à l'etat incomplet d'oxydation du fer dans le sel ferreux 
qu'il faut attribuer ce mode d'action. 

En effet, les cyanures simples, les platinocyanures, 
l'acide platinocyanhydrique lui-même n'agissent nullement 
sur les acides et sels des trois corps halogènes; le ferricya- 
nure potassique est également sans influence, tandis que le 
Cyanure jaune décompose et réduit également les combinai- 
sons oxygénées de l’iode mais non du brôme ou du chlore. 

Le sulfate cuivrique ne donne lieu à aucun phénomène de 
réduction, ainsi que la composition de son oxyde l’indiquait; 
le protosulfate de fer au contraire , agit énergiquement. 

Le fer, le zinc, le cuivre réduisent de suite les acides iodi- que, periodique, brômique, mais non l'acide chlorique dilué, et l'acide perchlorique. 
L'Iodate potassique est réduit également par ces trois métaux, mais non le brômate ou le chlorate, 
Enfin, lesoufre sublimé m'a présenté une anomalie assez bizarre et une réaction curieuse ; il ne décompose ni l'acide iodique, ni l'acide chlorique, ni leurs sels: mais avec l'acide brômique et le brômate » il se produit du brôme assez promptement. 

En résumé, c'est done principalement à l'element sulfuré qu'il faut attribuer ces diverses réactions, quoique l'état d'oxydation incomplet du fer vienne y contribuer dans les cas où ce métal se trouve faire partie constituantedela combine: En outre, le fer, le zinc et le cuivre réduisent avec faci- lité les combinaisons oxygénées de l'iode et du brôme, tandis que le soufre présente une anomalie assez remarquable en n'agissant que sur l'acide brômique et ses sels. 
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DES PROPRIÉTÉS 

FÉBRIFUGES ET ANTIPÉRIODIQUES 

CHLOROFORME, 

Par le D J. DELIOUX de SAVIGNAC. 

S'il est un fait solidement établi én thérapeutique, c'est que 
le quinquina est le plus efficace de tous les médicaments 
fébrifuges ou antipériodiques. L'arsenic, lui-même 
partage incontestablement avec lui ces propriétés précises: 

ne vient qu'en seconde ligne, et ce qui donne surtout aux 

Préparations arsénicales une infériorité relative vis-à-vis des 
Préparations de quinquina, c'est que l’on ne pent prudem- 
ment hausser la dose des premières comme on le fait impu- 
nément pour les secondes quand on a affaire à une fièvre 
pernicieuse. 

Or donc, en présence de la cherté crois’ante de l'écorce 
péruvienne, le but de nos efforts doit être plutôt de créer la 

AVRIL 4853. 9 
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quinine artificielle que de lui chercher un succédané. Sans 
doute l'avenir est le champ de l’imprévu: nul ne peut dire si 
la pharmacologie ne s'enrichira pas quelque jour d'un agent 
aussi héroïque dans le traitement des maladies paludéennes; 
mais nous savous, quant au présent, que tous les médica- 
ments, que toutes les médications (et le nombre en est im- 
mense) vantés avec plus ou moins de raisons contre ces 
maladies, doivent céder le pas au quinquina, et il y a mille 
fois plus de chances pour qu'un chimiste parvienne pro- 
chainement à former la quinine par voie d'analyse ou de 
synthèse, que pour la découverte d’une substance vraiment 
digne de remplacer cet alcaloïde. | 

Toutefois, les succédanés fébrifuges du quinquina (ceux, | 
bien entendu , dont l'efficacité, quoique secondaire, peut | 
réellement entrer en ligne de compte), ont droit à notre inté- 
rêt pour plusieurs motifs. 

4° Si dans les pays où la fièvre intermittente est endémique, 
on ne peutsürement s'adresser pour en couper les accès qu’au 
quinquina età l'arsenic, ces succédanés suffisent très souvent 
dans les fièvres légères qui régnent Sporadiquement, parti- 
culièrement en automne et au printems, dans des localités 
non soumises aux influences marématiques. 

2° Dans l'immense majorité des cas, la quinine coupe les 
accès intermittents ; elle agit ainsi » — Quand on l’administre 
suivant les règles tracées par l'expérience clinique; — quand 
les doses minimes restant sans effet, on les hausse hardi- 
ment; — quand le médicament ayant échoué après son ad- 4 
ministration par la bouche, on le fait pénétrer dans le rectum 
à l'aide d’un lavement, et vice versd ; essayer de l'introduire 
dans l'économie par les méthodes iatraleptique et endermique, 
c'est faire la plupart du temps une dépense inutile d'une substance presque complètement réfractaire à l'absorption 
cutanée; mais quelques précautions que l’on ait apportées à 
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l'administration de la quinine, quelque ingéniosité que l'on 
mette en œuvre pour développer son action, il est des cir- 

constances où elle échoue; elle échoue fort rarement dans les 

premières attaques d’une fièvre intermittente vierge de tout 
traitement; mais l’insuccès n’est que trop fréquent chez les 
sujets atteints de fiévre intermittente ancienne, opiniâtre, à 

récidives répétées; chez ces fébricitants à grosse rate, en 
proie à une véritable cachexie paludéenne, l’action du quin- 
quina semble épuisée, et si bien qu'alors des fébrifuges, tels 
que les ferrugineux, les amers, qui dans l’état aigu de l'af- 
fection intermittente, n'auraient eu qu’une action faible ou 
nulle, en arrêtent ou en suspendent dans l’état chronique 
les accès périodiques ou irréguliers mieux que toutes les 
préparations de quinquina. 

° Enfin, le quinquina devient si rare, et la quinine si 
chère, que des raisons à la fois de prévoyance et d'économie 
nous autorisent à leur substituer des médicaments à l'abri 

des éventualités d'une disette, comme à la proximité de tou- 
tes les bourses, surtout en dehors des localités où règne l'en- 
démie paludéenne. Mais ces essais devront être faits avec une 
extrême circonspection ; car il ne faut pas, pour une question 
d'amour-propre d’inventeur, jouer la guérison ou la vie des 

malades; et l'on devra sans cesse avoir présent à l'esprit, 
surtout dans les pays où dominent les fièvres à quinquina, 
que l'élément pernicieux peut se surajouter à tout état inter- 
mittent, que l'impéritie seule en méconnaîtrait les premières 
Manifestations, et qu’il y aurait témérité à recourir pour les 
conjurer à d'autre remède que la quinine à haute dose. 

Ces réserves étant faites tout en faveur de la supériorité du 

Quinquina ; — reconnaissant, en outre, la valeur de l’action 
fébrifuge et antipériodique des arsénicaux, et sans refuser 
une certaine efficacité aux principaux succédanés du quin- 
quina et de l'arsenic, je crois intéressant et ulile de signaler 
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quelques observatiens qui augmenteront Je nombre des pro- 
priétés attribuées à un composé qui vient de prendre dans 
la thérapeutique un rang si important, — le chloroforme. 
. Je crois, en effet, être arrivé à constater que le chloroforme 
jouit de propriétés antipériodiques et fébrifuges assez mar- 
uées 

Mes premières expériences datent du commencement de 
l'année 4849, à l'hôpital maritime de Rochefort. 

Rigoureusement parlant, aucune induction rationnelle ne 
m'a conduit à l'emploi du chloroforme dans le traitement des 
fièvres intermittentes. Cependant le souvenir des propriétés 
fébrifuges attribuées à l’éther par Certains médecins , wen a 
donné quelque idée. D'un autre côté, ayant administré à des 
malades atteints de phthisie et de catarrhe pulmonaires, des potions contenant quelques gouttes de chloroforme, comme 
M. Nathalis Guillot l'avait fait longtemps avant la découverte 
de l’action anesthésique de cet agent, et ayant remarqué 
que non seulement il calmait les douleurs de poitrine et la toux, mais que souvent aussi il modérait le mouvement fé- 
brile et les sueurs nocturnes, et favorisait le sommeil, je 
pensai qu’à côté ou par suite de ces propriétés antispasmo- 
diques et sédatives, il pourrait posséder une action fébrifuge 
Plus ou moins puissante. 

Je n'ai jamais essayé, dans les fièvres intermittentes , les inhalations de Chloroforme; je me suis borné à l'administrer 
à l’intérieur. 

Il a été donné d'abord à des malades atteints de fièvres an- ciennes et rebelles , chez lesquels les préparations de quin- quina, les ferrugineux, les toniques amers ne parvenaient 
plas à suspendre, au moins d’une manière durable, les accès. Il a souvent, dans ces circonstances, enrayé la maladie; ce qui ne prouve pas, comme j'ai eu soin de l'établir précédem- ment, qu'il soit supérieur aux autres fébrifuges* souvent 
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aussi il a échoué, ou bien les accès n’ont été suspendus que 

pour peu de tems, résultat qui pouvait être attribué autant 

à son peu d'efficacité qu'à l'opiniâtreté de la fièvre. 

C'était, à mon avis, en essayant le chloroforme sur des 
affections intermittentes aiguës et non encore attaquées par 
le quinquina, que l’on LR le mieux juger son influence 
antipériodique. 

J'avais, en conséquence, l'intention de l’expérimenter sur 

une assez grande échelle pour offrir une statistique compa- 

rative de succès et d’insuccès, basée sur un certain nombre 

de chiffres. 
Mais par suite de l'épidémie de choléra, l'hôpital maritime 

de Rochefort reçut pendant l'été et l'automne 1849 beaucoup 
moins de fièvreux que les années ordinaires, tant parce que 
l'épidémie cholérique dominait l’'endémie paludéenne, que 
parce que les malades étaient retenus dans les infirmeries 
régimentaires ou dans leurs familles, au lieu d’être dirigés 
sur l'hôpital qui, pendant quelque temps, paraissait être 
devenu un foyer d'infection. Après le choléra nous n'avons 
encore eu qu'un fort petit nombre de fiévreux, comparative- 
mentaux années précédentes, et comme la plupartyentraient 

pour des rechôûtes de fièvre, sous le type quarte, surtout, 

c'est-à-dire sous la forme la plus rebelle, il me serait difficile 
de préciser la valeur du nouvel antipériodique comparative- 

ment aux anciens. Cependant quelques expériences nouvelles 

tentées dans le courant de l’année 4850 ont confirmé l'opi- 

nion favorable que j'avais conçue de l'efficacité du chloro- 

forme dans certains cas de fièvres intermittentes; je puis donc 

avancer que le chloroforme, abstraction faite de ses proprié- 

tés oo qui 3% sont dunes en cause, en outre de ses 

datives que j'aisouvent aussi 

mises à l'épreuve, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, jouit de 

propriétés antipériodiques et fébrifuges qui, pour être infé- 
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rieures à celles du quinquina et de l'arsenic, n’en sont pas 
moins positives, et qu’à ce titre il mérite d'être expérimenté 
dans les affections intermittentes. J'ose appeler, sur ce sujet, 
Fattention des praticiens, en leur faisant appel pour qu'ils 
veuillent bien répéter mes essais. 

Je joins à cette note quelques observations qui permettront 
de juger, au moins d’une manière absolue, la portée du 
chloroforme comme agent fébrifuge. 

I OBS. Avril 1849. — Marie BE... , Vingt ans, atteinte de fièvre 
tierce, dont elle aeu deux accès avant ma visite. L'année précédente, 
vers la même époque, elle a eu une fièvre quotidienne, qui a cédé à 
l'emploi de la quinine, mais après le septième ou le huitième accès 
seulement. 
Avant le troisième accès, potion avec gramme 0,75 de chloroforme. 

Quelques heures après la potion, nouvel accès, beaucoup plus faible 
que les précédents, dont les trois stades sont pourtant bien mar- qués. 

Après un jour intercalaire, potion avec 0,75 de chloroforme. 
‘accès ne revient pas. 

Une troisième potion avec 0,60; — la fièvre n'a plus reparu. — Je me Suis assuré que, ultérieurement, aucune rechüte n’a eu lieu. 

2e OBS. 16 Juillet 1849. — Gaillet, ouvrier au port, 20 ans. — Première invasion; fièvre tierce >» jours impairs, trois accès avant 

17. — Jour d'accès. — Prescription ut suprà plus : cataplasme et 2 ventouses sèches Loco dolenti, 1 looch avec 1 gramme de chloro- forme. — L'accès n’a point paru. 
418. — La douleur de côté a diminué, apyrexie complète, très peu de toux. — Prescription : quart de portion, demie de lait; tisanne pectorale, 2 loochs ; cataplasme thoracique. 
19, — Jour d'accès. — Prescription ut suprà, — Plus de douleur de côté, 1 looch avec 1 gramme de chloroforme. — Pas d'accés. 20. — Le malade est tout-à-fait bien et demande à reprendre son travail; il obtient sa sortie de l'hôpital en promettant d'y rentrer si 
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sa fièvre récidive. naaa nousne l'avons point revu, sa guérison a 

dû être considérée complè 

g sF qu'à l'action os si prompte du chloroforme dans 

„a dû se joindre une action antispasmodique sur la douleur 

AE du thorax 

3e OBS. Juillet 1849. Gruvaux, ouvrier charpentier au port, 19 ans, 

atteint de fièvre quotidienne depuis huit jours; accès le matin vers 

huit heures. — Première invasion ; n’a subi aucun traitement. 

pA es du soir.—Le malade est au peral stade p a 

aucune san fébrifuge n’est prescrite. — Diète, eau gom 

18, as — Une potion gommeuse avec un pe e A à 

forme, a été administrée de bonne heure; dans la prévision de l'ap- 

es ras de l'accès, le malade est tenu à la diète 

s du soir, l'accès n’est point venu; une soupe Št accor- 

dée Aer re T. 

9, matin. — Même potion que la veille; l'apyrexie est complète 

pendant toute la journée; mais le malade a toujours de l'anorexie, 

de la faiblesse, et se contente de la soupe et de la demie de lait pour 

régime. 

Le lendemain, 20. — Le malade se croyant guéri , réclame avec 

instance, malgré nos avis, la reprise de son travail. — Exeat 

24 Juillet.— Gruvaux rentre à l'hôpital pour fièvre, au même type 

quotidien j à la même heure; il a, en outre, une bronchite légère: 

examiné à 3 heures du soir, il est au déclin de l'accès commencé le 

= — Bouillon, eau gommée, looch. 

— Un peu de fièvre le matin; on pense qu'elle correspond à 

reik quotidien commencé avant la visite; on atlend pour adminis- 

trer un fébrifuge, mais à trois heures un nouvel accès débute par un 

frisson bien marqué et parcourt dans la soirée ses 2° et 3e stades. — 

eau ae 2 loochs. — ee iète 

— Apyrexie le mat 2 Presc cription ut suprà, plus une po- 

de avec 1 De de ARR — Le reste de la journée se 

passe sans fièvr. 

27. — Pre aieea on : eau gommée, 2 loochs, potion avec 1 gramme 

de chloroforme. — L'apyrexie continue toute la journée. — Régime : 

le matin, soupe, le soir, quart. — La bronchite a beaucoup dimi- 

nué. 

— Mème prescription que la re ; apyrexic. — Régime : 

demie le matin, quart le soir, demie de 
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29. — Le chloroforme n'est prescrit qu'à la dose de 60 centi- 
gas, l'apyrexie continue ; le malade mange la demie entière. 

— Le de sort guéri eomplétement, g fois, de sa fièvre 
et ne Sa bronchite. Le chloroforme n'a pas dû non plus être sans 
influence sur la guérison rapide de cette Jeram affection. 

4 OBS. Juillet 1849, — Audouin, soldat du 72 régiment đ'infante- 
rie de ligne. — fièvre quotidienne depuis sept jours, accès vers 
midi. — 2 invasion; il y a, en outre, dans ce cas, comme dans un 
gra ombre de nos fièvres RON LEE état saburral des voies 
digestives, Se gastro intestin 
24,5 heures du soir. — Déclin pe nel commencé vers midi. 
25, au : NE in. — Apyrexie, bouche amère, langue saburrale, cons- 

tipation, légères coliques.—Eau gommée; lavement avec 60 grammes 
de mélasse, potion gommeuse avec gramme : 1 »25 de chloroforme. 
— Bouillon. 
3 heures du Soër.— Pas de fièvre; une selle après le layement; un 

peu de toux. — Un lôoch: —- une sou pe. 
26. — Une potion avec un gramme de chloroforme le matin.— 

journée se passe sans fièvre , mais il survient des E assez 
vives; deux selles à peu mes normales ; la toux continue. u 
gommée, 3 sis cafaplasmes sur l'abdomen , 1/4 PiS iis 
nisé, — Deux oupes 

— ipeni: amélioration prononcée du côté des voies diges- 
j S. — Eau gommée, 2 loochs ; ous avec 75 centigrammes de 
cbloroforme; soupe le matin, quart le 

- — Apyrexie; appétence, plus de aot ni de toux. — Potion 
avec a miei de chloroforme; eau gommée, quart pour la 
journ 

29 di 50. — Etat de bien-être parfait. — Eau gommée; demie. 
2 août. — Exeat. — Point de récidive à ma Connaissance, 

5° OBS. — Deniger, Charles, agent de surveillance des chiourmes, âgé de 3 ans, atteint de fièvre quarte depuis le mois de Juin 1348; il est entré plusieurs fois à l'hopital, a pris beaucoup de sulfate de 
Mr Sans obtenir d'amélioration du rable, la fièvre récidivant 

S cesse. Les accès pe en général, très intenses, et débutaient 
ra un frisson prolon 

En avril 1849, Deniger revient à l'hôpital, toujours pour la même 
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affection; on essaye encore d’enrayer les accès à l'aide du sulfate de 

quinine, donné à 1 gramme avant l'accès ; en outre deux verres de 

vin de quinquina sont administrés AES e jour; ce traitement 

échoue. Alors, je prescris les potions chloroformées, et cet essai est 

suivi d’une réussite prompte et complète 

Depuis le mois de mai jusqu'à la fin de l'année 1849, Deniger n'a 

aN eu de fièvre; ts ee la première invasion , il n'avait 

rouvé un si long bie 
Pisis le 29 Décembre, + mi dy sous le type quarte et le 

malade rentre dans mon service. Il est soumis d’abord à la quinine 

et au vin de quinquina; après quatre accès, le 10 janvier 1850 seu- 

lement, l’'apyrexie se prononce. 

Le 15 janvier, nouvel accès, malgré la continuation du sulfate de 

quinine à dose décroissante, et du vin de quinquina à 2 verres par 

jour. Alors le malade, se sappe nl les bons effets qu'il avait retirés 

désir, et le chloroforme fut prescrit à la dose de, gramme : 1,20, 

tous les trois jours avant l'accès 

La fièvre fut immédiatement suspendue jusqu'au 30 ph jour 

où parut un léger accès; le médicament fut alors porté à 2 grammes, 

puis à 2,50, et continué jusqu'au 12 février en abaissant PRT A 

ment la mae jusqu’à 1,50. 

Enfin, Deniger est sorti de l'hôpital le 14 février, et le 30 

janvier “ee à la fin de l’année aucune rechüte n’a eu 

Il serait fastidieux de multiplier les observations ; les cinq 

qui précèdent doivent suffire pour démontrer que le chloro- 
forme a une action positive sur les manifestations périodi- 

ques des fièvres paludéennes, non seulement lorsque ces 

fièvres sont récentes et bénignes, mais même quand elles 

sont anciennes et rebelles. Il mérite donc d’être expérimenté 

à titre d’antipériodique. 

Je mai pas encore eu voci de l'employer dans les 

névralgies intermittentes; mais il me paraît y être bien indi- 

qué sinon sans l'aide du quinquiha et de l'arsenic, du 

moins comme adjuvant, ses propriétés antispasmodiques 
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pouvant utilement s'exercer en même temps que son action 
antipériodique. Dans ce cas, je compterais plus encore sur 
son administration interne que sur son emploi à l'extérieur 
sur les parties endolories. 

Dans mes expériences cliniques, le chloroforme n'a pres- 
que jamais déterminé d'autre effet que la cessation de la 
fièvre. Les potions chloroformées ont une forte saveur à la 
fois menthée et éthérée qui ne répugne pas à la généralité 
des malades ; quelques-uns d’entr'eux ont accusé une sensa- 
tion passagère de chaleur depuis le pharynx jusqu’à l'esto- 
mac, au moment de l’ingestion, mais sans que cettesensation 
eût rien de pénible ou de douloureux ; quelquefois encore 
une sorte d'ébriété très légère et fugitive s’est manifestée r 
très rarement suivie de céphalalgie peu intense; mais, je le 
repète, dans la majorité des circonstances, il n’y avait d'ap- 
préciable que les effets thérapeutiques. 

Je ne me suis pas aperçu que le chloroforme diminuñât le 
volume de la rate engorgée, du moins immédiatement. Plus 
disposé, d’ailleurs , à considérer cet engorgement comme le 
résultat que comme la cause des fièvres, je crois que sous 
l'influence du chloroforme aussi bien que de la quinine, la 
rate reprendra son volume normal, non parce que les molé- 
cules médicamenteuses auront agi direetement sur elle, 
mais parce que l’état fébrile intermittent aura disparu. Tl est 
loin de ma pensée d'exprimer que cet état soit une entité 
morbide; je veux dire seulement que je le crois fondé primi- 
tivement sur des lésions , soit organiques, soit humorales, 
autres que celle de la rate, et que les lésions de ce dernier 
organe, malgré leur importance, ne sont que secondaires. 
Mon opinion, enfin, cenforme à celle d’un grand nombre de 
praticiens, c'est que les causes matérielles des fièvres inter- 
mittentes se trouvent dans des lésions đu sang ou de l'appa- reil nerveux, des deux à la fois peut-être, et que les médica- 
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ments qui les guérissent agissent principalement sur les 

nerfs par l'intermédiaire du sang. Mais j'insisterai d'autant 

moins sur ces vues théoriques auxquelles je n’attache qu'une 

importance très sommaire, dans la circonstance actuelle, 

que je ne veux appeler ni lattention, ni la discussion sur 
aucun autre point que les propriétés fébrifuges, expérimen- 
talement constatées, du chloroforme. 

e mai pas dépassé encore la dose de 2 grammes 50 à 
l'intérieur ; cette dose chez Deniger, n'ayant pas délerminé 

‘ le moindre accident, on est autorisé à la dépasser encore, et 

à expérimenter la tolérance de l'organisme relativemeut au 
chloroforme, en ‘apportant dans cette expérimentation la 
prudence et la moralité que commande l'emploi de cet 
agent énergique. Il est possible, d’ailleurs, qu'en pres- 
crivant des doses plus élevées que celles que j'ai admi- 
nistrées, on arrive à produire des effets fébrifuges plus pro- 
noncés, et, partant, à des résultats plus conclvants. Peut- 

être aussi, sous l'influence de l'état morbide qui constitue 

les affections intermittentes, la tolérance de l'économie à 

l'égard du chloroforme serait-elle plus grande que dans l'état 

de santé ou même que dans toute autre maladie; si le fait 
était démontré, si seulement la supposition est admise, il 
faudrait n'essayer qu'avec réserve ce médicament, en dehors 
de cet état morbide. Je crois déjà avoir observé que les ma- 

lades atteints de phthisie, de catarrhe pulmonaire, d'asthme 

symptômatique , auxquels j'ai fait prendre des juleps addi- 

tionnés de chloroforme , n'en ont généralement éprouvé des 

effets calmants et antispasmodiques que sous l'influence de 

doses très minimes, 20 ou 30 centigrammes, et qu'au lieu 

de ces effets plusieurs ont éprouvé un malaise qui m'a forcé 

à renoncer à cet agent thérapeutique; jamais chez ces mala- 

des il n'a été avantageux de dépasser la dose de 60 eenti- 

grammes. Les faits de ce genre ne sont rien moins que 
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rares en thérapeutique ; non-seulement la tolérance des 
médicaments est plus grande dans l'état pathologique, en 
général, que dans l'état normal, mais celle de certains médi- 
caments est plus grande dans tel état pathologique que dans 
tel autre. Ainsi, par exemple : les antimoniaux ne sont 
nulle part mieux tolérés que dans la pneumonie, et dans 
d’autres affections où ils le sont moins, l’état inflammatoire 
est pourtant monté à son summum d'intensité; dans les 
ficvres intermittentes il y à pour la quinine une tolérance 
excessive; quand elles se compliquent de l'élément perni- 
cieux, les doses de 4, 5 et 6 grammes ne produisent souvent 
que des guérisons merveilleuses sans aucun trouble du côte 
du système nerveux : tandis que dans d’autres affections où 
l'on a osé l'administrer aussi à haute dose, dans le rhuma- 
tisme, par exemple, on a vu bien plus souvent les troubles 
nerveux se manifester, et quelquefois avec une gravité assez 
grande pour compromettre la vie des malades, sans queleur 
état fût amélioré par cette téméraire médication. 

L'innocuité parfaite du chloroforme ingéré dans l'estomac, aux doses précitées, doses qui paraissent pouvoir être dépas- sées , fait naître une remarque importante; sans nul doute, les mêmes quantités de ce médicament qui ont été absorbées par les veines stomacales chez tous nos fébricitants, auraient Chez plusieurs d'entr'eux, déterminé des accidents graves si elles avaient été transportées par inhalation dans les voies aériennes. Pourquoi » Suivant le mode d'administration, pour le chloroforme comme pour l'éther, voit-on se produire 
des effets physiologiques si différents » effets presque nuls 
dans un Cas, ef si fortement exprimés dans l’autre ? Il me reste à dire de quelle manière j'administre le chlo- 
roforme. 

Je l'ai prescrit d’abord Par gouttes dans une potion £ommeuse ou dans un looch; comme il n’est que peu soluble 
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dans l'eau pure, et qu’en raison de sa densité il se dépose 

au fond de ce liquide, en ajoutant au véhicule du muci- 

lage, et en recommandant au malade d’agiter fortement la 

potion avant de la boire, j'assurais autant que je le croyais 

possible, la division et la suspension du chloroforme à 

défaut de sa complète dissolution. Il y avait dans ce modus 

faciendi quelque chose de défectueux qui ne m'échappait 

point, car le chloroforme ayant une action topique très 

irritante, il était à craindre que restant en partie indissous, 

il n’irritât quelques points de la surface de l'estomac. Ayant 

remarqué ultérieurement que l'addition d'une forte propor- 

tion de sirop de sucre aux potions , favorisait notablement la 

dissolution du chloroforme, j'eus l'idée de l’incorporer préa- 

lablement au sirop, et j'ai eu tout lieu de m'en applaudir en 

voyant que ce sirop se mélangeait très bien et en toutes pro- 

portions à l’eau, et qu’il offrait ainsi un excellent moyen 

d'administrer le chloroforme à l’état de dissolution aqueuse, 

ou au moins dans un état de division extrême. 

Il était, en outre, fort irrationnel de doser ce médicament 

par gouttes, en évaluant, comme on le fait d'habitude la 

goutte à cinq centigrammes; car la goutte de chloroforme 

ne pèse que 25 milligrammes environ et deux gouttes pèsent 

assez exactement 5 centigrammes: cela paraît extraordinaire 

au premier abord, ce liquide étant plus dense et plus lourd 

que l’eau: mais comme l’a fait remarquer M. Dorvault, ce 

faible poids tient à la petitesse de la goutte de chloroforme, 

et il tend à diminuer encore par suite de l'évaporation qui 

se produit pendant ce mode de dosation. Pour un agent 

aussi énergique il fallait doser rigoureusement et au poids. 

J'ai fait, en conséquence , préparer un sirop de chloro- 

forme, en donnant d'abord pour proportions: 5 centi- 

grammes de chloroforme pour 2 grammes de sirop, mais 

après m'être enhardi dans l'administration interne de lélé- 
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ment actif de ce sirop, j'ai changé la formule en doublant la 
dose de chloroforme de façon que Chaque gramme en contint 
5 centigrammes. Après avoir fait le mélange, il faut l’agiter 
fortement dans une fiole bouchée à l'émeri, afin de favoriser 
la dissolution ; sans cette précaution il arrive que le chloro- 
forme reste en partie suspendu et non dissous sous forme 
de petits globules perlés au milieu du sirop. 

Ce sirop, avec la précaution de le renfermer dans un fla- 
con exactement bouché, paraît susceptible d’une bonne 
conservation. Il présente, surtout quand on le regarde par 
transmission, un aspect chatoyant et une sorte d'éclat métal- 
lique. Exposé à l'air dans un flacon à tubulure étroite, il 
laisse dégager assez lentement le chloroforme, ct pourrait 
ètre employé pour produire des effets ancsthésiques légers, 
sous l'effort de l'inspiration, à titre, par exemple, de calmant, 
d'antispasmodique, dans les états néryeux auxquels on 
oppose vulgairement les inspirations éthérées . 

(Je me suis rencontré avec M. Dorvault, dans la prépara- 
tion du sirop de chloroforme qu’il avait indiqué dès l’année 
4848 ; ce n’est qu'ulérienrement que j'ai eu connaissance 
de sa formule; je laisse donc à ce pharmacien distingué le mérite de la priorité.) 

En définitive, c’est à ce sirop que j'ai recours exclusive- ment aujourd'hui, comme plus facile à doser que le chloro- orme pur, pour l'usage interne. 
Dans les fièvres intermittentes, j'administre les potions chloroformées comme je ferais des préparations de quinine ; 

il est bon que la dernière prise soit consommée trois ou qua- tre heures au plus avant le début présumé de l'accès; lors- qu'un trop long intervalles'est écouléentre] potion et l'accès, l'effet anti-fébrile a moins de chance d'être obtenu, ce que 
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j'explique par l'action plus fugitive, la portée plus courte du 

chloroforme comparativement à la quinine. Il m'arrive sou- 
vent dans les fièvres tierces et quartes opiniâtres de donner 
le médicament tous les jours, en forçant la dose le jour de 

l'accès; je le continue pendant quelques jours après le der- 
nier accès observé, à doses décroissantes, et enfin le 7° et le 

44° jour de l'apyrexie, je reprends l'usage d’une ou deux 

potions chloroformées, tant pour parfaire la guérison que 
pour prendre quelques garanties contre les récidives. 

DE e 

FORMULES. 

Sirop de Chloroforme. ETARA ) 
EN OP re 5 grammes. 

e E 1. PSN SERA e 100 id. 

Agitez fortement le mélange et conservez dans un flacon à 
l'émeri. 

Potions antispasmodiques. 
N° 1 

Sirop de chloroforme ..:.... 4 à 12 grammes. 

Looch blanc du codex....... 4 n°. 

NIS: 

Sirop de chloroforme........ 4 à 12 grammes. 

. Sirop de fleurs d'oranger. .... 30 id. 

Infusion de tilleul gommée. . . 120 id. 

Ces potions ont été administrées avec avantage, comme 

béchiques, calmantes, antispasmodiques, à des malades at- 

teints de catarrhe pulmonaire, d'asthme, de phthisie; elles 

conviendraient également dans le traitement de plusicurs 
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états nerveux qui réclament la médication antispasmodique, 
mais dans ce cas la dose de chloroforme pourrait être aug- 
mentée. 

Potion antipériodique. 
Sirop de chloroforme. ...... 20 à 60 grammes. 
Eau gommée. nera oei 120 id 

à prendre en 3, 4 ou 5 fois, dans l'intervalle des accès et 
quelques heures avant leur apparition, dans le cours des 
maladies périodiques. 

Pommade chloroformée. 
Chloroforme s<> a noo 4 à 8 grammes. 
ona Se “00 id. 

en onctions ou frictions, 2 ou 3 fois par jour, sur les parties 
affectées de douleurs névralgiques ou rhumatismales. 

Ce mode de traitement est fréquemment suivi d'améliora- 
tions ou même de guérisons promptes et durables. 

rmées, uiles chiorofo 
On peut aussi mélanger en diverses proportions, -> celles 

par exemple, indiquées ci-dessus pour la pommade, — le 
chloroforme avec l'huile simple, l'huile camphrée, le baume 
tranquille. 

Ces huiles chloroformées produisent des effets avantageux et analogues à ceux de la pommade de même nom, dans le traitement des rhumatismes et des névralgies,. 
Il est bon de prévenir que les topiques chloroformés déter- minent souvent l’irritation de ja peau, surtout si on les appli- que par friction. Des embrocations émollient plas 

mes suffisent à enlever cette irritation qui, du reste, loin 
d'aggraver le mal, peut renforcer l’action anesthésique en opé- 
rant une révulsion. 



INFLUENCE DE L'AIR COMPRIMÉ 

? 
SUR L HOMME , 

SOUS QUELQUES POINTS DE VUE INÉBUDIÉS, 

Par M. PAYERNE. 

On s’est beaucoup occupé de l'air comme agent vital. Les 
chimistes, les physiciens, les hygiénistes semblent avoir tout 
dit sur ce fluide gazeux. Cependant malgré leurs savantes et 
laborieuses recherches, au nombre desquelles on distingue 
celles du docteur Pravaz de Lyon, il reste certaines proprié- 
tés à étudier. Dans un excellent traité, qui a reçu l’approba- 
tion de l’Académie de médecine de Lyon , l'honorable prati- 
cien que je viens de nommer a mis à jour une partie des 
avantages que la thérapeutique peut tirer de l'air comprimé. 
C'est contre les maladies des organes de la digestion et de la 
respiration en général, et en particulier contre le premier 
degré de la phthisie, de la chlorose et des affections stru- 
meuses, qu'il en a surtout fait une judicieuse et utile appli- 
cation. Je vais toutefois exposer quelques observations qui me 
paraissent n'avoir jamais été faites, et qu’à différents points 

de vue il importe de connaître. 
Pendant longtemps j'ai pensé, comme on le suppose géné- 

ralement, que, du moment qu'on a respiré sans inconvénient 
MAI 1853. 10 
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aucun pendant 3 ou 4 heures consécutives un air d’une 

densité égale, par exemple, à 0", 40 de mercure en plus de 
la pression atmosphérique, j'ai pensé, dis-je, qu’on pouvait 
vivre indéfiniment dans cet air, à la seule condition de le 

maintenir pur et vital, Après bien des expériences dans mon 
bateau plongeur, j'ai dû reconnaître que cette supposition 
n'est pas rigoureusement vraie. Voici les faits qui m'ont mis 

sur les traces de la réalité : 
M. Pravaz vint à Paris, il y a plusieurs années. Il me de- 

manda l'autorisation d'utiliser mes procédés de purification 
dans ses bains d’air comprimé, autorisation que je m'em- 
pressai de lui accorder. Il paraissait avoir l'intention, en 
certains Cas, d'administrer à ses malades des bains atmos- 
phériques plus prolongés qu'il ne lavait fait jusque là, 
empêché qu'il se trouvait par les accidents auxquels pouvait 
donner lieu linhalation de l’agide carbonique expiré. Je ne 
sais depuis lors quelle durée il a donné à ses bains qui 
précédemment ne dépassaient jamais 20 minutes : mais mes 
propres observations m’autorisent à penser que l'emploi de 
cet efficace stimulant doit rarement se prolonger au delà de 
3 heures, quel que soit le degré de pureté de Vair du bain. 

Habitués comme nous le sommes, à respirer l'air atmos- 
phérique, dont la densité, on le sait, s'éloigne peu de 0,76, 
nous ne saurions en quelques heures contracter la nouvelle 
habitude de vivre sous l'influence d’une pression tout-à-fait 
différente. IL en est du bien-être que procure une augmen- 
lation dans la densité de lair, comme de celui qui nous 
vient d'un exercice corporel après une longue inertie. Une 
sage pratique impose des limites à l'usage de l’un comme à 
l'usage de l’autre. Si l’on abuse de celui-ci, ainsi que de 
celui-là, il arrive un instant où leur action bienfaisante cesse 
et fait place à une réaction qu'il est bon de savoir prévenir. 
C'est en effet dans un but pareil, et dans celui d’être utile à 

`- 
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ceux qui doivent parcourir k carrière des travaux hydrau- 
liques, etc., que je me fais un devoir de livrer au public 
celte partie de mes études. 

Depuis 6 ans que je dirige les opérations du bateau plon- 

geur actuellement employé à l’approfondissement de la 
passe Chantereyne, j'ai fait une série d'observations qui peu- 
vent ainsi se résumer : 

1° Lorsque l'équipage, par une cause quelconque, ne se 
sert pas de l'appareil épurateur de Pair vicié, et qu'il se 
trouve enfermé sans coinmunication avec le fond de l'eau, 

où même avec communication, dans une eau stagnante, en 

pareilles circonstances, il ne tarde pas à subir les effets de 

l'acide carbonique intoxiqué. 
2° Lorsque l'équipage immergé purifie lair, ou qu'il 

communique avec un courant de plus de 3 nœuds, il ne su- 
bitpas les effets de l'intoxication; mais, lorsqu'il travaille 
activement, comme cela a lieu le plus souvent, l'inhalation 

survient au bout de 5 ou 6 heures, et quelquefois plutôt, 

quand une sur-activité de travail la favorise. 
3° Au delà d’une certaine mesure voisine de 500 litres 

d'air par homme et par heure, l'inhalation me paraît sur- 
venir indépendamment du volume d'air dont on dispose. 
Mais la fatigue ou le repos la hâtent ou la retardent beau- 
Coup. Elle est également plus tardive chez les ouvriers “déjà 
familiarisés avec l'usage de l'appareil. 

4° Les fonctions digestives , ainsi que M. Pravaz l'a ob- 
servé à l’aide de ses propres appareils, sont activées chez la 
plupart d’entr'eux. 

Comment expliquerons-nous ces faits, et notamment l'an- 
hélation indépendante dans une certaine limite, du volume 

de l'air? 
Avant la refonte du bateau plongeur, je pensais que, 

puisque 200 litres de fluide vital suffisaient à la respiration 
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d'un homme pendant une heure, l'équipage du bateau une 
fois agrandi, disposant d'un volume égal à 4 fois celui aupa- 
ravant réparti à chaque homme, séjournerait au besoin 4 fois 
plus longtemps au-dessous de l’eau. Cette supposition ne 
s'est réalisée que partiellement. L'anhélation qui survenait 
entre la 3° et la 4° heure d’un travail actif, est retardée de 
moins de deux heures, tandis qu'elle devrait l'être d'au- 
moins 4 fois cette durée. 

J'ai dù me demander la cause de cette apparente anomalie 
Sur un: point qui m'avait semblé bien défini. L'anhélation 
produite par un séjour exceptionnellement prolongée dans 
ce nouveau bateau, ne saurait avoir pour cause une insuffi- 
sance d'oxygène; car, puisque avec l'appareil primitif, on 
respirait sans peine dans un air qui, en poids, ne conte- 
nait pas 0,15 de ce gaz, il serait absurde de supposer qu’on 
ne puisse le faire dans un air qui en contient 0,20. La cause 
que je cherche est évidemment ailleurs. Serait-elle dans une 
disproportion de l’épurateur du bateau actuel avec sa capa- 
cité? En d’autres termes, la purification y serait-elle insuffi- 
sante? Depuis la reprise de nos opérations sous-marines, je 
n'ai pas analysé l'air qu'on aurait pu receuillir vers la fin des 
très-rares immersions dans lesquelles l’anhélation s’est ma- 
nifestée; nonobstant cette absence d'analyse, j'affirme sans 
hésiter, que la supposition d'insuffisance de purification 
n'est pas plus fondée que celle d'insuffisance d'oxygène ; en 
voici la preuve : 

Avant la refonte du bateau, la chambre de travail diminuée de l’espace occupé par son lest d’eau, contenait 7 mètres cu- 
biques d'air qu'un courant de plus de 3 nœuds suffisait à purifier par son frottement sous une surface ouverte de 4", 20. Depuis la refonte, la chambre dans les mêmes conditions, -ontient 35 mètres cubes d'air que le même courant lèche sous une surface ouverte de 44 mètres, c’est-à-dire, que le 
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volume de lair multiplié par 5. est purifié par une surface 
de frottement multiplié par 9. Il mest donc pas moins évi- 
dent que l’impureté de lair n’est pour rien dans la cause de 
l'anhélation, 

L'état hygrométrique de l'atmosphère du bateau entrerait- 
il pour quelque chose dans cette cause? Sans lui refuser 
toute influence, je pense que son action est trop faible pour 
produire un effet bien sensible. La température de l'air, 
toujours supérieure à celle du milieu ambiant, tend, il est 

vrai, à vaporiser l'eau et à en saturer l'atmosphère de la 
chambre. Mais la pression de l'air dans cette chambre s'op- 
pose d'une manière relative à la vaporisation et précipite 
même une partie des vapeurs existantes. Pour les colonnes 
d'eau qui ne dépassent pas 3 mètres, ces deux effets s'équi- 
librent à peu près. Lorsque la profondeur est plus grande, 
ou, pour tenir un langage plus technique, lorsque la pres- 
sion condense plus d'eau que l'excès de température de 
lair n’en vaporise, alors l'atmosphère du bateau est humide 
et l’eau ruissèle contre les parois métalliques comme parfois, 
dans un temps nébuleux et froid, contre les murs des appar- 
tements non chauffés. En pareille circonstance, la vapeur à 
l'état de rosée respirée avec lair condensé, me paraît capable 
de hâter un peu l'anhélation. Maïs je ne pense pas pur 

admettre qu’elle en soit la cause déterminante. 
Cette cause, il faut enfin le dire, me paraît provenir d'une 

réaction amenée par la surexcilation du cœur et des pou- 

mons, occupés trop longtemps à élaborer un surcroît d'assi- 
milation et d'élimination. Cette opinion se trouve en certains 

points confirmée par d'autres autorités que la mienne. Indé- 

pendamment de celle du docteur Pravaz, je peux citer celles 

u docteur Junod et d’un autre physicien trop pen connu, 

M. Tabarié. Mais à aucun d'eux que je sache, il n'a été 

donné de faire des observations aussi complettes que celles 

dont les circonstances m'ont favorisé. 
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De l'exposé de ces observations découlent deux enscigrre- 
ments utiles : 

1° Quoique les bains d'air com primé soient un agent thé- 
rapeutique précieux, ainsi que l’a si heureusement démon- 
tré habile innovateur de Lyon, il ne faut pas en abuser par 
un sejour trop prolongé. 

2° Les personnes qui, par profession, se destinent à passer 
une partie de leur existence dans une atmosphère condensée, 
doivent, autant que possible, s'y habituer graduellement; 
et après un certain nombre d'heures passées à respirer cet 
air condensé, elles doivent aller chercher dans une chambre 
de leur appareil une atmosphère aussi rapprochée qu'on le 
peut de celle qui enveloppe la surface du globe terrestre. 

Mais de difficultés , dont chacun maintenant appréciera 
sans peine la portée, faut-il conclure qu'il soit impossible de 
vivre plusieurs jours dans un lieu hermétiquement elos, et 
dans une atmosphère comprimée, ainsique dans un appareil 
sous-marin ?.. : + 

Poser une pareille question , revient à poser la suivante: 
Des ouvriers occupés à un travail fatigant, peuvent-ils s'y 

livrer durant plusieurs jours? Il n'est personne qui ne se 
hâte de répondre avec raison : Avec des intervalles de repos, 
oui; sans reposaucun, non. F s’agit donc de savoir par quel 
moyen on procurera à l'équipage d’un bâteau sous-marin un 
repos réparateur pour ses organes respiratoires. 

Puisqu'un repos modéré dispose l’ouvrier à reprendre son 
travail avec une nouvelle ardeur, de même les organes de la 
respiration , après s'être reposés dans une atmosphère d’une densité normale, deviennent aples à fonctionner avec une 
nouvelle énergie dans l'air comprimé. 

Le moyen de se procurer un semblable repos, consiste pour 
l'équipage d'un appareil sous-marin, à entrer d'abord dans 
un vestibule qui ouvre, d'une part, dans la chambre de 
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travail, et d'autre part, dans la chambre de repos ; à fermer 

la première porte, à ouvrir ensuite un robinet par lequel 

s'établit avec une transition modérée, l'équilibre de pression 

entre le vestibule et la chambre de repos , et à pénétrer enfin 

dans cette dernière par la deuxième porte. On fait la manœu- 
vre inverse pour retourner dans la chambre de travail. 

En résumé, par les observations qu'on vient de lire, il me 

paraît démontré que, pour l’homme, il y a identité d'effets 

dans l'exercice d’un travail actif trop longtemps prolongé, 

et dans celui de respirer trop longtemps aussi une atmos- 

phère comprimée. 
La respiration dans une semblable atmosphère et la pra- 

tique des travaux corporels, sont donc soumis à des lois ana- 

logues qui appartiennent au domaine de la science. Mais l’art 
vient en aide à cette dernière pour établir les moyens les plus 
propres à tirer parti de ces lois. C’est ainsi que la science est 
venue en aide au docteur Pravaz dans l'excellente idée d’uti- 
liser Fair comprimé comme agent thérapeutique, et qu'en 

ait de construction pour réaliser l'emploi de cet agent, lart 

ui a fait préférer tel mode à tel autre. C'est aussi ce qui 

ura lieu chez ceux qui, d’un autre côté, emploieront l'air 

omprimé à l'usage de la navigation sous-marine. 
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CONSIDERATIONS 

SUR LA MANIÈRE. DONT IL CONVIENT D'ENVISAGER 

LES EFFETS STATIQUES ET DYNAMIQUES 

DES AIMANTS, 

Par M. Tu. DU MONCEL. 

Les quelques objections qui ont été faites sur plusieurs 
points de ma théorie du magnétisme statique et du magné- 
tisme dynamique, principalement sur la distinction que j'ad- 
mets dans les effets des aimants, m'ont prouvé que je ne 
m'étais pas assez clairement expliqué et que malgré lesquatre 
Mémoires que j'ai envoyés à l'Institut, sur cette question , je 
ne m'étais pas assez attaché à démontrer le fait en lui-même. 
Je vais donc remplir cette lacune en divisant cette fois mon 
travail en trois parties, savoir : 4° Ce que peut être l'effet 
statique des aimants; 2 Ce que peut étre lefet dyna- 
mique; 3° Comment la différence des deux effets peut 
être constatée. 

1° GE QUE PEUT ÊTRE L'EFFET STATIQUE DES AIMANTS. 

L'effet statique, dans le cas qui nous occupe, doit s'enten- 
dre de l'action exercée par unce force pour en créer une autre 
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diamétralement opposée qui lui fasse équilibre. C'est assez 
dire que quelque soit cette action , elle a pour effetsubséquent 
un état de repos entre les forces agissantes. Dans l'électri- 
cité statique cet effet peut se manifester de deux manières 
différentes : par la neutralisation des deux fluides ou par 
leur condensation quand un corps non conducteur interposé 
entre cux empéche leur neutralisation. Dans ce dernier cas, 
les fluides sont maintenus développés , l'un par l'autre, à 
l'état de repos ou statique; car ils sont en quelque sorte dans 
le cas de la pesanteur à l'égard des plateaux d’une balance 
équilibrée ; la pesanteur tend à les abaisser individuellement 
tandisque leur contrepoids réciproque tend à les soulever, et 
pourtant la balance ne bouge pas. 

Dans les aimants, les fluides magnétiques, ou si l'on veut, 

les fluides électriques, ne peuvent se déplacer en masse, 
comme cela a lieu quand on développe sur les corps de l'é- 

lectricité statique; la preuve, c’est qu’en coupant un aimant 
suivant sa ligne neutre, les deux bouts séparés ne possèdent 

pas exclusivement le magnétisme de leur pôle respectif, tout 
au contraire , deux aimants indépendants se sont aussitôt 
formés. Par conséquent, si un effet statique se manifeste soit 
entr'eux, soit à l'égard des corps magnétiques non aimantés, 
cet effet doit être analogue à celui par lequel les deux électri- 

cités sont maintenues l’une par l’autre, dans un condensa- 

teur, et il doit en résulter qu'une portion des fluides en 
activité, si ce n’est la totalité, doit être maintenue à l’état 
de repos. Or, cet état est bien différent de celui dans lequel 
on suppose les fluides magnétiques des aimants, puisqu'ils 
sont avec raison supposés en mouvement, et constituer un 
courant magnétique. 

Ainsi, pour nous, l'effet statique d'un aimant sera l'action 

qui tendra à suspendre la marche du courant magnétique, 

en laissant développés au point de contact de l'aimant avec 
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son armature, des fluides à l'état de repos, mais isolés l’un de 
l'autre par la force coërcitive, laquelle tiendra lieu du corps 
isolant qui est interposé entre les deux fluides électriques 
dans un condensateur. 
Comment supposer à la force coércitive cette propriété? 

Cest une question qui ressort elle-même de la théorie 
d'Ampère, car on est bien forcé de l'admettre dès qu'on 
suppose un aimant constitué par un courant circulant en spi- 
rale normalement à son axe. D’ailleurs cette action n’a rien 
de plus surprenant que le fait de la permanence de l'électri- 
cité développée par la chaleur dans une tourmaline , et par 
la pression dans la chaux carbonatée. 

2° CE QUE PEUT ÊTRE L'EFFET DYNAMIQUE DES AIMANTS. 

Un aimant est constitué par un courant magnétique cir- 
culant en hélice autour de sa ligne axiale, et ce fait est dé- 
montré par toutes les réactions des courants à leur égard , 
“actions qui sont identiquement les mêmes lorsque les ai- 
mants sont remplacés par des solénoïdes. Mais en outre de 
leur verta magnétique, en outre de ce courant incessant qui 
les traverse dans une direction constante et déterminée, ils 
doivent posséder les propriétés de la matière magnétique 
dont ils sont formés. C’est ainsi et parce que l'acier est un 
métal qu'un aimant peut parfaitement servir de conducteur 
à un courant électrique sans que Son magnétisme en soit 
altéré. Cest ainsi qu’un morceau d'acier trempé pourra servir 
de conducteur à un courant sans s'aimanter, tandis que s'il 
n'en reçoit que l'influence, condition que j'ai analysée dans 
mon Mémoire ( page 50}, il deviendra un aimant. On peut 
donc déjà en conclure que le courant magnétique pourra 
agir dynamiquement comme les courants voltaïques dans les 
mêmes conditions, en partant de ce principe qu'un aimant 
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est un solénoide dans lequel le courant marche de lest à 

l'ouest dans le senszénithal, mais qu'en outre il pourra rece- 
voir l'effet exercé par un autre aimant sur sa matière. 

D'ailleurs on sait que le point de saturation magnétique 
d'un aimant est loin de répondre à l'état magnétique qu'il 
est susceptible de prendre temporairement. Un barreau d'acier 
enveloppé d’un solénoïde pourra porter, je suppose, un. 
poids de 60 kilog., sous l’action d’un courant, et ne plus en 
porter que 40 quand le courant n'agira plus, et même que 5 
quandilsera arrivé au point de saturation. Donc, bien qu'un 

imant soit aimanté à saturation , il peut recevoir #ne in- 
fluence magnétique étrangère àla manière des corps magné- 

tiques non aimantés, surtout si cette influence agit au-delà 

du point de saturation; c’est ce qui fait que la force répul- 

sive des aimants est toujours moindre que la force attractive. 
L'effet dynamique d’un aimant sera donc pour nous l'effet 

du courant magnétique agissant à distance comme courant, 
et sans avoir sa marche altérée par des réflexions magnétiques 
étrangères sur la matière dont l'aimant est formé; réflexions 

que nous considérons alors comme donnant lieu à des effets 

statiques. 

3° COMMENT LA DIFFÉRENCE DES DEUX EFFETS 

PEUT ÊTRE CONSTATÉE. 

L'acception des désignations, effets statiques et effets 

dynamiques, étant bien arrêtée , voyons comment nous 

pourrons les constater ou plutôt les distinguer dans les di- 

verses réactions magnétiques qui se manifestent. Mais pour 

cela, examinons d'abord comment il nous est possible d'isoler 

les deux effets, touten maintenant identiques les conditions 

de l’expérimentation. 

L'attraction du fer par un solénoïde nous fournit un moyen 
bien simple d'étudier la question. 
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Si une bobine de cuivre estentourée d'un solénoïde , c'est- 
à-dire, d’une certaine quantité de fil métallique enroulé 
en Spirale, un cylindre de fer que l’on commencera à intro- 
duire à l’intérieur de la bobine, se trouvera entraîné avec 
force jusqu'à ce que ses deux extrémités soient symétrique- 
ment placées par rapport aux pôles du s-lénoïde. Or cette 
attraction résulte des réactions réciproques de deux courants 
parallèles marchant dans Je même sens, savoir: le courant 
voltaique circulant dans le fil d’une part, et de l'autre, le 
courant magnétique créé dans le fer sous l'influence du cou- 
rant électrique (4). C'est donc bien un effet dynamique qui se 
manifeste dans cette circonstance, et cet effet dynamique est 
dégagé de toute réaction statique, puisqu'aucune réflexion 
Magnétique n'est échangée entre l'aimant et le solénoïde. 

Si au lieu d’une bobine de cuivre on prend une bobine de 
fer doux,- entourée d’un solénoïde semblable, deux effets 
différents peuvent se manifester, mais ils sont toujours con- 
traires à celui dont nous venons de parler. Si le cylindre mo- 
bile est posé dans l'intérieur du canon de manière à toucher 
la paroï,il y est fortement collé. Si au contraire, il yest libre- 
ment suspendu de manière à ce qu'un bout dépasse l’un des 
pôles du solénoïde, il est précisément repoussé de ce côté. 

Le canon de fer en devenant aimant, sous l'influence 
du courant voltaïque, change donc les conditions dynami- 
ques du mouvement du cylindre mobile , c’est-à-dire que 
la réaction de courants à courants n'a plus lieu, ou si elle a 
lieu c’est une influence de pôles qui agit en sens contraire 
de l'action primitive. Pourtant dans les trois cas ce sont des 
pôles demême nom qui se trouvent toujours en présence 

(1) Voir mon Mémoire sur cette question, inséré dans les Comptes rendus de l'Institut du 15 avril 1859. 
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du même côté, tant pour le solëénoïde que pour le canon de 
fer de la bobine et le cylindre qui s'y trouve enfoncé. 

Pour qu'aucune action d'entrainement à l'intérieur de la 
bobine ne soit produite dans le cas de l'adhésion du cylindre 
de fer au canon aimanté, il faut que le courant magnétique 
créé dans le fer, soit ou paralysé dans son mouvement, ou 

distribué d'une manière telle que l’hélice magnétique soit 
composée de deux portions contraires au moment où ie 
cylindre est introduit; Cest ce qui arrive dans le cas où un 
cylindre de fer est soumis par son milieu, à l'action d’un seul 
pôle d’un aimant. Mais, s’il en était ainsi, il n’y aurait pas 

répulsion dans le cas de la non-adhérence, car alors deux 
pôles de même nom se trouveraient aux deux extrémités du 

cylindre, et celui de ces pôles qui serait au dedans du canon, 
serait attiré par le pôle de ce canon, en face duquel il serait 
placé. Or nous avons vu que précisément il était repoussé. TI 

faut donc que par l'effet de adhérence magnétique, le cou- 
rant créé dans le cylindre mobile ait été paralysé et ait per- 
mis à l'effet statique de l'emporter sur l'effet dynamique. 

Le même effet se manifeste avec une bobine de cuivre lors- 
que le fil de l'hélice dont elle est entourée est en fer. C'est 
alors la réaction du cylindre mobile devenu aimant sur le fer 

à l’état naturel du circuit , qui détermine l'effet statique et 

par suite la suspension du courant magnétique dans le cy- 
lindre de fer qui ne bouge pas. 

L'exemple suivant va nous montrer comment les deux 
effets peuvent se trouver distincts dans une même réaction 
magnétique. 

Tout le monde sait qu'un aimant que l'on approche d’un 
solénoïde fermé, crée dans le fil de ce solénoïde un courant 

d'induction qui est inverse au courant magnétique, au mo- 

ment où l'aimant entre dans le solénoïde , et qui est direct 

au moment où on l'en retire. C’est le même effet que celui 

Ea 
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par lequel un solénoïde traversé par un courant voltaïque 
crée dans un autre solénoïde fermé qui le recouvre, un 
courant d'induction , lequel est inverse à la direction du 
courant voltaique, quand celui-ci est fermé, et direct, quand 
il est interrompu. Or, si sur les branches d'un aimant persis- 
tant en fer à cheval, on place des bobines d'induction , on 
trouve qu'au moment où une armature de fer doux passe 
devant les pôles de l'aimant, lecourant d'induction est direct 
avec le courant magnétique, et qu'il est inverse au moment 
où elle s’en éloigne. L'armature joue donc en quelque sorte 
le rôle d'interrupteur du courant magnétique. 

Pour expliquer cette interruption du courant magnétique, 
il faut de toute nécessité admettre l'intervention d'un effet 
stalique produit par l’armature; car, comment peut-on sup- 
poser qu'une semblable action puisse être exercée sur un 
Courant continu permanent et indéfini dans son circuit , Si 
ce n'est par la condensation des fluides successivement de- 
veloppés dans les différentes tranches moléculaires du cir- 
cuit magnétique. Or cette condensation est le résultat de 
l'effet statique des aimants, comme nous l'avons dit. C'est 
par la même raison, que d'après les expériences de sir Snow 
Harris, un aimant cylindrique creux devient à peu près inerte, aussitôt qu’on a introduit à son intérieur un cylindre 
de fer doux. 

L'expérience fort curieuse que M. Fizeau a communiquée 
dernièrement à l'Académie sur la manière de stimuler l’éner- 
gie des courants d’induction dans l'appareil de Rumkorff, 
nous montre l'effet que peut exercer un condensateur sur 
des courants analogues quant à leur création au courant 
Magnétique des aimants. L'appareil de Rumkorff se compose 
principalement, comme on le sait, d'un fil énducteur roulé 
en spirale et d'un fil induit trés fin qui recouvre le premier, 
Mais qui en est isolé par une couche de gomme laque. Lors- 
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que le courant voltaïque passe par le premier de ces deux 

fils et se trouve interrompu à des intervalles très rapprochés 
à l’aide du mécanisme de De La Rive, un double courant 

d'induction prend naissance : l’un , le plus interne, circule 
dans le fil fin, l’autre, appelé extra-courant, est créé dans 
le circuit même du courant voltaïque. C’est ce dernier qui 
donne à l’étincelle de l'interrupteur cet éclat si brillant, qui, 

en raison de la fréquence des interruptions, parait être conti- 
nu. Or il résulte des expériences de M. Fizeau qu’en faisant 
communiquer avec les 2 lames d’un condensateur, les 2 
extrémités du fil inducteur prises de chaque côté du point 
d'interruption, on détruit presqu’entièrement cet extra-cou- 
rant. Par celà même, le courant induit dans le fil fin, devient 

plus énergique, parcequ'on évite les réactions d'induction de 
cet extra-courant, qui se manifestent sur le fil induit en 
sens inverse de celles du courant voltaique. Effectivement , 
aussitôt les communications avec le condensateur établies , 

l'étincelle de l'interrupteur a presque disparu , et lescommo- 
tions résultant de l’extra-courant n'existent plus; au contraire, 

le courant induit a pris une tension si considérable que les 
étincelles qu'on provoque s’échangent à une distance pres- 
que deux fois plus grande. 

Ainsi par le seul fait du condensateur, le courant d’induc- 
tion créé dans l'hélice vollaïique se trouve paralysé pour faire 

place à un effet statique se manifestant comme dans les ai- 
mants, par une double attraction. 

Dans un solénoïde ou aimant dynamique, pourquoi l'effet 
statique c’est-à-dire l'attraction sur le fer est-elle aussi faible? 
Parce que le magnétisme développé dans le fer ne réagit pas 
sur la substance du solénoïde qui n’est pas magnétique et a 
trop peu d’action pour arrêter le courant voltaique, forcé 

de marcher par la double action opérée dans la pile 

Voici encore un autre exemple où les deux effets sont dis- 
tincis et se succèdent : 
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Si l'on appuie sur l’un des pôles d'un aimant puissant 
une barre d'acier un peu large et placée de champ, on cons- 
tatera sur toute la périphérie de cette barre tout aussi bien 
aux extrémités qu'au point milieu correspondant au pôle de 
l'aimant, un magnétisme de même nom que celui de ce pôle, 
et cette répartition du magnétisme aura lieu tout le temps 
que la barre d'acier sera en contact avec l'aimant. Aussitôt 
que cette barre sera enlevée, un point conséquent se mani- 
festera en son point milieu, et ce point conséquént sera de 
nom contraire à celui du pôle qui l’a fait naître, tandisque 
les deux extrémités de la barre auront deux pôles de même 
nom. Dans ce cas, les fluides magnétiques se sont trouvés 
condensés au point de contact de l'aimant et de la barre, et 
les fluides repoussés se sont trouvés refoulés dans toutes les 
directions opposées, de telle sorte qu'après la cessation de 
la cause condensante ils ont pu constituer un double cou- 
rant magnétique en sens inverse l'un de l’autre. 

Si à ces exemples, on joint ceux bien connus de l'aiguille 
aimantée attirée par un aimant plus puissant, bien que des 
pôles semblables soient en présence, lorsque la distance est 
très petite, et du magnétisme déplacé dans un aimant sous 
l'influence d'une armature placée longtemps auprès d'elle (4), 
on pourra se convaincre de la différence des deux effets si- 
gnalés. 

(1) Voir mon mémoire, sur cette question, inséré dans les Comptes 
rendus du 28 février 1853. 
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NOTE 

SUR LA FÉCONDATION 

DES FUCACÉES, 

Par M. Gust. FTHURET. 

——— GE 

Les organes que l'on désigne dans les cryptogames sous le 
nom d'anthéridies à cause de l'analogie supposée de leurs 
fonctions avec celles des anthères des végétaux supérieurs, 
sont loin d'offrir une organisation identique dans toutes les 
familles de la eryptogamie, et le rôle physiologique qu'on 
leur attribue ne présente point partout le même degré de 

vraisemblance. 
Dans les cryptogames les plus élevées en organisation 

( Equisétacées , Fougères, Lycopodiacées , Rhizocarpées , 

Characées, Muscinées ), il ne paraît guère douteux aujour- 
d'hui que les anthéridies ne soient réellement des organes 
fécondants, et que les anthérozoïdes qu’elles contiennent ne 
soient les agents immédiats de la fécondation, bien qu’on 
n'ait pu encore observer directement l'action de ceux-ci sur 
l'organe femelle ou archégone, 

MAI 1853, 31 
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Mais la question est beaucoup moins avancée pour les 
cryptogames inférieures (Algues, Lichens, Champignons). 
L'existence des anthéridies dans ces végétaux est une dé- 
couverte récente, que habiles recherches semblent devoir 
étendre successivement à toutes les familles de ce vaste 
groupe (1). Néanmoins il faut convenir qu'on ne saurait at- 
tribuer avec quelque certitude à un corps la fonction d’or- 
gane mâle, qu'àlacondition de constater la réalité de l’action 
fécondante de ce corps sur l'appareil reproducteur. Or ; C'est 
ce qui n’a pu être fait jusqu’à ce jour dans les cryptogames 
inférieures, et par conséquent l'existence d’une véritable 
sexualité dans ces plantes ne peut être regardée encore 
comme suffisamment démontrée. 

J'ai essayé de résoudre cette question relativement aux 
organes que nous avons désignés, M. Decaisne et moi, comme 
les anthéridies des Fucacées (2). Depuis l’époque où nous 
avons publié notre Mémoire, plusieurs auteurs ont contesté 
l'assimilation que nous avions cru pouvoir faire de ces corps 
avec les anthéridies des cryptogames supérieures. M. Nægeli 
entr'autres, assure qu'on ne doit y voir qu’une seconde forme 
de corps reproducteurs (3). Je pense que les résultats des re- 
cherchesqu'on va lire, basés sur des expériences nombreuses 
et variées, sont assez décisifs pour ne plus laisser aucun 
doute sur ce point, et que désormais aucun observateur de 
bonne foi ne se refusera à admettre dans les Fucacées lexis- 
tence d'anthéridies véritables, dont les fonctions sont même, 

(1) Voy. Tulasne, Mémoire pour servir à l'histoire organogra- Phique et physiologique des Lichens (Ann. des Sciences naturelles, 
3me série, t. XVII, p. 5), et diverses notes sur l'appareil reproduc- 
teur des Champignons (Comptes rendus de l'Académie des Sciences, 
t. XXXIIL, p: 470; t. XXXV, p. 841; t. XXXVI, p. 627). 

(2) Recherches sur les anthéridies et les spores de 
{Ann. des Sciences naturelles, 3me série, t. 111, p. 5 

B) Botanische Zeitung, me année, ne 32, p. 378. 

quelques Fucus 

). 
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si je ne me trompe, mieux démontrées que celles des anthé- 
ridies d'aucune autre cryptogame. 

La fructification des Fucacées est renfermée dans de petites 
cavités sphériques situées sous l’épiderme de la plante, qui 
sont désignées sons le nom de conceptacles. Quelques espèces 
sont dioïques, c’est-à-dire que les organes mâles et les corps 
reproducteurs se trouvent dans des conceptacles différents et 
sur des individus séparés. D’autres sont hermaphrodites, le 
même conceptacle renfermant à la fois les deux sortes d'or- 
ganes. Dans les Fucacées dioïques, les conceptacles mâles 
contiennent un nombre immense de petits sacs ovoïdes (an- 
théridies), insérés sur les poils qui tapissent les parois : ces 
sacs sont remplis de corpuseules hyalins (anthérozoïdes) ren- 
fermant un granule rouge, qui se meuvent avec vivacité dans 
l'eau au moyen de deux cils de longueur inégale (4); la 
grandeur de ces corpuscules ne dépasse guère un deux- 

centième de millimètre. Les conceptacles femelles contiennent 
un certain nombre de gros corps reproducteurs de forme 
ovoide, de couleur olivâtre, fixés aux parois de la cavité par 
un court pédicule, et qui, dans quelques genres, restent 

indivis, dans d'autres se partagent en deux, en quatre ou en 
huit spores : chacune de celles-ci mesure en diamètre au 
moins un treizième ct jusqu’à un dixième de millimètre ou 

même davantage. Le volume des spores comparé à celui des 
anthérozoïdes est done environ trente à soixante mille fois 
plus considérable. : 

Ce sont les trois espèces dioïques les plus communes sur 
nos côtes, savoir : les Fucus serratus etoesiculosus, L., et 

l'Ozothallia vulgaris, Dene et Th. (Fucus nodosus, L.), 

qui ont servi à mes expériences. 

(1) Voy. mes Recherches sur les anthéridies ge Re. 

Ann. des Sciences naturelles, 3me série, t. XVI, p- 
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Lorsque ces plantes sont placées quelque temps dans une 

atmosphère humide, les spores ou les anthéridies expulsées 
peu à peu hors des conceptacles, viennent former à la sur- 
face dela frondede petits mamelons de consistance visqueuse, 
de couleur olivâtre si ce sont des spores, de couleur orangée 
S'ils sont formés d’anthéridies. Il est facile alors de détacher 
ces organes avec une pointe fine, et de les déposer dans des 
vases remplis d’eau de mer, ou, ce qui est plus simple et vaut 
mieux encore, de les placer dans une goutte d’eau de mer 
sur une lame de verre que l'on conserve à l'abri de l’évapo- 
ration. 

Quand on met chacun de ces deux organes à part, voici ce 
que l'on observe. Les anthéridies émettent sur-le-champ leurs 
anthérozoïdes; ceux-ci s'agitent avec la plus grande vivacité, 
et leurs mouvements se prolongent assez souvent jusqu’au 
lendemain, mais en diminuant peu à peu d'intensité : le 
troisième jour au plus tard ils commencent à se décomposer. 
Quant aux spores, elles persistent environ une semaine ou 
même plus longtemps, sans éprouver d’altération sensible; 
puis elles se décomposent aussi sans se développer davan- 
tage. Parfois on croirait voir comme des tentatives de germi- 
nation. Quelques-unes d’entre elles émettent des prolonge- 
ments irréguliers, qui sont plutôt des hernies ou des épan- 
chements de la matière sporacée. Mais il ne se forme pas de 
cloisons; l'évolution de ces spores ne va pas plus loin, et 
elles se décomposent comme les autres. En un mot, jamais 
on n'observe de vraie germination dans les spores qui sont 
Soustraites au contact des anthérozoïdes. £ 

Il en est tout autrement lorsque les spores et les anthéro- 
zoïdes sont mêlés ensemble. Dès le lendemain ou le surlen- 
demain au plus tard, on reconnaît que la spore s’est entou- 
rée d'une membrane bien distincte, membrane composée de 
cellulose comme le démontre la coloration bleue produite par 
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Piode et l'acide sulfurique; êmet loison se forme 

et coupe lasporcen deux hémisphères; une élongation sensible 

commence aussi à se ee sem po ue la re 

rence. Dès lorsle dével 
rapidité, les cloisons se multiplient, l'élongation augmente 

de plus en plus; au bout d’une dixaine de jours, la spore est 
déjà convertie en une petite masse celluleuse arrondie, de 

couleur brune, supportée par une radicule hyaline. Quelques 

semaines plus tard, la radicule s’est divisée en crampons qui 

servent à fixer solidement la fronde : celle-ci a pris une 

forme obovale, et un petit faisceau de poils hyalins s’est dé- 
veloppé à son sommet. 

L'action fécondante des anthérozoïdes sur les ¡spores est 

donc un fait incontestable. Lorsqu'ils sont en quantité consi- 

dérable, on les voit s'agglomérer autour des spores, ramper 

en quelque sorte à leur surface, et leur communiquer, au 

moyen de leurs cils vibratiles, un mouvement de rotation, 

quelquefois très rapide. Le spectacle que présentent alors ces 

grosses sphères brunâtres hérissées d’anthérozoïdes et roulant 

dans tous les sens au milieu du fourmillement de ces cor- 

puscules, est certainement un des plus curieux que l'étude 

des Algues mait encore donné l’occasion d'observer. Je ne 

crois pas cependant que cette singulière rotation des spores 

soit indispensable à leur fécondation. Car j'ai essayé ajou- 

ter des spores à des anthérozoïdes que j'avais déposés la 

veille sur une lame de verre, et quoique les mouvements de 

ces corpuscules fussent trop affaiblis pour imprimer aux 

spores une impulsion sensible, je n’en ai pas moins obtenu 

un grand nombre de germinations. 

Quand toute espèce de monvement a cessé et que la germi- 

nation commence, on retrouve fréquemment les restes des 

anthérozoïdes décomposés qui entourent la spore, mais qui 

ne sont point immédiatement appliqués sur elle : une couche 
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de mucilage les sépare de la membrane propre de la spore, 
et dessine autour de celle-ci une aréole transparente. 

Si les expériences que je viens de rapporter ont été faites 
sur des lames de verre, et que l’on ait eu soin de maintenir 
celles-ci auprès d’une fenêtre constamment dans la même 
position, on remarquera que presque toutes les radicules sont 
tournées vers l’intérieur de la chambre. Si alors on place les 
lames de verre en sens contraire, de manière à ce que les 
radicules soient tournées vers la fenêtre, elles continueront 

à s'allonger, mais en se recourbant jusqu’à ce qu’elles aient 
repris leur direction première vers le côté le moins éclairé. 
Ainsi la radicule de ces plantes présente la même tendance 
à fuir la lumière qui caractérise celles des végétaux supé- 
rieurs. 

J'ai essayé de féconder les spores de l'Ozothallia vulgaris 
avec les authérozoïdes des Fucus serratus etvesiculosus,et 
réciproquement. Bien que les spores et les anthérozoïdes 
de ces trois espèces offrent une parfaite ressemblance, bien 
que les anthérozoïdes s’attachassent en grand nombre aux 
spores et les fissent tourner durant des heures entières, 
jamais aucune d'elles n’a germé. Je wai pu réussir non plus 
à féconder les spores du Fucus serratus avec les anthéro- 
zoïdes du Fucus vesiculosus. Mais, chose remarquable , 
toutes les fois que j'ai fait l'opération contraire, c'est-à-dire 
en mélangeant les anthérozoides du Fucus serratus avec les 
spores du Fucus vesiculosus, j'ai obtenu des germinations 
plus ou moins nombreuses. Je ne puis m'empêcher de faire 
remarquer à cette oceasion que l’Ozothallia et le Fucus 
serratus sont très constants dans leur forme, et ne présen- 
tent guère d’autres variations que celles qui dépendent des 
lieux où ils croissent; tandis que le Fucus vesiculosus est 
extrêmement polymorphe, e tedans la même localité des 
formes très diverses, On serait donc presque tenté de supp®: 
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ser que la grande variabilité de cette espèce dépend de la 

facilité avec laquelle elle s’hybriderait à ses congénères, fa- 

cilité qui est probablement plus grandeencore avecles Fucus 

platycarpus, Th. et ceranoides, L.; car ces deux espèces 

ont beaucoup plus d’affinité avec elle que le Fucus serratus. 

En terminant cette note, il ne sera peut-être pas sans in- 

térêt d'établir une brève comparaison entre la fécondation 

des Fucacées et l’accomplissement du même phénomène, tel 
qu'il paraît avoir lieu dans les cryptogames supérieures. 
Celles-ci nous offrent, comme on sait, deux modifications 

principales dans l'exercice de cette importante fonction. Chez 

les Muscinées et les Characées , la fécondation a lieu dans 

les plantes adultes et semble être la condition nécessaire de 
la formation des corps reproducteurs : elle doit donc se répé- 
ter chaque fois que la plante fructifie; sous ce rapport elle ne 
s'éloigne pas de celle des végétaux phanérogames. Au con- 
traire, dans les cryptogames vasculaires, qui pourtant se 
rapprochent davantage des végétaux les plus parfaits , c’est 
quelque temps après la germination de la spore que la fé- 
condation s'opère ; elle a pour résultat le développement de 
la véritable fronde, qui fructifiera dorénavant chaque année 
sans fécondation nouvelle. Les Fucacées nous offrent une 
troisième modification de ce phénomène, plus rapprochée 
de la seconde que de la première, mais qui a plus d’analo- 

gie peut-être encore avec ce qui se passe chez certains ani- 
maux. Ici c'est sur la spore même que s'exerce l'action fé- 

condante des anthérozoïdes; ce n'est qu’à la suite de ce 

contact que la spore se développe en une fronde susceptible 
désormais de fructifier tous les ans sans avoir besoin d’être 
fécondée de nouveau. 



EXPÉRIENCES 
SUR 

LES RÉACTIONS MAGNÉTIQUES DES COURANTS 

SUIVANT LA NATURE DE LA PILE i 

ET LA COMPOSITION DU CIRCUIT, 

Par M. Tu. du MONCEL. 

L'intensité des courants croît, comme tout le monde le saif, 
Proportionnellement à la section des conducteurs et en raison 
inverse de leur longueur ; mais elle est, à partir d'une cer- 
taine limite, indépendante du nombre d'éléments dont la 
pile est composée quand ceux-ci sont réunis en série. La 
tension électrique, au contraire, dépend essentiellement de 
ce nombre, mais en revanche elle est indépendante de la 
surface de ces éléments. D’après cela, on pourrait conclure 
qu’en employant un fil gros et court, on devrait surexciter plus 
énergiquement les propriétés Magnétiques d'un électro- 
aimant, pourvu que celui-ci présentât une surface assez dé- 
veloppée pour ne pas trop éloigner du fer les différentes 
pon de l'hélice voltaigue, La question pourtant est loin 
d'être aussi simple, et la nature des réactions magnétiques 
produites dépend : 
1° De la force et de la nature de la pile employée; 2° De 

- Teffet que l'on cherche à obtenir; 3° De la composition du 
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circuit; 4° De la nature du fil des électro-aimants. On peut 
cependant conclure d’une manière géñérale que la grosseur 
du fil à employer pour des électro-aimants doit être en rap- 
port avec la quantité d'électricité produite dans un temps 
donné par la pile, et que sa longueur ou sa résistance 
doit dépendre du nombre d'éléments en série, que l'on 
veut employer. 

Pour démontrer la première condition de force des électro- 
aimants, je n'aurais qu'à rappeler que pour une faible pile 
comme celle de Daniell, un fil un peu gros produit une force 
électro-magnétique beaucoup moindre que ne le ferait un fil 
fin, ce qui est reconnu par tous ceux qui ont expérimenté. 
Mais voici une expérience beaucoup plus concluante : un 
élément de Bunzen dans toute sa force ayant pu faire por- 
ter un poids de 45 kilog. à une électro-aimant enroulé de 6 
tours de fil de 2 millimètres de diamètre, lorsqu'il n’en fai- 

sait porter que 12 à un électro-aimant semblable entouré de 
8 tours de fil d’un millim., ne faisait plus porterau premier, 
lorsqu'il était un peu usé, que 10 kilogrammes pendant que le 
second n'avait subi comparativement qu'une très légère 
diminution dans son effet attractif. 

On comprend d’ailleurs qu’il doit en être ainsi : car, de 

même qu’une batterie électrique ou une bouteille de Leyde 
doit avoir une grandeur proportionnelle à la machine qui 

doit être employée, de même que l'armature d'un électro- 
aimant doit avoir une grosseur en rapport avec la force 

magnétique qui doit agir sur elle pour qu'elle ne soit pas 

chargée d’un poids inutile, de même le fil conducteur d'une 

pile doit être en rapport avec la force de cette pile si l'on veut 

profiter de la multiplication des spires et surtout de leur 

proximité du fer. 
C’est donc une question d'appréciation qui dépend de la 

nature et de la grandeur des éléments de la pile employée, 
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Voici comment M. Liais, à qui j'ai communiqué ces deux 
faits, les rattache à la théorie mathématique des courants : 

« 4° Pour une faible pile comme celle de Daniell, un 
fil un peu gros produit une force électro-magneétique 
beaucoup moindre qu'un fil fin. 

« Il est facile, en effet, de voir par la théorie des maxima 
que le diamètre de fil qui donnera l'effet maximum , est égal 
à la racine quatrième du rapport du poids du fil employé au 
poids du fil de même nature et de diamètre 4, qui représen- 
ierait la résistance de la pile. Quand cette résistance aug- 
mente , le diamètre qui produit l'effet maximum diminue 
donc. 

. « 2 Un électro-aimant dont le fil conducteur est gros 
et court, éprouve quand la pile use, une réduction pro- 
portionnellement beaucoup plus forte qu'un électro- 
aimant dont le fil est long et fin. 

« En effet, soient r la résistance de la pile fraîchement 
. Chargée, r° la résistance de la pile usée , l la longueur de fil 
de section 4 qui représente la résistance du fil gros et court, 
l celle qui représente la résistance du fil fin et long, kle 
nombre des spires sur le premier électro-aimant, #’ ce 
nombre sur le second. 

« L'intensité magnétique dans le premier électro-aimant 
avec la pile fraîchement chargée sera proportionnelle à 

Le Avec la pile usée , elle sera ar Le rapport de ces 2 

CEE l-r ; ; quantités est Lèr et ce rapport est celui des poids sup- 

portés par l'électro-aimant avec la pile fraiche et avec la pile 
usée 

Pour l’autre électro-aimant, ce rapport sera de mème 
tre 

; FE Si au numérateur et au dénominateur de la fraction 
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T SNA 14 5 
T plus grande que l'unité, nous joignons un mêmenombre, 

nous la rapprocherons d'autant plus de l'unité que ce nombre 

sera plus grand; or, Ÿ est > l, donc le rapport des poids 

supportés est plus voisin de l’unité dans le second cas que 

dans le premier, et par conséquent, un électro-aimant dont 

le fil est gros etcourt, éprouve, quand la pile use, une réduc- 

tion dans sa force proportiennellement plus grande qu'un 

électro-aimant dont le fil est fin et long. » 

On pourra apprécier sous son véritable point de vue la 

seconde condition par l'exemple suivant : 

Un grand électro-moteur { pesant 500 kil.) que j'ai fait 

construire d’après mon dernier système, c’est-à-dire en le 

fondant sur l'attraction exercée dans le sens équatorial par la 

résultante axiale des électro-aimants sur laxe de leurs ar- 

matures, avait deux systèmes d’électro-aimants qui fonction- 

naient alternativement au nombre de 4 chacun; le fil qui 

les entourait avait 4 millim., et le circuit total était de 460 

mètres. Cinq éléments (petit modèle Bunzen) suflisaient 

pour le mettre en marche ; mais en ajoutant à la pile 40 élé- 

ments de plus, il n’avait pas acquis une force sensiblement 

plus considérable. 

Il résulte de là que la résistance du circuit ou sa longueur 

était suffisante pour donner à cinq éléments de pile le 

maximum de force électro-magnétique qui était en rapport 

avec leur puissance, mais que cette résistance n'était plus 

assez grande pour correspondre avantageusement à une 

tension électrique plus considérable. Il en est en effet de la 
tension des courants comme de leur intensité : après une 

certaine limite dans l'accroissement de la force électrique, 

la résistance est vaincue; par conséquent , si la longueur 

du fil reste la même, ce qu’on ajoute à la tension de la pile 

est en pure perte, de même que ce dont on renforce son in- 
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tensilé par l'agrandissement de sa surface, quand on n'aug- 
mente pas la section des conducteurs. Ainsi, lorsqu'on 
veut augmenter à volonté la force magnétique par le ren- 
forcement de la pile, il faut employer du fil un peu fin et 
d'une très grande longueur. Par réciproque, quand on veut 
agir avec le moins d'électricité possible, il faut employer un 
fil gros et court, en le proportionnant toutefois à la nature 

de la pile et à la manière dont en la dispose. 
La composition du circuit influe aussi sur la force électro- 

magnétique, et l'expérience curieuse que je vais rapporter, 
peut trouver son explication dans la discussion des formules 
des courants dérivés. 

Pour faire fonctionner les cadrans compteurs distribnés 
en différentes places de son atelier, M. Paul Garnier prend 
ses dérivations du courant sur une artère principale compo- 
sée de fils de cuivre de grosse section, qui parcourent les ate- 
liers dans toute leur longueur. 3 de ces cadrans pouvaient à 
peine être mis en marche avec 6 éléments de Daniell lors- 
qu'ils se trouvaient échelonnés : l’un au milieu du circuit, 
l'autre un peu avant celui-ci, et le troisième à l'extrémité de 
l'artère la plus éloignée de la pile. En augmentant alors la 
résistance du circuit dans l'artère, et cela en y interposani 
un fil de fer très fin, représentant en raison de sa moindre 

section et de sa moindre conductibilité 800 mètres du fil de 
l'artère, les 3 cadrans fonctionnaient non-seulement avec 
beaucoup plus de facilité, mais on a pu même supprimer 
3 éléments à la pile sans altérer leur marche. 

Si on analyse cette expérience dans ses différents détails, 
on pourra très facilement se rendre compte des effets que 
nous venons de signaler. 

En effet, les circuits dérivés allant à chaque cadran repré- 
sentent en raison de leur plus petite section une longueur de 
plusieurs mille mètres du fil de l'artère ; le courant arrivant 
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donc à la première dérivation se bifurque, et comme la résis- 

tance de cette dérivation et de l'intervalle de dérivation est à 

peu près la même, le courant tend à se partager également 

entre les deux. Il est donc affaibli de moitié dans l'artère 

quand il arrive à la seconde dérivation ; là il se partage de 

nouveau, de telle sorte que dans les deux cadrans restants, 

le courant n’a plus qu’un quart de l'intensité qu'il aurait 

eue sans les dérivations. 

En augmentant la résistance de l'artère, on affaiblit, il est 

vrai, l'intensité du courant dans le dernier cadran; mais on 

l'augmente dans les autres en forçant l'électricité à suivre de 

préférence le chemin le plus court, qui est alors le fil des 

différentes dérivations. 

C’est par la raison inverse que, sur une ligne télégraphique 

présentant une grande résistance, il faut éviter de faire les 

dérivations trop près de la source électrique, ou que, si on 

les fait, il faut employer un fil très fin et très long, afin que 

le courant ne passe pas entièrement par la dérivation. 

Il en est de même des points d'attache des dérivations. S'ils 

sont trop rapprochés, le courant passe presque entièrement 

par l'intervalle de dérivation, et le courant dérivé est réduit 

à presque rien. 

Toutes ces conditions d'intensité des courants qui ressor- 

tent de la discussion des formules des courants dérivés, 

peuvent néanmoins être modifiées suivant qu'on fait varier 

la grosseur et la conductibilité des conducteurs ; mais elles 

peuvent être prévues en faisant entrer ces divers éléments 

dans les formules. 

Les circuits greffés issus de sources électriques différentes 

présentent des effets non moins étonnants, et il peut arriver 

que deux courants, marchant en sens inverse dans un con- 

ducteur commun, fournissent un maximum d'effet magné- 

tique, tandis qu’au contraire, ils affaiblissent cet effet en 

marchant dans le même sens. 
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Supposons, par exemple, que deux circuits issus de deux 
piles différentes aient un conducteur commun constituant 
isolément la moitié de leur parcours ; supposons encore que 
dans chacun d'eux soit interposé un électro-aimant : si les 
deux courants marchent ensemble dans le conducteur com- 
mun, il arrive qu’au point d’attache des pôles correspondant 
des deux piles avec ce conducteur, les deux courants se 
bifurquent, et comme celles de ces bifurcations qui passent 
à travers la partie du circuit qui ne leur appartient pas, 

sont en sens inverse du courant de ce circuit, elles l’affaiblis- 

sent plus ou moins suivant que le conducteur commun est 
plus ou moins long. Au contraire, quand les deux courants 
marchent en sens inverse l’un de l’autre dans le conducteur 
commun , les bifurcations dont nous venons de parler , ne 

contribuent qu'à renforcer les deux courants à travers les 
électro-aimants. 

La quatrième condition, c’est-à-dire la nature des fils des 
électro-aimants, n'existe que pour un seul cas, celui où le fil 
inducteur est en fer. Il se manifeste alors une réaction 
secondaire entre le fer devenu RO sous l'influence du 
courant et le fer à l’état naturel don le conducteur: 
elle a pour effet de placer le fer électro-aimant dans les con- 
ditions d'un aimant muni de son armature. Il en résulte que 
le courant magnétique est, pour ainsi dire, paralysé. Aussi, 
un fer qu'on introduirait dans une bobine entourée- d'un 
pareil fil, n'est-il pas entraîné comme dans le cas où cette 

bobine est recouverte de fil de cuivre; et laimantation 
communiquée à ce fer lui-même, est-elle infiniment moins 
énergique. 

CS 



SUR LES SOURCES DE LUMIÈRE 

ET LES 

CAUSES DE NON-INTERFÉRENCE, 

Par M. Eum. LIAIS. 

Il résulte d’une expérience récente de M. Fizeau, que dans 
son mouvement, la matière pondérable entraîne avec elle une 

certaine quantité d’éther qui varie suivant les corps en même * 
temps que l'indice de réfraction. D’après Fresnel et M. 
Cauchy, cette quantité d'éther combiné à la matière est pro- 
portionnelle à n° —41 , n désignant l'indice de réfraction , et 

les expériences de M. Fizeau s’accordent assez bien avec cette 
formule. Lorsqu'un corps est lumineux, on peut admettre 

que les vibrations qu’il communique à l’éther libre qui Fen- 
vironne et même le pénètre , proviennent soit des vibrations 

de ses molécules pondérables, soit des vibrations des molé- 

cules de la portion d’éther combinée avec lui, et qui déter- 



176 CAUSES DE NON-INTERFÉRENCE 

mine son état intérieur d'équilibre. La seconde hypothèse est 
la plus probable, bien que les conditions dans lesquelles un 
corps est lumineux , déterminent sans nul doute des vibra- 
tions de la part de ses molécules pondérables. Cette proba- 
bilité vient d'abord de l'analogie de la lumière et de la cha- 
leur, car on ne peut guère douter que cette dernière ne ré- 
sulte de l’état d'équilibre et surtout de mouvement de l'éther 
combiné à la matière; mais au reste, quand même les vi- 
brations des molécules pondèrables seraient la cause du 
mouvement éthéré qui produit la lumière, il est évident que 
leurs oscillations ne devront pas se transmettre directement 
à léther libre , qui, d’après l'expérience de M. Fizeau, ne 
paraît pas être influencé par leurs mouvements; mais cette 
transmission s'opérera par l'intermédiaire des atmosphères 
éthérées de ces molécules. 

On conçoit ainsi facilement pourquoi l'on obtient beaucoup 
plus de lumière de la combustion d’un gaz quand on place 
un corps solide dans la flamme. En effet, les excès de l'indice 
de réfraction des gaz sur unité sont très petits et depuis 
mille jusqu'à six ou sept mille fois plus faibles que ceux de 
l'indice de réfraction des divers corps liquides et solides; de 
même les valeurs de nê — 4 sont pour les gaz, depuis mille 
jusqu'à douze mille fois plus petites que pour les corps li- 
quides et solides. Or, lorsqu'on place un corps solide dans la 
flamme d'un gaz, les températures du gaz et du solide de- 
viennent à peu près semblables, les oscillations de chaque 
molécule d’éther combiné, donnant lieu à la production de 
la lumière, doivent être également les mêmes, et comme le 
Corps solide dont la densité est d’ailleurs plus grande que 
celle du gaz, contient aussi, à égalité de volume, de mille à 
douze mille fois plus d’éther combiné que ce gaz, il en ré- 
sulte une source de lumière beaucoup plus forte. Lorsqu'il 
existe des actions chimiques entre les gaz et les corps solides 
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placés dans leur flamme, leur effet s'ajoute au premier. 
En partant des considérations précédentes sur les sources 

de lumière, il est très facile d'expliquer les divers cas de non- 
interférence sans cesser de concevoir les vibrations de l'éther 
combiné dé la source lumineuse comme isochrones. Pour cela, 

il faut d'abord remarquer que, si un corps lumineux est en 
mouvement, deux rayons présentant entre eux une certaine 
différence de marche ne sont pas partis du même point de 
l'espace, et cette circonstance influe sur la largeur des fran- 
ges d’interférence. Cettelargeur est diminuée d’une fraction de 
son étendue égale au rapport de la vitesse du point lumineux 
à la vitesse de la lumière, sile mouvement est dirigé vers 
l'observateur, et elle est, au ‘contraire, augmentée d’une 
fraction égale au même rapport, si le point Jamineux s'é- 
loigne. D’après M. Doppler, cet effet est accompagné d’un 
Changement dans la couleur : ce changement déjà admis par 
plusieurs physiciens, me paraît aussi très vraisemblable, 
mais il n'exerce aucune influence sur le fait qu'à s'agit de 
démontrer et qui est uniquement basé sur la variation de la 
largeur des franges d’interférence par suite du mouvement 
du point lumineux. Ainsi si l’on établit entre deux rayons 
interférents une différence de chemin égale à une longueur 
d'ondulation multipliée par le rapport de la vitesse de la 

lumière à celle du point lumineux, on aura une bande obs- 
cure, précisément au point où l'on aurait eu une bande 
brillante si la source de lumière avait été immobile. Cela 
posé, si Fon conçoit que les molécules d’un corps lumineux 

soient susceptibles de déplacements variables provenant soit 
de vibrations autour de leur position d'équilibre, soit de 
contractions et de dilatations de ce corps produites par ses 
variations de température, et si ces dépläcements atteignent 
une demi longueur d’ondulation, c'est-à-dire 0®",0092 ou 

0™™,0003 suivant les couleurs, il en résultera que pour une 
MAI 4853 12 
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différence suffisante de marche des rayons interférents, les 
franges brillantes et obscures se formeront successivement et 
rapidement au même point; par suite l'œil recevra une sen- 

sation uniforme de lumière, et, en approchant de la limite 
où cet effet commencera, les franges deviendront de moins 
en moins brillantes. En outre, ces vibrations étant différentes 

pour chaque point suivant mille circonstances accidentelles, 
les rayons émanés de deux points différents (et il faut re- 
marquer que ce que l'on considère comme un point lumineux 
se compose en réalité de milliers de molécules), quelque faible 
que soit l'intervalle de marche, seront dans le même cas que 
deux rayons émanés du même point et ayant une différence 
sensible de chemin parcouru (1). On peut donc expliquer 
aisément pourquoi deux rayons émanés de points différents 
et deux rayons émanés du même point mais ayant une dif- 
férence un peu grande de marche, n’interfèrent pas, sans 
pour cela cesser de concevoir les vibrations de l’éther de la 
source lumineuse comme isochrones. 

Si l’on remarque maintenant que les vibrations des molé- 

(1) Dans ce dernier cas, le mélange des divers rayons colorés 
diminue beaucoup la différence de marche au delà de laquelle 

MM. 

par la séparation des couleurs faire interférer des rayons de toute 
différence de marche, émanés d’une même source, et l'on ne serait 
arrêté que par la di ifficylté de la séparation Far des couleurs. 
Toutefois les Me des molécules de la source lumineuse 
autour centre de gravité, qui nent: le troisième Cas 
Ferre exercent aussi une influence, 
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cules pondérables de la source lumineuse ne doivent pas se 
composer seulement de mouvements de translation, mais 
aussi de déplacements autour de leur centre de gravité, et 
de plus que, par suite de la liaison existant entre elles et leur 
atmosphère éthérée, elles doivent entraîner cette atmosphère 
dans leurs oscillations, on voit que les vibrations des molé- 
cules éthérées sans cesser d’être isochrones, éprouveront une 

oscillation dans leur direction à cause de leurs relations de 
compatibilité avec la forme de l'atmosphère des molécules. Il 
en résulte que si l’on polarise la lumière dans deux plans 
rectangulaires, la différence de phase entre les deux rayons 
polarisés variera sans cesse, de sorte quen les ramenant 
ensuite au même plan de polarisation, les franges d’interfé- 
rence auxquelles ils donneront lieu se déplaceront continuel- 
lement. Les bandes obscures et brillantes ne cessant donc 
pas de se recouvrir, l'œil éprouvera une sensation uniforme 

de lumière. On voit ainsi pourquoi deux rayons polarisés à 
angle droit et ramenés ensuite au même plan de polarisation, 
ne peuvent interférer, à moins d’avoir été primitivement 
polarisés dans le même plan. 

Les trois cas de non-interférence peuvent donc s'expliquer 
sans cesser de concevoir les vibrations éthérées de la source 
lumineuse comme isochrones, etil n’est pas nécessaire 

recourir à des irrégularités inexplicables et sd tie 
d’ailleurs lorsque la source reste dans des conditions identi- 
ques. Il existe des interférences, mais des déplacements des 

. bandes les rendent invisibles. Comme ce que nous appelons 

un rayon lumineux, quelque délié qu’il soit, est produit par 

des bosse de EE: de points, pour lesquels les ins- 

tants d t pas les mêmes, on ne peut espérer 

même par des mouvements “rapides d'écrans à jour, parvenir 

à apercevoir ces interférences, en en séparant, pour ainsi 

dire, les instants. Il est encore bon de remarquer que les 
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mouvements des molécules pondérables ne peuvent produire 
que les trois cas de non-interférence que l'on a reconnus, 
et que l'isochronisme des oscillations des molécules pondéra- 
bles est parfaitement admissible dans l'explication de ces trois 
cas de non-interférence : il suffit que les phases de ces oscil- 
lations soient différentes, et cela aura lieu nécessairement. 

ANALYSE 

DES 

TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ 

RÉDIGÉE PAR LÉ SECRÉTAIRE. 

Séance du 8 novembre 1859. 

M. Besnou lit une note sur l'état de l'iode dans P 
et sur la possibilité de la formation de l'iodure d'azote dans 
les orages. (Cette note est imprimée, page 403.) 
CHIMIE. — Sulfocyanures. — M. Besnou lit encore une 
addition à un Mémoire présenté par lui à l'Institut sur le 
sulfocyanure potassique et le sulfocyanure ferrique, (impri- 
mée, page 127). 

MÉTÉOROLOGIE. — Etat de l’iode dans l'atmosphère. — 
atmosphère 
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HYGIÈNE. —Analyse des eaux de la ville de Cherbourg. 
—M. Le Jolis appelle l'attention de la Société sur les eaux de 
la ville qui paraissent renfermer de l’ammoniaque, mais en 
proportion différente dans les diverses fontaines et puits 
publics, ainsi que le prouvent les changements de coloration 
qu'elles déterminent dans les teintures de bois de Campêche 
et de Dahlia jaune , et qui varient suivant la provenance de 
l’eau employée. 
À ce sujet, M. Besnou annonce qu’il a trouvé de lammo- 

niaque dans les eaux de la Divette comme dans celles des 
Fourches, mais, dans les unes et les autres, la quantité, qui 

n’a pas encore été dosée, esttoutefois très minime, ainsi que la 
quantité de matière organique. Dans les eaux de la Divette, 
il y a très peu de sels; celles des Fourches forment un dépôt 
assez considérable, environ un douze millionième, de silice à 

l'état gélatineux. Il n’existe aucun sulfate, ni dans les eaux 
des Fourches, ni dans celles de la Divette. Toutes contien- - 

nent une quantité notable de fer et renferment de la magnésie 
à l’état de chlorure, mais en petite quantité. Il y a trouvé 
aussi une proportion très notable de chaux à l’état de chlorure 
probablement, et fort peu d'iode, ce qui confirme ses re- 
marques antérieures sur la rareté de Piode dans lês eaux 
qui renferment des sels de chauxet de magnésie, ainsi que des 
sels ammoniacaux. Néanmoins, il considère ces eaux, comme 

remplissant les conditions de bonnes eaux économiques. 
PHYSIQUE APPLIQUÉE. — Sonnerie électrique. — M. Th. 

Du Moncel donne la description d’un appareil de sonnerié 
électrique qu'il organise à Martinvast pour la ferme école. 
Un ou plusieurs éleciro-aimants, ayant pour armatures des 
détentes de sonneries, sont placés dans le circuit d’un cou- 

rant électrique qui se trouve fermé par les deux aiguilles 
d'une horloge (l'aiguille des heures ne fait qu'une fois le 
tour du cadran en 24 heures), lorsque ces aiguilles rencon- 
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trent des buloirs que l'on peut poser, en aussi grand nombre 
que Fon veut et aux heures que l’on choisit, sur la circonfé- 
rence de deux cercles métalliques isolés enireux et commu- 
niquant aux deux pôles de la pile. 

CHIMIE. — Sophistications des farines. — M. Besnou 
entretient Ja Société d’un procédé pour reconnaître dans les 
farines de froment le mélange des farines d’haricots, de pois 
et de maïs. (Ce Mémoire est imprimé page 108.) 

Séance du 22 novembre 1852. 

PHYSIQUE. — Pile électrique. — MM. L. Fleury et Emm. 
Liais font connaître à la Société diverses modifications qu'ils 
ont faites à la pile de Bunsen, et sur lesquelles ils- ont 
adressé, le jour de cette séance, une note à l'Institut. 
(Comptes-rendus, tome XXXV, page 802.) 

MINÉRALOGIE. — Strontianite. — M. TJ. David annonce à la Société que le minéral qu'il lui avait présenté dans sa séance du 20 septembre, comme étant probablement une 
strontianite, est, ainsi qu'il résulte d’un nouvel examen, un Spath. calcaire. La densité considérable 3,4 ; l'aspect du minéral: qu’il n'avait pas encore clivé et dans Fensemble 
duquel la forme cristalline était difficile à reconnaître, mais 
Surtout la propriété de son nitrate et de son chlorure de 
colorer en rouge la flamme de l'alcool, propriété considérée 
comme Caractéristique de la strontiane, lui avaient fait 
regarder ce minéral comme pouvant être de la strontianite. 
Ayant cependant conservé des doutes, il a cru nécessaire de 
recourir à un examen chimique plus approfondi. M. Besnou ayant bien voulu se charger de cette opération a reconnu un 
Spath calcaire. Par le clivage, il en a isolé des rhomboëdres, 
ce qui confirme ce résultat. 

M. Besnou donne une description des essais auxquels il a 
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soumis ce minéral. Il a reconnu que les sels obtenus par 
l'acide chlorhydrique ou l'acide nitrique sont extrêmement 
déliquescents. Leur solution neutre ou légèrement acidulée 
par l'acide azotique, ne donne aucun précipité avec la solu- 
tion de sulfate de chaux, ce qui prouve l'absence de stron- 
tiane ou de baryte. L'oxalate d'ammoniaque ou l'acide 
oxalique donnent un précipité abondant que l'examen 
microscopique lui a fait reconnaître pour un oxalate de 
chaux. 

CHIMIE. — Emploi du microscope dans les analyses 
chimiques. — Au sujet de cet examen microscopique de 
l'oxalate de chaux, M. Besnou signale les avantages que l’on 
peut retirer de l'emploi du microscope pour la constatation 
de la chaux, de la strontiane, de ja baryte et de la magnésie. 
Il a reconnu que cet instrument peut faire apercevoir dans 
des produits barytiques, des proportions de strontiane qui 
échapperaient à l'analyse, et qu’il peut seul permettre d’affir- 
mer la présence ou l'absence de la magnésie dans les recher- 
ches où l’on doit la soupçonner mêlée avec la chaux. 

ELECTRO-CHIMIE. — Rôle de l'électricité dans la nitri- 
fication. — M. J. David lit un Mémoire ayant pour but de 
démontrer que l'électricité est la cause principale de la 
nitrification, et il fait remarquer que c’est précisément dans 
les pays où l'électricité atmosphérique est la plus abondante 
que lon trouve les nitrates en plus grande quantité. Il 
rappelle, à l'appui de son travail, les expériences de Priestley 
et de Cavendish sur la production directe de l’acide nitrique 
par l'électricité, l'analyse des eaux de pluie d'orage par 
Liébig, les recherches de M. Becquerel sur les substances 
soumises à une action électro-chimique lente, et il termine 
en examinant de quelle manière on pourrait employer l'élec- 
tricité pour favoriser la production du nitre dans les nitrières 
artificielles. 
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BOTANIQUE. — M. Bertrand-Lachônée lit une nole sur les 
résultats d'une exploration botanique qu'il vient de faire 
dans la Hague. Il a découvert deux plantes qu’il n'avait pas 
encore trouvées dans notre arrondissement : le Senecio er- 
raticus, recueilli à Omonville-la-Petite, et une mousse , le 
Weissia aciphylla, Wahlenb, trouvée sur les littoraux 
d'Auderville et de St-Germain-des-Vaux. 

PHYSIQUE APPLIQUÉE. — Electro-moteurs. — M. Th. Du 
Moncel donne la description d’un moteur électro-magnétique 
qu'il vient de faire construire et qui est à mouvement de 
rotation direct, La disposition générale de cet électro-moteur 
est celle que l'on donne ordinairement à ce genre de machi- 
nes, mais les électro-aimants ont leurs canons de fer évasés 
à l'extrémité, et les armatures en forme de lames ont leurs 
plus grandes surfaces disposées tangentiellement à la circon- 
férence du tambour mobile qui les supporte. Il résulte des 
recherches de l'auteur que ces deux dispositions augmentent 
beaucoup la force. Ce moteur met en mouvement une ma- 
chine de l'invention de M. Th. Du Moncel, et qui est destinée 
à entourer de soie le fil de cuivre nécessaire aux applications 
de l'électricité, 

Au sujet de cette communication, M. Emm. Liais fait 
remarquer que l'on peut doubler la puissance de tous les 
moteurs électro-magnétiques à mouvement de rotation direct, 
en rendant mobile comme celui qui Supporte les armatures, 
le tambour auquel sont fixés les électro-aimants, et que l'on 
à l'usage de rendre fixe. On a, par suite de cette mobilité, 
deux mouvements inverses d'égale force que l'on peut, au 
moyen d'engrenages, combiner en un seul mouvement de 
rotation. 
Cume. — Analyse de chaux hydraulique. — M. Besnou 

présente à la Sociélé le résultat d'une analyse qu'il a faite en 
4851, de la chaux hydraulique de Doué, près Nantes, et il 
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annonce qu'il reviendra sur cette question. 
CHIMIE. — Dosage du gluten des farines. — M. Besnou 

lit une note dans laquelle il examine si l'on peut doser dans 
les farines le gluten à l’état humide. (Cette note est impri- 
mée, page 425. 
PHYSIQUE APPLIQUÉE. — Lumière électrique. — M. 

Emm. Liais fait remarquer qu'il y a fortement lieu de croire ` 
que l'on régularisera beaucoup la lumière électrique en ren- 
dant égale l'usure des deux charbons par un renversement 
très fréquent du sens du courant, et en plaçant en outre ces 
charbons dans un globe de verre, renfermant un gaz im- 
propre à la combustion. 11 annonce qu'il se propose de faire 
des expériences à ce sujet, et il indique les précautions à 
prendre pour empêcher que l'accroissement de force élas- 
tique du gaz par la chaleur n’occasionne la rupture du verre. 
I fait remarquer quel'on obtiendra un gaz convenable 
combustion d’une portion des charbons, pourvu que l'on 
empêche l'air extérieur de renouveler celui que renferme le 
globe de verre, et il décrit deux systèmes de régulateurs 
qu'il se propose d'employer pour renverser le sens du cou- 
rant ét maintenir constante la distance des charbons. Un 
mouvement d'horlogerie ou un moteur électrique composent 
la pièce principale de ces régulateurs que l'on peut varier à 
l'infini. Toutefois l'un d'eux renferme une disposition sur 
laquelle M. Liais insiste particulièrement. Elle consiste en 
un double système de charbons placés l’un près de l’autre. 
Le courant passe alternativement dans chacun de ces sys- 
tèmes, et pendant qu’il le traverse, les charbons de l’autre 

Système sont amenés au contact par un mécanisme d'horlo- 

gerie, puis écartés d’une quantité constante et que Fon fixe 

à volonté suivant l'intensité de la pile que l'on veut employer. 

Enfin, pour dissimuler le passage du courant de l’un à Pau- 

tre système, l'ensemble de l'appareil est animé d'un mouve- 
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ment de rotation rapide. M. Liais fait ensuite remarquer que 
si, à l'aide d’un mécanisme convenable. on tire dans l’espace 
d’une seconde 50 à 60 étincelles électriques au moins, l'œil 

reçoit l'impression d'une lumière uniforme, mais toutefois 
moins intense que sile courant passait continuellement. 
On peut profiter de cette propriété pour produire la lumière 

` électrique avec une intensité réduite sur un grand nombre 

de points à la fois et avec une seule pile. Il suffit pour cela 
de faire passer successivement l’étincelle dans une série 
d'appareils, en recommencçant cette série quand elle est finie, 
et cela ne présente pas de difficulté puisque l’on peut à l’aide 
de dispositions bien connues obtenir plusieurs milliers d’é- 
tincelles par seconde. En outre, à l’aide d’électro-aimants 
convenablement disposés et placés dans le courant, on peut 
augmenter considérablement l'éclat des étincelles. Cette 
propriété peut être utilisée pour réduire le nombre des élé- 
ments, ou bien à l'aide de diverses dispositions que l’auteur 
indique, augmenter encore le nombre des appareils d’éclai- 
rage pour une mème pile. 

Séance du 13 décembre 1852. 

OPTIQUE. — Causes de non-interference. — M. Emma- 
nuel Liais présente à la Société des considérations sur les 
sources de lumière et les causes de non-interférence. (Ce 
travail est imprimé page 175.) 

HYDRAULIQUE. — Digues contre les envahissements des 
torrents. — M. De Montrond fait connaître à la Société un 
Système de digues qu’il a employé avec succès pour protéger 
des terrains contre les torrents dans un pays de montagnes. 
Lorsque la base du cône résultant des dégradations sur les 

ncs des montagnes par le travail des eaux, a atteint des 
dimensions suffisantes, Fauteur établit un massif prima- 
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tique de maçonnerie assez volumineux pour sortir encore 

au-dessus du terrain après les tassements. Ce massif se pré- 
sente obliquement au torrent et une chaussée, semblable 
aux digues que l’on emploie ordinairement , relie son point 
le plus bas avec la rive que l’on veut protéger. Le torrent 
arrêté par cette résistance tourne sur lui-même, dépose 
devant la chaussée les graviers et le limon qu'il charrie , et 
abandonne peu à peu ce côté, en limitant son parcours par 
un arc de cercle qui tourne sa convexité du côté de la rive 
protégée. Si la flèche de cet arc est trop petite, on établit de 
nouveaux endiguements semblables, entre le premier et le 
sommet du cône. 

OPTIQUE. — Relations entre la vitesse de la lumière et 
le mouvement absolu de translation de la terre. — M. L. 
Fleury fait remarquer que le mouvement absolu de tranla- 
tion de la terre dans l’espace, et non pas uniquement son mou- 
vement annuel comme l'ont avancé quelques physiciens, doit 

être accusé par les variations de vitesse de la lumière dans 
différentes directions, et il indique un projet d'expérience 
destiné à mettre ce mouvement en évidence et à en faire 

connaître la valeur. (Ce travail sera imprimé dans les Mé- 
moires de la Société.) 

PuysiIQuE. — Electro-aimants. — M. Th. du Moncel 
donne communication des résultats de quelques expériences 
qu'il vient de faire sur la force aspirante et la force portante 

des électro-aimants. Il a reconnu que, pour l'aspiration, la 
force est plus grande quand on allonge les branches de l'é- 
lectro-aimant, tandis que la force portanterestesensiblement 
constante. Au contraire, cette dernière a paru plus grande 
en augmentant le diamètre des fils, et la force aspirante a 

diminué. 
HYDRO-DYNAMIQUE. — Veine liquide. — M. du Moncel 

entretient aussi la Société d'expériences sur la forme de la 
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veine liquide dans un tube à étranglement, et il communi- 
que un dessin qui représente cette forme. 

CHIMIE. — Action de l'eau de mer sur les chaux et 
mortiers.— M, Besnou dépose un Mémoire relatif à l'action 
de l’eau de mer sur les chaux et mortiers, et annonce qu'il 
transmettra prochainement un travail plus complet sur ce 
sujet qu'il continue de travailler. 

Séance du 27 décembre 1859. 

PISCICULTURE, — Fécondation artificielle. — M. Sivard 
de Beaulieu litun Mémoiresur la multiplication des poissons 
de mer sur les côtes de la Manche. Il fait d’abord remarquer 
que, malgré leur utilité, les lois sur la pêche seront insuffi- 
santes pour arrêter le dépeuplement des côtes , Si la science 
et l'observation ne viennent en aide en favorisant la multi- 
plication des poissons. Il indique les points où des essais 
pourraient être tentés aux environs de Cherbourg; il cite les 
étangs de Gatteville, de Vrasville, de Nacqueville, les larges 
fossés d’eau courante de Cosqueville et de Fermanville, mais 
surtout les fossés et les bassins du port militaire de Cher- 
bourg. Il décrit les procédés à employeret le choix des cir- 
constances les plus favorables pour opérer la fécondation 
artificielle. IL fait voir comment on pourrait employer les 
mêmes moyens pour naturaliser sur nos côtes certains 
poissons d'autres contrées et cite ceux que lon pourrait 
essayer avec le plus d'avantage. Enfin l’auteur passe en revue 
les divers procédés de pêche pour rechercher ceux qui sont 
les plus désastreux, et il indique les résultats de ses nom- 
breuses observations. 
TÉRATOLOGIE VÉGÉTALE. — M. Le Jolis présente à la So- 

Ciété un échantillon de Valerianella carinata, L., récolté en 
décembre, et présentant un état de végétation remarquable. 
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Les fleurs du Valerianella carinata situées dans l'angle de 
bifurcation des rameaux, sont ordinairement rapprochées en 
cymes compactes munies de bractées très petites. Dans l'é- 
chantillon monstrueux présenté à la Société, les bractées ont 
pris un accroissement extraordinaire , et toute la force de la 
végétation a été employée à leur développement. Il en résulte 
que la plupart des cymes sont stériles par suite de l’atrophie 
des fleurs, et forment un bouquet de grandes feuilles ovales, 
lancéolées, ciliolées sur leurs bords. Quelques capitules ce- 
pendant présentent des fleurs et des fruits bien constitués, 
mais en petit nombre. 
BoTaNiQuE.—M. Bertrand-Lachônée annonce avoir trouvé 

au mois d'août dernier, dans une ancienne carrière située 

sur le bord de la route d'Octeville , un exemplaire du Ver- 
bascum thapso-nigrum, Schiède, croissant en société des 
Y. thapsus et V. nigrum, dont il est un hybride. 
Cume. — M. Jouvin dépose pour les archives une note 

sur des analyses des ciments de Portland, Boulogne, Parker 
brun et Parker jaune. 

Séance du 10 janvier 1853. 

PHYSIQUE. — Courants d'induction. —M. Du Moncel 

décrit une disposition à l’aide de laquelle il détruit instan- 

tanéité des courants d’induction produits dans les appareils 

qui renferment des commutateurs, et il les empêche de tra- 

verser la pile, du moins presque complètement. Le principe 

de cet appareil consiste à présenter aux deux extrèmités des 

fils des électro-aimants, un conducteur meilleur que la pile, 

au moment où l'on détourne son courant quin’est pas rompu. 

M. Emm. Liais indique également la disposition d’un 

commutateur qu’il avait imaginé, et qui est. fondé sur le 

même principe. Ce commutateur est plus compliqué que 
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celui de M. Du Moncel à qui il en avait communiqué la des- 
cription , parceque l'effet utile de la pile est continu au lieu 
d'être intermittent, M. Emm. Liais a, depuis cette époque, 
combiné cet appareil avec son commutateur à renversement 
des pôles pour la destruction de l'effet de la force coercitive. 
H fait de plus remarquer à cette occasion , que ia disposition 
relative des piles et des électro-aimants employée, en général, 
dans les électro-moteurs donne au courant d'induction le 
maximum d'intensité et il indique la disposition qui peut 
au contraire leur donner le minimum. 

PHYSIQUE. — Puissance magnétique de la pile. — M. 
Emm. Liais lit une note sur la puissance magnétique de la 
pile. Il démontre en partant des lois des courants électriques, 
que, par l'emploi de conducteurs interpolaires multiples 
réunis en un seul faisceau par leurs extrémités, mais se 
distribuant sur des électro-aimants différents, on peut en 
augmentant en conséquence le nombre des électro-aimants 
et multipliant dans le même rapport le nombre et la longueur 
des conducteurs, multiplier de la même manière la somme 
de magnétisme développé par un seul élément, jusqu’à une 
limite extrêmement reculée et probablement fonction de la 
vitesse de l'électricité. IL fait remarquer que la production 
d'électricité par la pile reste toutefois constante, c'est le che- 
min qu’elleparcourt, qui, en croissant, donne lieu à cet effet. 

PHYSIQUE APPLIQUÉE. — Moteurs à air. — M. Mangin 
communique à la Société un dessin de la machine à air 
Chaud de M. Ericsson , dessin qu'il a exécuté en traduisant 
une description de cette machine. Il signale quelques objec- tions que l'on peut faire à cette disposition, et il insiste 
particulièrement sur les difficultés du chauffage à sec, et sur 
quelques inconvénients des treillis métalliques. À 
À ce sujet, M. Payerne donne la description d'une 

Machine à air chaud inventée par M. Lobereau, et qu'il 
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a vue fonctionner à Paris. Il signale les remarques que sa 

marche lui a suggérées. 

M. Emm. Liais entretient la Société d’une machine à air 

chaud qu'il a imaginée, il y a plusieurs années. Dans cette 

machine qui est à double effet, l'air ne se dilate qu'après 
avoir acquis la température maxima qu’il doit atteindre. 

Séance du 14 février 1853. 

ZOOLOGIE. — Patrie primitive et origine du Bœuf do- 
mestique. — M. N. Joly, membre correspondant de la So- 

ciété à Toulouse, adresse un Mémoire sur la Patrie primitive 
et l’origine du Bœuf domestique (imprimé page 113). 

BoTaNIQuE. — M. Le Jolis présente, au sujet du Lunu- 
laria vulgaris, quelques observations qui lui sont suggérées 
par une letire de M. De Notaris. Dans un Mémoire publié 
en avril 4847 dans les Annales des Sciences naturelles ( 3° 

série, T. 7, p. 216), M. Le Jolis faisait remarquer que la 

plante d'Italie, fructifiant au mois de mai, pouvait être dis- 
tincte de la plante observée en fructification à Cherbourg et 
en Irlande, au mois de septembre. Or le savant professeur de 
Gênes écrit à M. Le Jolis, qu’il croit ces prévisions très fon- 
dées, attendu qu’il possède deux échantillons en fruit, pro- 
venant de localités différentes et qui se distinguent au 
premier aspect, en ce que dans l'un le pédoncule est presque 

glabre, tandis qu'il est très velu dans l’autre. M. Le Jolis 
fait observer en outre que Micheli figure à la fois sur la 

même fronde, des anthéridies, des réceptacles femelles et 

des lunules gemmipares (Nov. plant. gen. tab. 4, p. #.); 

— que Bischoff, tout en doutant que cette plante soit mo- 

noïque (les anthéridies lui en étaient inconnues), affirme que 

dans la plante de Florence, leslunules et les fleurs femelles 

se rencontrent sur les mêmes frondes (Nov. act. ac. nat, cur. 
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XVI, P.M, p. 1008, tab. 67, fig. 1-24.}; — tandis que Dillen , 

au contraire , figure la plante irlandaise avec des frondes 
lunulifères stériles , et des frondes fertiles sans lunules 

(Hist. Musc. p. 521, tab. 75, fig. 5.). Or, aux environs de 

Cherbourg, non seulement le Lunularia est assurément 
dioique, mais de plus, comme dans la plante de Dillen, 
les frondes fertiles paraissent privées des lunules, qui, par 
contre, abondent sur les frondes portant des réceptacles 

mâles. M. Le Jolis pense donc qu’il pourrait exister deux 
espècesde Lunularia; lune (L. Michelii), méditerrancenne, 
monoïque? (sec. Micheli }, à frondes fertiles lunulifères, 
fructifiant au printemps; —l'autre (L. Dillenii), occidentale, 
à pédoncule très velu, dioique, à frondes fertiles privées 
(toujours?) de lunules, à frondes lunuliféres portant les an- 
théridies, et qui fructifie en automne, à Cherbourg et à Bar- 
fleur, en Irlande, ainsi qu’en Portugal (coll. Welwitsch, herb. 
G. Thuret). 

OA «se : 



ENREGISTREURS ÉLECTRIQUES, 

Par NI. Fu. pu MONCEL. 

Enregistreurs météorologiques. 

S'il est une science qui puisse recevoir de l'application des 

moyens physiques et mécaniques un secours précieux et de 

tous les instants, c'est bien certainement la météorologie. 

Depuis longtemps, en effet, l'annotation des observations 

météorologiques exerce la patience et le zèle des savants, et 

pourtant, bien que leurs travaux aient fourni de précieux 

renseignements, d'importantes révélations sur certains phé- 

nomènes atmosphériques, ces travaux ne pourront être con- 

cluants qu'autant que les observations seront multipliées et 

faites simultanément sur les différents points du globe. Or, 

le zèle nécessaire pour ces sortes de travaux est bien rare à 

rencontrer , et l'on peut comprendre dès-lors combien serait 

utile l'emploi d'instruments qui pourraient annoter eux-mê- 

JUILLET 1853. 13 
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mes , d'une manière continue, les différentes influences at- 
mosphériques, instruments que l'on pourrait placer en tels 
ou tels points du globe que lon croirait importants pour ces 
sortes d'observations, sans qu'il soit besoin de la présence 
d’un homme dont le zèle pourrait répondre de l’exactitude. 

Pour ces sortes d'instruments, l'électricité a pu fournir 

un secours merveilleux , et, dès 4843, M. Wheatstone avait 

déjà conçu son {hermomètre-télégraphe qui, exécuté sur 
une plus grande échelle, fut appelé enregistreur-météoro- 
logique, et établi à Kiew quelques années plus tard. Au 
moyen de cet instrument, toutes les indications relatives au 
baromètre , au thermomètre et au psychromètre se trouvent 
inscrites de cinq en cinq minutes, et cela, à quelque distance 
que l'on soit de ces instruments, qu'ils aient été emportés 
dans l'espace par un ballon captif ou qu'on les ait enfouis 
en terre. x 

Thermomètre télégraphe de M. Wheatstone.—Le thermo- 
mètre télégraphe destiné à être enlevé par un ballon, pèse, 
avec la boîte qui le contient, un peu plus de quatre livres. 

S ėcani ompose principal td’une petite horloge 
qui fait descendre et monter, régulièrement en cinq minutes, 
un engrenage vertical; cet engrenage porte un fil fin de 
platine qui se meut dans le tube du thermomètre, de manière 
à comprendre dans sa course toute l'échelle thermométrique. 
Deux fils fins de cuivre, recouverts de soie et d’une longueur 
suffisante ponr unir le ballon à la terre , dans sa plus grande 
élévation, sont fixés à l'instrument , de telie manière que 
l'extrémité de l’un des fils plonge dans le mercure du ther- 
momètre , et que l'extrémité de l’autre soit en contact avec 
les rouages de l'horloge, lesquels communiquent métalli- 
quement avec le fil de platine. L'extrémité inférieure de cha- 
Cun de ces deux fils est attachée à un pôle de la pile, et un 
salvanométre sensible se trouve interposé dans le circuit. Si 
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l'on a disposé le galvanomètre de manière que l'aiguille 
marque le zéro, quand le courant est interrompu, il con- 
servera cette même disposition tant que le fil de platine 
ne sera pas en contact avec le mercure du tube, mais l'ai- 
guille déviera aussitôt que le contact aura lieu et restera 

déviée jusqu’à ce que ce contact soit de nouveau rompu par 
l'ascension de l'engrenage qui porte le fil. 

L'instrument étant ainsi disposé, et le mouvement d'hor- 

logerie réglé d’après un chronomètre-type qui restera à terre, 
supposez qu'après avoir observé la déviation de l’aiguille du 
galvanomètre, vous ayez constaté sur le chronomètre le 
moment où le courant se trouve rompu , vous saurez qu'alors 

commence la course ascensionnelle du fil de platine et, par 
conséquent, que si la température reste la même, le courant 

sera de nouveau rétabli dans cinq minutes; si, au contraire, 
la température change, cette fermeture du courant aura lieu 
avant ou après les cinq minutes. Connaissant done la relation 

qui existe entre une seconde ou une demi-seconde et l'éten- 

due de chaque degré du thermomètre, on peut facilement 
calculer, d'après le temps écoulé entre les fermetures consé- 
cutives du courant , les différents degrés de température 

indiqués par le thermomètre. 
On conçoit que le même mécanisme peut être appliqué au 

baromètre et au psychromètre, pourvu qu’ils soientsuspendus 

en équilibre dans le ballon. 
L'appareil tel qu'il vient d'être décrit n’enregistre ps, 

comme on le voit, les observations, et pourtant, en théorie, 

la chose serait facile, car il suflirait de remplacer le galvano- 

mètre par un électro-aimant muni d'un crayon qui tracerait, 

sur un cylindre tournant régulièrement, un trait à chaque 

fermeture du courant. Mais, pour qu’un électro-aimant 

puisse agir avec un circuit considérable, il faut des fils 

conducteurs un peu gros, une pile énergique, et il i nportait 
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pour ne pas charger le ballon, d'agir avec des fils très-fins. 
De plus , il fallait employer une pile très-faible pour ne pas 
provoquer une étincelle qui aurait pu causer quelques trépi- 
dations de la part de la surface du mercure du thermomètre , 
force a donc été d'employer dans ce cas le galvanomètre. 

Enregistreur météorologique de M. Wheatstone.—L'an- 
notation des indications thermométriques, barométriques et 
psychrométriques a été réalisée dans l'enregistreur météoro- 
logique établi à Kiew. 

Bien que fondé sur le même principe que l'instrument 
précédent, il en diffère pourtant en ce que l'enregistrement 
des observations se produit au moment où le fil sort du mer- 
cure et où , par conséquent, le courant se trouve rompu. En 
cet instant, en effet, l'électro-aimant dont nous avons admis 
la présence, quand il s'agissait de produire une annota- 
tion écrite de la part de l'appareil précédent, se trouve inactif 
et laisse tomber son armature contre un levier à détente qui 
laisse libre un mouvement d'horlogerie. À ce mouvement 
d'horlogerie indépendant de celui qui provoque l'ascension et 
la descente du fil dans les instruments, correspond un levier 
à marteau, comme celui d’une sonnerie, qui se trouve disposé 
de manière à frapper les extrémités de deux étoiles flexibles 
dont les rayons portent des caractères en relief. Ces caractè- 
res ainsi frappés, peuvent laisser leur empreinte sur un 
Cylindre revêtu d’une feuille de papier, lequel est mis en 
rafport de mouvement avec le mécanisme d’horlogerie du 

. Marteau, à la manière des télégraphes imprimeurs. 
~ Les étoiles flexibles , appelées roues des types, dont le 
Mouvement s'accorde parfaitement avec l'ascension et la des- 
cente du fil qui plonge dans le mercure des instruments, 
sont tellement disposées que quand l’une, munie de quinze 
rayons portant chacun une lettre, a faitun tour sur elle-mé- 
me en trente secondes, l'autre roue qui n’a que douze rayons 
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correspondant aux dix chiffres et au point de repère, n'a 
accompli qu'un douzième de sa révolution. Il en résulte que 
cette dernière fait sa révolution entière en six minutes, pré- 
cisément l’intervalle compris entre une ascension et une des- 

cente du fil, car une minute a été calculée pour la descente 
du fil ou son replacement à son point de départ. 

On comprend, d’après cela, que plus la colonne de mer- 
cure sera élevée dans les tubes des instruments, plus Ja 
détente du mécanisme imprimeur mettra de temps avant 
d'agir, et plus, par conséquent, il y aura de rayons des 
roues des types qui auront échappé au coup de marteau. Con- 

naissant donc la valeur en fractions de millimètres, repré- 
sentée par chacun des caractères des deux roues, on peut 
connaître, par l'inspection de leurs traces, les diverses os- 
cillations des colonnes mercurielles. 

Comme chaque rayon de la roue des types qui fait son tour . 
en trente secondes, met deux secondes pour arriver à la place 

qu'il doit occuper pour être susceptible de recevoir le choc 
du marteau imprimeur, et que, pendant cet intervalle très 
court, il pourrait arriver que le fil quitterait lemercure, M. 
Wheatstone a joint à son instrument une sorte d'appareil 
protecteur par lequel le courant est retenu pendant un 
instant, après que le fil a quitté le mercure, toutes les fois 
que cela arrive pendant le changement de rayon de la rouedes 
types. Cet appareil appelé rhéotome, consiste dans un cercle 
à cinquante divisions, alternativement cuivre et ivoire, avec 

un index mobile. Si l'index est sur le métal, la communica- 
tion est maintenue; s’il est sur l'ivoire, elle est rompue. La 

disposition de l'instrument est telle que l'index doit toucher 
le métal quand le courant doit être maintenu; il fait une 
révolution par minute. 

Pour donner à l'armature de l'électro-aimant du mécanisme 
imprimeur une chute considérable, sans perdre les bénéfices 
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de l'attraction à petite distance, M. Wheatstone a i maginé un 
petit mécanisme complémentaire fort ingénieux et qui pour- 
rait être employé dans beaucoup d’autres cas. C’est une 
petite roue placée sous l’armature elle-même, et qui est mise 
en rotation par le mouvement d’horlogerie correspondant. À 
cet effet, elle est munie d'une petite cheville qui en rencon- 
trant cette armature, la relève graduellement et la rapproche 
de l'aimant pendant la minute inactive. Après l'avoir élevée 
à son maximum et l'avoir abandonnée à l'attraction de l'ai- 
mant, elle passe outre pour laisser place àune nouvelle chute 
lorsqu'elle tombera au moment de l'observation. 

On pourrait croire, d'après la description précédente, que 
chaque instrument météorologique exigerait des roues à 
types et un appareil à percussion séparés, mais un mécanisme 
bien simple a permis à M. Wheatstone de faire enregistrer 
les indications de tous les instruments par le même appareil. 
C'est un cercle de dix secteurs en cuivre, isolés les uns des 
autres par dix séparations en ivoire; trois de ces secteurs 
métalliques sont isolément en communication métallique avec 
un des instruments, et un index à deux branches peut réunir 
successivement ces secteurs avec leurs opposés qui sont en 
communication directe avec l’autre branche du courant, c'est- 
à-dire celle qui passe par l’électro-aimant de détente. L'index 
étant relié au mouvement d'horlogerie et accomplissant une 
révolution autour de son centre en 1 heure, chaque secteur se 
trouve donc posséder le courant pendant six minutes, et c’est 
précisément le temps d’une ascension et d’une descente du 
fil métallique dans les tubes des instruments. Or, comme 
les trois secteurs se suivent, chacun des trois instruments a 
alternativement ses indications transcrites de vingt-quatre 
en vingt-quatre minutes. 
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Anémomètres électriques. 

De tous les instruments de la météorologie, le plus ingrat, - 
le plus inconstant dans ses indications, et celui qui exige le 
plus de dévouement de la part de l'observateur, est sans con- 
tredit l’anémomètre. Pourtant une étude suivie des vents et 
de nombreuses séries d'observations faites simultanément; 
dans un grand nombre d’endroits, non seulement enrichi- 

raient la science d’une branche féconde en phénomènes de 
tous genres, mais pourraient venir en aide à l’agriculture, à 

l’horticulture, à la botanique, etc. ; car des vents dépendent 

les variations accidentelles de la température et, par suite, la 

plupart des phénomènes atmosphériques. 
On a bien cherché, à plusieurs reprises, le moyen d'obtenir 

des observations continues, à l’aide de certains mécanismes 
plus ou moins compliqués et, pour mon compte personnel, 
j'en avais fait construire un à clepsydre qui, pendant un an, 
m'a fourni des indications fort importantes; mais je me suis 
assuré par l'expérience que, bien que les indications four- 
nies par cet instrument fûssent consignées pour un intervalle 
de vingt-quatre heures entre chaque observation, le relevé 

de ces indications et les apprêts nécessaires pour en obtenir 
de nouvelles, exigeaient un si grand zèle de la part de 
l'observateur, que peu de personnes en sont susceptibles. 
D'ailleurs, la position élevée qu'on est obligé de donner à 
l'instrument et la nécessité de l’aborder facilement, conditions 
qui, dans la plupart des cas, ne peuvent être remplies qu’en 

le plaçant sur une tour ou sur une terrasse belvédère, ren- 
dent son emploi assez difficile, et son observation très gênante 
et très pénible, surtout par les mauvais temps. Jé me suis 
mis alors à rechercher s'il n'y aurait pas moyen d'obtenir 
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dans mon cabinet et, par l'intermédiaire seul de l'électricité; 
les indications de mon anémomètre, et voici comment j'ai 
résolu le problème dans mon anémographe électrique: 

Supposez qu'un anémomètre, dont nous allons indiquer à 

l'instant la disposition, soit placé au sommet d’un toit, d’une 
tour ou d'une montagne même, et que des fils métalliques, 
combinés en conséquence, unissent cet instrument à un 

autre appareil récepteur qui sera placé dans le cabinet de 
l'observateur, on pourra comprendre déjà qu'un courant 
électrique passant à propos par ces fils et les deux appareils, 
pourra , à l’aide de certains mécanismes adaptés à l'anémo- 
mètre, se trouver interrompu ou rétabli suivant Ja vitesse et 
la direction du vent. Or, ces interruptions pouvant être accu- 
sées sur l'appareil récepteur , il suffit d'adapter à celui-ci un 
mécanisme marquant le temps, pour obtenir des indications 
continues inscrites sous l'influence du vent, par le seul inter- 
médiaire de l'électricité. Tel est le principe de mon anémo- 
graphe électrique, dont j'ai dû varier la disposition suivant 

le nombre de fils employés pour transmettre le courant ou 
suivant le genre d'indications que l'on veut obtenir. 

Quand la distance de l'anémomètre à l'appareil récepteur 
n'est pas grande comme, par exemple, celle d’un toît à l'une 
quelconque des pièces de l’intérieur d’une maison, l'anémo- 
graphe à onze fils doit être préféré, car les indications sont 
plus sûres et la dépense des fils n’est pas considérable. Mais 
comme il peut arriver que, voulant observer la marche des 
vents sur de hautes montagnes, on se trouve forcé, par éco- 
nomie, de n’en employer qùe le moins possible, j'indiquerai 
les deux genres de mécanismes. 
Anémographe électrique à onze fils de M. Th. du Moncel. 

— La description de cet appareil a été faite dans la plupart 
des journaux de l'année dernière, et même dans quelques 
nns de ceux de cette année : aussi, dans la crainte de ne pas 
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être aussi clair qu'eux et de ne pas insister suffisamment 
sur les parties le moins susceptibles d'être comprises , j'em- 
prunterai au journal l'Union, du vingt-six janvier 4853, 
son compte-rendu qui m'a paru le plus clair et le plus 
concis. | 

« La partie de l'appareil de M. du Moncel qui doit recevoir 
l'influence du vent, se compose d'une boite cylindrique au 
centre de laquelle est placée une girouette. L'axe de cette 

girouette, fixé à la palette, forme corps avec elle, il s'appuie 

Par sa base sur une crapaudine, et est maintenu vers som 
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milieu par un collier qui la laisse libre dans ses mouvements. 

Dans le même plan que la palette, du côté opposé et au- 
dessus du collier, se trouve l'axe horizontal d’un moulinet E, 

dont les ailes font ainsi face au vent dans toutes ses positions. 
L'axe de ce moulinet, muni d’une vis sans fin, engrène avec 

un rouage tellement combiné, que chaque tour de roue 

correspond à cinquante révolutions de laxe et des ailes. Cela 
fait, il suffit pour avoir une indication de la vitesse, que 

chaque révolution de la roue aille s'incrire dans le cabinet 
de l'observateur et aes d'elle-même au registre des 
observations. 

» Pour atteindre ce bat la crapaudine de la girouette est 
mise en communication avec l’un des pôles de la pile, 
tandis que l’autre pôle vient aboutir à une languette -isolée 
du reste de l'appareil et que rencontre, à chaque révolution 
de la roue, un butoir métallique porté par elle. Comme la 
communication métallique est établie entre la crapaudine et 
le moulinet par l'axe de la girouette, on comprend aisément 
que tous les cinquante tours du moulinet, le courant électrique 

passera pour être interrompu l'instant d’après. Ce courant 
temporaire est utilisé, comme nous l’indiquerons plus tard, 
pour l'indication de la vitesse cherchée 

» Quant à la direction et à la durée du vent, la même 

portion de l'appareil précise quelle elle a été et combien elle 
a duré. Pour cela, un anneau circulaire est adapté au bâtis 

Solide qui maintient l'axe de la girouette, il est partagé en 8 
secteurs correspondants aux 8 aires de vent, et chacun d'eux se 
compose d’une plaque métallique isolée par le châssis de bois 
dans lequel elle est incrustée, de sorte qu'en promenant la 
main sur la circonférence du disque, on rencontrera huit 
interruptions successives et très minces entre les huit secteurs 

métalliques. Chacun d'eux est mis en communication avec 
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l'un des pôles de la pile qui doit être le même pour tous, 
tandis qu’un doigt métallique à ressort, partant de laxe de 

la girouette et s'appuyant sur la couronne métallique, établit 
la communication avec l’autre pôle tantôt par l’un, tantôt par 
l’autre de ces secteurs. 

» On conçoit donc facilement que le courant pourra 

donner des indications différentes suivant celui de ces 

secteurs qui lui aura livré passage, c'est-à-dire suivant les 

différentes dispositions de la girouette; et, comme ces indica- 

tions se prolongent tant que passe le courant, on connaît par 

là mêmé le temps pendant lequel le vent a persévéré dans 

la même direction. 
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» Il reste maintenant à esquisser la seconde partie de 
l'appareil, celle qui, placée dans Le cabinet de l'observateur, 
recueille les indications et les inscrit. 

» Cette partie se compose d'un mouvement d’horlogerie 
qui commande un cylindre horizontal revêtu de papier. 

N NEE SES S00 N 

» Ce cylindre exécute en douze heures une révolution 
complète autour de son axe, en même temps que, conduit 
par un pas de vis, il s'avance d’une quantité constante, deux 
millimètres environ par révolution. 

» On comprend aisément qu'avec une semblable disposi- 

lion, un crayon appuyant constamment sur le papier dont 
le cylindre est revêtu, y décrira une hélice dont les spires 
seront distantes de deux millimètres les unes des autres, et 
en nombre égal à celui des tours du cylindre, c’est-à-dire 
celui des demi-journées pendant lesquelles aura duré le 
mouvement. De plus, comme on peut tracer à l'avance à la 
Surface du cylindre et parallèlement à son axe, douze droites 
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équidistantes, on connaîtra à quelle heure du jour correspond 

une impression donnée du crayon par la seule inspection de 

l'espace où elle se trouve marquée. Des divisions intermé- 

diaires donneront encore plus d’exactitude à l'observation. 

» Enfin, l’hélice décrite par le crayon qui tracerait con- 

stamment, n'ayant que deux millimètres de distance entre 

ses spires, on conçoit qu'il soit possible, sans trop exagérer 

la longueur du cylindre récepteur, d'établir à la suite les uns 

des autres huitcrayons correspondants aux huit aires de vent, 

et qu’en donnant à chacun au moins trente-deux millimètres 

de course, on pourra percevoir leurs indications distinctes 

pendant huit jours entiers. 
» Il est facile de voir maintenant comment M. du Moncel, 

en utilisant le passage intermittent du courant, peut faire 
agir celui des crayons qui correspond à la disposition actuelle 

de la girouette. Il lui a suffi d'adapter à chacun des porte- 

crayons un électro-aimant dont l'action, se produisant 

pendant tout le temps que passe le courant, le laisse appuyé 

continuellement sur le cylindre et lui fait tracer la portion 

de l’hélice qui correspond pour l'heure et la durée à celle du 

vent lui-même. 
» Le vent vient-il à changer ? le courant envoyé par un 

autre secteur de la couronne que porte la girouette, fait agir 

un autre crayon etabandonne le premier que relève à l'instant 

un ressort antagoniste disposé à cet effet. Le vent correspond 

Lil a une séparation? aucun trait n’est marqué, mais, en 

suivant les deux traces entre lesquelles cet intervalle, sans 

indication, est compris, on peut apprécier immédiatement 

la nature et la durée de ce vent. 

» Quant à la vitesse du vent, le courant dérivé qu'établit 

Vengrenage dont nous avons d'abord parlé, provoque à 

chaque tour de roue, et toujours par un électro-aimant , 

l'action d'un crayon qui laisse une trace sur une portion du 
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cylindre à lui réservée, et permet de compter, par le nombre 
de ces traces, le nombre de tours exécutés par le moulinet 
lui-même dans un temps donné. En effet, comme l’électro- 
aimant qui fournit ces indications est placé transversalement 

sur le cylindre ; les traits qui sont marqués sont dans le sens 
de la génératrice de ce cylindre, il y en a donc un d'autant 
plus grand nombre dans chaque espace qui correspond à un 
laps de temps déterminé, que le vent est plus fort. Or, comme 
on peut, par la correspondance des lignes, voir quel vent 
soufflait pendant ce laps de temps, il est facile de rapporter 
à tel ou tel vent, telle ou telle vitesse ainsi déterminée. 

» Cependant, comme dans les vents un peu forts , les traits 

ainsi marqués sur le cylindre pourraient être tellement rap- 
prochés qu’ils se confondraient , force a été à M. du Moncel 
d'établir un compteur spécial pour les grands vents; ce 
compteur, d'ailleurs , lui permettait un compte plus facile et 
plus prompt de tous les traits correspondants à une vitesse 
moindre. Cette partie de l'appareil, placée entre les branches 
de'électro-aimant des vitesses, consiste dans une roue à r0- 
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chet de cinquante dents R , sur laquelle agit un cliquet H fixé 
àl’armature de l’électro-aimant etqui porte, en l’un des points 
de sa circonférence, un doigt E disposé de telle façon qu’à cha- 
que révolution de la roue un petit levier coudé BPC portant 
un crayon se trouve mis en jeu. Comme ce dernier crayon 
correspond au crayon À des petites vitesses, on comprend 
que les traits laissés par lui correspondentà tous les cinquante 
traits laissés par l’autre crayon, et que pour un même inter- 
valle de traits on puisse avoir l'indication d’une vitesse cin- 
quante fois plus grande. 

» M. du Moncel avait pensé, dans l'origine, à remplacer 

les électro-aimants de son appareil par des crayons de fer 
agissant, comme dans le télégraphe électro-chimique de 
Bain , sur du papier recouvert de cyanure de potassium, 
mais les nombreux inconvénients qui se rattachent à cette 

préparation du papier ont dû lui faire préférer le moyen, 
sans doute plus compliqué mais plus économique, des élec- 
tro-aimants à crayons. L'appareil, du reste, tel qu'il est 

exécuté, forme un très joli meuble qui peut servir en même 
temps d'horloge et même de régulateur pour des compteurs 
électro-chronomètriques. De plus, un réveil a été ajouté à 
l'horloge pour prévenir, en cas d’oubli, du moment où l’on 
doit relever l'observation. Il suffit alors de retirer la feuille 
de papier de dessus l'appareil, d'en remettre une autre et de 
remonter les mécanismes pour remettre l'appareil en état de 

fournir une nouvelle série d'observations. En jetant alors les 

yeux sur la feuille qu'on vient d'enlever, on voit non seule- 

ment la récapitulation de toutes les indications relatives aux 

vents pendant les huit jours, mais on peut les suivre, même 

heure par heure, ce qui est un avantage inappréciable pour 

l'étude dés variations diurnes du vent. 

» Une pile de Daniell, de six petits éléments, peut faire 

marcher l'appareil, et la dépense de son entretien ne s'élève 

pas à dix francs par an.» 



208 ENEGISTREURS 

Anémographe électrique de M. Th. du Moncel à trois 
fils. — Si l'on ne veut employer que trois fils pour faire mar- 
cher l'appareil tel que nous l'avons décrit précédemment, 
un mécanisme additionnel devient indispensable, et le com- 
mutateur de l’'anémomètre doit avoir une disposition toute 
particulière, du moins en ce qui concerne la direction et la 
durée du vent, car les mécanismes en rapport avec la vitesse 
restent les mêmes dans les deux cas. Il est bon aussi de dire, 
dès à présent, gwen raison du cas particulier où ce nouvel 
instrument doit être préféré, deux des onze fils de l'appareil 
précédent peuvent être remplacés par la terre, et ces fils cor- 
respondent : l’un au circuit en rapport avec l'indication des 
vitesses , l’autre au circuit qui relie entre elles les différentes 
pièces de l'instrument qui doivent fournir la direction et la 
durée des vents. 

Le commumateur de l'anémomètre à trois fils, au lieu 
d'être formé par une couronne métallique coupée en huit 
secteurs, se compose de 2 rebords métalliques disposés circu- 
lairement autour de l'axe de la girouette et divisés chacun 
en huit parties égales qui ne se correspondent pas exacte- 
ment entre elles pour les deux circonférences, et cela, pour 
un motif que nous expliquerons. Toutes ces parties des deux 
circonférences sont d’ailleurs en rapport avec le même pôle 
de la pile, mais font partie d’un circuit différent, suivant la 
circonférence à laquelle elles appartiennent, de telle sorte 
qu’à proprement parler, un circonférence possède un circuit, 
et l'autre circonférence un autre circuit. 

Le doigt qui doit agir sur ce commutateur au lieu d'être 
coudé est droit, ou plutôt se compose d’un simple levier sur 
lequel peut circuler, dans une double coulisse horizontale, 
Un noyau métallique armé de deux butoirs parallèles qui 
plongent verticalement au-dessous du levier et qui se trou- 
vent rappelés, ainsi que le noyau lui-même, dans une posi- 
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tion détérminée par un ressort à boudin. Ces deux butoirs 
descendent assez bas pour rencontrer les rebords des deux 
circonférences métalliques du commutateur, mais ils sont 
assez distants l’un de l’autre pour que l’un d'eux se trouvant 
engagé sur le rebord intérieur, par exemple, l’autre se trouve 
repoussé un peu au-delà du rebord extérieur. Inutile de dire 
que le levier et, par conséquent, les butoirs qui s’y trouvent 
adaptés sont en communication avec celui des pôles de la 
pile auquel n'aboutissent pas les deux fils du commutateur. 

L'appareil étant ainsi disposé, et les rebords des deux cir- 
conférences étant placés entr'eux de telle manière que tousles 
intervalles de séparation d’une circonférence soient en avance 
sur les intervalles de l’autre circonférence, voici ce qui arrive 

quand l'appareil fonctionne. Si la girouette marchant de 
l'ouest à l’est, le premier butoir, que nous appellerons A, 
rencontre en premier lieu le rebord de la circonférence inté- 

rieure , le courant se trouve établi dans le circuit de cette 

circonférence, et le second butoir B passe latéralement au- 
dessus du rebord extérieur sans le toucher. Tant que le vent 
restera dans l'angle correspondant à l'azimut de ces rebords, 

` le courant restera maintenu dans le même circuit. Mais si À 

au contraire, le vent, après lavoir franchi, revient sur ses 
pas, c’est le butoir B qui, le premier, rencontre la circonfé- 
rence extérieure et établit le courant dans le circuit corres- 
pondant. En même temps, le butoir À se trouve repoussé 
au-dessous du rebord de la circonférence intérieure et, ne le 

touchant pas, ne peut réagir sur le courant. 
Pour que ce double mouvement puisse s'effectuer réguliè- 

rement, plusieurs petits détails accessoires deviennent indis- 
pensables; il faut d’abord que les parties des rebords, qui 

font saillie, se recourbent un peu pour que les butoirs puis- 
sent s'engager facilement, et, de plus, il faut qu’elles soient 
flexibles pour que, quand le butoir A est au-dessous du 

JUILLET 1853. 14 
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rebord correspondant, elles ne soient pas un obstacle à sa 
marche. Mais, comme en rencontrant cette partie flexible des 
rebords, le butoir A pourrait réagir sur le courant en temps 
inopportun, ce butoir lui-même a dû être construit moitié 
en argent, moitié en ivoire, et disposé de telle manière que 
la demi-circonférence d'ivoire corresponde à la course rétro- 
grade, et la demi-circonférence d'argent à la course normale. 

Ainsi, suivant le sens dans lequel tourne la girouette , le 
courant se trouve renvoyé dans l’un ou l’autre des deux 

-Circuits. Nous allons voir maintenant comment ces deux 
circuits différents peuvent agir pour distribuer le courant 
sur les électro-aimants des crayons, suivant les différents 
azimuts du vent. å 

Supposez, en face l'un de l'autre, 2 électro-aimants dont 
l'armature, munie d'un crochet, puisse réagir en sens inverse 
sur une roueàrochet placée entre leurs pôles. Supposez que 
cette roue à rochet n'ait que 8 dents et porte, comme celle du 
compteur de la vitesse de l’appareil précédent; une cheville 
métallique à ressortappuyant de haut en bas. On comprendra 
qu'au moyen de leviers coudés, réagissant d’une armature 
sur Pautre et sur des leviers d’encliquetage, chaque mouve- 
ment de l’armature de l’un des électro-aimants fera avancer 
la roue d’un huitième de sa circonférence , tandis que l'au- 
tre électro-aimant, réagissant après, la fera rétrograđer 
d'autant de fois un huitième de sa circonférence qu'il y aura 
eu de mouvements de la part de son armature. De plus, si 
la cheville métallique dont est armée la roue, est en rapport 
avec l’un des pôles d’une pile supplémentaire et rencontre, 
à chaque mouvement de la roue, une petite plaque métalli- 
que en rapport avec un électro-aimant indicateur de l'appa- 
reil primitif, ilarrivera que, suivant le mouvement de la 
roue à rochet dans un-sens ou dans l'autre, ce sera l'un ou 
l'autre des huit crayons qui deviendra actif. Par conséquent, 
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en inierposant les deux électro-aimants moteurs de la roue 

à rochet dans les deux circuits correspondants au commuta- 

teur de l’anémomètre, et orientant les deux appareils, Cest- 

à-dire la girouette et la roue à rochet du mécanisme récep- 
teur, chaque changement de vent pourra être accusé par la 

circulation du courant dans tel ou tel électro-aimant de l'a- 
némographe précédent. Tel est le mécanisme additionnel au 
moyen duquel on peut économiser huit fils conducteurs. 

Avec ce système, on pourrait, par un mécanisme très 

simple, mais dont les indications seraient peut-être moins 
sûres, éviter les huit électro-aimants de l’anémographe à 
onze fils, et réduire, par conséquent, leur nombre à trois 

seulement. 
Il suffirait, pour LÉ d'adapter à la roue à- rochet- du 

mécanisme additionnel dont je viens de parler, une poulie 
qui serait montée sur le même axe qu'elle. Cet axe pivoterait 

entre deux pointes d'acier, et sa poulie serait en correspon- 
dance avec une autre poulie du même diamètre, montée 

également sur un axe vertical. La distance des deux axes se- 
rait précisément égale au développement de la circonférence 
de ces poulies, et, au-dessous de ce système, tournerait le ’ 
grand cylindre aux indications qui serait construit de la mê- 

me manière que pour l'anémographe à onze fils, seulement, 

la feuille de papier s'enroulant sur un second cylindre placé 
de côté, et un peu au-dessous du premier, formerait comme 
une nappe légèrement inclinée au-dessous de ce système de 
poulies. 

Une courroie, portant trois jonk cylindres verticaux, dis 
lesquels pourraient glisser, jusqu’à une certaine limite, des 

crayons, relierait les deux poulies, et, comme la distance des 

centres de ces poulies serait égale au développement de leur 

circonférence, chaque dent de la roue à rochet du mécanisme 
récepteur quis’échapperait ferait, prendre successivement aux 
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-crayons de la courroie une position déterminée qui serait un 
huitième de la tangente commune ou de la partie droite de 
la courroie. En prenant donc celle de ces deux tangentes qui 
se trouve au-dessus de la génératrice du cylindre aux indi- 
cations, comme étant la ligne suivant laquelle doivent se faire 
ces indications, on pourrait juger de la nature du vent qui a 
régné par la hauteur de la trace au crayon laissée sur le 
cylindre, et apprécier sa durée par la longueur de la trace 
elle-même. De plus, comme la longueur totale de la courroie 
représente trois fois la longueur de la tangente commune, un 
crayon devra toujours succéder à l’autre dans le champ des 
indications, quelque soit le sens dans lequel s’accomplit le 
mouvement des poulies ou de la roue à rochet. La disposition 
inclinée de la feuille de papier est forcée par la nécessité dans 
laquelle on se trouve d'éviter les marques du crayon au mo- 
ment de leur retour du côté opposé au champ de l'indication, 
et les soubresauts qui résulteraient d’une solution brusque 
de continuité. 
Anémomètre électrique à compteurs de l'Observatoire 

de Paris. — Au moyen des anémographes dont nous venons 
jusqu'à présent de parler, on peut suivre en quelque sorte 
la marche du vent, heure par heure, minute par minute; 
mais, pour les récapitulations mensuelles si nécessaires pour 
le calcul des moyennes météorologiques, un tel mode de 
notation entraîne tant de travail à cause des variations du 
vent, qu'on serait bien vite découragé si, à l’aide de compteurs 
Spéciaux, cette récapitulation n'était faite elle-même par 
l'instrument. Aussi, l'appareil que nous allons décrire, peut- 
il être regardé comme un complément du premier et lui être 
adapté, bien qu’on puisse néanmoins en faire un instrument 
tout-à-fait indépendant. L'anémomètre que j'ai installé à 
l'Observatoire de Paris réunit ces différents systèmes 
d'appareils, et de plus, un pluviomètre anémométrique qui 
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donne la quantité de pluie amenée par chaque vent. Ayant 

déjà décrit la partie traçantede l'instrument au sujet de lané- 
mographe à onze fils, je n’ai plus à m'occuper que des deux 
systèmes compteurs qui, comme je l'ai dit, doivent fournir la 
somme des instants pendant lesquels chaque vent a soufflé 
et la vitesse moyenne de chacun d'eux pendant un laps de 
temps déterminé. 

Le premier système n’a pas d'autre mécanisme transmet- 

teur que celui qui agit sur les électro-aimants portant les 
crayons. Il est complètement lié aux mouvements de ceux-ci, 
bien qu’il forme sur l'appareil récepteur un mécanisme in- 
dépendant. 

@ F CS 

Ce mécanisme consiste dans un arbre horizontal sur lequel 

sont montées huit roucs d'angle dont l’écartement représente 

exactement l'intervalle qui sépare les électro-aimants l’un de 

l'autre. Cet arbre est placé à l'opposite du cylindre récepteur 

et parallèlement à lui, c'est-à-dire derrière lesélectro-aimants; 

il reçoit son mouvement de rotation de l'horloge par l'inter- 
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médiaire d'une chaine de Vaucanson, dont les rouages sont 
tellement disposés et combinés qu'il accomplit un tour sur 
lui-même toutes les deux heures. Au-dessus de ces roues 
et s'engrenant avec elles à angle droit, se trouvent huit autres 
roues d'angle horizontales, d'un diamètre 2 fois plus pelit et 
dont l'axe creux pivote sur une platine fixée au bâtis du 
mécanisme. Ces roues, qui font un tour en une heure, sont 
toutes constamment engrenées et marchent avec l'horloge. 
A une certaine hauteur, au-dessus de chacune de ces roues 

que nous appellerons roues motrices, est disposée une 
minuterie de pendule dont le pivot de la roue des minutes 
traverse l'axe creux de la roue motrice, ainsi que la platine 
qui la supporte , et vient s'appuyer sur une lame de ressort 
très flexible. ~ 

Cette roue des minutes porte au-dessous d'elle un ressort 
arqué dont les extrémités sont distantes à peine d'un demi 
millimètre de la surface horizontale de la roue motrice en 
temps ordinaire, mais qui viennent appuyer sur elle quand 
le pivot de la roue des minutes se trouve abaissé sur le 
ressort qui Tui sert de support. Alors la minuterie participe 
au mouvement de la roue motrice et se trouve engrenée 
jusqu’à ce que la pression qui a fait abaisser le pivot de la 
roue des minutes ait cessé. 

Un cadran de montre et des aiguilles étant adaptés à 
chaque minuterie, on comprend que la durée de la pression 
qui a pour effet son engrènement peut être facilement 
constatée, el que si ces pressions sont alternatives, leur durée 

totale ou la somme de leurs durées partielles sera exprimée 
par le nombre d'heures et de minutes marquées sur łe cadran. 
Pour obtenir la somme totale des persistances du vent 
dans une même direction, il ne s'agira donc que de faire 
réagir l’électro-aimant correspondant à cette direction sur 
celle de ces minuteries qui sera à sa portée. 
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Pour cela, j'ai fait larmature de ces électro-aimants à 

bascule, et, en l’un des points(1) du bras de la bascule opposé 

à celui qui porte le crayon, j'ai articulé une tige métallique 

à vis de rallonge descendant verticalement. Cette tige a élé 

ensuite articulée à l'extrémité d’un levier basculant, dont le 

bras libre allait appuyer sur le pivot de l'aiguille des minutes 

du compteur correspondant. Ainsi disposée, l’armature de 

l'électro-aimant en s'abaissant soulève la tige articulée, et 

celle-ci, en soulevant à son tour le levier-bascule, le fait 

engrener la minuterie. Tant que le courant circule dans 

l'électro-aimant, l'engrènement subsiste, mais aussitôt qu'il 

est rompu, la minuterie devient libre. 

Dans la figure ci-jointe, l’électro-aimant est indiqué en A, 

son armature en EB, la tige à vis de rallonge en D, le levier 

à bascule en F, la minuterie en L, les aiguilles en K, et les 

roues motrices en H et en G. Seulement le système est un 

peu différent. Ainsi, dans cette figure le levier à bascule est 

figuré au-dessous du compteur et agit par traction, tandis 

que dans mon nouveau système, il est au-dessus des cadrans; 

d'un autre côté, le ressort arqué est remplacé par un ressort 

à boudin. 
Les compteurs en rapport avec les vitesses des différents 

vents consistent dans huit électro-aimants spéciaux à une 

seule bobine, qui portent sur leur branche sans bobine une 

platine en cuivre, sur laquelle sont disposées une roue à 

rochet de cent dents avec ses crochets d’encliquetage, et 

une autre roueà dents droites engrenant avec un pignon que 

porte le rochet. L'armature de ces électro-aimants porte le 

cliquet d'impulsion de telle manière que, chaque fois qu'elle 

ü) Ce point doit être calculé d après la-distance du ressort arqué 

à la surface de la roue motrice. 
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s'abaisse, elle fait sauter une dent du rochet. Deux flèches de repère sont fixées sur la platine et les divisions sont gravées et numérotées de 40 en 40 sur les roues elles-mêmes. Ainsi disposés, les compteurs sont placés verticalement les uns vis-à-vis des autres au nombre de quatre de chaque côté, et rangés de manière que les ressorts antagonistes des ar- matures et les vis de rappel pour le réglement de leur écart 
Soient placés sur un bâtis de cuivre commun. 

La figure précédente peut donner une idée de ce genre de Compteurs, en supposant le Crayon supprimé. 
Le mécanisme transmetteur en rapport avec ces compteurs est beaucoup plus compliqué. IL est indépendant de celui 
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qui fournit les indications de la vitesse sur l’anémographe à 
onze fils. 

2 | 

BE A Lo 

Il ii 

kr 

Dans cet appareil, l'axe du moulinet anémomètre com- 

mande un système d’engrenages qui a pour but de ralentir 

considérablement le mouvement communiqué par le mouli- 

net, de le transformer en mouvement horizontal et de le 

transmettre en dernier lieu à une lanterne à dents coupantes, 

A, (n° 4 et n° 2) qui laisse passer par son centre l'axe de 



218 ENREGISTREURS 

la girouette en pivotant sur le noyau d'attache d'un petit 
levier AK, muni d’une excentrique à rebord ECIDF. 

A DRE MO CEE FAT 
i 

ào 
j 

Cette excentrique est la pièce importante de cette partie 
de la machine, car c'est elle qui, suivant l'influence du 
vent doit faire engrener avec la lanterne A , les roues à dents 

pointues correspondant à chaque direction azimutale (de 45° 
de la rose des vents. } A cet effet, le pivot de ces roues, 
mobile dans une coulisse horizontale, porte un crochet SO, 
qui, étant rencontré par le rebord de l’excentrique, se trouve 
entraîné jusqu'à ce que la roue soit engrenée avec la lan- 
terne. Or, comme l'excentrique en question est calculée de 
manière à laisser subsister l'engrènement tout le temps que 
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le vent oscille dans un angle de 45°, on conçoit qu'un butoir 
. fixé en un point de la surface de chacume de ces roues, 
pourra entrainer un levier agissant sur un interrupteur qui 

fermera tous les quatre cents tours du moulinet un circuit 
voltaique passant à travers les compteurs, car le rapport 

du mouvement de ces roues au moulinet est de 4 à 400 
L'interrupteur en question est une des parties les plus 

délicates de l'appareil. J'en ai fait construire de plusieurs 
systèmes avant d'en avoir un qui puisse s'accommoder des 
exigences des roues en mouvement longitudinal et des 
soubresauts occasionnés par l’impétuosité du vent. Celui qui 
m'a le mieux réussi, consiste dans une poulie d'ivoire à 

larges bords, pouvant s'adapter par son centre, à frottement 

très dur sur le pivot des roues azimutales. P'un des rebords 

de cette poulie, le rebord supérieur est en métal platiné, 

l'autre porte dans la gorge même de la poulie un petit appen- 
dice de platine, qui est l'extrémité d’un fil du même métal 
qui traverse, en se répliant, l'épaisseur de l'ivoire, pour 

sortir par la surface supérieure de la poulie. Sur la gorge 

de cette poulie frotte une bague de cuivre, et cette bague 
porte le levier qui doit être rencontré par le butoir de la roue. 
Enfin à ce levier lui-même sont soudés deux ressorts frotteurs 
appuyant l'un sur le rebord d'ivoire où est soudé l appendice 
de platine, l’autre sur le rebord de métal platiné. 
Comme le fil de platine correspond à Tune des branches 

du courant par un fil très long, très flexible et pouvant se 
détirer, et commelerebord métallique est en rapport avec l'au- 

tre branche, par l'intermédiaire d'un fil disposé de la même 
manière, on comprend que ce courant se trouve fermé 

toutes les fois que le ressort frottant du levier passe sur 

l'appendice de platine. 
Si Fon considère maintenant que les fermetures temporai- 

res du courant sont d'autant plus nombreuses que le vent a 
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persisté plus longtemps dans chaque direction et a été plus 
fort, on en conclura que, connaissant le nombre de ces 
fermetures par les compteurs ainsi que la somme totale des 
instants pendant lesquels le vent a soufflé dans une même 
direction dans un temps donné, on pourra connaître sa vitesse 
moyenne pendant ce temps et suivant cette direction. 

Pour obtenir avec ce système d'appareil transmetteur les 
indications relatives aux variations diurnes de l'intensité dur 
vent, lesquelles doivent être inscrites sur le cylindre récep- 
teur, j'ai adapté au support de la roue qui communique le 
mouvement du moulinet à la lanterne, un ressort de platine 
isolé sur de l'ivoire et en rapport avec un collier métallique 
également isolé , fixé sur l'axe de la girouette au-dessous de 
l'excentrique. Le courant parvient à ce collier par un frotteur 
et se trouve fermé par le ressort de platine toutes les fois qu'il 
est rencontré par un butoir rivé sur la petite roue horizontale 
correspondante. Comme le rapport du mouvement de cette 
roue au moulinet est de 4 à 450, le courant est fermé tous 
les 450 tours du moulinet. 

Bien que ces données anémométriques soient les plus néces- 
saires à connaître, il en est encore une dont on ne s’est jamais 
préoccupé , et qu’il serait pourtant bien important d'étudier, 
c'est l'inclinaison du vent aux différentes heures de la journée 
et suivant sa direction. Voici un appareil que je proposerais 
dans ce but, et qui pourrait parfaitement s'adapter aux pré- 
cédents. C’est une palette métallique qui serait placée per- 
pendiculairement au plan de la girouette et qui serait mobile 
autour d’un axe horizontal sur lequel elle serait maintenue 
en équilibre. Cet axe, toutefois, devrait être isolé métalli- 
quement de la girouette , et la palette elle-même ne devrait 
la toucher que par un appendice qui servirait de commuta- 
teur. Le vent en soufflant dirigerait la palette, suivant son 
inclinaison ; et l'appendice , en décrivant un arc de cercle , 
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pourrait réagir sur trois plaques conductrices, isolées, cor- 
respondant aux trois principaux azimuts de linclinaison du 

vent; car il pourrait établir un courant électrique dans l’une 
ou l’autre d’entre elles, ou plutôt dans l’un ou l’autre des 

circuits auxquels appartiendraient ces plaques. Il suffirait 

donc de trois électro-aimants armés decrayons pour marquer 

sur le cylindre récepteur les différentes inclinaisons du vent. 

Appareil pour les observations astronomiques.—M. Bond 

a présenté dernièrement à Ipswich les dessins d’un appareil 

destiné à rendre les observations astronomiques plus faciles 

et plus rapides. Il se compose essentiellement d’un cylindre 

recouvert d’une feuille de papier et faisant un tour par mi- 

nute, en même temps qu'il s'avance le long de son axe. Une 

petite plume ou un crayon appuie sur le papier, à toutes les 
ruptures du courant et trace ainsi une série de points rangés 

en spirale. L'observateur a, sous sa main, le clavier inter- 

rupteur. A chaque fois que l'étoile passe derrière un des fils du 

micromètre de la lunette, il abaisse une touche avec son 

doigt et imprime un point sur le papier. La position du point 

- fixe la minute et la seconde de l'observation. M. Airy fait en 

ce moment l'application de cette méthode à l'observatoire de 

Greenwich. 
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CHRONOSCOPES 

CHRONOGRAPHES ÉLECTRIQUES, 

Par M. Ta. pu MONCEL. 

Dans une foule de circonstances par ticulières, on est appelé 
à mesurer un intervalle de temps excessivement court, 

comme un milliéme de seconde, par exemple. Ainsi, quand 
on veut constater la promptitude d'inflammation des diffé- 
rentes espèces de poudres, la vitesse des projectiles et de 
corps qui ne peuvent, comme la lumière, produire par eux- 
mêmes un effet physique instantané à distance, on est forcé 
d'employer des mécanismes susceptibles de fournir une me- 
sure de temps quelquefois même pius petite que la fraction 
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de seconde que nous avons indiquée. On comprend alors que 

la plus grande difficulté à surmonter n'est pas l'appréciation 

mécanique de ce temps infiniment court, mais le point de 

départ et le point d'arrêt de l'observation, car nos organes 

sont bien loin d’être assez sensibles pour une pareille appré- 

ciation. L'électricité est venue encore merveilleusement à 

l'aide deJa mécanique, pour servir d'organe sensible et doter 

les corps matériels des propriétés au moyen desquelles la 

vitesse de la lumière ‘a pu être constatée directement. Ce 

sont ces instruments auxquels on a donné le nom de chro- 

noscopes et chronographes électriques. 

Chronoscope de M. Wheatstone.—M. Wheatstone , dont 

nous avons si souvent parlé, paraît être encore le premier 

qui ait eu l’idée de ce genre d'application de l'électricité. Il 
aurait, dit-il, dans une réclamation adressée à l'Académie 

des sciences, inventé et construit, dès 4840, un appareil élec- 

tro-magnétique destiné à mesurer la vitesse initiale des 

projectiles. Cet appareil, composé d’un mouvement d'horlo- 

gerie, portait une aiguille qui marquait, sur un cadran 
divisé , l'instant où une roue d'échappement , mise en mou- 

vement par un poids, était arrêtée par une ancre. Cette 

ancre, selon qu'elle était ou non sollicitée par un électro- 

aimant, arrêtait ou rendait libre la roue d’ échappement; la 

durée du courant était mesurée par l'arc décrit. 

M. Wheatstone dit que son appareil pouvait donner un 

7,300 ieme de seconde. Néanmoins il est permis de douter 

de sa précision pour mesurer un temps si court, attendu 

que le mouvement ce l'aiguille est nécessairement saccadé , 

et que l'arrêt peut se faire un peu avant ou après le passage 

d'une dent de l’échappement , sans suivre aucune loi, ce 

qui empêche de prévoir le sens et la grandeur de l'erreur. 

Cet appareil ne peut donc servir pour des expériences 

où une grande exactitude est nécessaire, 
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Chronographe de M. Brequet.—En 1843-44, M. Breguêt 
a construit, pour le capitaine russe Constantinoff, un 

appareil beaucoup plus parfait, mais tellement compliqué 
que son usage n'a pu s'étendre. 

Cet appareil se composait d’un cylindre en cuivre, tour- 
nant autour de son axe, et dont la surface était divisée en 

millimètres par des génératrices. Sur ce cylindre venaient 
appuyer deux styles, portés par un chariot mobile sur un 
chemin parallèle à l'axe. Le chariot portait trois électro- 
aimants dont 2 maintenaient les styles éloignés du cylindre 
jusqu’à l'interruption du courant, le troisième maintenait le 
chariot jusqu’à l'instant du départ. Le chariot était mis en 
mouvement par un échappement à ancre oscillant entre deux 
électro-aimants, lequel laissait à chaque oscillation échapper 
la dent d’une roue autour de l'arbre de laquelle s’enroulait le 
fil qui tirait le chariot. 

Enfin, le mouvement d’horlogerie qui communiquait au 
cylindre une vitesse uniforme de deux tours par seconde, 
réagissait sur un commutateur en rapport avec les électro- 
aimants de l’échappement à ancre du chariot, et faisait 
avancer celui-ci d'une dent pour chaque demi-tour du 
cylindre. 

Avec cette disposition, chaque millimètre du cylindre 
représentait, par rapport aux styles fixes, une fraction de 
seconde dépendant du nombre de millimètres contenus dans la 
circonférence du cylindre, et de la vitesse de celui-ci. 

En admettant donc que chacun des styles fûten connexion 
avec un circuit spécial, et que ces circuits fûssenten corres pon 
dance avec une cible particulière, formant comme un treillis 
composé d’un seul fil métalliquerepliésur lui-même, on conçoit 
que le projectile, en perçant ces cibles eten interrompant par 
conséquent les deux circuits, pouvait réagir sur les styles en 
les forçant d'abandonner les électro-aimants qui les mainte- 
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naient à distance du cylindre. Ces styles venaient donc tracer, 

l'un après l'autre , une ligne sur le cylindre en mouvement , 

et la différence de position de ces lignes, à l'égard des géné- 

ratrices servant de point de départ, pouvait fournir la fraction 
de seconde écoulée entre le percement des deux cibles. 

Par un relais additionnel extrêmement simple, M. Breguet 
était parvenu à n'employer qu’un seul courant pour les diffé- 
rentes cibles. Pour cela, il le faisait passer successivement de 
l'un à l’autre circuit, au fur et à mesure que chacun setrou- 

vait interrompu. Cette disposition lui fournissait, en outre , 
le moyen de n’employer que deux styles pour un nombre 
quelconque de cibles, et c’est à cet effet que le chariot mobile 
avait dû être installé. 

Un interrupteur, ajouté à l'appareil, a permis de constater 
le degré d’uniformité du mouvement de l'instrument, et de 
calculer le temps employé par les styles à s’abaisser, temps 
qu'un grand nombre d'expériences réitérées a fait estimer à 
douze millièmes de seconde. 

Chronoscope de M. Pouillet. — En 4844, M. Pouillet 
construisit un appareil basé sur la déviation de l'aiguille 
d'un galvanomètre, produite par la durée des courants. L'ai- 
guille déviant non-seulement en raison de l'intensité, mais 
encore de la durée des courants , il faut non-seulement gra- 
duer l'app reit avant d’en faire usage, mais encore obtenir 
une intensité de courant constante dans les expériences, 

opérations délicates et sur l'exactitude desquelles on ne peut 
guère compter malgré le secours d'hommes très expérimentés. 

Quoiqu'il en soit, voici comment M. Pouillet met en 
jeu son chronoscope : 

Les2extrémités d'un circuit dans lequel se trouvent le galva- 
nomètre et un élément de Daniell, viennent s'adapter, l'une à 
la capsule et l’autre au chien d'un fusil, dont la batterie est 
bien isolée du canon; une portion du fil passe devant le bout 

JUILLET 1853. 15 
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du canon demanière à être coupée par la balle à l'instant où 
elle sort, voilà tout l'appareil. Lorsqu'on tire, le courant passe 
donc pendant tout le temps qui s'écoule depuis l’instantoüle 
chien frappe la capsule, jusqu’à l'instant où la bañe coupe le 
fil. Les déviations produites sur le galvanomètre montreni 
aiors que la vitesse de la balle, pour franchir la longueur du 
canon d’un fusil ordinaire est, pour une charge ordinaire, de 

un 440° à un 450° de seconde. 
En variant les charges, en prenant des poudres de diverses 

qualités et des armes différentes, à canons ordinaires ou 
rayés, on peut aisément déterminer, dans tous les cas, le 

temps dont il s’agit. 
Pour appliquer le même principe à la recherche des vites- 

ses d’un projectile aux différents points de sa trajectoire , il 
suffit de disposer sur sa route un système de fils de soie, et, 
plus loin , un système de fils conducteurs , de telle sorte 
qu’en rompant le fil de soie , le projectile établisse la com- 
munication électrique, et qu’en rompant le fil conducteur il 
la supprime. La déviation observée donnera le temps du pas- 
sage, seulement il faudra tenir compte du temps nécessaire 
au débandement du ressort qui doit établir la communication 
là où le fil de soie est coupé. 

Chronoscope à pointage de M. Martin de Brettes. — 
Quand il ne s’agitque d’apprécier des instants très courts, à 
un dixième ou à un vingtième de seconde près, on peut se 
Servir d’un chronoscope beaucoup plus simple, qu'indique 
M. Martin de Brettes. Il consiste principalement dans un 
compteur à pointage ou chronomètre, disposé de manière 
que la pression exercée sur un bouton extérieur se transmet 
instantanément à l'aiguille qui marque alors un point noir 
Sur le cadran au moyen de l'encre dont elle doit être impré- 
gnée.De cette maniè , l'instant précisde la pressi 
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le bouton est pointée sur le cadran. (4) 
En supposant donc qu'un semblable compteur soit fixé sur 

une planchette, et qu'à portée du bouton soit disposée une 
armature de fer doux, maintenue dans une position déter- 
minée par deux ressorts antagonistes, on comprendra qu’un ° 
électro-aimant, placé convenablement, pourra attirer cette 
armature au moment où le circuit sera fermé, mais que cette 

armature en se détachant au moment de l'interruption du 
. Courant, pourra, en raison de l’élasticité des ressorts, don- 

ner un coup sur le bouton et l’abandonner ensuite. 
Si donc l’électro-aimant en question est en rapport avec 

deux circuits différents disposés en relais, c'est-à-dire de 
telle manière que la rupture de l’un entraîne la fermeture de 
Tautre, il en résuliera que deux coups seront frappés suc- 
cessivement sur le bouton au moment où les cibles, en rap- 
port avec ces circuits, seront percées. L'intervalle des deux 
pointages donnera donc la fraction de seconde écoulée entre 
les deux ruptures des circuits. On conçoit, d’ailleurs, que 

d’autres dérivations faites avec le fil de l’électro-aimant, 

pourraient relier à l'appareil un plus grand nombre de cibles. 
Quant au mécanisme du relais en lui-même. il peut être 

plus ou moins compliqué, mais le plus simple est l’interpo- 
sition, dansle circuit quicommande, d’un électro-aimant dont 
l'armature est en rapport avec l’une des branches du second 
courant, et dont le butoir d'arrêt est en rapport avec l’autre 
branche. Tant que ie A ee re dé dans le premier circuit, 
l’armature est él ; €t, par conséquent le courant 

n’est pas fermé dans le second circuit; mais, aussitôt que 
l’armature se détache, le contact a lieu, et ce second circuit - 

se trouve fermé. \ 

(1) ga Sron a exécuté des DRFOROMIPNS de cette scrte, qui 
un vingtième de seconde. LE 
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Chronoscope de M. Siemens. — M. Siemens dans un 
aperçu historique des nouveaux procédés servant à mesurer 
des espaces de temps fort courts , tels que ceux qui séparent 
les positions d'un projectile dans les différents points de sa 
trajectoire, réclame , au nom d’une Commission royale 

d'officiers d'artillerie prussiens , la priorité de la conception 
et de l'exécution de l'idée d'employer, dans ce but, les 
effets électro-magnétiques d’un courant voltaïique. Quoiqu'il 
on soit de ces prétentions, voici comment M. Siemens a pre- 
posé de résoudre la question. 
Quand une surface polie est soumise à l’étincelle électrique, 

on trouve que chaque étincelle y laisse une trace extrême- 
ment déliée, mais très distincte , en forme d’une petite tache 
dont la couleur et la nature varient suivant la nature des 
métaux que l’on emploie. Une plaque d'acier , par exemple, 
est ce qu'il y a de mieux pour s'assurer de ce phénomène. 
Maintenant, qu’on imagine un cylindre d'acier poli, à 
pourtour divisé, tournant sur son axe avec une vitesse appro- 
priée, et une pointe métallique établie à une distance fort 
courte vis-à-vis dece cylindre, dont la marche sera d’ailleurs 
réglée à l’aide d’un pendule conique. La pointe et le cylindre 
feront partie des circuits de deux batteries de Leyde qui se 
trouveront interrompus aux deux points de la course du 
projectile entre lesquels il s’agit de mesurer la vitesse. Le 
projectile , en traversant la première station , complète le 

circuit de la première batterie ; une étincelle jaillit entre la 
pointe et le cylindre d'acier et y laisse sa marque. Le cylindre 
continue de tourner, et le boulet, en complétant le second 
circuit, donne lieu à une seconde marque dont la distance à 
la première, évaluée en degrés de la circonférence , sert, 
comme dans les autres appareils de ce genre, à déterminer 
le temps qui s’est écoulé entre deux étincelles. 
Voici, au reste, le dispositif à l'aide duquel ke boulet 



ÉLECTRIQUES. IIF 

complète le circuit. Un certain nombre de fils métalliques , 

régulièrement espacés entre eux et isolés l'un de lautre , 

sont tendus sur un cadre, et ces fils communiquent alterna- 

tivement avec les deux extrémités du circuit de la batterie , 

de sorte que le premier, le troisième, le cinquième, etc., sont 

en rapport avec l’une d’elles, tandis que l’autre va rejoindre 

tous les fils de nombre pair. Le boulet, en traversant le 

cadre, est censé fermer le circuit en établissant une commu- 

nication métallique entre deux fils quelconques. 

La supériorité de ce chronoscope sur les autres est incon- 

testable et on le comprendra si l'on examine que la durée de 

l'étincelle électrique peut ètre regardée comme instan- 

tanée, et n’est pas soumise aux caprices de l'action méca- 

nique déterminée par l'action magnétisante, laquelle peut 

non-seulement faire varier les conditions de l'expérience, 

mais entraîne encore une perte de temps appréciable : perte 

par l’action du courant.sur le magnétisme du fer, et perte par 

la chute du corps. 
` Chronographe électro-chimique. — Si le chronographe 

précédent l'emporte sur les autres par la suppression de 

l'action mécanique qui est la conséquence inséparable des 

moyens électro-magnétiques, il a le désavantage d’être diffi- 

cilement applicable à des circuits un peu longs et de néces- 

siter un isolement beaucoup plus parfait des fils conducteurs. 

On pourrait, ce me semble, réunir les avantages du 

chronographe de M. Siemens à ceux des autres chronogra- 

phes, en employant le procédé électro-chimique que M. Bain 

a appliqué à son télégraphe, é’est-à-direen enveloppant le cy- 

lindre compteur d'une feuille de papier recouverte de cyanu- 

re de potassium blanchi à l'acide hydrochlorique. Des styles en 

fer communiquant au fil positif de la pile et appuyant cons- 

tamment sur la feuille, indiqueraient, par les traces bleucs 

qui seraient tracées , l'instant précis des fermetures des cou- 
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rants, Sans qu'aucun retard fût’occasionné par la chute des 
style. 

Chronoscope de MM. Breton. — Ce chronoscope, très 
simple d’ailleurs dans sa disposition et son principe, a été 
appliqué à la vérification de la loi de la chute des corps êt 
peut remplacer avantageusement la machine d’Atwood. Le 
corps pesant qui sera une bille d'ivoire, par exemple, sera 
placé à la partie supérieure d’une colonne d’acajou, au-dessus 
d'une espèce de trappe. Cette trappe peut être abaissée au 
moyen d'un cordon, mais elle est disposée de manière 
qu'un circuit voltaïque, qui passe au travers, se trouve inter- 
rompu précisément au moment où elle est abaissée. Ce cir- 
cuit correspond à un électro-aimant dont l’armature, en se 
détachant, peut engrener un compteur susceptible d’enre- 
gistrer un millième de seconde. 

Au-dessous de la trappe, et fixé sur une plate-forme à cou- 
lisse mobile, le long d'une règle graduée, se trouve une es- 
pèce de petit bassin dans lequel doit tomber la boule d’ ivoire. | 
Mais comme ce petit bassin est monté sur un ressort flexible 
mis en connexion avec le courant, et comme ce ressort étant 
abaïssé en rencontre un autre qui complète le circuit, il 
arrive que le choc occasionné par la chute du corps réagit en 
même temps sur l’électro-aimant du compteur et lo désen- 
grène; le compteur n'aura donc marché que depuis le mo- 
ment où la trappe a été soulevée jusqu'au moment où le 
Corps en tombant a touché la bassine. Or, ce temps peut être 
estimé en millièmes de seconde au moyen du compteur. 
En plaçant la plate-forme du bassin à différentes hauteurs, 

le long de la règle graduée, il devient facile de constater les 
lois de la chute des 
pee de M. Hipp.— L'idée de l'application du 

oScope à la vérification des lois de la chuté des corps 
at p exclusivement à MM. Breton, frères. Le 
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chronoscope de M. Wheatstone, perfectionné par M. Hipp, 

avait été établi dans ce but et pouvait en même temps servir 

pour d’autres expériences. Le mécanisme de cet instrument 

était du reste presqu'identique avec celui que nous venons de 

décrire et était d’une sensibilité prodigieuse. 

Loch électrique de M. Bain. — Cet instrument, pas plus 

que mon chronographe électrique, dont je vais donner la 

description, n’a pour butde mesurer des espaces de temps très 

courts: mais, comme ces appareils sont appelés à constater des 

vitesses et que l'appréciation des vitesses est principalement 

le but des chronographes, j'ai rapproché à dessein de ces 

instruments ceux dont nous allons parler. 

Le loch électrique, imaginé en 1845 par M. Bain, était 

destiné à mesurer d'une manière continue la vitesse des na- 

vires; l'inventeur avait envoyé à l'Académie des sciences une 

note sur cet instrument, mais elle n’a pas été publiée; je ne 

puis donc en faire la description. 

Chronographe de M. Th. du Moncel. — Tl est souvent 

essentiel, particulièrement sur les chemins de fer, de con- 

naître la vitesse exacte dont peut être animé un train quel- 

conque, pour apprécier les différentes variations de cette 

vitesse. Or, voici dans ce but un instrument excessivement 

simple qui pourrait être placé sur chaque convoi de chemin 

de fer et même dans chaque compartiment de diligence (1). 

Qu'on suppose , fixé sur le moyeu d'une roue d’un de ces 

véhicules, un appendice métallique en rapport avec l'un des 

pôles d’une pile, et qu'à portée de cet appendice, se trouve 

placé un ressort fixe en rapport avec Pautre pôle de la pile, 

() Cet appareil doit être en rapport avec l'une des roues des wa- 

gons et non avec les roues motrices de la locomotive; car la déve- 

loppée de ces dernières est toujours plus grande que le chemin 

parcouru. C’est ce qui rend l'intervention de l'électricité nécessaire 

dans ce genre d'appareils. 
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on comprendra déjà que chaque tour de la rouc pourra être 
indiqué par une fermeture du Courant; or, la circonférence 
de la roue étant une longueur connue , On peut facilement 
savoir combien de tours doivent être accomplis pour parcourir 
l'intervalle d'un kilomètre. Un compteur qui sera donc inter- 
posé dans le courant et dont les cngrenages seront tels, que 
l'aiguille de la dernière rouc décrira un arc d’un ou de deux 
degrés par kilomètre » donnera donc la somme des kilomètres 
parcourus dans le voyage, et il suffira de constater le temps 
que l'aiguille met à parcourir un degré ou une quelconque 
des subdivisions de ce degré, pour connaître les différentes 
vitesses du train. 
Comme il importé souvent que ces diverses indications 

soient faites fréquemment, j'ai pensé à les faire enregistrer. 
par l'instrument lui-même, de kilomètre en kilomètre, et 
voici comment je m'y suis pris: 

Un courant est établi entre la dernière roue du compteur 
{celle qui porte l'aiguille) et celle qui la commande ; 
mais ce courant n’est fermé que quand le doigt, fixé à l'axe 
de cette dernière, rencontre la dent qui doit échapper; par 
conséquent, les deux roues doivent être isolées métallique- 
ment lune de l’autre. Dans le circuit de ce courant dérivé, 
se trouve interposé un électro-aimant muni d'une armature 
à charnière, dont l'extrémité oscillante porte un crayon à 
ressort. Une bande de papier, suffisamment longue, enroulée 
sur deux cylindres, dont l'un est mû par une horloge, cir- 
cule entre le crayon de l'armature et le pôle correspondant 
de l'électro-aimant, de telle sorte, qu'en douze heures, il 
passe devant la pointe de ce crayon, une longueur de la 
bande égale à la circonférence du Cylindre moteur. 
-On comprend, d'après cette disposition, que chaque 

kilomètre étant marqué par une fermeture du courant , l'ésir e a ER Te amant indicateur s'abaisse ra ct laissera sur la bande 
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de papier des points dont la plus ou moins grande proxi- 
mité indiquera les différentes variations de vitesse. 
Comme les différentes roues du compteur peuvent avoir 

un cadran séparé, on pourrait faire en sorte que l’un d’eux 
indiquàt, en kilomètres à l'heure, les différentes vitesses de 
la voiture; il suffirait pour cela d'adapter à la première 
roue à rochet du compteur une roue à dents droites, engre- 
nant avec un pignon qui porterait la roue indicatrice. Ce 
pignon serait calculé de manière qu’un tour, accompli 
par lui, correspondrait à la plus grande vitesse qu’on serait 
appelé à apprécier, c’est-à-dire environ quatre-vingts kilo- 

mètres à l'heure. Le cadran serait donc divisé en quatre- 
vingts degrés marqués de dix en dix. Enfin, un ressort à 
spiral monté sur l’axe de l'aiguille, comme pour les balan- 
ciers de montre, pourrait rappeler toujours l'aiguille au 
numéro zéro du cadran, quand une détente qui la main- 
tiendrait dans une position fixe, se trouverait dégagée. Or, 

comme cette détente serait combinée de telle manière avec 
le mécanisme de l'horloge qu'elle se trouverait enlevée en 

dix secondes, on comprend qu'en ces instants là, la vitesse 

pourrait être facilement indiquée par Faiguille. 

Pour régler le cadran, il suffirait de connaître simplement 

le diamètre de la roue du véhicule qui agit sur le compteur. 

En effet, en supposant que cette roue ait deux mètres cin- 

quante centimètres de circonférence, on saurait que quatre 

cents tours ou quatre cents fermetures du courant doivent 

être accomplis dans un kilomètre; par conséquent , si la 

roue à rochet du compteur avait cent dents, elle devrait faire 

quatre tours par kilomètre ou un tour par quart de kilo- 

mètre. Or, la plus grande vitesse à constater étant un 

kilomètre en quarante-cinq secondes, ou un tour de la roue 

à rochet en onze secondes vingt-cinq centièmes, il suffirait 

que le pignon de l'aiguille indicatrice présentât à peu près le 
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même rapport de mouvement pour obtenir le champ des 
indications voulues sur le cadran, car le tour entier du 

cadran, accompli par l'aiguille en dix secondes, c'est-à-dire 
pendant l'intervalle des indications chronométriques , cor- 

respondraïit à la plus grande vitesse qu’on veuille constater. 
Divisant donc cette circonférence du cadran en quatre-vingts 

parties égales ou degrés, le premier degré représentera une 
vitesse quatre-vingts fois moins grande, c'est-à-dire d'un 
kilomètre à heure ; le deuxième degré, une vitesse de deux 
kilomètres à l'heure, et ainsi de suite. ; 

Il ne s'agira donc que de voir le degré du cadran où 
s'arrêtera l'aiguille au moment où sa détente sera lâchée, 
pour connaître la vitesse du train pendant les dix secondes 
écoulées. 

Loch électrique de M. Th. du Moncel. — Si on remplace 
dans le chronographe précédent le système de l'interrupteur 
du courant par un moulinet à hélice, tel que ceux dont on 
se sert pour connaître la vitesse des cours d’eau, on com- 
prendra qu'en faisant plonger un pareil instrument à une 
certaine profondeur dans la mer, et en lui faisant suivre un 
navire, un mécanisme assez simple pourra transmettre, par 
deux fils recouverts de gutta-percha, les différents tours 
accomplis par l'hélice, lesquels tours seront d'autant plus 
nombreux que la vitesse du navire sera plus grande. Or cette 
transmission pourra se faire sur l'appareil récepteur de 
l'instrument précédent qui sera placé dans la chambre du 
Capitaine du navire. Tel est le principe du loch électrique en 
question. Mais pour que cet appareil puisse fonctionner 
d'une manière régulière, plusieurs détails de construction 
sont essentiels, et, en conséquence, il ne sera pas inutile 
P ici la description de celui que j'ai fait construire. 

g s'il ressemble à celui de M. Bain; mais - g = 
c pe: c’est qu'il repose sur 1 
électrique construit depuis deux ans. 
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Appareil transmetteur. — Le moulinet de Woltman, 
pour la mesure de la vitesse des cours d'eau, consiste dans 
un moulinet semblable à celui que j'ai figuré dans l'appareil 
transmetteur de l'anémographe à 41 fils; seulement, au lieu 
de 4 ailes il n'en a que deux, et ces ailes ont leur surface 
repliée en parties d’hélice comme celles des bateaux à vapeur 
à hélice. Le mécanisme transmetteur est renfermé dans une 
boîte de cuivre fixée sur le support de l'axe du moulinet, et 
ne présente qu’une petite ouverture en forme de rainure à 
travers laquelle passe le levier de l'interrupteur. Pour que 
l'eau ne pénètre pas par cette ouverture, la boîte entière est 
recouverte d'une chemise en gutta-percha, qui se trouve 
soudée sur le levier de manière à le laisser libre dans ses 
mouvements. Ce levier est articulé à bascule au fond de la 
boîte, et se trouve maintenu dans une position fixe par un 
butoir et un ressort antagoniste. Le bras le plus court de ce 
levier est muni d’une cheville de platine qui doit rencontrer 
au fond de la boîte un ressort également en platine fixé au- 

dessous de lui sur une lame d'ivoire. Cette lame porte une 

grosse cheville, en ivoire, qui perce la boîte, et c’est par 
l'intérieur de cette cheville que passe le fil conducteur qui 
amène le courant au ressort de platine fixé sur elle. Si 

le cuivre de la boîte est en communication avec le second 
conducteur du courant, on comprend que chaque fois que 
le levier à bascule vient appuyer sur la lame de platine qui 
est au-dessous de lui, le courant se trouve fermé, et, par 

conséquent, peut réagir par l'intermédiaire des fils couverts 
de gutta-percha, sur le compteur de l'appareil. 

Pour mettre en rapport cet interrupteur avec le moulinet 

à hélice, j'ai adapté à la première roue, celle qui fait un tour 

pour 50 de l’hélice, un butoir métallique à portée duquel 
j'ai placé le levier basculant de l'interrupteur. Il arrive alors 
que chaque cinquantaine de tours accomplis par le moulinet 
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est accusée par une fermeture du courant, et par conséquent 
par une marque sur le compteur. 

La question la plus délicate était de disposer le moulinet 
ainsi établi, de manière à ne pas être troublé par les clapots 
des vagues. Pour cela, je l'ai fixé avec sa palette de direction 
(sa girouette pour ainsi dire) à l'extrémité d’une barre rigide 
de fer, d'environ 5 mètres. Cette barre plongée en mer était 
soutenue par un flotteur, et ce flotteur était relié à l'arrière 
du navire par un cable assez fort. Les fils recouverts de gutta- 
percha étaient eux-mêmes liés autour de ce cable et n'attei- 
gnaient leur destination qu'après s'être enroulés sur un 
manchon de bois fixé sur la barre rigide au-dessus de 
l'appareil. A la profondeur de 5 mètres, il est rare que le 
mouvement des vagues dans le sens horizontal se fasse con- 
sidérablement sentir, et le mouvement dans le sens vertical, 
se trouve compensé de lui-même par les oscillations du 
otteur. 
Appareil récepteur.— L'appareil récepteur de cet instru- 

ment pourrait consister, comme je l'ai déjà dit, dans celui 
du chronographe, précédent. Mais comme cet appareil est très 
compliqué, et qu'il est plus nécessaire en mer de connaître 
le nombre de kilomètres parcourus que de suivre les varia- 
tions de vitesse, je l'ai fait consister simplement dans un 
compteur semblable à celui dont j'ai parlé au sujet de 
l'enregistrement des vitesses moyennes de chaque vent dans 
mon anémographe à compteurs. La seule différence, c’est 
que ce sont des aiguilles qui indiquent sur deux cadrans le 
nombre des fermetures du Courant, ou plutôt les différentes 
séries de ces fermetures, dont chacune correspond à un kilo- 
mètre. Cette graduation est très facile à établir puisqu'il suffit 
pour cela de faire plusieurs expériences pour savoir combien 
de tours de moulinet correspondent à une distance connue. 
a 



MONITEURS ÉLECTRIQUES, 

Par W. An. ou MONCEE. 

Les accidents qui peuvent se présenter sur les chemins de 

fer, sont de plusieurs genres, mais ceux qui se reproduisent 

le plus communément, proviennent du retard de certains 

trains, de l'avance de certains autres, et de la rupture des 

chaînes qui relient les wagons les uns aux autres. Je ne parle 

pas du déraillement, car c'est un genre d'accident auquel 

il est malheureusement difficile d'apporter un remède com- 

plètement efficace. Pour les autres, l'électricité a pu encore 

fournir un secours très précieux, et, au moyen de certains 

appareils dont nous allons parler, on a pu non-seulement 

prévenir aux différentes stations et leur demander les secours 

nécessaires en cas d'accident, mais encore les avertir 

continuellement des points de la ligne où se trouve chaque 

convoi. Enfin, on a fait en sorte qu'une partie du train se 

détachant, le chauffeur de la machine en fût immédiatement 

averti. Ce sont ces instruments auxquels on a donné le nom 

de moniteurs électriques. 

Moniteur electrique de M. Breguet. — Cet appareil à été 
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installé pour la première fois, en 4847, sur le chemin de fer 
de Saint-Germain ; il se compose principalement d’un chro- 
nographe à pointage, analogue à celui que nous avons déjà 
décrit précédemment, mais combiné de manière que les 
différentes indications puissent être constatées d’une station 
à l'autre, en admettant dans tout le parcours un minimum 
de vitesse pour un tour du cadran. 

De kilomètre en kilomètre, une dérivation du circuit élec- 
trique qui parcourt le fil de la ligne télégraphique aboutit à 
une plaque à charnière, montée au-dessus des rails, et cette 
plaque étant abaissée lors du passage du convoi, ferme le 
circuit avec la terre. Ce circuit réagit alors sur un électro- 
aimant qui fait imprimer à l'aiguille du chronographe une 
marque indiquant en quel moment le convoi a passé devant 
tel ou tel poteau kilométrique. On conçoit, d’ailleurs, qu'un 
mécanisme fort simple peut faire en sorte que toutes ces 
marques soient recueillies sur une ligne en spirale, et, par 
conséquent, pendant un temps plus ou moins long. 

En comptant donc le nombre de ces marques et comparant 
la fraction de l'intervalle en plus aux divisions dans lesquel- 
les le chronographe a été gradué, on peut connaître les 
différents points de la ligne où se trouve le convoi , à quelques 
mètres près. 

Le chronographe que j'ai indiqué à la fin du chapitre pré- 
cédent peut, comme on le comprend aisément, être employé 
dans le même but. 

Tel qu’il vient d'être décrit, cet instrument peut parfaite- 
ment donner les indications relatives à un seul train; mais 
il arrive souvent que les trains se succèdent à une distance 
plus rapprochée que celle qui sépare deux stations consécu- 
tives, ou bien qu'ils se croisent. Dans ce dernier cas, comme 
la voie est différente, il suffit d’un double appareil et d’une 
double dérivation du courant. Dans le premier, un mécanisme 
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additionnel devient indispensable, et, bien que M. Breguet 

ne l'ait pas exécuté, il pourrait, ce me semble, consister sim- 

plement dans un relais qui, après le passage du premier 

convoi, vis-à-vis chaque poteau kilométrique, renverrait le 

courant d’un chronographe dans un autre, ou plutôt d'un 

. premier cadran du chronographe dans un second, puis dans 

un troisième, suivant la distance des différentes stations. 

Chaque cadran correspondrait à un train et on pourrait ainsi 

suivre le mouvement de ces trains dans tout leur parcours. 

Moniteur électrique de M.Herman.—Ce genre de moniteur 

électrique , qui est plutôt une application des instruments 

connus qu'un appareil spécial, avait été imaginé et même 

essayé par M. Breguet, il y a quelques années; mais, comme 

M. Breguet n'est pas administrateur des chemins de fer, ses 

expériences sont restées sans application, et dernièrement 

l'ingénieur en chef du chemin de fer d'Orléans a trouvé plus 
commode de les faire refaire en son nom. Quoiqu'il en soit, 

voici le procédé qu'on a adopté au chemin de fer d'Orléans. 

Tous les conducteurs d'un train sont mis en communica- 

tion avec le conducteur-chef et le mécanicien, au: moyen 

d'un courant électrique continu qu'ils peuvent interrompre 

à volonté et dont l'interruption, qu’elle soit déterminée par 

eux ou qu’elle provienne de causes accidentelles, met en 

mouvement une forte sonnerie placée en tête du train. 

On conçoit l'importance de cette précaution lorsque la 

longueur des trains, comme il arrive souvent, est supérieure 

à quatre cents mètres, lorsque le voyage s'effectue au milieu 

des ombres épaisses de la nuit, et que le bruit de la locomo- 

tive et de ces nombreuses voitures, fendant l'air avec la rapi- 

dité de la foudre, accoutume l'ouïe à un tumulte confus qui 

empêche la perception des sons les plus indicateurs. 

Quant aux moyens d'application eux-mêmes, qu ’on sup- 

pose deux fils métalliques enduits de gutta-percha et fixés 

. 
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parallèlement au- dessus de chaque wagon ; à leur extrémité 
pendent des chaïnettes confondues, ou plutôt en communi- 
cation métallique avec les chaînes de sûreté, au moyen des- 
quelles chaque wagon se rattache à celui qui le précède et à 
celui qui le suit. En tête, c’est-à-dire sur la machine loco- 
motive elle-même, est une pile à laquelle viennent se ratta- 
cher les deux fils, ct derrière le dernier wagon qu'on doit 
toujours conserver, alors même que l'on diminue ou que l'on 
augmente le nombre de voitures intermédiaires, ces deux fils 
se réunissent encore de manière à fermer le circuit déterminé 
par leur communication avec la pile. 

Pendantla marched i, le courantcirculeetla sonnerie 
se tait, parce que celle-ci est dansun circuit spécial quine peut 
être fermé que quand un relais, interposé dans ce circuit, 
se trouve dégagé de l’action magnétique produite par le cou- 
rant passant à travers les wagons. A la moindre rupture de 
ce Courant, au moindre accident, si l'arriére-train est en 
rêtard , si une chaîne se rompt, la sonnerie entre en mouve- 
ment et le mécanicien est prévenu. 

De plus, comme le courant est continu , les conducteurs 
peuvent, à l’aide d’un interrupteur placé sur chaque wagon, 
commander l'arrêt du train ou entrer en rapport avec le 
mécanicien, à l’aide de certains signes conventionnels audi- 
tifs qui peuvent être facilement exécutés au moyen de la 
sonnerie électrique de M. Jules Mirand. 

Télégraphe portatif de M. Breguet. — Lorsqu'un acci- 
dent est arrivé, qu'une fuite de vapeur s’est déclarée dans la 
machine, ou que la force lui manque chemin faisant, la 
chose la plus pressée à faire est de prévenir aux différentes 
stations, de leur demander ce dont on à besoin pour répa- 
rer l'accident, remettre le train en route et avertir les autres 
trains. M. Breguet a résolu complétement le problème dans 
son télégraphe portatif. 

. 
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Ce télégraphe n'est autre que celui dont nous avons parlé 
comme étant spécialement affecté au service des chemins de 
fer; seulement, il est disposé de manière àêtre contenu avec sa 

pile de dix-huit éléments de Daniell, dans une boîte de 

quarante-sept centimètres de long, trente-sept de haut et 
vingt-sept de large, pesant vingt-trois kilogrammes. Des 

boutons portant des indications terre, — ligne, sont desti- 
nés à être reliés par des fils conducteurs, avec la terre d’une 
part, et de l’autre avec le fil de la ligne. 

Quand un accident est arrivé, il suffit donc d'établir ces 

communications pour prévenir à la fois aux deux stations 
voisines; car le courant, en se bifurquant en son point 
d'attache avec la ligne, peut agir à la fois sur les appareils 
de ces deux stations. La question la plus difficile à résoudre 
était d'établir, d’une matière rH = communication avec la 
terre. Or, l'expérience a démon M. Breguet qu'il suffi- 
sait pour cela d’enfoncer dans Re de séparation des 
divers tronçons de rails qui composent la ligne, un petit 
coin en fer, auquel est soudé l’un des fils du télégraphe. 

Moniteur électrique pour la vitesse. — Au moyen d’un 

appareil fort simple, on pourrait éviter les inconvénients qui 
résultent quelquefois de l'inégalité de vitesse du train. Il 

suffirait d'adapter au mécanisme à force centrifuge de 

M. Breguet , appareil qui n'est autre que celui dont on se 

sert dans les cours de physique pour démontrer l'aplatisse- 

ment de la terre vers les pôles, deux index métalliques mo- 

biles sur une régle graduée et en connexion avec un courant 

passant par une sonnerie. On limiterait la position de ces 

deux iħdex , suivant la vitesse moyenne dont le train devrait 

être animé , et leur écart représenterait un maximum et un 

minimum qui ne pourraient être franchis sans altérer sensi- 

blement la vitesse moyenne qu'on s’est proposée. Les cercles 

d'acier mis en mouvement de rotation par un engrenage en 

JLILLET 1853. 16 
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rapport avec le mouvement de la machine ou de l’un des 
wagons pousseraient en s’affaissant ou en se détendant, un 
butoir qui fermerait le courant, soit avec l'index de la vitesse 
maxima, soit avec l'index de la vitesse minima, suivant 

l'accélération ou le ralentissement trop considérable de la 
vitesaa dn train, et la sonnerie préviendrait le chauffeur. 

AC 



APPLICATION 

DE L'ÉLECTRICITÉ 
AUX 

INSTRUMENTS BE MUSIQUE , 

Par M. Tan. pe MONCEL. 

D 06 

La faculté que possède l'électricité de mettre en mouvement 
des lames métalliques et de les faire vibrer, a pu être utilisée 
à la production de sons distincts, susceptibles d’être combinés 
et harmonisés: mais, en outre de cette application toute 

physique, l’électro-magnétisme a pu venir en auxiliaire à 
certains instruments, tels que pianos, orgues, etc., pour leur 

donner la facilité d’être joués à distance. Ainsi, jusque dans 
les arts en apparence les moins susceptibles de recevoir de 
l'électricité quelqu’application , cet élément si extraordinaire 

a pu être d'un secours utile. 

Appareil vibratoire de M. Froment.— Nous avons déjà 
parlé de l'interrupteur de de laRive. C'est, comme on le sait, 
une lame de fer soudée à un ressort d'acier et maintenue dans 
une position fixe, vis-à-vis un électro-aimant, par_un autre 
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ressort ou un butoir métallique en connexion avec l’une des 
branches du courant. Comme l’autre branche, après avoir 
passé dans le fil de l’électro-aimant, aboutit à la lame de fer 
elle-même, l’électro-aimant n’est actif qu'au moment où cette 
lame touche le butoir ou le ressort d'arrêt, mais, aussitôt 

qu'elle l'abandonne, l’aimantation cesse et la lame de fer 
revient en son point d'arrêt pour l’abandonner ensuite. Il se 
détermine donc une vibration d'autant plus rapide que la 
longueur de lame vibrante est plus courte ou que la force 
est plus grande par suite du rapprochement de la lame de 
l'électro-aimant. 

our rendre les sons de plus en plus aigus, il ne s'agit 
donc que d'employer l’un ou l’autre de ces deux moyens. Le 
plus simple est d’avoir une vis que l’on serre ou que l'on 
déserre à volonté et qui, par cela même, éloigne plus ou 
moins la lame vibrante de l’électro-aimant. Tel est l'appareil 
de M. Froment, appareil au moyen duquel il a obtenu des 
sons d’une acuité extraordinaire, bien qu'étant fort doux à 
l'oreille. 

M. Froment n'a pas fait de cet appareil un instrument de 
musique, mais on conçoit que rien ne serait plus facile 
que d'en constituer un; il ne s'agirait pour cela que de 
faire agir les touches d’un clavier sur des leviers métalliques, 

dont la longueur des bras serait en rapport avec le rappro- 
chement de la lame, nécessité pour la vibration des différentes 
notes. Ces différents leviers, en appuyant sur la lame, 
joueraient le rôle du butoir d'arrêt, mais ce butoir varierait 
de position suivant la touche. 

Si le courant de lapileétait constant, un pareil instrument 
aurait certainement beaucoup d'avantages surtous les instru- 
ments à anches dont on se sert, en ce sens qu’on aurait une 
vibration aussi prolongée qu'on le voudrait pour chaque note 
et que les sons seraient beaucoup plus veloutés; malheureu- 
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sement l'inégalité d'action de la pile en rend l'usage bien 
difficile. Aussi, ne s’est-on guère servi de ce genre d'appareils 
que comme régulateur auditif pour l'intensité des piles, ré- 
gulateurs infiniment plus commodes que les rhéomètres , 
puisqu'ils peuvent faire apprécier les différentes variations 
d'une pile pendant une expérience, sans qu’on soit obligé 
d'en détourner son attention. 

Pianos et orgues électro-magnetiques. — Si l'électro- 
magnétisme est employé comme intermédiaireentre le clavier 
et la partie de l'appareil qui doit produire les sons, on com- 
prend que le problème du jeu de ces instruments à distance 
devient facile à résoudre; il suflit, pour cela, de faire agir 

sur les marteaux du piano ou sur les soupapes des tuyaux de 
l'orgue, des électro-aimants er Li ns de reproduire la 
pression exercée par le doigt. Le clavier 

alors que comme interrupteur du Seb Il va sans dire 
qu'il faut autant de fils que de notes, maïs comme tous ces 
fils peuvent être réunis et ne former qu'un càble, ils sont 

peu embarrassants. M. Froment a construit plusieurs instru- 

ments de cette nature, et même un piano à timbres, dans 
lequel les sons sont produits par des coups secs, frappés sur 
des timbres de différents diapasons. 

On conçoit, d’ailleurs, qu'avec ce système, plusieurs in- 
struments peuvent être joués à la fois par le même artiste; 
il ne s’agit pour cela, que d'établir autant de dérivations du 
courant qu'il y a d'instruments à faire mouvoir. 

Pianos électriques à enregistrement des snprobits. 

tions.— On a construit, il y a quelques années, des pianos 

au moyen desquels un improvisateur pouvait enregistrer un 

morceau en même temps qu'il le jouait; mais le mécanisme 

en était assez compliqué et susceptible de dérangement. En 

ayant recours à l'électro-magnétisme , on peut résoudre le 

probléme d'unefffianière beaucobp plys simple et sans rien 
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changer au mécanisme des pianos ordinaires, car l’appareit 
enregistreur peut être tout-à-fait indépendant et placé en tel 
endroit qu'il convient. 

Qu'on imagine, fixé sur une table et mù par un mouve- 
ment d'horlogerie, un cylindre d'environ vingt centimètres 
de diamètre, analogue à celui de l’anémographe électrique 
dont nous avons parlé. A portée de ce cylindre, et suivant 
une ligne droite paraHèle à son axe, seront rangées des ai- 
guilles d'acier ou de fer en nombre égal à celui des notes du 
clavier, mais dont la pointe appuiera sur une bande de papier, 
recouverte de cyanure de potassium, qui pourra s’enrouler 
sur le cylindre en même temps qu’elle se déroulera de dessus 
un autre cylindre où elle sèra en quelque sorte en provision. 
Of comprendra que si le mouvement de l'horlogerie est assez 
prompt et réglé d'après un métronome, le déroulement de la 
feuille sera progressif et uniforme ; par conséquent, deux où 
plusieurs des aiguilles venant à recevoir successivement l'im- 
pression du courant pendant des intervalles de temps égaux, 
leurs traces bleues seront également longues et également 
espacées. Au contraire, siles temps sont inégaux, le rapport 
de leur longueur et des intervalles qui les séparent, pourTæ 
servir à en faire apprécier la valeur. 

Cela posé, admettons que les leviers des touches du piano 
soient garnis de petites lames de cuivre en rapport avec Pune 
des branches d'un circuit voltaïque, et puissent rencontrer 
des ressorts également métalliques en rapport avec l'autre 
branche du courant; il sera facile de concevoir qu'en faisant 
entrer les aiguilles de fer ou d'acier de l'appareil enregistreur 
dans les différents circuits de ces lames, on déterminera , 
Pour chaque touche que l'on abaissera, une fermeture de 
Courant qui aura pour effet une réaction chimique opérée 
par Fune og l'autre des aigüilles, et même par plusieurs la 
fois si plusieurs notes sgat éfchées en we temps. Par 

ba 
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conséquent, si la bande de papier est rayée d'avance en traits 

différents, suivant les octaves, il devient facile de voir par la 

place occupée par chaque trace sur ses différentes lignes , 

quelles sont les différentes notes qui ont été touchées dans 

l'unité de temps, d'en connaître la valeur par la longueur de 

la trace , enfin, d'apprécier les temps de repos ou de silence 

par la longueur des intervalles. I] ne s’agit plus alors que de 

traduire le morceau ainsi noté en langage musical ordinaire. 

Pianos ou orgues mis en jeu par une petite boîte à 

musique. — Puisqu’il ne s’agit, dans les pianos et orgues 

électro-magnétiques , que de fermer l’un ou l'autre des diffé- 

rents circuits correspondant à telles ou telles notes pour faire 

agir leurs marteaux ou leurs soupapes, on conçoit aisément 

que le même effet peut être exécuté par une machine sur 

laquelle les airs ou les morceaux auront été notés d'avance , 
comme dans les serinettes , les orgues de barbarie, les boîtes 

ou horloges à musique. Il faut simplement que le cylindre 

à chevilles qui rencontre les ressorts vibrants soit métallique 

et en rapport avec l'une des branches du courant, et que les 

lames vibrantes soient isolées les unes des autres et toutas en 

rapport avec les électro-aimants des pianos ou orgues élec- 

tro-magnétiques par des fils méfalliques spéciaux. Alors, un 

simple mouvement d’horlogerie, une petite boîte pas plus 

grande qu’une tabatière, peut mettre en jeu des orgues de la 

plus grande dimension, des pianos distribués en différentes 

places; et cela, à quelque distance qu'on le désire, et sans 

qu'au premier abord personne ne puisse se douter quel est le 

musicien mystérieux et invisible qui met en marche des 

instruppents si puissants, 

CUT 



RECHERCHES 

SUR LA TEMPÉRATURE 

DE 

L'ESPACE PLANÉTAIRE, 

Par M. Emm. LIAIS. 

r 

Outre la chaleur du soleil, la terre reçoit des rayons 
ealorifiques qui lui sontenvoyés par les étoiles, les nébuleuses, 
la lune, les planètes, les astéroïdes, et en général , par tous 
les éerps de lunivers, par toute la matière que renferme l'es- 
pace indéfini qui l'entoure. Déterminer la quantité de chaleur 
qu’elle recoit ainsi, la comparer avec celle que lui fournit 
le soleil, tel est en réalité le problème de la recherche de la 
température de l’espace planétaire. La quantité de chaleur 
reçue de l'espace étant connue, on peut se proposer de dé- 
terminer qu’elle devrait être ta température d’une enceinte de 
Pouvoir émissif 4 , qui entourerait le globe entier, en reposant 
sur l'atmosphère, pour que cette enceinte fournit à la terre 
autant de chaleur que toute la matière renfermée dans Fes- 
pace. Cette température est ce que l’on appelle la température 
de l’espace planétaire, parceque c’est en effet la température 
à laquelle œrait soumis un corps soustrait aux rayons du 
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soleil en dehors de l'atmosphère terrestre. D’après les lois du 
refroidissement trouvées par MM. Dulong et Petit, connais- 
sant la quantité de chaleur reçue de l’espace par la terre, on 
connaît immédiatement la température de l’espace , car si ¢ 
désigne cette température, 1,146 at {a étant la constante du 

refroidissement qui est égale à 4,0077), représentera le nom- 
bre d'unités de chaleur reçues par minute de chaque centi- 

mètre carré de l'enceinte enveloppant l'atmosphère terrestre, 

enceinte que nous pouvons supposer égale en superficie à la 
surface du globe à cause du peu d'épaisseur de l'atmosphère 
terrestre. 

Au premier abord, la détermination de la quantité de 
chaleur reçue de l'espace paraît très simple en partant de ce 
fait que, la température moyenne de la surface du sol étant 
constante, il y a équilibre entre la quantité de chaleur qu'il 
rayonne , et celle qu’il reçoit du soleil et de l'espace plané- 
taire. Mais l’interposition de l'atmosphère entre le sol d’une 

part, et le soleil et l’espace de l’autre, complique cette re- 

cherche à cause des absorptions, différentes suivant la nature 

des sources, que l'air exerce sur les rayons calorifiques.qui 

le traversent, et à cause des rayons de chaleur qu'il envoie 

au sol et à l’espace. 
A la suite d’un remarquable travail sur la quantité de 

chaleur fournie par le soleil, publié en 4838 dans les Comptes 

rendus de l'Académie des sciences de Paris, M. Pouillet a 

attaqué la question de la température de l’espace planétaire, 

et, en même temps qu'il a répandu sur elle beaucoup de 

lumière par la netteté de ses définitions, il a fait une série 

d'observations curieuses sur le refroidissement nocturne, 

série qui lui a servi, sinon à fixer d’une manière absolue, au 

moins à restreindre entre certaines limites, les constantes de 

l'absorption atmosphérique sur les rayons terrestres. 

La température de — 442° que M. Pouillet indique pour 
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Véspace comme le résultat le plus probable déduit de ses re- 
cherches, diffère beaucoup de la température — 60° assignée 

par Fourier. Je me propose de faire voir, dans ce Mémoire, 
que diverses influences que M. Pouillet n’a pas calculées, di- 
minpuent beaucoup la différence entre le résultat de sa mé- 
thode et la valeur donnée par Fourier. 

Ainsi, l'atmosphère ne rayonne pas la même quantité de 
chaleur vers le sol et vers l’espace; cette égalité n'aurait lieu 
ques’il n’y avait pas décroissement dela température à mesure 
que lon s'élève dans l'atmosphère, décroissement qui fait 
que les régions inférieures rayonnent plus que les supé- 
rieures. Tandis que les rayons émanés des régions inférieures 

et dirigés vers lesol lui parviennent sans absorption sensible, 
ceux qui rayonnent vers l’espace sont absorbés en grande 

partie par les régions supérieures de l'atmosphère. A la vérité, 

un effet inverse a lieu pour le rayonnement de ces régions 
supérieures, mais comme ce rayonnement est moindre que 
celui des couches inférieures, il n’y a pas compensation. Il 
faut aussi tenir compte de l’action des vapeurs, car le sol ne 
perd pas toute sa chaleur par voie de rayonnement; il perd 

par évaporation une énorme quantité de calorique qui passe 
en entier à l'atmosphère dans laquelle les vapeurs se conden- 
sent. Je ne parle pas de la rosée, c’est une petite restitution 
faite au sol par l’atmosphère ;et je n'ai en vue ici que la frac- 
tion de la vapeur formée qui sé condense en entier dans l'at- 
_mosphère et qui retomb® sous forme de pluie sur le sol. La 
quantité de vapeur qui se condense en rosée doit étre pégligée, 
puisqu'elle rend au sol ce qu’elle lui avait pris. 

La conductibilité de l'air est assez faible pour être négli- 
geable, abstraction faite des mouvements que l'atmosphère 
peut acquérir pour refroidir le sol, car on sait que c’est de 

cette manière plutôt que par leur conductibilité pour la cha- 
leur, que les gaz agissent pour refroidir les corps. Mais dáns 
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le cas qui nous occupe, le sol s'échauffe plus que l'atmos- 
phère pendant le jour, et se refroidit plus qu’elle pendant la 
nuit, et par conséquent s’il abandonne de la chaleur par 
voie de contact pendant le jour, celle-ci lui en restitue de la 
même manière pendant la nuit. L'expérience montre que ces 
deux effets se ecmpensent à peu près, et par suite, on 

peut négliger, à cause des changements de signe du jour à la 

nuit, les quantités de chaleur échangées au contact entre le sol 
etl'atmosphère. On peutégalement négliger l’action des nuages 
sur le rayonnement, car si l’on considère l’année entière, la 
température moyenne des jours de ciel clair est sen- 
siblement la même que celle des jours de ciel couvert. 

Mais on ne peut négliger l’action des vents sur les 

températures, et admettre à toutes les latitudes que la 
quantité de chaleur perdue sous forme de rayonnement 
par l'atmosphère est égale à celle qu’elle acquiert par 
absorption sur les rayons qui la traversent et par la con- 

densation des vapeurs, car le mélange des masses d'air enlève 
une grande quantité de chaleur aux régions tropicales pour 
la reporter aux latitudes élevées. Admettre cette équation à 
l'équateur, c'est donc supposer tacitement qu'il ne peut exis- 

ter de vent dans l'atmosphère. Dans l'atmosphère réelle, cette 

équation n’est applicable qu’au parallèle dont les vents ne 

modifient pas la température moyenne, l'élévation produite 

par les vents équatoriaux compensant le refroidissement 

produit par les vents polaires. On entrevoit à priori que ce 

parallèle doit être celui sous lequel on observe la température 

moyenne du globe, et j'ai démontré, en effet, dans mon Mé- 

moire sur les oscillations du baromètre, que sous ce parallèle 

les actions des vents équatoriaux et polaires se compensent. 

J'ai fait voir de plus que ce parallèle est situé par 38°14 de 

latitude, et que sa température moyenne est 15°,7. Sous te 

parallèle donc, et seulement sous ce parallèle, la quantité 
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de chaleur perdue par l'atmosphère sous forme de rayonne- 
ment est égale (puisque la température moyenne de chaque 
couche est constante , l'état thermométrique du globe ne 
variant pas sensiblement à l'époque actuelle), à la quantité de 
chaleur rayonnante émanée du sol, du soleil et de l’espace et 
absorbée dans le trajet au travers de l'atmosphère , plus la 
quantité de chaleur abandonnée par les vapeurs qui se con- 
densent. 

M. Pouillet a démontré que la quantité de chaleur que la 
terre recoit du soleil sur chaque centimètre carré est par 
minute pour l'incidence normale 4,7633, et les recherches 
de MM. Pouillet, de Gasparin et Quételet s'accordent à prou- 
ver que l'atmosphère absorbe pour l'incidence normale les 
0,2 de cette quantité, et laisse passer les 0,8. Il résulte d’une 
série d'expériences très curieusesdeM. Vol picelli, quelera yon- 
nement solaire se compose de rayons pour lesquels le pouvoir 
de transmission est très variable, aussi nous ne considérerons 
le pouvoir de transmission 0,8 que comme la moyenne des 
pouvoirs de transmission pour les divers rayons du soleil. 
Lorsque les rayons solaires traversent une épaisseur atmos- 
phérique ou plutôt une masse d'air différente de celle de la 
hauteur de l'atmosphère , si e désigne cette épaisseur ou 
plutôt cette masse, le pouvoir de transmission devient (0,8)°. 

Pour calculer e pour les diverses incidences, il faut remar- 
quer que e diffère d'autant moins de la sécante de la distance 
zénithale que l'épaisseur de l'atmosphère est moindre. Pour 
les couches inférieures, c’est-à-dire les plus denses et celles 
qui absorbent le plus, l'épaisseur traversée se rapproche donc 
beaucoup plus de cette sécante (l'épaisseur normale de la 
couche étant prise pour unité) que pour les régions supé- 
rieures. 

Quoique e soit une fonction de la hauteur de l'atmosphère, 
il ne faut donc pas, à cause de Ja variation de densité de 
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l'atmosphère, considérer la masse d'air traversée comme 
proportionnelle au chemin parcouru par les rayons dans 

l'atmosphère, chemin dont la valeur nous est d’ailleurs 
inconnue, puisque nous ne connaissons pas la vraie hauteur 

de l'atmosphère. Ce qu'il ya de mieux à faire, est donc d'agir 
comme si l'atmosphère avait dans toute son épaisseur la 
même densité qu’à la surface du sol, de calculer sa hauteur 
daus cette hypothèse, de la prendre pour unité, et de calculer 
avec cette même hauteur les épaisseurs atmosphériques 
traversées" Eas Gien ingidanoeg; et on aura une valeur 
très approchée p que traversée. On trouve 
ainsi, en ayant égard à la variation de l'incidenceavec l'heure 
du jour, que l'atmosphère laisse passer par 38° 14° de lati 
tude , les 0,59 de la chaleur solaire, et absorbe les 0,41. A 

l'équateur, ces deux nombres deviendraient 0,64 et 0,39. 
Sous le parallèle de 38° 44, la quantité de chaleur solaire 

que le sol reçoit par minute sur chaque centimètre carré, 

moyennement dans les 24 heures, est, d'après la valeur 

4,7633 pour l'incidence normale, 0,4408, abstraction faite 

de l absorption atmosphérique. En y ayant égard, cette quan- 

tité devient 0,4408 >< 0,59 ou 0,2604, et la quantité de 

chaleur absorbée par l'atmosphère est 0,4408 >< 0,44 ou 

0,1807 
La quantité de pluie qui tombe moyennement sous le 

parallèle de 38° 44 est 1"30 à 1"35. Dans un Mémoire 

adressé à l’Institut le 29 mars 4847, M. Daubrée évalue que 

la quantité moyenne de pluie qui tombe sur le globe est 

1»369, c'est à peu près le résultat que j'avais trouvé pour le 

38° degré. J'adopterai donc ce dernier chiffre, et il est facile 

de voir que la quantité de chaleur nécessaire pour évaporer 

cette quantité d’eau serait capable de fondre 40™ 70 de glace, 

répandue sur toute la surface du globe, tandis que, d’après 

M. Pouillet, la quantité de chaleur reçue du soleil fondrait 
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29=3 de glace. I résulte de là que la quantité de chaleur que 
l'évaporation enlève au sol sous le 38° parallèle, et aussi 
moyennement sur le globe, est 0,1610 unité par minuteet 

par centimètre carré. La quantité de chaleur que le sol perd 

par rayonnement sous ce parallèle est d’ailleurs 4,146 a!°7 
ou 1,2927; le pouvoir transmissif du sol étant sensiblement 1, 

la quantité totale de chaleur qu'il perd par rayonnement et 
par évaporation, est donc 4,2927 + 0,4610 == 4,4537 par 
minute et par centimètre carré. 

Cette quantité de chaleur est égale à celle qu'il reçoit et 
qui lui vient du soleil, de l’espace et de l'atmosphère. Celle 
qui lui vient du soleil est 0,2601, ainsi que nous l'avons déjà 
vu; 4,146 a, € désignant la température de l’espace et a la 

constante 1,0077 du rayonnement, sera celle que rayonne 

l'espace; sur cette quantité de chaleur, si m désigne le 
pouvoir de transmission de l'atmosphère, le sol en recevra 
1,146 a'm, et l'atmosphère absorbera 1,146 at (1 — m). 
Quant à l'atmosphère, on peut savoir la quantité de chaleur 
qu’elle rayonne; car cette quantité est égale à celle qu'elle 
absorbe et qui se compose : 4° de la quantité 0,1610 perdue 
par le sol par évaporation; 2° d’une fraction de la quantité 
1,2927 que le sol rayonne , fraction qui dépend du pouvoir 
de transmission de l'atmosphère sur les rayons terrestres , 
de sorte que si n désigne ce pouvoir de transmission , la 
quantité absorbée sera 1,2927 (1 — n); 3° de la quantité de 
Chaleur solaire absorbée et qui est, ainsi que nous l'avons vu, 
0,4807; 4° dela quantité de chaleur absorbée àl'espace et qui 
est 41,446 at(1— m). Mais sur cette quantité totale de chaleur 
perdue par l'atmosphère, une portion est rayonnée vers le sol, 
l'autre vers l’espace, et si À y désigne le rapport de la quan- 

m rayonnée vers le sol à la quantité rayonnée vers l'espace, 

Fi (0.161071 2027000) + 0,4807+- 1,166 a' (2m) 
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sera la quantité de chaleur fournie au sol par l'atmosphère. 
On aura donc l'équation : 

4,4537—0,2601 +1 ,146 a (o, 16104-1,2927 (1—n) mHip 

+ 0,4807 + 1,446 at (4 —m)) 

Il résulte des expériences de M. Pouillet, que la valeur 

de (4—n) ou la fraction des rayons terrestres que l’atmos- 
phère absorbe, ne peut être plus petite que 0,8; elle est donc 
comprise entre 4,0 et 0,8, et le résultat le plus probable, 

celui qui s'accorde le mieux avec les observations est 0,9. 
Cette dernière valeur peut même être considérée comme très 
approchée. 

Le rapport des quantités de chaleur envoyées vers le sol 
et vers l’espace par l'atmosphère, dépend à la fois de la 
valeur de n et du décroissement de la température avec la 
hauteur. Pour obtenir ce rapport approximativement, voici 

comment j'ai opéré : 

J'ai supposé l'atmosphère partagée en couches horizontales 
infiniment minces de même densité; en appelant #le pouvoir 
émissif de chacunede cescouches en haut ou en bas, puisqu'il 

est égal dans les deux sens, et s sa température, 1,146 k a' 
réprésente la quantité de chaleur perdue par cette couche, 
soit vers le sol, soit vers l’espace; si f désigne la pression 
atmosphérique sur cette couche, la pression au niveau de la 

mer étant prise pour unité, 4,146 k a“ n' représentera la quan- 
tité de chaleur rayonnée par cette couche, qui sortira de 

l'atmosphère vers l’espace, et 1,146 k a° n (1-9 représentera 
la quantité qui atteindra le sol. 

sb fon on fentes 
4,446 fa n° fan 

représentera donc le rapport des quantités de chaleur per- 

dues par l'atmosphère vers le sol et vers l'espace. 
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Recourant ensuile aux observations faites sur le décroisse- 
ment de la température avec la hauteur dans l'atmosphère, 
j'ai formé jusqu'aux plus grandes limites de pression atmos- 
phérique où lon soit parvenu, une table renfermant les 
températures des différentes couches, celle de la couché 
inférieure étant 45,7, et les pressions barométriques corres- 
pondantes; prenant ensuite les pressions barométriques pour 
abscisses, et les températures pour ordonnées, j'ai tracé une 
courbe représentant la moyenne de toutes ces observations: 
cette courbe montre que pour une même diminution de 
pression barométrique, la quantité dont la température 
s'abaisse, augmente d’une manière très régulière, à mesure 
que l'on s'élève dans l'atmosphère. En supposant la même 
loi pour les régions supérieures, et continuant la courbe telle 
qu'elle existe pour les régions inférieures, on trouve que la 
température devrait être d'environ 400 degrés au-dessous de 
zéro à la limite atmosphérique. Adoptant provisoirement le 
décroissement ainsi obtenu et qui est au moins assez appro- 
ché, il est facile pour chaque valeur de n , de déterminer 

par approximation fas n- et Jasn', et en supposant 
m = 0,1, on trouve que ces deux quantité sont à très peu 
près dans le rapport de 4 à 3. 

L'équation précédente devient alors dans ce cas : 

1,4537—0,2601 L 4 ,146atm + (01610 + 4,2927 X 0,9 

+ 0,4807 + 4,446 at (1 — m)) 
Si m était connu, on pourrait de cette équation, déduire 

la valeur de ż. 
Si l’on considère la chaleur de l'espace comme provenant 

uniquement de sources de haute température analogues au 
Soleil, telles que les étoiles, le coefficient de transmission 

it être le même que celui de l'atmosphère sur la chaleur 
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solaire, c'est-à-dire 0,6 pour la moyenne de toutes les inci- 

dences. En substituant pour m cette valeur dans l'équation 
précédente, on trouve que f, c'est-à-dire, la témpérature de 

l'espace égale — 136°,41. La quantité de chaleur fournie par 
l'espace sur chaque centimètre carré et par minute, serait 

alors 1,446 a — SM = 0,4025, c'est-à-dire presque égale 
à celle que fournit le soleil, qui est 0,4408. 

Ce résultat prouve que l'hypothèse que la chaleur de les- 
pace provienne de sources analogues au soleil, n’est pas 
admissible. En effet, elle est fondée sur l’analogie qui doit 

exister entre la chaleur du soleil et celle des étoiles, analogie 
que démontre encore lé magnifique Mémoire dè M. Arago 
sur la constitution des étoiles, inséré dans l'Annuaire de 

1852; mais cette même analogie prouve précisément que la 
quantité de chaleur reçue des étoiles doit être insensible, 
comparativement à celle du soleil, de même quë leur lumière 
f c'est, au reste, cé que l'expérience directe nous apprend }. 
Du moment où il est reconnu qu'il faut, pour Téquilibre 

actuel de la température terrestre , que l'espace fournisse une 
quantité de chaleur considérable, il n’est plus admissible 
que ce soient les étoiles seules qui la fournissent. Alors, toute 

analogie entre la chaleur de l’espace et la chaleur des sources 
de haute température, des sourçes lumineuses, disparaît. 
Nous pouvons, au contraire, affirmer positivement que la 

chaleur de l'espace ne vient pas de sources qui soient en 

même temps sources de lumières. C’est donc avec la chaleur 

rayonnée par la terre, que doit être comparée la chaleur de 

l'espace , car la fraction de cette dernière, qui vient des étoi- 

les, est insensible par rapport à la totalité de cette chaleur ; 

et alors, il y a tout lieu de croire que le coefficient de trans- 

mission de cette chaleur, au travers de l’atmosphère est le 

même que lé coeficient de transmission de la chaleur du sol, 
17 
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c'est-à-dire , 0,1; dans tous les cas, il ne doit que très peu 
en différer, 

Quant à l'origine de cette chaleur, je ne veux émettre ici 
aucune opinion; je ne tiens qu’à constater le fait, et je crois 

nos connaissances sur la matière que renferment les espaces 
célestes, encore trop restreintes pour se permettre de hasarder 
des hypothèses. Je rappellerai seulement que les recherches 
sur les bolides ont fait reconnaître l'existence de nuées as- 
iéroïdes, au milieu desquelles la terre circule dans son mou- 
vement annuel, astéroïdes qui, d’après diverses recherches , 
paraissent influer sur les températures terrestres, et qui, 
sans nul doute, contribuent, par leur rayonnement , à four- 

nir cette chaleur que nous appelons chaleur de l’espace. Mais 
je le répète, nous ne connaissons pas toute la matière .que 

renferme l'espace. Nous ignoronsaussi ce que c’est que l'éther 
et ce que sont les relations de cette substance avec la chaleur 
sensible et la chaleur latente; enfin, si son élasticité n'est 
pas due à sa température. 
En faisant m = 0,1 dans l'équation précédente, on trouve 

i = — 97,40, c'est-à-dire à très peu près , la température 
que la courbe de décroissement de température avec la hau- 

teur dans l'atmosphère, prolongée de la maniére la plus natu- 
relle, nous avait fait admettre; et cet accord remarquable, 

srouve que ce résultat ne peut être très éloigné de la vérité, 
-insi que nous allons le reconnaître, au reste, par diverses 
autres considérations. Avec cette température — 970,40, la 
quantité de chaleur fournie par l'espace est 0,5429, c'est-à- 
dire plus grande que celle du soleil. 

. Proposons-nous de déterminer à l'équateur la température 
moyenne que l’on devrait observer sans l’action refroidissante 

des vents polaires. Si l'on appelle x cette température, et si 
l'on calcule, 4° qu’à l'équateur, la quantité moyenne de 
chaleur solaire qui tombe sur le sol par minute et par centi- 
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mètre carré, est 0,5643 , et le coefficient de transmission at- 
mosphérique 0,61 ; 2° que le rapportdes quantités de chaleur 

rayonnées par l'atmosphère vers le sol et vers l’espace, est sen- 
siblement pour les températures équatoriales, celui de 3 à2; 3° 
que la quantité moyenne d’eau évaporée est à-peu-près2"65, 
au lieu de 1"37 (le rapport de ces deux quantités est préci- 
sément celui de 29 à 45, ou celui des tensions de la vapeur 
d’eau à l'équateur et au 38° parallèle), de sorte que l’évapora- 

tion enlève au sol par minute et par centimètre carré 0,31143 
de chaleur, on a l'équation 

1,146 a ® + 0,3113 = 0,5613 < 0,61 + 0,1146 a — 7740 

+54 146 a°><0,9-0,3113 

+0, 5613><0 iasi 14607 Rés °><0,9) 
de là, on tire x = 36°,36. 

Si l'on supposait E réduite à 19 centimètres 
d’eau , ainsi que cela a lieu dans quelques pays équatoriaux, 
on trouverait 42°,73. L'on pourrait supposer l'évaporation 

“encore plus réduite, mais alorsle sol réfléchit une fraction no- 
table de la chaleur solaire. En joignant à ces nombres la demi- 
différence des températures qui a lieu du jour à la nuit, on 

trouve dans le premier cas, les plus hautes températures de 
40 à 42 degrés généralement observées dans les pays équa- 
toriaux, et dans le second, les plus hautes températures 

observées dans quelques pays, savoir: 47 à 48 ou 50°. 

La température de l'espace et les pouvoirs de transmission 

admis pour l'atmosphère, rendent donc parfaitement compte 

des maxima de température équatoriale , et ce résultat est 

une confirmation des valeurs admises. 

Il résulte de ce qui précède que sans l'action des vents 

polaires, la température moyenne de l'équateur serait de 

360,4; Or, la température de la ligne des maxima de tempé- 

rature ést 28°, donc l’action des vents polaires refroidit Té- 

quateur de 8°,4. 
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On conçoit facilement que l'équateur puisse atteindre acci- 
dentellement la température qu'il aurait sans l’action des 
vents polaires, à cause de la vaste étendue des régions tropi- 
cales et de la grandeur du pouvoir de transmission de l'at- 
mosphère sur les rayons solaires , mais on conçoit beaucoup 
plus difficilement que les régions polaires puissent prendre 
la température minima qu'elles pourraient acquérir sans 
l’action des vents équatoriaux, température minima qui serait 
la température même de l’espace lorsque le soleil disparaît 
longtemps; car 4° l’action-des vents équatoriaux pour échauf- 
fer les régions polaires est beaucoup plus grande que l'action 
des vents polaires pour refroidir les régions équatoriales, à 
cause de la vaste étendue des régions tropicales par rapport 
aux régions polaires; 2° Ja faible valeur du pouvoir de trans- 
mission atmosphérique sur les rayons terrestres , ne permet- 
irait d'arriver à cette basse température qu'au bout d’un temps 
excessivement long ; 3° enfin il existe à l'équateur des vents 
qui ne mêlent pas l'air de régions très inégalement chaudes 
tandis que tout vent dans les régions polaires mêle immé- 
diatement l'atmosphère de points dont les températures sont 
très différentes. Il résulte donc de là que les minima de tem- 
pérature observés dans les régions polaires, doivent être très 
notablement supérieurs à la température de l'espace. D'un 
autre côté, la plus basse température observée est — 56°,7, et 
comme l'on n’a observé que très peu dans les régions polaires 
et surtout comme l’on a observé principalement en été, sans avoir pu pénétrer toujours dans les régions les plus froides, il 
est très probable qu’il peut y exister des froids notablement 
plus grands. Si l'on n'avait observé que 2 ou 3 années à 
Paris, il est fort peu probable que c'eût été précisément dans 
celle où l’on a constaté 23° au-dessous de zéro. (Il n’en est 
pas de même des régions équatoriales , on y a observé assez Pour être sûr de connaître à très peu près les vrais maxima ) 
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Il est donc très probable que lon peut observer dans les ré- 

gions es des températures très ma à— sé Tæt 
de qui t toujours supérieures 

l'espace; donc, encore sous ce rapport, le chiffre de— 97e, 40 

pour l’espace s'accorde assez bien avec ce que nous savons des 
froids polaires. 

Le peu d'incertitude qui éximtetuit encore sur le chiffre de 

— 970,40 viendrait surtout de celle qui existe sur la valeur 

du coefficient de transmission de l'atmosphère sur les rayons 

terrestres. Je vais donc encore confirmer le résultat que j'ai 
obtenu, en faisant voir queles 2 limites 0,2 et 0,0 entre les- 

quelles M. Pouillet a resserré la valeur de ce coefficient de 
transmission (en admettant toutefois 0,1 comme très approché) 

sont l’une beaucoup trop grande, et l’autre beaucoup trop 
petite, de sorte qu’elles donnent l’une et Lantze des résultats 

absurdes. 
Soit me fait d'abord dans l'équation » m=n= A 2; le 

nie calculé comme je lai fait dans le cas de 
FT 

s = 0, 4 devient à , et on tire de là que la sin de 

l'espace égale — 70°,75. (En calculant le rapport 7-7 5 2 P’ jai 

dù admettre que la température de la limite de l'atmosphère 

était celle de l’espace. Par une série d’approximations succes- 

sives, je suis parvenu au rapport $ dans cette condition, 

mais le décroissement que j'obtiens ainsi pour les régions 

supérieures, n’est pas aussi bien la continuation de celui des 

régions inférieures que dans le cas où la température de 

l'espace est plus basse). À DR je trouve am la nou- 

velle hypothèse que le rapport IT devient À F’ et en cal- 

culantla température équatoriale qui aurait lieu sans Taction 
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des vents polaires, je trouve 289,09, c'est-à-dire la tempéra- 
ture que l'on observe réellement sous la ligne des maxima. 
L'hypothèse 0,2 forcerait done à admettre que les vents 
polaires ne modifient pas la température équatoriale, ce qui 
est absurde. Donc le pouvoir de transmission est très nota- 
blement moindre que 0,2. 

Si maintenant je fais dans Féquation de la page: 255, 

m = n = 0, je trouve que le rapport y F doit se réduire à 
15,7 

Es ; substituant ces valeurs, l'équation se réduit à 
a’ Ha B TES 

0,0878 a? = — 0,4408, résultat absurde puisque a est 
positif. Donc le pouvoir de transmission est très notablement 
supérieur à 0; d’ailleurs en le supposant très sensiblement 
différent de 0,1, on voit qu'il n'est pas possible de rendre 
compte des températ ima observées à l'équateur, etpar 
conséquent, la température de l’espace diffère peu de—97°. 

é 

PM then à yes à 



OBSERVATIONS 

SUR LES ULEX 

DES ENVIRONS DE CHERBOURG, 

Par M. AuGusre LE JOLIS. 

e 

Les Ulex abondent dans le nord du département de la 

Manche : non seulement ils y couvrent les landes, les coteaux 

arides, les falaises du littoral; ils croissent également au bord 
des chemins, dans les haies, dans les bois, et ornent en tout 

temps nos campagnes de leurs brillantes fleurs, qui se 

succèdent sans interruption pendant le cours entier de 

l'année. Outre les deux types des Ulex europæus et U. nanus, 

on y rencontre de nombreuses formes intermédiaires, qui 

relient ces deux espèces entre elles par des caractères parti- 

cipant de l'une et de l’autre; et ces formes si variées avaient 

depuis longtemps déjà attiré mon attention, lorsqu’en 1849, 

M. Planchon publia son Ulex Gallii, espèce que je reconnus 

immédiatement dans une des formes les plus communes de 

nos contrées, et que le premier j'indiquai en Normandie (1). 

Depuis lors, j'ai suivi avec soin la végétation de nos Ulex 

dans toutes ses phases; j'ai examiné sur place des milliers 

d'individus; et cette étude a eu pour résultat de me convaincre 

que les caractères employés pour la distinction des espèces 

sont loin de présenter le degré d'immutabilité que leur attri- 

buent les auteurs. Ne pouvant qu'émettre des doutes sur la 

a) Précis analytique des Travaux de l'Académie de Rouen, pour 

l'année 1849-1850, p. 59. 
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valeur de ces caractères, et n'étant pas encore à même 
d'indiquer des moyens de détermination plus rigoureux, j'ai 
hésité à publier des observations qui sont de nature à soulever ` 
de nouvelles difficultés dans ta délimitation des espèces de ce 
genre; je crois utile, cependant, d'attirer de nouveau sur ce 

sujet l'attention des botanistes, et pour ce motif, je me décide 

à leur soumettre les remarques que j'ai pu faire. D'ailleurs, 
il me semble que des doutes émis avec réserve, mais basés 
sur une observation consciencieuse, peuvent quelquefois ren- 
dreautant de services à la science, que desobservations hasar- 
dées, reposant sur une étude peu suivie de la nature vivante; 
et, comme l’a dit M. Arago, « la manière dont les sciences se 
développent est trop bien appréciée, pour qu’un esprit droit 
pût, à notre époque, s’affliger en voyant des difficultés sortir 

de l'examen approfondi d’une question : des difficultés bien 
définies, des difficultés nettement caractérisées, sont des 
demi-découvertes. (t) » 

Linné n'avait admis dans son genre Uler, qu'une seule 
espèce divisée en deux variétés qui ont été généralement 
regardées comme deux espèces distinctes (U. europeus et 
U. nanus), et qui, toutes les deux, sont répandues dans les 
régions occidentales de l'Europe. Les anciens botanistes 
connaissaient encore une autre espèce particulière à Ja région 
méditerranéenne, l'U. parviflorus, Pourr. (U. provincialis 
Lois.) Enfin, une 4° espèce, signalée d'abord en Bretagne 
par M. Legall sous le nom d'U. provincialis, Lois., et dont 
ta présence fut ensuite constatée en Angleterre par M. Plan- 
chon, a été décrite par ce dernier auteur sous te nom de Ules 
Gallii (2), et admise par M. Webb dans sa récente monogra- 

(I) Annuaire de 1846, p. 476. 

@) Planchon, ann. sc. nat. T. XI, p. 202.—F1. des serres et jardins 
CPE - 5, p. 441, + 192. (1849.) 
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phie du genre Ulex (1). Telles sont les quatre espèces 
indiquées jusqu'à ce jour en France. Je ne parlerai pas, 

dans cet article, de l'U. provincialis, qui ne croît pas dans 

nos contrées, non plus que des nombreuses espèces indiquées 
par MM. Planchon et Webb, dans la Péninsule Ibérique ; je 
m'occuperai seulement des trois espèces de notre pays, et de 
leurs nombreuses variations. 
Une chose vraiment remarquable, c'est qu’en Angleterre 

où les ajoncs croissent en abondance, les botanistes les plus 

éminents s'accordent à ne reconnaître qu’une seule espèce, 
et regardent les Ulex nanus et U. europæus comme de 

simples variétés d’un type unique. M. Planchon en exprime 
ainsi son étonnement (l. €. p. 205) : « Pour la plupart des 
botanistes qui ont vu croître Fun près de l’autre lU. euro- 
pæus et FU. nanus, et qui connaissent les différences de 

leur époque de floraison, de leur végétation, de leur port, 

de leurs caractères floraux et carpologiques; pour les gens du 

monde même, etpour les habitants des campagnes, qui appli- 

quent à chacune de ces plantes un nom tout particulier, 

leur existence comme espèce à part n’a pas besoin d'être 

démontrée. On est done surpris que les seuls doutesexprimés 

à cét égard viennent des botanistes anglais, chez qui les deux 

plantes attirent à chaque pas l'observation. On s'étonne de 

voir ces doutes partir d’un horticulteur aussi recommandable 

que Miller, d’un savant aussi renommé que sir W** Hooker, 

et s'appuyer sur l'autorité de Borrer, un des botanistes qui 

ont le plus exclusivement étudié la flore de la Grande- 

Bretagne. Tel est néanmoins le cas. » M. Planchon ajoute 

dans une note : « S'il faut s’en fier du moins à la traduction 

française de la 8° édit. de son Dictionnaire des Jardins, le 

célèbre horticulteur anglais Miller prétend avoir obtenu des 

a) Webb, ann. se. nat. T. XVII, p. 282. (mai 1852) 



266 OBSERVATIONS 

mêmes graines toutes les variétés d’Ulex connues en Angle- 
terre. Malgré cette assertion, nous ne craignons pas d’accuser 
l'observation d'être inexacte en ce qui concerne PU. europæus 
et l'U. nanus. » 

Cette opinion des auteurs anglais peut en effet paraitre 
surprenante, et même inadmissible, surtout aux botanistes 
qui n’ont observé les Ulex que dans des contrées éloignées de 
leurs stations de prédilection x Par exemple dans le centre de 
la France, où les U. turopæus et U. nanus présentent cha- 
cun une forme extrême constante et tranchée, ou bien encore 
à ceux qui n'ont étudié que des échantillons d'herbier. 
Mais dans les pays que l'on peut considérer comme la patrie 
véritable des ajoncs {et sous ce rapport, je regarde le nord 
de notre presqu'île comme devant être assimilé à l'Angleterre 
età la Bretagne), il se présente, entre les formes typiques 
des deux espèces, une multitude si variée de formes inter- 
médiaires, qu’il devient très difficile de reconnaître la limite 
exacte de ces’espèces, et qu'il mest souvent arrivé de ne 
pouvoir préciser avec certitude si l'échantillon vivant que 
J'avais'sous les yeux, était une forme naine de l U. europæus 
ou une forme très-développée de PU. nanus, tant cet échan- 
tillon présentait d’analogies et en même temps de dissemblan- 
ces avec chacune des deux espèces. Il suffit de jeter un coup 
d'œil sur les diagnoses comparatives des U. europæus, U. 
Gallii et U. nanus, pour voir combien l U. Gallii est exac- 
tement intermédiaire entre ses deux congénères ; les analyses 
publiées par M. Planchon, en fournissent la preuve la plus 
convaincante. Etmaintenant, si l'on suppose plusieurs autres 
formes. intermédiaires intercalées entre VU. europæus €t 
l'U. Gallii d'une part, et d'autre part entre celui-ci et l'U. 
nanus, il est évident que l'on aura une série continue de 
formes passant insensiblement de Pune à l'autre, et parmi 
lesquelles il sera difficile de tracer la ligne de démarcation 
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des espèces. Or l'existence de ces intermédiaires n’est pas une 

supposition, mais bien une réalité dont j'ai pu me convaincre, 

et provient de ce que les caractères regardés jusqu'alors com- 
me véritablement distinctifs, sont au contraire éminemment 

variables et présentent de nombreuses modifications. Ce sont 
ces modifications que je vais examiner dans les lignes qui 

vot suini poni pao je crois utile de rappeler les ca- 
europæus, U. Galliet U.nanus, 

et pour cela j je ne puis mieux faire que de transcrire ici, sous 

forme de tableau , les diagnoses récemment proposées par les 

deux savants monographes du genre Ulex. 

Diagneses par M. Planchon. 

Ann: sc. nat $ XI, X 20-a, tab. 9.) 

U. curopæus. 

T: “SAS 
Ramis, nds, foliis isque 

( no irida us) sulcatis, 
irie dibus ; „adu Itis 

mr à 

Floribus p anias folio- 

ram rum solitariis, 

mr ns 

olis calyci ra 

guis, ovatis, magnis (4 472 

n. lo cu alabastrum ob- 

Kaa fn + m fere plane 

tatolventibe 

Ca gor e pilis rufdurs, se- 
mipaten bhirsuto; 

Alis Kirina. Hongioribe 8, 

incurvis, altera alteræ apice 

incumbenti; 

Legumimibus æstate 

dem quo fœcunda ai fuerunt, 

ml 4 

cum oepa didié 

Dhiscenitbns 

U. Galtié. 

U. altitudine Le one 

Ramis adscenden es; 

ramulis foliisque (spinifo r- 
mgA m robustis (fere at 

uropæo), viridi 

Sri 

. B. humilis, depressa 

is humifusis, ramulis 

foliisque confertis abbrevia- 

Fioribos ad axillas folio- 
rum adultorum solitariis, 

te surantinco-fle- 

VBracteolis oblongo-ovatis 

parvis, 

EL r 

Parmi pl ec ps obi ipaum 

curvaturam illius apice su 

grr- ibus ovoideo-ob- 
longis, hirsuto - Rs ; 

calyce vix longioribus 

2 U mater à 

U. humilis 

: mis humifusis vel ad- 
sce ndentibus, Vrlèlle ré 

{spini niformibus) as 

apir AURS confertisq: 

Var. ramis Sr 

bus 4 1 . longis, ra- 

mulis elongatis foliisque 
minus 

Floribus ad axillas RE: 

saturate luteis; 

Bracteolis pe ovato 

oblongis; 

adpressissime Calyce 

i minutissime 7 sm 

Alis manifeste 

Sierat tara ;  planissealis ; ; 

Le re ee 

frutice obviis nec adhu 

(si panier hincetibus: 
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Diagnoses par M. Webb. 
(Ann. se. nat. t. XVIE, p. 288.) 

U. europæus. 

Floribus ex axillis romu- 
lorum, raro superne ramo- 
rum prodeuntibus ; 

Bracteolis late ovatis vel 
rhomboideo-rotundatis; 

Calyce villoso, labii supe- 
rioris rectinsculi dentibus 
(explicatis) conniventibas 
vel subdivaricatis ; 

Alis carinam longe exce- 
dentibus; 

Ovario 42-ovulato, 

Floret hyeme et primo 
vere. 

U. Gallit. 

Florih HI hyll 3 Pay 
diorum ramorum vel ramu- 
le A. 1h p bus; 

Bracteolis ovato-lanceo- 
latis, 

Calyce pilis sericeis ap- 
pressis pubescente, labii 

Alis carina longioribus, 

Ovario 6-ovulato, 
Var, B. humilis , omnibus 

partihus minor. 
Yar. P. Babingtonii, virens 

cæspitosior , floribus mino- 
ribus. 

Floret ab Augusto usque 
in hyemem, 

U. nanus. 

Floribus pùsillis, ex axillis 
ramorum ve] ramulorum 
{ spinarum  primariarum ) 
prodeuntibus 4 

Bracteolis minimis lan- 
c 3, 

Calyce pilis appressis se- 
riceis pubescente, labio su- 
periore truncato, dentibus 
explicatis) divergentibus, 

Alis carinæ obtusæ apice 
rotundatæ longitudine, 

Floret ab Augusto in hye= 
mem. 

Les diagnoses que je viens de transcrire nou s montrent qu 
les caractères différentiels des espèces sont tirés; 4° du port 
général de la plante; 2 de la grandeur et de la couleur des 
fleurs ; 3° de la forme des boutons et de l'épaisseur de lindu- 
mentum qui recouvre le calice; 4° de la forme et des di- 
mensions des bractéoles ; 5° de la longueur du pédicelle 
relativement à celle de la feuille florale ; 6° de la longueur 
des ailes par rapport à la carène; 7° du fruit; 8° de l'époque 
de floraison. — Je vais passer successivement en revue 
tous ces caractères, et dire les variations qu'ils m'ont pré- 
sentées. 

I. De tous les Ulex, l'U. europæus est celui qui atteint 
généralement la taille la plus élevée: on en rencontre fré- 
quemment dans nos environs des individus de 3 à 4 mètres 
de hauteur; mais dans certaines landes arides où il a le port 
delV. gallii E. humilis, Pl., ilatteint à peine les dimensions 
e l'U. nanus, et ne s’en distingue que par ses épines plus rigides, 
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Parmi les formes qui se rattachent à l'O. Gall, il en est 

qui, pour la taille, ne le cèdent en rien à l'U. ewropæus; 

j'en ai vu des échantillons, fleurissant en septembre, qui 

avaient 3" de hauteur, et dont les rameaux, de 70 centim. 
de longueur, portaient de robustes épines longues de 5 à 6 
centimètres. Les formes naines de FU. Gallit ont beaucou 
de ressemblance avec FU. nanus, ainsi qu'il est facile de s'en 
assurer en comparant les descriptions, reproduites ci-dessus , 
del U. Gallii var. 6. humilis et y. Babingtonii, avec celles 
de TU. nanus et de sa variété major. En effet elles se con- 
fondent tellement, que la plupart du temps jen’ai pu réussir à 
les distinguer avec une certitude absolue, — ce que je ne 
crains pas d’avouer, puisque les monographes eux-mêmes 
ne sont pas toujours d'accord en pareille circonstance, et que 
M. Webb (l. c. p. 288) rapporte à T'U. Gallii g. humilis, PL., 
un échantillon de Bayonné reconnu par M- Planchon pour 
être l'U. nanus (1. c. p. 25). J'ajouterai que M:Webb fait de 

UU. nanus 6. major, Bab. (man. brit. bot.), une-variété de 

VU. Gallii, sous le nom de U. Gallii 7. Babingtonit, tandis 

que M. Babington affirme que son U. nanus 6. major estle 

véritable type de l'U. Gallii Planch. (1). 

On trouve dans les trois espèces, des individus dressés , 

à rameaux rigides, à épines robustes, et d’autres à tiges 

plus grèles, à épines faibles, à rameaux courts et intriqués. 

— Quant à la teinte plus ou moins glauque des rameaux, 

à leur pubescence plus ou moins rare, ces caractères de peu 

d'importance varient suivant les individus, peut-être même 

suivant les localités; ainsi M. Toussaint décrit les rameaux 

de rU. nanus comme éntièrement glabres, et M. Planchon 

dit au contraire qu’ils sont présque toujours pubescents et 

même hispides; c'est sous cette dernière forme que je les ai 

vus moi-même. 

a) The large form of U. Gallii, which is its typical state, is the 
U. Nanus B. major, Bab.—The Botanical Gazette, nover 1849, p. 2 
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IL Tl est certain que la fleur de l'U. nanus est beaucoup 
plus petite que celle de l'U. europæus, et que celle de l'U. 
Gallii leur est intermédiaire sous le rapport de la grandeur ; 
mais pour la couleur, bien que lU: europæus ait quelque- 
fois des fleurs d’un jaune citron, il présente habituellement 
dans nos contrées des fleurs d'un jaune orangé vif, tandis 
que, au contraire, VU. nanus a presque toujours les fleurs 
d’un jaune beaucoup plus pâle; ce qui est l'inverse des indi- 
cations de MM. Planchon et Toussaint. Je dois ajouter que 

dans l'U. nanus, je n’ai jamais vu l'étendard strié de rouge 
comme le décrit M. Godron (fl. fr. t. T, p. 345), si ce n'est dans 
les échantillons desséchés ét d'herbier. 

HI. Suivant M. le chef de bataillon Toussaint , les boutons 
de l'U. europæus sont arrondis, recouverts d’un feutre rous- 

_Sàtre, serré et velouté; les boutons de PU. Gallii sont ovalés, 
à duvet jaune roussâtre à l'extrémité, et ceux de TU. nants, 
ovales pointus et recouverts d’un léger duvet jaune pâle. — 
Le bouton est en effet ovale dans les U. Gallii et U. nanus , 
mais on rencontre également cette forme dans l'U. europæus, 
où je l'ai vu quelquefois très allongé, lancéolé, pointu, et 
fortement comprimé sur les côtés. La couleur de l’indumen- 
tum qui les recouvre, varie du blanchâtre au brun roussâtre. 
Certains pieds Œ U. europæus ont,avantleur floraison, leurs 

boutons chargés d'un duvet laineux tellement blanc, que de 
loin les rameaux paraissent saupoudrés de farine: d’autres, 
au contraire, semblent couverts de suie, par suite d’un épais 
indumentum brun noirâtre. Le plus souvent, la base du bou- 
ton est jaunâtre, et l'extrémité fuligineuse ; j'ai vu , mais très 
rarement, des ajoncs dans lesquels le calice présentait une 
teinte violacée bien prononcée. La couleur de indumentum 
est toujours plus pâle dans les U. Gallii et U: nanus. Quant 
à son épaisseur, elle varie, selon moi, suivant les époques 
Giro, les ajoncs qui fleurissent en hiver ont le calice 
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et les bractéoles chargés d’un indumentum beaucou p plus épais 
que ceux qui donnent leurs fleurs en été et en automne. 

IV. De tous les caractères employés pour la distinction 
spécifique des Ulex, le plus important, celui qui, conformé- 
ment aux diagnoses, semblerait devoir être le plus tranché 
et le plus constant, est celui que l'on tire dé la forme et de 
la grandeur des bractéoles situées à la base du calice. Tous 
les auteurs s'accordent à attribuer : à PU. europæus, de 
grandes bractéoles arrondies, beaucoup plus larges que le 
pédicelle; — à U. Gallii, des bractéoles ovales, lancéolées, 
assez étroites; — et enfin à PU. nanus, des bractéoles très 
petites, égalant à peine la largeur du pédicelle. Or c’est 
précisément dans cet organe que j'ai remarqué les plus 
nombreuses anomalies. Ainsi, dans YU. europæus, les 
bractéoles sont souvent en effet rhomboiïdales-obtuses, plus 
larges que longues; mais tout aussi souvent, elles sont 
lancéolées ou triangulaires-aigües, à peine plus larges que 
le pédicelle. Tantôt elles sont herbacées, verdâtres ou blan- 
Châtres, d’autres fois elles sont brunes et scarieuses ; tantôt 
elles sont très velues, tantôt légèrement pubescentes. Et Ja 
dimension des bractéoles, ainsi que leur forme et leur villosité, 
m'ont paru se modifier suivant les saisons, c’est-à-dire, 
suivant la température sous laquelle les fleurs se développent. 
En effet, les pieds d'U. europæus qui fleurissent pendant 
l'hiver, ont leurs boutons entièrement enveloppés par les 
bractéoles qui sont alors très grandes, très velues, et semblent 
ainsi destinées à protéger la jeune fleur contre les rigueurs 
du froid. Mais à mesure que le printemps s'avance, on 

remarque bientôt que les nouveaux boutons ne sont plus 
qu’en partie recouverts par les bractéoles, que celles-ci sont 
plus étroites, que leur indumentum est moins épais; enfin 
les individus dont la floraison a lieu chez nous en mai 
juin, n'offrent plus que des bractéoles à peine plus larges 

pu son 
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que le pédicelle, à peine pubescentes, — c'est-à-dire, qu'ils 
présentent alors les caractères de FU. Gallii. La douceur 
exceptionnelle de la température de l'hiver dernier m'a 
permis de faire à ce sujet une remarque assez intéressante : 
c'est que les pieds d'U. europæus qui ont fleuri en dé- 
cembre et janvier, avaient généralement des bractéoles 
étroites - lancéolées et des calices peu velus, et se rappro- 

chaient ainsi des échantillons d’U. Gallii, qui, de leur côté, 

avaient prolongé leur floraison plus tard que de coutume. 
Enfin, il est une autre observation importante que j'ai à 

faire au sujet des bractéoles, et que je m'ai vue indiquée 
nulle part. On représente ces organes comme constamment 
situés à la base du calice et appliqués sur le calice, et cela 
dans toutes les espèces du groupe des Ulicinées, sauf une 
seule exception, — exception fournie par un échantillon de 
herbier de M. Gay, provenant des Asturies; et que M: 
Planchon a ainsi désigné dans sa Revue systématique du 

genre Ulex: n° 6. U. forsan species nova, Ulici densa 

affinis, bracteolis a calyce sat distantibus insignis; et 
cètte particularité d’avoir les bractéoles écartées du calice, à 

paru assez remarquable à M. Webb, pour qu'il n’hésitàt pas 

à faire de cet échantillon le type d’une espèce, l'U. opistho- 
lepis (4). Or, dans les environs de Cherbourg, on rencontre 
autant d'individus, soit de l'U. europæus, soit de l'U. Gallu, 
soit même (mais plus rarement) de VU. nanus, qui ont les 
bractéoles écartées du calice, que l'on en tr ouve dans lesquels 
les bractéoles sont immédiatement insérées à la base du 
calice. Tantôt elles sont distantes de un à trois millimètres, 
tantôt davantage; j'en ai vu qui étaient situées exactement 
au milieu du pédicelle. Dans ce cas, les bractéoles sont 

presque toujours étroites, lancéolées, triangulaires, aigües, 

i) Webb. L €. p. 291. 
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et souvent scarieuses. Cet écartement des bractéoles ne se 

manifeste pas seulement sur les ajoncs de nos contrées; M. 

Taslé, de Vannes, m'a communiqué un échantillon d'Ulex à 
bractéoles distantes du calice, et que pour ce motif il regar- 

dait comme une espèce distincte de l'U. Gallii, aveclequel 
cette plante avait d’ailleurs les plus grands rapports, fleuris- 

sant à la même époque; mais M. Taslé ne m'a pas dit qu'il 
eùt fait la même remarque sur lU. europæus. 

V. Suivant Koch (syn. ed. 2, p. 465) et MM. Grenier et 
Godron (fl. fr. t. I, p. 345), PU. provincialis, Lois., différe 
de U. europæus par sés feuilles florales plus courtes que le 
pédicelle, tandis que dans ce dernier, elles sont plus longues 
ou au moins égales au pédicelle. C’est encore un caractère 
très variable dans les U. europæus et U. Gallii, où j'ai vu 
souvent les pédicelles deux fois et même trois fois plus longs 
que les feuilles florales, bien que d'habitude ils soient de Ja 

. même longueur ou plus courts. 
VI. La longueur relative des ailes par rapport à la carène 

n’est pas sujette à de moindres variations ; j'ai observé que 

dans les premières fleurs de l'U. Gall, les ailes sont plus 

longues et ont une légère tendance à se croiser à leurs éxtré- 

mités, et que dans certaines formes intermédiaires entre 

celui-ci et PU. curopæus, etfleurissant au commencement de 

l'été, les ailes sont quelquefois plus courtes que dans l'U. 

europæus type. Enfin un échantillon observé en fleurs au 

mois de septembre, et qui du reste offrait tous les autres 

caractères de l'U. Gallii, m'a présenté des ailes très longues 

et qui, dépassant la carène, étaient évidemment croisées l’une 

sur l'autre à leur extrémité. D'un autre côté, j'äi vu des 

échantillons de VU. nunus dans lesquels les ailes étaient 

arquées , et d’autres où les ailes dépassaient la carène ; c’est 

pourtant dans la longueur relative de ces organes, que M. 

Babington trouve le seul caractère qui sépare FU. Gallii de 

AOÛT 1853. 18 
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VU. nanus. (1) — Il paraît même qu'en Angleterre, on 
rencontre sur le même individu, des fleurs ayant les ailes 
égales à la carène et d’autres fleurs à ailes plus longues. (2) 

VII. Les diagnoses des auteurs ne fournissent pas d'in- 
dications comparatives sur la forme du fruit dans les 
trois espèces; voici les remarques que j'ai pu faire à cet 
égard. Le légume de l'U. Gallir est généralement à peine deux 
fois plus long que large, comprimé latéralement, à peu près 
de même longueur que le calice; celui de PU. europæus est 
plus allongé comparativement, trois fois plus long que large, 
moins comprimé sur les côtés, et habituellement dépasse 

. de beaucoup le caliceen longueur, —quoique souventaussi je 
l'ai vu égaler le calice, et cela sur des individus qui présen- 
taient en même temps des fruits longuement exserts. Dans 
FU. nanus, le légume est ordinairement plus long que le 
calice. — Quant aux ovules , ils ne sont pas constamment 

au nombre de douze dans l'U. europæus, comme l'écrit M. 
Webb; le nombre en est très variable, et j'en ai trouvé dans 
cette espèce, 14, 13, 12, 10, 9, et quelquéfois moins. Il ar- 

rive fréquemment que plusieurs ovules avortent, et qu'il ne 
se développe que peu de graines dans chaque légume. 

VIH. MM.Planchon et Webb indiquent la floraison de l U. 
europæus en hiver et au printemps, et celle des deux autres 
espèces en automne. Ces indications sont très exactes pour les 
environs de Cherbourg; mais il un que; à mesure que 
l'on s'avance dans l'Est , ces époq variati 

et même changent complètement en ce qui concerne l'U. 
europeus. Ainsi M. Boreau (fl. du centre, 2° éd. p. 115) 

(1) For almost the only tangible point of difference is found in the 
relative length of the wings and keel of the flowers. C. Bab., l. c- 

wings 
onger than the keel». On the re ir Ulices, by prof. E. 

PAR — Bot. Gaz, noyer, 1849, p. 29 
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indique la floraison de cette espèce en mars-juin; MM. 
Lecoq et Lamotte (catal. p. 424) en avril-juin ; MM. Godron 
et Grenier (fl. fr. t. 4, p. 344) en mai-juin; MM. Germain et 
Cosson (fl. par. t. 4, p. 121) en mai-juillet; et enfin Koch 
(syn. fl. germ. p.165, ed.2.)en mai-juin; mais, suivant G. Savi, 

PU. europæus fleurit en Toscane au mois de janvier (1). — 

A Cherbourg, U. europæus commence à fleurir au mois de 
novembre, rarement plus tôt, et sa floraison, le plus active 

en janvier et février, continue sans interruption jusqu'au 

mois de juin, et même quelquefois en juillet. De juin en août 
a lieu la maturation des fruits, qui, sous l'influence de la 

chaleur, s'ouvrent avec élasticité et crépitement, comme Ta 

très bien observé M. Gay. Ainsi que je l'ai déjà dit, les indi- 

vidus dont la floraison a lieu en hiver présentent plus régu- 
lièrement le type pur de l'espèce, et ceux qui fleurissent en 

juin et juillet, établissent par leurs le 

PU. Gallii, dont la floraison commence vers la fin de juillet 

et dure jusqu'au commencement de l'hiver. L'U. nanus 

fleurit d'août en novembre, et ses fruits, se développant plus 

tard et ne pouvant mûrir pendant l'hiver, persistent re à 

l'été suivant; mais alors ils s'ouvrent comme ceux de 1 

europæus, et je dois avouer qu'à cet égard mes nb 

ne concordent pas entièrement avec celles de M. Gay. Au 

mois de juillet, VU. nanus m'a présenté la majeure 

partie de ses fruits ouverts, et je me suis assuré que dans 

presque tous ceux qui étaient restés clos, les graines avaienf 

été dévorées par des larves d'insectes. Je suis donc porté à 

croire que les fruits restent clos jusqu’à ce que la température 

soit assez élevée pour causer leur déhiscence, et qu ’ainsi la 

durée de leur persistance sur la plante varie suivant l'époque 

de floraison. 
Comme on peut le voir par cequi précède, les U. europæus, 

(1) Trattato degli alberi della Toscana, ed. 2, T. 1, p. 228. 
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U. Gall, et U. nanus, présentent, dans nos contrées, de 
très nombreuses modifications dans leurs caractères spécifi- 
ques. Ainsi par exemple, on trouve l’ U. europæus variant: 
— à fleurs d’un jaune pâle, ou d’un jaune orangé; — à bou- 
tons globuleux-arrondis, ou allongëés-comprimés; — à indu- 
mentum très épais, ou rare —, blanc jaunâtre, ou brun rous- 
sâtre ; — à pédicelles plus courts que les feuilles florales, ou 
plus longs; — à bractéoles contigües au calice, ou distantes; — 
réniformes-arrondies, ou lancéolées-aigües, — très larges, ou 
étroites, —herbacées, ou scarieuses, — blanchâtres, ou vertes, 
ou brunes; — à rameaux allongés robustes, ou grêles divari- 
qués, — dressés, ou arqués-décombants; — à épines recout- 
bées, ou droites; — à taille de 1 à 2 décimètres, ou de 344 
mêtres. On rencontre des variations analogues dans l'O. Gallit 

et PU. nanus. 
Des remarques qui précèdent, remarques basées sur des 

observations continuées pendant plus de quatre années, il ré- 
sulte que les diagnoses des U. europæus, U. Gallii, et U. 
nanus, exactes dans un grand nombre de cas, deviennent in- 
sufüsantes et inexactes dans des circonstances tout aussi fré- 
quentes, à cause de l’inconstance des caractères sur lesquels 
elles reposent. Ces observations démontrent également com- 
bien la délimitation des espèces est rendue difficile par suitede 
l'existence de ces nombreuses formes intermédiaires qui, pe 
sant insensiblement de lune à l’autre, relient VU. nanus à 
lU. europæus. Que doit-on en conclure? Faut-il, à exem- 

ple des auteurs anglais , s'autoriser de cette variation de c3- 
ractères, pour n’admettre dans nos contrées qu'un type wni- 
que d’ Ulex, possédant une he étonnante de transforme 
tion? ou doit-on conti à 
distinctes, les trois U. europæus, U. Gallii et U. nanus? La 
première opinion me paraîtrait très admissible et je m'y 
rangerais sans hésiter, si, dans toutes les contrées qu'ils 
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habitent , les ajoncs présentaient les mêmes intermédiaires 

que l’on observe à Cherbourg et en Angleterre; car alors je ne 

verrais aucun caractère sur l'immutabilité duquel on pût se 

fonder pour caractériser nettement même l'individualité des 

U. europœus et U. nanus. Mais il n’en est pas ainsi, et dans 

lecentre de la France par exemple , les deux espèces, quoique 

croissant l'une près de l’autre, paraissent, suivant le témoi- 

gnage de nombreux observateurs, conserver constamment 

leur individualité propre et leurs caractères distinctifs parti- 

culiers. Il semble donc rationnel d'admettre plusieurs espèces; 

mais en ce cas, je dirai que trois espèces ne sont pas suffisantes 

pour contenir les innombrables formes que présentent les 

Ulex , car si l’on rejette dans l'U. Gallii tout ce qui ne pré- 

sente pas le type, soit de l'U. europæus, soitde l'U. nanus , 

on obtiendra une espèce composée d'éléments hétérogènes , et 

dont plusieurs auraient autant de droits à faire valoir au titre 
d'espèce, que l'U. Gallii, Planch.. Il est donc indispensable 

de rechercher si certaines modifications d'un organe ne cor~ 

respondent pas toujoursà des modifications d’autres parties de 

la plante, — s'il existe des différences réellement constantesen- 

tre certains caractères, quelque légères que soient ces diffé- 

rences; et à cet égard l’on ne pourra arriver à une certitude 

absolue, qu'en cultivant les diverses formes pendant plu- 

sieurs années consécutives, et en étudiant ainsi les modi- 

fications qu'elles pourront présenter. Je m'étais proposé 

de poursuivre ces expériences; mais le terrain que j'avais 

ensemencé ayant changé de destination, les loisirs m'ont 

manqué pour faire une nouvelle tentative. Je ne puis donc 

en ce moment formuler une opinion bien arrêtée sur cette 

question; je me bornerai à indiquer ici quelques unes des 

principales formes que j'ai remarquées dans nos environs, 

tout en m'abstenant de rien préjuger sur leur valeur 

spécifique. 
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4° Ulex (U. europæus type) taille élevée, robuste ; brac- 
téoles larges, réniformes ou ovales, obtuses, contigües au 

calice; indumentum épais. Fleurit en hiver et au printemps. 

2° U. semblable au précédent, mais à bractéoles écartées 
du calice, lancéolées, aigües, plus étroites; boutons ordinaire- 
ment plus allongés et moins recouverts par les bractéoles. 
Fleurit surtout au printemps. 

3° U. de même taille que le n° 4, à rameaux et épines 
trés robustes, bractéoles très petites, calice légèrement 
pubescent; fleurs aussi grandes que celles de PU. europæus 

type; à ailes longues, croisées à leur extrémité. Fleurit l'été 

dans les haies. 
4° U. à fleurs ramassées en tête à l'extrémité des rameaux; 

bractées larges, très allongées, pointues; pédicelles 2 à 3 fois 

plus longs que la feuille florale; épines molles. (Serait-ce l'U. 
strictus Mack? Je ne connais pas de description détaillée de 
cette espèce.) 

5° U. moins robuste, à rameaux grêles; bractéoles petites, 
souvent scarieuses, souvent distantes du calice; croit sur Ia 
lisière des bois. Juillet — septembre. 

6° U. de moyenne taille, robuste, à rameaux arqués; 
bractéoles étroites. Landes de la Hague: août —octobre.— U. 
Gallii, type? 

1° U. à rameaux couchés, à épines robustes le plus sou- 
vent droites, bractées petites, fleurs moyennes , d’un jaune 

vif. Fleurit de juillet jusqu'en hiver. Couvre toutes nos 
landes. U. Gallii 8. humilis PI. ? 

° U. exactement semblable, pour le port, au précédent 
avec lequel il croît souvent mêlé; mais il fleurit en hiver, il a 
les bractéoles plus larges, le calice plus velu, les fleurs plus: 
grandes, et doit par conséquent être rapporté à lU. euro- 

Pœus. Dans ces deux formes, le pédicelle est souvent plus 
long que la feuille florale. 
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9° U. de 2 à 3 pieds de hauteur, croissant au bord des 

fossés sur les landes et les plateaux élevés; rameaux très 

arqués-décombants, grèles; épines très grêles, le plus sou- 

vent arquées; fleurs moyennes. Fleurit en automne. 

10° U. très grêle, mais à tige dressée de 2 à 3 pieds; 

fleurs très petites; automne. U. nanus v. major, PI.? 

419 U. nanus type, à tige couchée sur le sol; rameaux 

courts; épines courtes et peu vulnérantes; fleurs très petites. 

Automne. 
Je terminerai cet article par quelques remarques sur la 

distribution des Ulex dans notre arrondissement. Quoiqu'il 

ne soit point rare de rencontrer les trois espèces croissant 

l'une près de l’autre dans la même localité, chacune d'elles 

cependant, a ses stati p ’ guidée dans 

son choix par la nature des terrains; ainsi, TU. nanus croît 

particulièrement dans les landes du Val- i i 

n'existe pas; sa préférence pour ce terrain est tellement 

marquée, que l'on ne commence à le rencontrer à lest de 

Cherbourg, que sur la limite même de l’arkose, dans la 

lande de Tourlaville. L'U. Gallit préfère les grès, et couvre 

entièrement les landes de la Hague, où il remplace en quel- 

que sorte l'U. europæus, que l'on ne retrouve en abondance 

qu’en s’approchant du littoral; et bien que ce dernier croisse 

partout et sur tous les terrains, cependant il semble se plaire 

plus particulièrement dans les terrains schisteux et 

granitiques. 



ANALYSE 

DES 

TRAVAUX DE LA SOCI 
LA Ld 

z 
RÉDIGÉE PAR LE SECRÉTAIRE. 

Séance du 14 mars 1853. 

Rapport. — M. Payerne fait un rapport verbal sur une 
machine construite par M. l'abbé Lelandais, et dont l'auteur 
a adressé une description à la dernière séance. Cette machine 
à pour but de produire, à l’aide de Ja chute d’un poids, un 
mouvement de rotation prolongé pouvant être utilisé dans 
divers travaux de la Campagne, tels que la- fabrication du 
beurre, le chaulage des blés, etc. Bien que le principe de 
cette machine ne renferme. rien de nouveau, comme le dit 
au reste l'auteur lui-même, le rapporteur, eu égard à la 
Simplicité des dispositions adoptées, aux précautions prises Par l'inventeur pour que cette machine fonctionne régulière- 
ment, sans que l'on soit obligé d'introduire de précision dans 
le mécanisme, à la modicité du prix, enfin et surtout aux 
services que cette machine peut rendre dans les campagnes, 

. Propose à ia Société de donner son approbation à cet appa- reil et dans conseiller l'usage. Ces conclusions sont adoptées. 
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PHYSIQUE TERRESTRE. — Température de l'espace pla- 

nétaire. — M. Emm. Liais communique à la Société un 

Mémoire sur la température de l'espace planétaire et la 

nature de la chaleur de l'espace. ( Ce mémoire est imprimé 

page 248). 

Séance du 91 mars 1853. 

Paysique. — Réactions magnétiques des courants 

électriques. —M. Th. Du Moncel communique à la Société 

un travail relatif à des expériences sur les réactions magné- 
tiques des courants, suivant la nature de la pile et la 

composition du circuit. (Ce travail est imprimé, page 168.) 

Paysique. — Modifications imprimées par les courants 
aux corps magnétiques. — La Société entend la lecture 

d'une note de M. Th. Du Moncel sur les effets qu'exercent 
les courants électriques de différentes tensions et de sens 

différents, sur les corps magnétiques. (Cette note est imprimée 

page 421.) 
Botanique. — M. Bertrand-Lachônée entretient la Société 

d’une herborisation qu'il a faite avec M. Le Jolis, le 24 février 

dernier, sur le littoral de la Hague. Parmi les plantes les 

plus -intéressantes "qu'ils ont trouvées, on remarque : le 

Lecanora Chloroleuca, Duby, trouvé à Querqueville, le 

Grimmia maritima, Turn, le Bryum Alpinum, L.; et 

l'Asplenium marinum, L., trouvés sur les falaises de Gré- 

ville. — M. Bertrand-Lachênée annonce aussi qu'il a trouve 

dans le Val-de-Saire, le Calycium subtile, Pers. 

PuysiQuE APPLIQUÉE. — Anémographie électrique. — 

M. Th. Du Moncel communique des détails sur un perfec- 

tionnement important qu'il à apporté à l'anémomètre 

électrique dont il a adressé la description à l'Institut l'année 

dernière. (Cet travail est imprimé page 199.) 
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PHYSIQUE APPLIQUÉE. — Anémographie. — Enregistre- 
ment du calme. — M. Emm. Liais, entretient la Société 
d'un inconvénient que présentent les anémomètres dans 
lesquels la durée et la vitesse du vent sont enregistrées d’une - 
manière indépendante. Cet inconvénient consiste en ce que, 
quand la vitesse du vent est nulle, la girouette reste fixée 
dans une direction quelconque par le calme, et alors l'appa- 
reil de durée enregistre comme si le vent soufflait réellement 
dans cette direction, de là une cause très grave d'erreur sur 
la durée des vents dans les lieux où le calme est fréquent. 
Dans un anémomètre à clepsydre qu'il a imaginé et dont il 
a adressé la description à l’Institut le 29 mars 1852, M. Liais 
a fait disparaître cet inconvénient. Dans l'appareil construit - 
par M. Du Moncel, on peut également connaître la durée du 
calme, parceque cet appareil se compose en outre de l'ané- 
momètre à compteur, d'ùn anémographe qui inscrit conti- 
nuellement à chaque instant la direction. et la vitesse du 
vent, de sorte que l'on peut toujours corriger les indications 
de l'anémomètre à compteur, à l’aide de celles de l’anémo- 
graphe. Toutefois dans le cas où l’on voudrait se contenter 
de faire des anémomètres électriques à compteurs, M. Liais 
fait remarquer qu'il est très facile d'empêcher ces appareils 
d'enregistrer la durée du vent quand il cesse de souffler. Il 
suffit pour cela que le courant électrique que la girouette 
distribue, suivant la direction du vent, devienne nul quand 
le vent cesse. L'un des moyens les plus simples pour obtenir 
ce résultat consiste à disposer sur l'axe de la girouette un 
petit anémomètre à plaque et à faire passer le courant par 
celle plaque, mais de manière qu'il cesse de passer dans le 
cas de la verticalité, ce qui ne présente aucune difficulté. - 
Si on craint les mouvements brusques de la plaque sous 
l'influence des bourrasques, on peut placer sur l'axe de la 
girouette, au lieu d’une plaque, un moulinet de Woltmann 
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additionnel, réagissant sur un très petit régulateur à force 

centrifuge placé dans une boîte. Ce régulateur agirait sur 

un interrupteur lorsqu'il viendrait à s'arrêter. 

PHYSIQUE APPLIQUÉE. — Chronoscopes et Chronogra- 

phes électriques. — M. Th. du Moncel communique un 

Mémoire sur les chronoscopes et chronographes électriques, 

dans lequel il décrit plusieurs nouveaux appareils de son 

invention. (Ce mémoire est imprimé page 222. 

Séance du 11 avril 1853. 

PHYSIQUE APPLIQUÉE. — Enregistreurs météorologi- 

ques. — M. Th. du Moncel communique à la Société un 

travail sur les enregistreurs météorologiques, renfermant la 

description de lanémographe électrique qu'il installe à 

l'Observatoire de Paris. (Ce travail est imprimé page 193.) 

Boranioue.—M. LeJolis communique quelques observations 

Il la végétation deslaminaireseten p ticulier sur le 

Laminaria digitata, Auct. Parmi les diverses formes rappor- 

lées à cette dernière espéce, et qui croissent sur les rochers 

de Cherbourg , M. Le Jolis a reconnu deux types bien dis- 

tincts qui, selon lui, doivent être élevés au rang d'espèces. Il 

donne une description comparée de ces deux plantes dont les 

caractères spécifiques sont tirés principalement de la struc- 

ture du stipe et du mode de renouvellement de la fronde. Ces 

observations seront complétées dans une prochaine séance. 

PHYSIQUE. — Armalures. — M. Emm. Liais entretient la 

Société des résultats de diverses expériences qu'il vient de 

faire sur les poids supportés par des armatures de diverses 

dimensions, sous l'action d'un même électro-aimant. Dans 

les limites d’epaisseur où il a expérimenté, il a reconnu que 

pour des armatures de même longueur, les poids supportés 
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croissent comme la racine cubique de la surface exposée à 
l'induction, la troisième dimension de l’armature restant 

constante. Ils croissent comme la racine carrée de cette troi- 

sième dimension, si on la fait varier, en rendant constante 

. la surface exposée. à l'induction, c’est-à-dire , en contact 
avec les pôles de l'électro-aimant. Il est probable que ces 
lois sont modifiées pour de très grandes largeurs et de très 
petites épaisseurs des armatures. Les expériences ont été faites 
avec un électro-aimant dont les branches ont trois centi- 
mètres de diamètre, et avec des armatures dans les épais- 
seurs et les largeurs variaient de 4 à 4 centimètres. 

PHYysiQuE. — Pile électrique. — M. Emm. Liais commu- 
nique en outre à la Société les résultats d'expériences qu'il 
a faites avec M. T.. Fleury, sur la substitution de la fonte de 
fer au zinc amalgamé dans la pile de Bunsen. Ces expériences 
faites avec deux sortes de fonte ont donné de très bons résul- 
tats. Pour prévenir l'oxydation de la fonte, on la plonge un 
instant dans une eau alcaline après qu'on a arrêté la pile. La 
tension de la pile est presque aussi grande avecla fonte qu'avec 

le zinc amalgamé. La petite réduction qu'elle éprouve, sera 
mesurée avec exactitude. Le bas prix de la fonte comparati- 

vement à celui du zinc almagamé, permettra donc de pro- 
duire de l'électricité avec une grande réduction de dépense. 
MM. Liais et Fleury ont aussi essayé l'emploi du cuivre, pro- 
posé par un constructeur d'instruments , au lieu du zinc 

amalgamé, mais ils n’ont obtenu qu'une pile très faible et 
beaucoup plus dispendieuse que la pile à zinc amalgamé. 
PHYSIOLOGIE.— Influence de l'air comprimésur l'homme. 

— M. Payerne lit un Mémoire sur l'influence de l'air com- 
primé sur l'homme, considéré sous quelques points de vue 
inétudiés. (Ce mémoire est imprimé page 145.) 

PHYSIQUE. — Courants d'induction. — M. Th. du Mon- 
cel communique à la Société la description d'un commuta- 
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teur de son invention pour un appareil d'indaction destiné à 

charger un condensateur. La pièce principale de ce commu- 

tateur est une bascule en fer doux, formant interrupteur de 

De la Rive. Avec cet interrupteur, il y a dans le fil induit 

production de courants de sens opposé, au moment de la 

rupture et du rétablissement du circuit, mais par une dispo- 

sition très simple et qu'il serait toutefois difficile de faire 

concevoir sans figure, l’auteur parvient à régulariser le cou- 

rant induit, en amenant toujours une même électricité à 

chacun des bouts du conducteur de ce courant. 

Paysique. — Pile électrique. — M. Du Moncel décrit en 

outre une pile où le zinc est remplacé par du fer en éponge, 

et dans laquelle on peut supprimer l'acide nitrique de 

manière à former une espèce de pile à la Wollaston avec fer 
acidulée | spongieux et charbon plongeant dans de l'eau a be : 

Séance du 9 mai 1853. k 

Mépecine. — Emploi du chloroforme comme fébrifuge. 

— M. Delioux de Savignac lit un Mémoire sur les propriétés 

fébrifuges et anti-périodiques du chloroforme. (Ce mémoire 

est imprimé page 129.) 

BoraniouE. — Fécondation des fucacées. — M. G. 

Thuret communique à la Société un Mémoire sur la féconda- 

tion des fucacées. (Ce mémoire est imprimé page 164). 

Puysique.— Effets statiques et dy jques des aima 

— M. Th. Du Moncel présente des considérations sur la 

manière dont il convient d'envisager les effets statiques et 

dynamiques des aimants. (Ce travail est imprimé page 152.) 

PHYSIQUE TERRESTRE. — Tension de la vapeur d'eau 

dans l'atmosphère, suivant la latitude. — M. Emm. Liais 

donne verbalement communication de ses recherches sur la 

loi de la variation de la tension de la vapeur d’eau nécessaire 

nfo 
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pour saturer l'atmosphère aux différentes latitudes, loi qui 
influe puissamment sur la distribution des vents à la surface 

du globe, et sur le décroissement que l'on remarque dans 
les oscillations régulières du baromètre quand la latitude 
augmente. L'auteur rappelle qu'il a démontré antérieurement 
que, si l’on appelle ¿ la latitude, la température moyenne de 
chaque parallèle se déduit de la formule 56°,7 cos / — 282,8. 
-En prenant, d'après la table d'August, la tension de la 
vapeur d'eau nécessaire pour saturer l'atmosphère sous 
Chaque parallèle, d’après la température déterminée par cette 
formule, on trouve que ces tensions sont représentées en 
millimètres par la formule empirique : 
28,84 c0s3%/ +0,55 sin +0,23 sin 2/—0,70 sin 4/ + 0,10 sin 6l. 
Le terme principal de cette formule décroit comme: le cube 
du cosinus de la latitude, et par conséquent, comme la 
période diurne du baromètre, ainsi que l’auteur l'a démontré 
précédemment. 

Séance du 13 juin 1853. 

MÉTÉOROLOGIE. — Influence de la lune sur la pluie. — 
M. Emm. Liais annonce à la Société qu'il a voulu s'assurer 
Si l'influence de la lune sur le temps, que manifestent des 
-Observations faites en Allemagne et au centre de la France, 
ainsi que l’a démontré M. Arago, existe également sur le 
bord de la mer. Pour cela, il a recherché dans le journal de 

ses observations météorologiques faites à Cherbourg pendant 
les années 1848, 1849, 1850, 1851, 4852, le nombre de jours 
de pluie pendant la période d’accroissement de la lune, et 
pendant la période de diminution. Ces deux nombres diffè- 

- Tent peu de l'égalité, l’un étant 494 et l’autre 483, et ils sont 
très éloignés du rapport de 6à 5, reconnu sur plusieurs 
‘points de l’intérieur, En prenant au contraire le nombre de 
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jours de pilnie peudant les 7 jours les plus voisins du péri- 
gée et les 7 jours les plus voisins de l'apogée, on trouve, 

que la pluie est plus fréqueute par lune périgée que par 
lune apogée, comme dans l'intérieur de l'Allemagne. En 

- Belgique, pays peu éloigné de la mer, l'influence des phases 
de la lune diffère aussi beaucoup des résultats annoncés 

pour l’Allemagne par Schubler, comme l'a fait voir M. Qué- 
telet, les périodes d’accroissement et de diminution de la 
lune fournissant des résultats identiques. Des circonstances 
locales, parmi lesquelles semble figurer d’une manière 
importante le voisinage de la mer, modifient donc puissam- 
ment l’action de la lune sur le temps. On conçoit assez bien 
l'influence du voisinage de la mer, car les maxima diurnes 
d'humidité sont peu marqués sur les côtes, et alors l'heure 
du passage de la lune au méridien ou à un vertical quelcon- 
que, quelleque soit d’ailleurs son action sur l'atmosphère, 

ne peut guère influer sur la condensation des vapeurs, 
comme cela paraît avoir lieu dans l’intérieur, où humidité 
varie beauconp suivant l'heure de la journée. Ainsi, en Alle- 
magne, d’après les observations de Schubler, c'est précisé- 
ment au 2° octant, c'est-à-dire, quand la lune passe au 

méridien supérieur à l'instant du maximum d'humidité du 

soir, qui est celui où l'atmosphère renferme le plus de vapeur 
d’eau, que se produit le maximum de pluie, et le minimum 
de pluie a lieu au premier quartier, c’est-à-dire, quand le 

passage méridien se fait à l'heure où l'atmosphère renferme 

le moins de vapeur. Quant à l'influence du périgée, on 

s'explique très bien qu'elle doit exister sur les côtes, du 

moment où elle existe dans l’intérieur des terres, car, puis- 

que le voisinage de la lune semble être une cause de conden- 

sation des vapeurs dans l'intérieur, on n’aperçoit pas pourquoi 

il en serait autrement près de la mer. L'auteur conclut en 

remarquant que les faits curieux développés par l'illustre 
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directeur de l'Observatoire de Paris dans l'Annuaire du 
bureau des longitudes de 1833, semblent indiquer que le 
passage de la lune au méridien supérieur détermine une 
condensation des vapeurs, et que l'absence d'influence de la 
phase, sur les côtes ne prouve rien contre les conclusions 
que l'on peut tirer de cette notice ; au contraire, elle les con- 
firme. L'absence de toute influence de la lune au méridien 
inférieur, indique bien que la cause de cette condensation 
n'est pas dans un courant ascendant déterminé par l'attrac- 
tion lunaire. Comment done expliquer ce fait? Dans l'état 
actuel de la science, il est bien difficile de répondre à cette 
question, car on ne peut concevoir cette condensation qu'en 
supposant un courant ascendant déterminé par un rayonne- 
ment calorifique, analogue à celui des sources de basse 
température, rayonnement qui échaufferait, et par suite 
dilaterait à peu’ près exclusivement les régions supérieures 
de l'atmosphère, qui se répandant alors sur les régions voi- 
sines, diminueraient la pression sur les couches inférieures ; 
cela s'accorderait très bien avec l'influence de la lune sur le 
baromètre, signalée par M. Flaugergues; mais il est difficile 
de concevoir, de la part de notre satellite, un rayonnement 
semblable, assez puissant pour donner lieu à l'effet observé. 
Faudrait-il doncadmettre que la région éthérée qui environne 
la lune, et la résistance qu’elle éprouve de la part de l'éther, 
füssent la source de cette Chaleur, qui se trouverait alors 
comprise pour nous dans le rayonnement de l’espace ? 

CS 



SUR LES 

ÉLECTRO-MOTEURS,. 

Par M. Tu. pu MONCEL. 

LA 
£ 

La question des électro-moteurs occupe en ce moment bien 
des têtes, et à l'ardeur que l'on déploie pour résoudré le 
problème, on dirait qu'il ne s’agit rien moins que de la 

découverte de la pierre philosophale en mécanique. Sans 

doute, la création d'un moteur inexplosible qui n'aurait 

besoin de personne pour avoir sa marche entretenue, que 

Von pourrait placer en tel endroit qu'il conviendrait, sans 

nécessiter un emplacement particulier, que l'on pourrait 

faire fonctionner avec plus ou moins de force, suivant les 

divers travaux auxquels on voudrait le soumettre, enfin 

dont le matériel serait peu encombrant, sans doute, dis-je, 

Ia découverte d'un pareil moteur serait très importante, 

surtout pour les petites industries. Mais il ne faut pas se 

faire trop d'illusions à cet égard; ce n’est pas dans les 

perfectionnements et les combinaisons mécaniques qu'il faut 

chercher la solution du problème, c’est bien plutôt dans 

l'affranchissement des inconvénients qui sont inhérents à la 

force électro-motrice elle-même. Or, ces inconvénients sont 

tellement complexes, et les effets qui en sont les conséquences 

SEPTEMBRE 1853. 19 
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sont tellement contradictoires, qu’on peut presque dire 
ue les moteurs qui réussissent le mieux en petit, sont 

précisément ceux qui donnent les plus mauvais résultats en 
grand, quand, toutefois, ils en donnent, ce qui n'arrive pas 
toujours. Une foule de personnes, tant en France qu’en 
Allemagne, en Angleterre et en Amérique, et, en particulier, 
MM. Froment et Jacobi, ont dépensé beaucoup d'argent pour 
la construction de ces moteurs; moi-même j'ai fait de nom- 
breuses expériences en grand, et nous sommes tous arrivés 
à la même conclusion. C’est que la force électro-motrice 
n'est susceptible d'application que dans des limites très 
restreintes qui ne doivent pas dépasser celles de l'horlogerie. 
Quoiqu'il en soit, voyons comment on a pu combiner les effets 
physiques de l'électricité de manière à les faire réagir sur 
un moteur. Š 

Tous les effets du fluide électrique, susceptibles d'imprimer 
à un corps une direction ou de développer une force attractive 
ou répulsive, peuvent être combinés mécaniquement , de 
manière à former un moteur électrique. Ainsi, les effets des 
courants électriques les uns sur les autres, l’action des 
courants sur les aimants, et réciproquement l’action des 
aimants sur les courants, l'action des aimants temporaires 
sur les corps magnétiques non-aimantés peuvent, si l'on 
augmente suffisamment la force électrique et la grosseur des 
pièces qui en subissent l’action, donner lieu à des moteurs 
électro-dynamiques. On conçoit, en effet, que possédant, 
par l'intermédiaire de l'électricité, une force susceptible 
d'être détruite dans un instant donné, puisqu'il ne s’agit pour 
cela que d'interrompre le Courant, il suffit d’un mécanisme 
bien simple pour traduire l'impulsion à laquelle elle donne 
lieu en mouvement circulaire continu. 

Si la force électro-motrice, comme la vapeur, était suscep- 
tible de croître avec les éléments qui la font naître, Si 
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l'action dynamique pouvait s'exercer à une certaine distance 
avec la même intensité, si, enfin, le fluide électrique ne 

réagissait pas par induction, de manière à exercer un effet 
contraire à “so qu’ à a appelé à pr y problème des 
électro ar jamais com- 

binaisons mécaniques plus ingénieuses n ‘ont imaginées; 
mais il est loin d’en être ainsi, et, en outre de ces obstacles, 

sont venus s’en ajouter d’autres qui tiennent à la nature 

même des corps : d’abord le défaut de rigidité qui est la 
conséquence naturelle de leur élasticité; en second lieu 
l'oxydation de l'interrupteur par l’étincelle électrique qui 
détériore ce mécanisme et empêche la parfaite continuité des 
communications métalliques; enfin, la stabilité de l'effet à 

distance pour un puissant aimant comme pour un très faible. 
Tous ces obstacles qui s’opposent à la marche des électro- 

moteurs de grande dimension, n'existent pas pour les petits, 
car les éléments dynamiques restent à peu près les mêmes; 

ce qui peut être une grande course pour un petit moteur en 

est une très faible pour un grand; ce défaut de rigidité qui 
détruit le bénéfice des effets à petite distance, ne se fait pas 

sentir pour de faibles forces et de petits bras de levier; enfin, 

l'étincelle d’un faible courant ne détruit aucunement les 

communications métalliques. C’est pourquoi les électro- 
moteurs de petit modèle ont toujours réussi, et les grands 

ont toujours été pour les inventeurs un sujet de décep- 

tion. 

Electro-moteurs fondés sur les réactions réciproques des 

courants tant magnétiques qu'électriques. 

La roue de Barlow, l'appareil de Faraday pour la rotation 

des aimants sous l'influence de courants dirigés dans un sens 

convenable, le tourniquet magnétique de M. Th. du Moncel, 
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fondé sur les réactions des courants verticaux sur l'aiguille 
aimantée, l'appareil à piles sèches de Zamboni et une foule 
d'autres instruments de ce genre sont, dans l'acception véri- 
table du mot, autant d'électro-moteurs. Cependant, comme 
ils ne sont pas capables de produire une force appréciable, 
€etcomme les combinaisons mécaniquesn’entrenten rien dans 
leur construction, nous les distinguerons essentiellement des 
électro-moteurs dont nous allons parler. 
Electro-mot théli llantes de M. Th. du Moncel. 

— Ce petit appareil, construit avecune grande perfection par 
M. Mirand, a fonctionné l’année dernière sur le bureau de 
l'Académie des sciences. Il est fondé sur l'attraction exercée 
par les solénoïdes sur le fer doux. 

Qu'on se figure deux bobines recouvertes de gros fil et 
reliées entre elles de manière à constituer un seul et même 
Cylindre, dans lequel puisse circuler un cylindre de fer; on 
comprendra que le courant se trouvant distribué à propos et 
alternativement dans l’une et l'autre de ces bobines, le 
Cylindre mobile de fér se trouvera tour à tour attiré et entrera 
dans un mouvement oscillatoire que l’on pourra rendre assez 
étendu par l'alongement des bobines. Ce cylindre formera 
donc comme le piston d’une machine à vapeur dont il suffira 
d'articuler la tige à une manivelle pour transformer son 
mouvement de va-et-vient en mouvement circulaire continu. 

Pour mettre en rapport le système moteur avec cette trans- 
formation de mouvement, la mécanique fournit plusieurs 
moyens : celui que j'ai préféré est la suspension équilibrée 
du système sur deux pointes. Alors les bobines peuvent 
osciller et suivre la manivelle dans ses écarts en dehors de 
leur axe, ce qui donne à l'instrument l'apparence d'une 
machine à vapeur à cylindre oscillant. 

L'axe de la manivelle porte un volant destiné à entretenir 
le mouvement, et un mécanisme appelé commutateur, 
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composé de deux excentriques isolées métalliquement l'une 

de l'autre, pour le renvoi alternatif du courant dans les 

bobines. A cet effet, ces excentriques, mises en rapport avec 

l'un des pôles de la pile par l'intermédiaire des fils des 

bobines, sont placées en séns inverse l'une de l’autre; mais 
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un frotteur d'argent assez large pour s'appliquer sur les deux 
à la fois, en les supposant tournées du même côté, est en 
rapport direct avec l’autre pôle de la pile. Or, si ce mécanisme 
est tellement disposé que ce frotteur commence à toucher 
l'excentrique en rapport avec le fil de la bobine inférieure, 
quand la manivelle est au point le plus élevé de sa course, 
il arrive que le courant réagit sur le cylindre piston et l’attire 
jusqu’à ce que la manivelle aitaccompli une demi révolution; 
mais en ce moment le frotteur touche l’autre excentrique qui 
reporte le courant dans la bobine supérieure, et le piston re- 
monte pour redescendre après et ainsi de suite. 

Pour favoriser cette réaction mécanique des courants sur 
le fer, j'ai adapté aux deux extrémités de l'ensemble des deux 
bobines, deux rondelles de fer doux qui réagissent magnéti- 
quement sur le fer piston, devenu aimant sous l'influence 
du courant; l’action est alors beaucoup plus vive, car les deux 
effets sont concurrents. 

g: 

2 A 

SESS 

Dans un autre système à double effet et à quatre pistons, 
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j'ai encore tiré un meilleur parti de ces dernières réactions 

magnétiques, en coupant en deux les pistons eten réunissant 

les bouts deux à deux, par une rondelle épaisse de cuivre, 

alors, chaque bobine, au lieu de n'avoir qu’une rondelle de 

fer doux, en a deux. Il en résulte que les cylindres pistons 

non-seulement ne sont plus gênés dans leur mouvement par 

leur réaction magnétique, lorsqu'ils vont d’une bobine à 

l'autre, mais qu'ils peuvent encore réagir par leurs deux 

pôles à la fois sur les rondelles de la bobine vers laquelle ils 

marchent. i 

Électro-moteur à une seule bobine. — Ce moteur, 

d'ailleurs d’une très faible puissance, est fondé sur 

l'attraction de deux courants électriques marchant dans le 

même sens, et leur répulsion quand ils marchent en sens 

contraire. Qu'on suppose, dans le moteur décrit précédem- 

ment, les deux bobines réunies en une seule, et le cylindre 

de fer remplacé par un tube de cuivre dans lequel aura été 

introduite une hélice métallique suffisamment isolée, et l'on 

aura une idée assez exacte de ce genre de moteur, carle même 

commutateur peut être employé, sauf qu'au lieu d’un ressort 

appuyésur les deux excentriques, il yen a 4 qui rencontrent 

chacune d’elles à chaque demi révolution. Alors, les extré- 

mités de l'hélice intérieure aboutissent aux boutons en 

rapport avec ces quatre ressorts frotteurs, et l’hélice exté- 

rieure communique directement, ainsi que les deux excen- 

triques, aux pôles de la pile. Ce mécanisme constitue un 

commutateur à renversement de pôles. 

Moteurs fondés sur les réactions réciproques des 

aimants temporaires et des aimants persistants. 

L'idée d'économiser la force électrique par les réactions 

des aimants temporaires sur les aimants persistants, dont le 
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courant magnétique est sans cesse en activité, n’est pas nou- 
velle, bien que plusieurs personnes croient trouver dans cette 
combinaison une mine inexploitée. L'électro-moteur de 
Richiée qui paraît être le premier appareil créé dans le but 
de fournir un mouvement de rotation , Sous l'influence 
électro-magnétique, est précisément fondé sur ce principe. 

Dans cet instrument, l'aimant persistant est dissimulé: il 
se trouve fixé dans le socle ou la planchette qui soutient le 
mécanisme. Au-dessus des pôles de cet aimant est placé un 
électro-aimant qui, en raison de sa monture sur un pivot, 
peut tourner sur lui-même. Un commutateur à renverse- 
ment de pôles est fixé sur la broche qui sert de pivot, et se 
trouve tellement disposé que, quand les pôles de l'électro- 
aimant viennent en s'approchant des pôles. de l'aimant 
persistant, ilsse trouvent de nom contraire à ceux-ci, et que, 
quand ils doivent s’en éloigner, ils sont de même nom. Dans 
le premier cas, il y aura donc une altraction échangée entre 
les deux aimants ; puis une répulsion succèdera, et comme 
l'une fait suiteà l’autre dans le même sens, il en résultera un 
mouvement de rotation continu. 
On conçoit qu'en remplaçant l'aimant persistant par un 
électro-aimant, on devra obtenir une action plus forte. 

Électro-moteur de M. Weare. — Nous avons déjà décrit 
les horloges électriques de M. Weare. Celle dont le pendule 
oscille entre les pôles d’un aimant fixe, est précisément le 
principe de l’électro-moteur en question. Nous supposerons, 
seulement, qu'au lieu d'un aimant ilyen ait deux, et qu'entre 

. ces deux aimants oscille à l'extrémité d'une tige verticale un 
double système d'électro-aimants droits. 

Avec cette disposition, il est facile de comprendre qu'une 
bielle, articulée à la tige oscillante el à la manivelle d'un 
yolant, pourra transformer en mouvement circulaire continu 

mouvement oscillatoire de cette espèce de balancier- De 
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plus, l'axe du volant pourra porter lui-même le commuta- 
teur qui doit changer alternativement les pôles des aimants 
temporaires, pour que ceux-ci élant de nom contraire, puis 

e même nom que les pôles des aimants fixes vers lesquels 
ils se dirigent, il y ait une répulsion faisant suite à une 
attraction. 

On a fait, depuis, HER d’autres systèmes Fee 
mais ils péchent tous par leur base : d’abord par la faiblesse 
de l’action magnétique des aimants persistants et, en second 

lieu , parce que ies pôles des aimants temporaires droits, en 
devenant de même nom que ceux des aimants fixes lorsqu'ils 
sont rapprochés, réagissent statiquement sur eux et les 
désaimantent. Ce serait donc une erreur de chercher la 
solution du problème &es électro-moteurs dans cette disposi- 
tion électro-magnétique. 

Moteurs fondés sur l'attraction du fer par les 
électro-aimants. 

Cette catégorie de moteurs est celle qui a fourni le plus 
de modèles, et les appareils les plus ingénieux. M. Froment, 

surtout, s'est particulièrement distingué dans leur construc- 

tion. On peut diviser ce genre de moteurs en trois classes : 

4° les moteurs à mouvement alternatif; 2° les moteurs à 

mouvement de rotation directe; 2° les moteurs à mouve- 

ments combinés. 
PREMIÈRE CLASSE. 

Moteur de M. Froment, à simple effet.—Une armature de 

fer étant placée à portée d'un électro-aimant se trouve attirée 

aussitôt que le courant passe dans cet aimant; mais, si l'on 

fait en sorte que cette armature, en s’abaissant, réagisse sur 

la manivelle d’un volant, et que l'axe de ce volant porte un 

commutateur qui interrompe le courant au moment où elle 

sera abaissée, il en résultera que le volant, en raison de sa 
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vitesse acquise, relèvera l’armature, et celle-ci pourra se 

retrouver bientôt en position d’être de nouveau attirée. Mais, 
comme l'attraction des armatures ne peut avoir d'effet profi- 
table qu’à une petite distance, et comme, d’un autre côté, la 

transformation du mouvement exige une bielle suffisamment 
développée, force est donc d'amplifier l'écart des pièces qui 
subissent l'attraction par des systèmes de leviers que l’on peut 
combiner de mille facons différentes (1). Dans l'appareil de 
M. Froment, la partie libre de l’armature est articulée à une 
tige verticale. Cette tige appuie sur un petit levier soudé sur 
un axe horizontal qui porte lui-même un autre levier cinq 
fois plus grand. C’est à ce levier, retourné en dedans de 
l'appareil, que se trouve articulée la bielle du volant dont 
l'axe passe au-dessus de la ligne équatoriale de l'électro- 
aimant. 
En disposant au-dessus de l'armature de cet appareil un 

autre électro-aimant, on pourrait obtenir un moteur alter- 
natif à double effet qui aurait plus d'énergie. 

Il va sans dire que plusieurs systèmes d’électro-aimants 

rires nent 
d) Cette amplification de l'écart par les leviers, diminue à l4 
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peuvent être ajoutés les uns à côté des autres, et même com- 
binés, non-seulement de manière à faire un moteur à double 
effet, comme le précédent, mais, même, un moteur à qua- 
druple effet. Dans ce cas, l’armature constitue un véritable 
balancier, et la roue à rochet peut être employée, si l’on veut, 
pour la transformation du mouvement. 

Moteur à double effet et à deux manivelles. — Cetinstru- 
ment, par sa disposition , a un peu d’analogie avec les ma- 

chines des bateaux à vapeur. Comme dans ceux-ci, en effet, 

les deux manivelles de laxe du volant sont à mouvement 
contrarié, et les électro-aimants qui agissent directement sur 

elles, par l'intermédiaire d’une longue tige articulée à leur 
armature, sont placés parallèlement entre eux et fonctionnent 

alternativement. Le commutateur. est pris sur l'axe du 
volant. 

DEUXIÈME CLASSE. 

Moteurs à mouvement direct.— M. Froment a construit 
une foule de modèles de ce genre de moteurs ; d’autres l'ont 
imité plus ou moins ; mais, quelle que soit la disposition 
mécanique qu’on leur donne, ils se composent toujours d’une 
roue armée de palettes de fer plus ou moins larges, plus ou 

moins espacées, à portée desquelles se trouvent des électro- 
aimants simples ou à pôles multiples. Ces électro-aimants, 
en nombre plus ou moins grand , se trouvent disposés tangen- 

et chacun en particulier, soit plusieurs à la fois et par séries. 

La position des palettes sur la roue et leur écart des électro-ai- 

mants sontintimement liés à cette distribution. Mais, dans tous 

les cas il faut que les palettes qui doivent étreattirées ne soient 

guère plus distantes d'un centimètre des électro-aimants qui 

vérité la force, mais cette diminution est bien plus que compensée 

par la réduction de l'écart. 
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doivent agir sur elles, et que le courant soit interrompu au 
moment où ces palettes passent devant ces électro-aimants. 
Le commutateur est placé sur l'axe de la roue, il peut être 
plus ou moins compliqué. En général, il consiste dans des 
roues dentées, en correspondance avecchaque série d’électro- 
aimants qui doivent agir en même temps, et le nombre de 
dents de ces roues est précisément le même que celui des 
plaques; il faut seulement que chacune de ces dents soit, à 
l'égard de l'intervalle qui les sépare, dans le rapport de la 
distance d'attraction des palettes de fer à l'espace dont elles 
sont écartées l'une de l’autre, car les ressorts frotteurs, qui 
appuient sur ces roues n’établissent le courant que quandils 
touchent la dent. On comprend, d’après cela, que les dents 
des différentes roues commutateurs ou les ressorts frotteurs 
ne doivent pas se correspondre et que, pour que les attrac- 
tions des différents systèmes attractifs puissent se succéder, 
il faut qu’elles soient disposés de manière à ce que quand l'un 
des frotteurs abandonne une dent, le suivant en reprenne 
une sur la roue qui lui correspond. Par la même raison, les 
intervalles desélectro-aimants doivent être calculésde manière 
à ce que quand une des palettes de la roue motrice passe 
devant le système attractif qui vient d'agir, le système sui- 
vant soit à portée d'attraction de la palette qui se présente en 
ce moment, 

Dans un grand électro-moteur de ce genre que j'ai fait 
construire, j'ai rendu la course attractive des palettes beau- 
Coupplus considérable qu'on ne le fait erdinairement, par une 
disposition particulière dont voici le principe. Si vous pré- 
sentez à un électro-aimant fixe une armature plate demanière 
que l'attraction se fasse dans le sens de la ligne équatoriale 
de l'aimant, et si cette armature est tellement disposée qu'elle 
ne puisse céder à l'attraction normale, il arrivera que celle-ci 
sera entraînée avec force jusqu’à ce que sa ligne moyenne coin- 
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cide avec la ligne axiale des pôles de l'aimant. Si donc, les 
pôles d'un électro-aimant et son armature ont un diamètre 

considérable, cette dernière étant libre de se mouvoir dans 

sens équatorial, pourra acquérir, pe ce moyen, une 

course attractive très étendue. 

n conséquence de ce principe, au lieu d’enrouler le fil de 
mes électro-aimants sur une bobine, je l’ai enroulé directe- 

ment sur le fer, en ayant soin de souder à l'extrémité de 

chaque branche un rebord épais , également en fer. Or, ce 

rebord , tout en augmentant la surface de ses pôles, pouvait 

donner à l'aimant une action attractive, latérale et directe. 

De plus, comme cette action pouvait s'exercer sur la partie 
de l’armature posée de champ, elle devenait plus efficace. 
Avec cette disposition, j'ai obtenu quatorze centimètres de 

sphère d'attraction pour chaque électro-aimant de mon mo- 
teur. Par conséquent, _ lieu d’ interrompre le courant au 

moment où l'armature doit passer d ôi aimant, 

jenefaiscetteinterruption qu’au momentoù elle setrouve symé- 

triquement placée par rapport à leurs bords. Le seul incon- 

vénient de ce système est la flexion des supports des électro- 

aimants sous l'effet de l'attraction normale, ce qui nécessite 

un écart plus considérable entre les palettes et les électro- 

aimants. 

Pour atténuer les inconvénients résultant de l'étincelle 

électrique et de la formation des courants d'induction, j'ai 

disposé mon commutateur de manière qu'un peu avant 

lerenvoi et la suspension du courant dans les électro-aimants, 

il y ait une bifurcation du cireuit ; alors les interruptions du 

courant ne se faisant plus que sur des courants dérivés, 

l'étincelle se trouvait diminuée des trois quarts deson inten- 

sité. M. Froment, du reste, est parvenu à la supprimer 

presque entièrement , mais il n'a pas fait connaître son pro- 

cédé. Quoi qu'il en soit, Papplication au commutateur des 
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appareils dont nous venons de parler , du condensateur que 
M. Fizeau a adapté à la machine de Rumkorff, doit détruire 
complétement le courant et l’étincelle d’induction, ce qui 
serait déjà un grand avantage. 

Les plus grands moteurs électro-magnétiques de M. Fro- 
ment ont été construits dans le système de la rotation directe; 
il en a fait usage pour mettre en mouvement les petits tours 
de ses ateliers et ses machines à diviser. (4) Un de ceux qu'il 
a construits pour la Sorbonne, a été approprié, sur la de- 
mande de M. Pouillet, aux expériences d’acoustique. Mais, 
pour ces différents usages, la régularité parfaite du mouve- 
ment était une condition indispensable; et, comme la pile, 
en s'usant, était loin de la fournir, il a fallu ajouter à ces 
instruments des régulateurs de vitesse analogues à ceux des 
machines à vapeur. Ceux que M. Froment a adoptés sont 
fondés sur les effets de la force centrifuge; ils se composent 

de deux branches de compas à articulation libre, terminées 
par deux boules de plomb. Ces branches sont liées en même 
temps par des tiges articulées à un collier mobile le long de 
l'axe vertical sur lequel elles sont montées. Le système entier 
étant mis en rapport avec le moteur , participe à son mouve- 
ment, et les boules de plomb, en tournant, se trouvent 
écartées de la verticale. Si le mouvement augmente , cet 
par devient plus considérable, si, au contraire, il se 
ralenti hent. Or, comme cesdivers degrés 
g de se traduisent par l'ascension ou la descente du 
collier auquel elles sont liées, on conçoit qu'un charbon de pile 

{1} Ces machines sont tellement parfaites, que M. Froment a pu 
diviser un millimètre en mille parties égales, et écrire son nom 
et son adresse dans un espace encore pluslimité. Ces divisions sont 
d'un usage fréquent pour les recherches és et astro- 
nomiques; elles se font en général sur verr 
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de Bunzen, fixé à ce collier à distance convenable , peut 

plus ou moins plonger dans le vase poreux d’une pile supplé- 
mentaire. Si le charbon plonge entièrement, ce qui suppose 

au moteur un mouvement assez lent, la pile supplémentaire 

est dans toute sa force, et elle augmente l'intensité du cou- 
rant qui agit sur le moteur ; ‘alors celui-ci a sa vitesse accé- 
lérée. Si, au contraire, il ne plonge que fort peu, la pile 

supplémentaire n’agit pas et l'intensité du mouvement du 

moteur diminue. 

On a souvent pensé et on a même essayé de faire marcher 

des barques et des petites voitures par l'intermédiaire des 

électro-moteurs. M. Jacobi, en Russie, avait même établi 

ses expériences sur la plus grande échelle. Aucun de ces essais 

n’a réussi, mais quand bien même on arriveraitàtrouver dans 

l'électro-magnétisme une force économique , elle ne pourrait 

être employée dans ce but, à cause du poids énorme qu'il 

faut donner aux machines pour développer une grande 

quantité de magnétisme , le grand moteur que j'ai fait cons- 

truire et dont j'ai parlé précédemment, pesait plus de cinq 

cents kilog., et à peine produisait-il la force d’un homme. 

L'application la plus utile que j'aie jusqu'à présent faite 

des électro-moteurs, est leur emploi pour les travaux de la 

passementerie. Avec un petit modèle mis en mouvement par 

deux éléments de Bunzen , j'ai pu recouvrir de soie ou de 

coton quatre-vingt-dix mètres de fil de cuivre dans une heure, 

C'est déjà, comme on le voit, un résultat avantageux, sur- 

tout pour les expériences de physique où l'on a besoin à 

chaque instant de ces sortes de fils. 

TROISIÈME CLASSE. 

Moteurs à mouvements combinés. — Plusieurs construc- 

teurs, et, entr'autres; MM. Froment, Page, Bourbouze, 

etc., ont essayé d'amplifier la force électro-motrice en 
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combinant entre elles les différentes actions dynamiques 
et statiques auxquelles elle donne lieu. C'est ainsi que 
M. Bourbouze, ou plutôt MM. Breton frères (car ils ont 
la priorité sur M. Bourbouze) a réuni l'attraction des hélices 
à l'attraction des électro-aimants, en faisant entrer dans 

deux longues bobines enroulées de fil métallique deux 
doubles fers d’électro-aimants dont l’un étant mobile sert de 
piston et agit sur un balancier pour la transformation 
du mouvement. C'est encore ainsi que M. Froment, voulant 

utiliser la force perdue par la résistance des électro-aimants 
fixes de ses appareils à mouvement de rotation directe, les a 
disposés eux-mêmes sur un tambour mobile, pour tourner 
en même temps que le tambour portant les armatures. Alors 
les mouvements se trouvaient combinés ensemble, par l'inter- 
médiaire d'un engrenage. Cette disposition Jui a permis d'agir 

sur 3 et même 4 systèmes de tambours X armatures, avec 
un seul système d'électro-aimants mobiles. Mais, de tous ces 
systèmes à mouvements combinés, le plus ingénieux est celui 

dans lequel M. Froment a combiné le système d'attraction 
normale à petite distance avec le système de mouvement de 
rotation directe. 

Pour s’en faire une idée, qu’on imagine, Fune dans l'autre, 

deux circonférences ou cerceaux concentriques de cuivre, 

formant un système fixe, et portant, dans leur intervalle de 
séparation, une série d’électro-aimants disposés suivant le 
rayon des cercles. Ces électro-aimants dont les pôles se font 
jour au travers de la plus petite des deux circonférences, 5e 
trouvent échelonnés deux à deux, transversalement, au dedans 
du système. A l’intérieurde cette espèce de couronne d'électro- 

aimants, sera disposée la roue mobile qui portera les arma- 
tures de fer doux en nombre égal à celui des électro-aimants. 
Cette roue est destinée à tourner à l'intérieur de la 
circonférence interne, et se trouve liée à l'arbre moteur 
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par une manivelle dont la partie excentrique passe par son 
centre. Le commutateur est sur l'arbre moteur et renvoie 

successivement le courant d’un électro-aimantau suivant. Or, 

Voici ce qui arrive quand l'appareil fonctionne: armature 
de la roue mobile qui a subi l'effet de l'électro-aimant pos- 
sédant le courant: a rapproché cette roue de la partie corres- 

pondante de la ci ieure de telle sorte que l'ar- 

mature € Maisen ce moment 
Je cour: int est rompu et l'électro-aimant suivant, en altirant 

l'armature correspondante placée alors presque normalement 

au-dessus de lui, fait tourner la roue de l'arc de cercle 

compris entre Ré électro-aimants consécutifs; le point 

de tangence se trouve donc déplacé. Mais, comme le courant 

se trouve alors réagir plus loin, un TER arc de cercle-est 

décrit et ainsi de suite. On voit donc que la roue mobile, en 

tournant ainsi autour de la couronne d aimants, en- 

traîne la manivelle et communique à Tarbre finotélit mou 

vement circulaire qui s'opère sans transformation, bien que 

les attractions soient toutes normales entre les électro-aimants 

etleurs armatures. mr 

L'inconvénient de ce genre de moteur, qui a d’ailleurs une 

grande force, e est d’ébranler toute la monture des différentes 

pièces qui lecomposent, ce qui cause une détérioration rapide. 

M. Froment avait cru surmonter cet inconvénient en éta- 

blissant son moteur sur le principe précisément inverse , 

c'est-à-dire en rendant fixe la roue intérieure, en la garnissant 

d'électro-aimants et en rendant mobile la circonférence 

externe qui se trouvait alors munie des armatures, mais un 

inconvénient bien plus grave s'est manifesté ; iln "en 

résultait rien moins que la déformation de la circonférence 

portant les armatures. Celle- ci, en effet, s'infléchissait sous 

Faction des électro-aimants et l'on perdait ainsi tout le béné 

fice de l'attraction normale. 

SEPTEMBRE 1853. 20 

3 PRAA DE G 



306 BLE#TRO-MUTEURS, 

Moteurs fondés sur les réactions réciproques des 
électro-aimants. 

Les électro-aimants, pouvant réagir entr'eux comme ai- 
mants et comme armatures ou, pour parler plus scientifique- 

ment, pouvant agir dynamiquement et statiquement , on à 

pensé souvent à remplacer dans les moteurs précédents les 
armatures par des électro-aimants. Un certain mécanicien 
avait même construit, dans ce système, un électro-moteur 
de grande dimension qui se trouvait armé de 288 électro- 
aimants. Mais, dans ce cas, plus encore que pour les autres 
systèmes d'électro-moteurs, ce qui pouvait réussir en petit 
avec deux ou trois systèmes seulement d'électro-aimants, 
ne pouvait réussir en grand, car aux inconvénients que j'ai 
signalés dès le commencement de ce chapitre, se joignaient 
ceux des courants d’induction produits par les réactions 
d'aimants très énergiques sur le fil des électro-aimants oppo- 
sés; il en résultait que le courant voltaïque se trouvait com- 

plètement paralysé et que le moteur ne pouvait pas même 
accomplir un tour sur lui-même. 

Electro-transmetteurs de mouvement. 

Si l'application des électro-moteurs à l'industrie est une 
question douteuse, il n’en est pas de même de l'application 

de l'électro-magnétisme aux machines motrices existantes 
comme moyen auxiliaire, par exemple, pour la transmission 
du mouvement dans les cas où les engrenages ne peuvent 
être employés. Dans les grandes machines, en effet, des 
électro-aimants circulaires pourraient suppléer avec avantage 
les poulies à courroie, les tambours, cylindres frcttants, la- 
minoirs , etc.; mais l'application la plus importante est celle 
qu'on pourrait en faire et qu'on fera prochainement, sans 

- 
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nul doute, aux chemins de fer, pour augmenter l’adhérence 
des roues motrices des locomotives aux rails. Il deviendrait 
alors beaucoup plus facile de gravir les pentes, et les travaux 
d'art des chemins de fer deviendraient beaucoup moins 
coûteux. 

Disons, toutefois, que les expériences de M. Nicklès sur le 

chemin de fer de Lyon ont médiocrement réussi, mais à lé- 

poque où elles ont se, kaimentstióh: _ roues de la 

loçamotive n n'avait été opérée q t. Depuis, 
éd blect aimants circulaires un effet 

magnétique beaucoup plus énergique, puisque la roue ai- 

mantée peut agir alors par ses deux pôles à la fois sur l'ar- 

mature représentée par les rails. 

Disons maintenant en quoi consistent les électro-aimants 

circulaires et comment ils sont susceptibles d'agir par leurs 

deux pôles à la fois : 

Si nous supposons en fer doux les bobines de cuivre que 

l'on place ordinairementsur les branches des électro-aimants, 

elles constitueront à elles-seules des aimants droits quand 

le courant électrique passera dans le fil qui les entoure; par 

conséquent un des rebords de ces bobines possèdera un pôle 

nord, tandis que l’autre aura un pôle su 

Admettons maintenant que ces bobines sieht trés courtes, 

que leurs rebords soient très développés et que chacun de ces 

rebords soit soudé à un anneau de fer faisant retour sur le fil 

en l’enveloppant, il arrivera que ces deux espèces de man- 

chons qui pourront être distants à peine de un ou de deux 

millimètres l'un de l’autre, posséderont chacun un pôle dif- 

férent. En passant donc au travers du trou de ces bobines, 

un axe quelconque, on se trouve avoir des électro-aimant- 

roues qui agissent toujours par leurs deux péles à la fois en 

quelque point de leur circonférenee que ce soit. 

DE 
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On sait qu’un courant électrique un peu intense, passant 
à travers deux charbons calcinés, séparés par un intervalle 
excessivement petit, produit une lumière éblouissante que l'on 
peut appliquer dans une fouie decas à des usages importants. 
Comment rendre cette lumière continue à mesure que 
Susent les charbons? Comment l'amplifier et la projeter 
sans augmentation de dépense ? Telles sont les questions que 
nous ayons à examiner. 3 

Disons d’abord que, comme aspect, la lumière électrique, 
quoique comparable à celle du soleil, a un reflet. bleuâtre 
assez désagréable à l'œil, mais on peut le rendre rosé en 
employant du charbon de bois de bourden , lequel n’altère 
d'ailleurs en rien l'éclat de la lumière. 
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Régulateur de M. Staite modifié par M. Archereau.—Les 

instruments au moyen desquels on a pu rendre la lumière élec- 

triquecontinue, lesrégulateursde lumièreélectriqueen un mot 

sontd’unedate très récente. Les premiers ont été construits en 

Angleterre, par MM. Staite et Petrie, en 1848. ILest vraiqu'en 

même temps M. Foucault en construisait un en France, 

mais comme les régulateurs de MM. Staite et Petrie étaient 

passés déjà dans le commerce lorsque M. Foucault a réclamé 

la priorité et a montré son appareil tout démonté à la com- 

mission nommée par l’Académie, on peut en conclure que 

l'application première, sinon l'idée, appartient à MM. Staite 

et Petrie. Voici en quoi consiste l'appareil de M. Staite qui 

est, du reste, le plus simple de tous ceux qu'on à faits 

depuis, surtout depuis les modifications que lui a apportées 

M. Archereau. Sie ps enad 

Deux colonnes ou tiges métalliques, auxquelles on peut 

donner toutes les formes possibles ; soit la cambrure des 

montants d'une lyre, soit la rigidité des colonnes grecques; 

sont unies-entre elles par trois traverses, de manière à for- 

mer un ensemble solide. L'une de ces traverses est métalli- 

que; c’est celle qui occupe la partie supérieure de l'appareil, 

les autres doivent être en bois. Ces dernières servent de 

supports et de points d'attache à une longue bobine placée 

parallèlement entre les deux colonnes et qui doit être enrou- 

lée de fil assez gros pour que le courant en circulant au 

travers sans le fondre , puisse agir sur un fèr électro-aimant 

placé à l'intérieur de la bobine. 

Ce fer électro-aimant, qui n’est autre chose qu'une tige de 

fer de la longueur de la bobine, est soudé à une tige de 

cuivre de même calibre et de même longueur, portant à 

son extrémité libre une petite poulie. Du côté opposé, le fer 

porté un petit tube de cuivre avec vis de pression dans lequel 

on introduit l'un des charbons lorsque la tige entière a été 
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introduite dans la bobine. Alors une corde fixée à la fra- 
verse inférieure et s’enroulant sur une poulie d’un grand 
diamètre, peut servir de Support à la tige électro-aimant 
en s'engageant dans la gorge de la petite poulie dont nous 
avons parlé. Il suffit pour cela, qu’un contrepoids, qui sera 
placé au bout de la corde, soit susceptible de lui faire 

. équilibre. 
La traverse métallique qui occupe la partie supérieure de 

lappareil porte un petit tube de cuivre qui descend perpen- 
diculairement en face du charbon que porte la tige électro- 
aimant et dans lequel on introduit également un crayon de 
Charbon. Au moyen d’un ajustement très simple, ce tube 
peut d'ailleurs être réglé facilement, tant pour sa hauteur 
que pour sa direction, et, par conséquent, les deux char- 
bons peuvent être placés très exactement l'un au-dessus de 
Fautre. 

Ainsi disposé, l'appareil peut fonctionner , mais il est im- 
portant de le régler et, surtout, de bien équilibrer la tige 
mobile. Cela étant fait, il suffit de mettre en rapport une des 
deux colonnes métalliques de l'appareil avec Pun des pôles 
de la pile et de faire aboutir l’autre pôle au fil de cuivre de 
la bobine (dont un bout est soudé sur son canon). Le courant 
passe alors de la bobine au charbon inférieur par la tige 
elle-même qui le supporte, et, franchissant l'intervalle sépa- 
rant les deux charbons, il arrive à l’autre pôle de la pile par 
la traverse supérieure de l'appareil et la colonne métallique à laquelle est attaché l’un des fils conducteurs. 

Tant que le courant passe et produit la lumière, la bobine 
réagit sur le fer de la tige électro-aimant qui porte le charbon 
inférieur , et l'attire en raison de la réaction magnétique 
_Qu'exercent les solénoïdes sur un fer mobile à leur intérieur. 
C'est ce qui donneaux Charboes l'écart suffisant pour l'effet 
lumineux. Mais, aussitôt que le courant cesse de passer, 0U 



ÉLECTRIQUE. 311 

s'affaiblit par suite de l'usure des charbons, cette attraction 

cesse et le charbon mobile, sollicitépar lecontrepoids, se trouve 

entraînéet soulevé jusqu'à ceque le courant passe de nouveau, 

alors l'équilibre se trouve établi entre les deux forces et les 

charbons peuvent s'user de nouveau. 

Ainsi, à mesure que la lumière tend à décroitre, le contre- 

poids réagit, et c’est ce qui maintient toujours égale linten- 

sité de la lumière. 

Plusieurs précautions néanmoins doivent être prises quand 

on veut que l'appareil marche très régulièrement. Il faut 

d'abord placer les charbons à une hauteur qui dépend de 

l'intensité de la pile dont on doit se servir. Si la pile est très 

forte, les charbons doivent être placés un peu haut, car 

l'attraction des solénoïdes augmente, du moins jusqu’à moi- 

tié de leur longueur, à mesure que le fer s'y enfonce. Au 

contraire , et par la même raison, les charbons doivent être 

placés plus bas si la pile est faible. 

D'un autre côté, comme la pile elle-même s’affaiblit, on 

doit avoir soin d’alléger de temps en temps le contrepoids afin 

de maintenir l'équilibre, c'est pourquoi on emploie dans ce 

cas, comme contrepoids, de la grenaille de plomb. 

Régulateur de M. Foucault.—Dans l'appareil précédent, le 

point lumineux se déplace à mesure que s'usent les charbons; 

or, ilimporte dans beaucoup de circonstances, et particuliè- 

rement dans l'application de la lu mière électrique aux expé- 

riences d'optique, que ce point lumineux reste fixe. Le 

problème était d'autant plus difficile à résoudre, que les 

charbons s'usent inégalement. Il a donc fallu avoir recours 

à la mécanique pour venir en aide à l'effet physique dans 

celte circonstance. C'est ce à quoi sont parvenus, plus ow 

moins ingénieusement, MM. Foucault, Breton frères et J ules 

Dubosc. Toutefois, M. Foucault a de beaucoup la priorité de 

l'invention sur les artistes dont je viens de parler. Voici com- 

ment il a disposé son appareil : 
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« Les deux porte-charbons sont sollicités, dit M. Foucault, 
dans son Mémoire adressé à l’Académie, l'un vers l'autre par 
des ressorts, mais ils ne peuvent aller à la rencontre l'un de 
l'autre qu’en faisant défiler un rouage dont le dernier mobile 
est placé sous la domination d’une détente. C’est ici qu'inter- 
vient l’électro-magnétisme: le courant qui illumine l'appareil 
passe à travers les spires d’un électro-aimant dont l'énergie 
varie avec l'intensité du courant; cet électro-aimant agit sur 
un fer doux sollicité d'autre part à s’en éloigner par un res- 
sort antagoniste. Sur ce fer doux mobile est montée la détente 
qui enraye le roüage ou le laisse défiler à propos,.et le sens 
du mouvement de la détente est tel, qu'elle presse sur le 
rouage quand le courant se renforce , et qu’elle la délivre 
quand le courant s’affaiblit. Or , comme précisément le cou- 
rant se renforce ou s’affaiblit quand la distance interpolaire 
diminue ou augmente, on comprend que les charbons acquiè- 
rent la liberté de se rapprocher au moment mêmé où leur 
distance vient à s’accroître, et que ce rapprochement ne peut 
aller jusqu'au contact, parce que l’aimantation croissante 
qui en résulte leur oppose bientôt un obstacle insurmontable, 
lequel se lève de lui-même aussitôt que la distance interpo- 
faire s’est accrue de nouveau. 

» Le rapprochement des charbons est donc intermittent, 
mais, quand l'appareil est bien réglé, les périodes de repos 
et d'avancement se succèdent assez rapidement pour qu'elles 
équivalent à un mouvement de progression continu.» 

M. Foucault n'explique pas comment il a réglé le rappro- 
chement plus ou moins grand des charbons ; il est probable 
que c’est en donnant aux poulies, sur lesquelles s'enroulent 
les fils qui les sollicitent, un diamètre inégal et en rapport 
avec les quantités dont ils s'usent. Il ne décrit pas non plus 
la manière dont agit la détente, mais-il paraitrait, d'après sa 
escription , que Cest par une simple pression contre um 

+ 

\ 
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tambour fixé sur l'axe des deux pouliès sur lesquelles s'en- 

roulent, en sens inverse, les cordes des porte-charbons. 

Quoiqu'il en soit, cet appareil a été le point de départ de 

tous ceux dont nous allons parler et qui nécessitent- tous 

une place déterminée pour chaque pôle de la pile. es 

Régulateur de MM. Breton, frères. — Ce régulateur ne 

diffère du précédent qu’en ce qu'au lieu de ressorts pour 

rapprocher les charbons, on s’est servi du poids et contre- 

poids des bras métalliques qui les portent, et, qu'au lieu 

d’une détente à pression pour maintenir l'écartément, on a 

fait intervenir un-encliquetage de roue à rochet dentée très 

fin. Ce sont dés leviers qui agissent sur les porle-charbons 

et, par conséquent, c'est par la différence de leur longueur 

que s'opère l'inégalité dans la marche des charbons. - | 

Les régulateurs de lumière électrique,- dont nous venons 

de parler, peuvent être disposés horizontalement ou vertica- 

lement, c'est-à-dire de telle manière que les porte-charbons 

soient placés, lun vis-à-vis de l’autre, dans une- position 

horizontale ou verticale. Cependant, Comme dans beaucoup 

d'expériences, entre autres quand on veut analyser la lumière 

produite par la fusion des différents métaux, on est obligé 

de poser lasubstance à brûler dans une soucoupe de platine, 

on préfère les régulateurs dont les porte-charbons sont ver- 

ticaux. C’est pourquoi tous les constructeurs ont dû changer 

la disposition première de leurs appareils. 

Régulateur de M. Jules Dubosc. — Dans l'appareil de 

M. Jules Dubosc, le  porte-charbon inférieur est pressé par 

un ressorten hélice qui le fait monter tandis que le’ porte- 

charbon supérieur est sollicité à descendre par son propre 

poids. Le courant n'arrive aux charbons qu'après avoir tra- 

versé un éléctro-aimant creux , caché dans la colonne de 

l'instrument, et à travers lequel passe łe porte-charbon 

inférieur. Quand le courant passe, c'est à-dire, quand les 
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deux charbons sont à une distance suffisante pour quele 
Courant ne soit pas interrompu, l’électro aimant est actif et 
attire une palette de fer; cette palette, par l'intermédiaire d'un 
levier articulé enraye une roue à rochet horizontale montée 
sur le même axe qu’une vis sans fin dont le mouvement com- 
mande un mécanisme spécial d'horlogerie; quand au con- 
traire le courant ne passe pas, la roue à rochet est libre et 
peut se trouver entraînée par le mouvement d’horlogerie qui 
doit être en rapport avec l'ascension et la descente des porte- 
Charbons. Alors ceux-ci se rapprochent, mais le mouvement 
opéré dans cette circonstance, est tempéré par le mécanisme 
d’horlogerie, qui est à cet effet muni d’un système d’ailettes. 
C'est même uniquement dans ce but que M. Jules Dubosc à 
ajouté à son appareil ce mécanisme dont il aurait pu, à la 
rigueur, se passer, comme nous l'avons vu dans les appareils 

précédents. 
Nous n'avons pas dit encore comment, dans cet appareil, le 

Charbon positif était animé d’un mouvement plus rapide 
que le charbon négatif pour satisfaire à l'usure plus grande 
qu'il éprouve de la part du courant. Cette partie du méca- 
nisme est la plus compliquée. Voici en quoi elle consiste : 

Les poulies sur lesquelles s’enroulent les fils des deux 
porte-charbons au lieu d’être de même diamètre, comme dans 
l'appareil précédent, sont de diamètres inégaux. L'une à un 
diamètre constant; lautre au contraire a un diamètre varia- 
ble que lon peut faire croître au moyen d’un petit bouton 
régulateur dans le rapport de 3 à 3, suivant l'intensité du 
Courant. Pour obtenir cet accroissement et ce rétrécissement 
du diamètre de la poulie variable, force a été d'enrouler le 
fil, non plus sur une gorge de poulie ordinaire, mais sur 
un treuil formé par un ensemble de six goupilles disposées 
circulairement sur des leviers mobiles. Ces leviers étant 
articulés séparément par l'une de leurs extrémités sur une 
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même plaque, et se trouvant liés à un axe fixe (l'axe du 
bouton régulateur), peuvent être redressés ou couchés, sui- 
vant qu'on tourne à gauche ou à droite le bouton régulateur, 
et par cela même le diamètre du cercle ou plutôt du poly- 
gone formé par les goupilles peut se trouver agrandi ou 
rétréci à volonté. 

Dans chaque expérience et même plusieurs fois dans la 
même expérience, il faut régler l'appareil, c’est-à-dire donner 
aux ressorts antagonistes de la détente le degré de tension 
convenable, et à la poulie dont nous avons parlé, le diamètre 

voulu pour que le rapprochement des charbons soit le plus 
régulier possible. 

Système amplificateur de lumière électrique de M. 
Martin de Brette. — Cet appareil excessivement ingénieux 
peut être d’une application très importante pour 

public, car il peut projelter d’une manière continue et dans 

toutes les directions, à plusieurs kilomètres de distance, une - 

lumière excessivement brillante, et cela sans augmentation 

de dépense pour la pile. Il se compose de deux appareils 

distincts : d’un régulateur de ‘lumière électrique et d’un 

appareil amplificateur à rotation. 
Ce dernier consiste dans une carcasse polygonale en fonte 

sur le pourtour de laquelle sont montées six lentilles de 

phare et dont le centre porte deux tourillons creux, à travers 

lesquels passent les porte-charbons. Cette carcasse est montée 

par ses tourillons dans un cadre de fonte qui peut pivotter 

lui-même sur deux de ses côtés, dans un sens perpendicu- 

laireà celui dans lequel tourne l'appareil lenticulaire. De 

plus des engrenages et des poulies de renvoi, adaptés aux 

tourillons de ces deux systèmes tournants, permettent que 

le mouvement communiqué par la roue motrice (laquelle est 

montée sur le support de tout cet ensemble mobile), soit 

transmis d'abord au cadre de fonte et en second lieu au 
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prisme lenticulaire. Il résulte de cette disposition que cé 
double mouvement convenablement calculé suffit pour diri- 
ger un faisceau lumineux successivement sur les différents 
points de l'espace, et les éclairer d'une manière continue. 
Il suffit pour cela que les lentilles passent dix fois par 
seconde dans une même direction; car la persistance de 
l'impression visuelle est précisément égale à un dixième de 
seconde. 

Pour obtenir ce résultat, il faut que la roue qui porte les 
lentilles fasse environ deux tours par seconde , tandis que le 
cadre qui la porte en accomplit Cinq. 

Ainsi, sans augmenter l'intensité de la lumière électrique, 
on peut l’amplifier d’une manière considérable et la projeter 
au loin dans toutes les directions à Ja fois, comme si elle 
passait au travers d'une sphère de verre composée d’une in- 
finité de lentilles. 

Le régulateur employé par M. Martin de Brette est fondé 
comme ceux que nous avons décrits sur les effets mn 
de l’électro-magnétisme. 
Les porte-charbons passent, comme nous l'avons aa dit, 

au travers des fourillons de l'appareil Jenticulaire: ils sont 
sollicités à marcher l'un vers l'autre par deux ressorts boudin, 
mais ils sont arrêtés à une distance convénable par deux frot- 
teurs dentelés mis en rapport (à l'aide de léviers à bascule) 
avec un électro-aimant interposé dans le courant. Quand le 
Courant passe , les frotteurs empêchent les charbons d'avañ- 
cer, parce que l’électro-aimant les tient appuyés; mais , 
aussitôt qu'il s'affaiblit , les ressorts l'emportent et poussent 
Yun vers l’autre les adii jusqu à ce que le courant soil 
de Dr toute sa force (4 SA : 

w faut Que les frotteurs sati distants des porié-charbons de 
moins d'un quart de millimèt 
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En raison de la mobilité de l'appareil, tous les contacts 

métalliques ont dů se faire par l'intermédiaire de frotteurs. 
Système d'éclairage électrique de M: Liais: — Pour 

obtenir une lumière plusrégulière et surtout moins saccadée 

que ne la produisent les régulateurs précédents, M. Liais 

a proposé un système au moyen duquel le régulateur agirait 

d'une manière constante sans être soumis au caprice des 

charbons: — D'abord, un commutateur à renversement de 

pôles serait appliqué : à l'appareil afin de rendre égale l'usure 

des deux charbons, et ce commutateur serait mis en mouve- 

ment soit par un moteur électro-magnétique, au travers 

duquel passerait le courant, soit par un mouvement d'horlo- 

gerie. En second lieu, ce commutateur tout en renversant le 

courant à des intervalles très rapprochés , le conduirait 

alternativement dans un double système de charbons qui 

composerait le foyer lumineux. Il en résulterait que pendant 

le temps de la permutation du courant, les charbons pour- 

raient être sans cesse rapprochés au contact, puis écartés 

d'une quantité constante par le mécanisme moteur et cette 

quantité pourrait être réglée suivant l'intensité de la pile que. 

l'on voudrait employer. En troisième lieu l’ensemble de 

l'appareil serait animé d'un mouvement de rotation rapide 

pour dissimuler le passage du courant de Fun à l’autre 

système de charbons. Enfin les charbons eux-mêmes devraient 

être placés dans un globe de verre rempli d’un gaz impropre 

à la combustion, afin d'en rendre l'usure moins prompte. 

Pour répartir la lumière électrique d'une seule pile sur 

plusieurs points, M. Liais est parti de ce fait que si, à l'aide 

d'un FRS convenable 2m tire dans l'espace d'une 

ti es électriques au moins, 

l'œil reçoit l'impression d'une lumière uniforme, mais 

toutefois moins intense que si le courant passait continuelle- 

ment. Il fait done passer successivement l'étincelle électrique 
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dans une série d'appareils, en recommencçant cette série quand 
elle est finie. 

Voici la liste des plus belles expériences que l'on peut 
faire avec un appareil lenticulaire à projection, adapté 
aux régulateurs de lumière electrique : 

4° Projection du corps à travers le microscope. 
2° Projection amplifiée des charbons du régulateur, pour 

montrer la manière dont ils s’usent, le transport des parti- 
cules charbonnées du pôle positif au pôle négatif, et la 
manière dont s’illuminent les charbons au moment où le 
courant va passer. (4 

3° Même projection, mais avec substitution de métaux à 
l'un des charbons, pour montrer les différents phénomènes 
qui s'opèrent pendant leur fusion. 

4° Projection du spectre de la lumière électrique résultant 
de la combustion des charbons. ; 

5° Projection du spectre de la lumière électrique résultant 
de la fusion des différents métaux. 

6° Projection de la lumière électrique décomposée par 
diffraction. — Anneaux de Newton. — Couronnes. — An- 
thélies , etc. : 

7° Projection de la lumière polarisée, et expériences qui 
se rapportent à cette partie de la physique. 

8° Projection des images daguerriennes photographies sur 
verre. 

9° Cristallisation de Valun et de sels divers s'opérant à vue 
à travers le microscope. 

10° Formation de l'arbre de Saturne sous l'influence du 
Courant électrique, s’opérant également à vue. 

414° Ilumination d’un jet d’eau , de manière à donner 

Q) On voit que c’est le pôle négatif qui s'illumine le premier; le Pôle positif est ensuite le plus brillant. 
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l'apparence d’une colonne de feu ou de lave en fusion. 

42° Expérience pour démontrer la circulation du sang 

dans la langue d’une grenouille. 

Appareil régulateur pour la lumière électrique dans 

l'eau. — Nous avons déjà dit que la lumière électrique 

pouvait aussi bien se produire dans l'eau que dans l'air, et 

que cette propriété permettait de l'appliquer dans les travaux 

sous-marins, principalement quand il s'agit d’explorations 

au fond de la mer ou de sauvetage d'objets immergés. Voici 

l'appareil qu'il faut alors employer. 

Deux montants en bois de hêtre, mortaisés solidement sur 

une base large et épaisse, servent d'appui aux deux porte- 

charbons, qui sont montés horizontalement dans un étui 

à ressort à boudin, comme dans le régulateur de M. Martin 

de Brette. L'électro-aimant, modérateur ou régulateur, est 

renfermé dans une petite boîte de cuivre hermétiquement 

soudée de toutes parts, mais on a soin que ses pôles soient 

exactement appuyés contre une des parois de la boîte; il en 

résulte que son armature , qui doit être platinée ou galvani- 

sée, peut être attirée à travers la boîte et agit en dehors sur 

les freins qui doivent retenir les charbons quand le courant 

asse. 
Ces freins peuvent être combinés de différentes manières : 

le plus simple dans ce cas, car il n’est pas besoin que le point 

lumineux soit fixe, est celui de M. Martiñ de Brette. Il con- 

siste dans un levier coudé à angle droit dont une des bran- 

ches porte un frotteur dentelé et l'autre, l’armature de 

l'électro-aimant. Cette dernière est maintenue dans une 

position fixe, par un butoir et un ressort antagoniste. La 

partie du porte-charbon sur laquelle doit appuyer le frotteur 

est elle-même dentelée, de telle sorte que, quand lélectro- 

aimant devient actif, le charbon ne peut plus avancer. 

Des filscouverts degutta-percha, servent à latransmission du 
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courant, mais celui-ci avant de parvenir aux charbuos, est 
obligé de passer par l’électro-aimant qui, de cette manière, 
partage les variations d'intensité, que peut éprouver la lu- 
mière. E 

Régulateur à lumière intermittente de M. Petrie. = 
Le régulateur de M. Petrie est, comme nous l'avons dit, 

un des premiers qui ait été imaginé, et si l’on en juge par 
la date des brevets, il aurait mêmela priorité sur celui deM. 
Staite. Sa construction, du reste, en est très différente, et se 

rapproche tout-à-fait de celle du régulateur de M. Foucault. 
En cfel, comme dans ce régulateur, c’est le courant électri- 

que qui, passant par un électro-aimant mis en relation avec 
un ressort et un mouvement d’horlogerie, maintient conti- 
nuellement à une distance convenable les deux charbons. 
Mais une innovation fort importante, apportée dans cét 
instrument, c’est la manière dont on est parvenu à produire, 
pour les phares, un éclairage intermitient à périodes réglées 
d'avance, de façon à produire toutes les espèces de feux 
désirables. Malheureusement la description du mécanisme 
employédans ce but n’a pasèté publiée, et les renseignements 
quime sont parvenus ne sont pas assez complets pour que je 
me hasarde à la faire. 
D 

Joe mines 
Co 
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— Plusieurs savants, entr'autres, MM. delaRive, Boussingault 
et Louyet, ont reverdiqué l'idée première de l'application de 
ła lumière électrique aux travaux des mines. Ce qui paraît 
certain, cest que si cette idée appartient à M. Louyet, 
comme cela me semble prouvé, l'application n’en a été faite 
qu'en 1845, par M. Boussingault. 

- Tout le monde sait le danger que courent les mineurs 
lorsqu'un jet de gaz hydrogène venant à se faire jour à tra- 
vers les couches de terres, rencontre la flamme des différentes 

pes qui éclairent les galeries de la mine. Or, comme la 
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lumière électrique peut se produire dans le vide, on com- 

prend qu’en renfermant chaque foyer lumineux avec un 

régulateur dans des globes hermétiquement fermés, il n’y a 

plus à craindre le moindre danger, puisque ces foyers 

seraient complètement isolés de l'air extérieur, Ce serait 

encore l’occasion d'employer le régulateur de M. Martin de 

Brette, dont la disposition s’accommode le mieux avec les 

appareils dans lesquels il faut faire le vide. 

SEPTEMBRE 1853. 24 



CONSIDÉRATIONS 

PHARMACOLOGIQUES 

SUR 

LE CHLOROFORME, 

Par M. BESNOU. 

Notre savant collègue et ami, M.Delioux, vous a présenté, 
dans une des séances du commencement de l’année, un tra- 
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du chloroforme. Ce praticien aussi consciencieux qu’instruit 
établit que ce produit chimique d'introduction si récente en 
médecine est non-seulement appelé aux plus hauts succès 
dans les opérations chirurgicales, comme le plus puissant 

anesthésique, mais aussi qu’il peut être utilisé et mérite 
surtout d’être expérimenté dans la pratique médicale. « Il a, 
dit-il, une action positive sur les manifestations périodiques 
des fièvres paludéennes, non-seulement récentes et bénignes, 
mais même rebelles et anciennes.» 

Ces considérations élevées me font un devoir d'appeler 
votre attention sur un agent si justement en vogue et p 
déjà l'industrie mercantile tend à dénaturer par des sophisti- 
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cations ou bien ne purifie qu'imparfaitement pour le vendre 

au rabais. 
Permettez-moi de vous donner d’abord brièvement ses pro- 

priétés physiques, pour ensuite arriver à vous offrir quelques 

moyens pratiques et faciles d'en apprécier la valeur. Ce sera, 

je l'espère, un complément utile à l'intéressante notede notre 

vice-président. 
Lorsqu'il est parfaitement pur et rectifié avec soin, le chlo- 

roforme est très limpide, fort mobile, presque comme l'éther 

hydratique; il réfracte puissamment la lumière, est très 

volatil, jouit d’une odeur spéciale analogue à l'huile dite des 

Hollandais bien purifiée; comme elle, il jouit d’une saveur 

sucrée fort agréable, sans âcreté, et ne prenant nullement à 

la gorge, cemme le font beaucoup de préparations chlorées. 

Quoique très volatil , il ne produit cependant pas un senti- 

ment de froid bien vif, quand onle répand sur la main. Cette 

action est bien plus prononcée dans l’éther hydratique. 

ILentre en ébullition à 45°; mais cependant, je dois faire 

observer que le mouvement ne se manifeste, quand on le 

distille dans une cornue de verre, que quand le bain-marie 

a atteint 60° ; cela tient, sans aucun doute, à la faible con- 

ductibilité du verre. 

Bien que tous les auteurs semblent préférer, pour sa recti- 

fication , le chlorure de calcium , je crois devoir faire observer 

qu’il retient alors encore un peu d'alcool déphlegmé qui passe 

àla rectification et prédomine surtout dans les derniers 

produits de la distillation. . 

Aussi, je préfère employer l'acide sulfurique concentré à 

la dose d'environ un dixième du poids du chloroforme. Il 

est vrai que cet acide semble faire éprouver une certaine dé- 

composition au chloroforme. Il se colore en brun ; maisdisons 

de suite que le produit distillé ne contracte aucune odeur, 

aucune saveur qui indiquent une altération réelle d’un agent 



324 CONSIDÉRATIONS PHARMACOLOGIQUES 

dont la pureté doit être si absolue, ainsi que nous le dirons 
plus tard. 

Il faut donc alors qu'il y ait, avant la rectification, un 
corps organique autre que le chloroforme, qui se trouve 
atteint fortement par l'acide sulfarique lequel le charbonne 
légèrement. - an ; 

Ainsi rectifié, le chloroforme n'est nullement acide, et nê 

contient aucune trace d’acide sulfureux. Íl est inutile d'ajou- 

ter pour les préparateurs que la distillation avec l'acide sul: 
furique s’en opère , comme avec le chlorure calcique , au 
bain-marie. 
-Ainsi rectifié, le chloroforme atteint alors une pesanteur 
spécifique de 4494,50 au moins, et marque 48° à l'aréomètre 
pour les acides. Je pense qu'il ne doit pas être considéré 
comme pur et privé d’alcool ou d’eau s’il ne marque 47°35. 
-Ainsi obtenu, il n'est point inflammable, du moins à la 
lampe à alcool ou par l'approche d’un corps brûlant avec 
flamme; mais jeté sur un brasier, il s'enflamme de suite, 
brûle en répandant beaucoup de fumée et donne lieu à une 
flamme d’un très beau vert. 

À 48° de densité il n’est point décomposé par le potassium 
brillant etrécemment coupé; ce métal se couvre seulement de 
quelques bulles d'hydrogène probablement , tandis que si le 
Chloroforme contient de l'alcool en notable proportion, , ” 
être altéré par la combustion du potassium, qui, en 
Tétat de potasse, le brunit et dégage une vapeur acide sé 
ment chlorée et trés piquante. 

Je ferai même observer qu'il est prudent de ne pas écraser 
le potassium pour faciliter la réaction et hâter le résultat de 
l'essai, car il arrive fréquemment une inflammation subite 
accompagnée d'une petite détonation, qui projette le liquide 
hors du verre et peut lancer une parcelle de potassium, dans 
l'œil surtout de l’expérimentateur, et alors causerait certai- 
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nement un effet fort grave, sinon très dangereux: 

J'ai remarqué qu'avec $ pour cent d'alcool à 40° en poids, 

la proportion des bulles n’est pas bien notablement augmen- 

tée; la réaction n'est pas bien sensiblement plus nette. A 10 

pour cent, elle est bien plus forte et déjà assez remarquable; 

la coloration brune ou grisâtre se manifeste réellement et au 

bout d’un certain temps. SE 

A 12 pour cent, elle est assez vive, et si l'on a 45 pour 

cent de mélange, alors la décomposition est rapide; il y a 

inflammation si la quantité de potassium est assez considéra- 

ble relativement à celle du chloroforme en essai. C'est alors 

surtout qu'il y a à craindre de laminer le potassium dans le 

fond du verre avec la tige de verre et que se produit la petite 

détonation et la projection. 

` Le chloroforme du commerce contient souvent cette propor- 

tion de 42 pour cent d'alcool, c'est pour ce motif que j'm- 

siste sur la précaution à prendre dans l'essai au potassium. 

Avec ces quantités élevées, et même avec 20 pour cent 

d'alcool, le chloroforme ne s'enflamme pas encore à la bougie, 

lorsqu'on présente un papier qui en est impregné. Il en faut 

au moins 4/4 de son poids, alors il brûle avec une flamme 

verte et la combustion ne continue même pas, si l’on retire 

Je papier du contact de la flamme; il faut au moins 30 pour 

cent d'aleool. 

L'essai par ce mode auquel beaucoup de pharmaciens se 

bornent pour son admission est donc sans aucune valeur. 

Le chloroforme pur à la densité de 4494,50 à 45° comme 

je l'ai indiqué au début présente une particularité assez re- 

marquable. 

C’est qu'en effet, si on l'additionne de 4, 2, 3, 4 et même5 

pour cent de son poids d'alcool à 40°, cette addition le rend 

opalin, il se trouble; et si l'on vient à augmenter la dose, à 10 

pour cent, par exemple, il devient parfaitement limpide, re- 
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prend sa transparence parfaite qu'il conserve à toujours. 
N'est-ce pas là déjà un bon moyen d'essayer le chioroforme 

destiné surtout à l'inhalation. | 
Le chloroforme additionné de 5 pour cent d'alcool, même 

7 à 8 pour cent, versé dans un verre d’eau limpide conserve 
ła forme hémisphérique d’une manière assez marquée pour 
que l’on soit au moins dans le doute, et il ne devient pas 
assez opalescent pour que la conviction soit bien formée. Ces 
deux caractères ne sont donc que des indices de médiocre 
valeur et qui ne suffisent pas pour motiver un rejet définitif. 
Le bichromate potassiqueoffre sans contredit un assez bon 
moyen de reconnaître la présence de l'alcool dans le chlorofor- 
me, mais pourtant il peut donnerlieu à controverse entre deux 
opérateurs. Je crois donc devoir ici narrer encore avec détails 
mes propres observations qui, dans deux circonstances, m'ont 
valu des insinuations peu bienveillantes de la part de deux 
fournisseurs de la capitale. 
A la densité de 1494,50, le chloroforme mis en contact 

avec le bichromate potassique et l'acide sulfurique prend une 
légère teinte jaune-verdâtre. a 

Déjà à 5 pour cent d'alcool en poids , la réaction est nette; 
ik se forme une zône vert-bleuâtre assez foncée qu'un homme 
un peu expérimenté reconnaît de suite, mais il est assez 
difficile, pour ne pas dire impossible, d'apprécier à cette 
réaction quelle peut être la proportion d'alcool d'une ma- 
nière assez approximative , et cela surtout selon le mode par 
lequel l'essai a été fait. 

Ainsi, si l'on prend une solution aqueuse assez concentrée 
de bichromate potassique, si l’on y ajoute quelques gouttes 
d'acide sulfurique, cet acide ainsi très étendu ne décompose 
que lentement le bichromate, {et il est essentiel que l'acide 
chromique soit mis en liberté pour que la décomposition ait 
ieu,) alors la réaction peut ne pas se produire, ou du moins 



SER LE CHLOROFORME. - Sor 

se faire attendre jusqu'au lendemain. Voici donc comment 

j'opère, et l’action est alors presqu'instantanée. 

Je prends environ un milligramme de bichromate en pou- 

dre, ou simplement un petit cristal que je mets dans un tube 

en verre de 12 à 45 centimètres de long et 4 1/2 de large au 

plus, je verse 4 à 5 gouttes d'acide sulfurique concentré , 

j'agite et délaie avec une tige en verre; j'ajoute quand la teinte 

rouge rubis est apparue, 3 à 4 gouttes d’eau pour opérer la 

dissolution de l'acide chromique, puis je verse 3 à # centi- 

mètres de chloroforme, et j'agite vivement, environ une 

vingtaine de secondes, puis je laisse en repos; bientôt la 

riche nuance verte de chlorure de chrôme apparaît, si la 

proportion d'alcool est déjà de 5 pour cent et se dépose en 

une couche inférieure très tranchée, tandis que la couche 

supérieure est à peine colorée en verdâtre très léger. 

Si le chloroforme est pur , la masse est à peine jaune ver- 

dâtre et il n’y a pas séparation sous forme de zône isolée. -| 

Si le chloroforme a été additionné d'éther, les réactions 

sont identiques; mais hâtons-nous de dire que cette adul- 

tération, moins dangereuse, il est vrai, que celle à l'alcool, 

ne se pratique pas, qu'elle a même bien moins de chance 

d'être pratiquée, attendu que l'examen au densimètre en 

ferait justice de suite, comme je vais plus bas le démontrer 

pour l'alcool. 

Le chloroforme peut encore contenir de l’eau, non qu'on 

l'ait ajoutée à dessein, car elle y est peut mi
scible directement; 

il n'en est pas de même dans la distillation. Outre que ce 

chloroforme aura une densité assez faible, j'en ai vu allant 

au-dessous de 40° au lieu de 48°; le potassium viendrait en 

faire justice de suite. Il s'enflammerait dans ce cas avec une 

bien plus grande promptitude, et il resterait assez d'eau pour 

dissoudre l’alcali formé, ce qui fait alors que la coloration 

serait bien moindre qu'avec le mélange d'alcool et que le 

trouble serait fort minime. 
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Pessaià albumi DI cluant, car sa solu- 
tion étendue et filtrée pour être aussi transparente que possible 
ne se coagule que si la proportion de Palcool est déjà assez 
considérable, ou bien si l'on emploie une forte dose de chlo- 
roforme par rapport à la quantité de solution albumineuse. 
Ce moyen m'a paru toujours peu concluant dans les circons- 
tances ci-dessus et l’albumine normale est déjà opaline et 
laisse à désirer dans la réaction que produit avec elle le 
chloroforme pur qui ne me semble pas être totalement sans 
action. 

En résumé, tous ces moyens sont plus ou moins bôns 
pour reconnaître la pureté du chloroforme, mais aucun 

windique la proportion du mélange. Comme l'alcool est 
Télément le plus à redouter soit parce qu’on peut Py avoir 
laissé en négligeant la rectification, soit qu’on ait pu l'ajouter, 
j'ai recherché un moyen facile d'en détérminer la quantité 
et je crois être assez heureux pour offrir ici un mode 

facile, économique et à la portée de tout le monde. Il est 
fondé sur l'examen au densimètre et à l'aréomètre dit rl 
acide. 

Pour cela j'ai opéré de mélanges en DOTE variées, 
èt j'ai comparé les différences de densité. Je ne crois mieux 
faire que de les présenter sous forme de tableau qui permettra 
de saisir de suite les différences. Il est établi depuis 100 de 
‘pureté à 75, où dë 0 aléool à 25 pour cent de ce liquide. s 
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Le mélangée de l'eau au chloroforme est bien plus difficile 

ét ne saurait s’effectuer en proportion bien notable, sans 

qu'il y ait trouble de ce liquide, puis séparation en deux 

couches. Dans ce cas, il suflirait de prendre une goutte ou 

deux de la couche supérieure, de la mettre dans un verre et 

d'y jeter un petit fragment de potassium ; à l'instant 

l'inflammation aurait lieu, sans cette odeur bien nette que 

donne le chloroforme, et sans qu’il se produisit cette colora- 

tion brune qui se manifeste avec le chloroforme alcoolisé. 

Pour compléter cette note, je crois devoir indiquer les 

teint un chiffre plus élevé. Je n 

l'indiquent plusieurs auteurs. Je crois qué pour obtenir ce chiffre, 

Fon a dû le ramener à une température inférieure à celle moyenne 

que j'ai prise comme point de départ. 
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doses qui m'ont le mieux réussi pour sa préparation un peu 
en grand. Je n’insisterai pas sur les détails de température, 
de fractionnement des doses successives , attendu qu'ils 
seraient inutiles pour les préparateurs de produits chimiques 
ou pharmaceutiques de cette nature. Les ouvrages spéciaux 
rappellent les précautions à prendre soit relativement à la 
capacité quadruple que doit avoir l'appareil distilatoire, pour 
n'avoir pas à craindre de voir le mélange passer dans le 
récipient, l'attention à apporter à la conduite de la chaleur, 
soit en recommandant la récohobation des eaux mères, à bien 
dire, du chloroforme. 

Il est un point sur lequel je crois devoir insister. C’est de 
bien déterminer à l'avance le titre de l'hypochlorite calcique 
afin de ramener à 90° chlorométriques, les doses à employer. 
Il est essentiel de le déjayer avec le plus grand soin, pour 
que la réaction soit complète et presque instantanée. 

Le délitage de la chaux doit être aussi fait avec soin et l'on 

doit éviter, autant que possible, de mettre le dépôt de sable 
ou de substances étrangères inutiles et qui même peuvent 
n'être pas sans influence sur la réaction, et peuvent par leur 

c lation détermi dernier mélange, des soubresauts 
etle passage subit du liquide générateurdans le refrigérantet 
le récipient. 

En fractionnant en cinq doses les quantités qui suivent, 
j'ai obtenu au moins 4 kilogrammes 700 grammes de chloro- 
forme à 48° environ. 

Hypochlorite calcique à 90° chlor. .......... 100 kil. 
taie: 55715 eu 2 np loc tee ve 48 id. 
Meba EE Le, EE Giga aérien 12 id. 
Carbonate sodique cristalisé. .............. 0,300 
Acide sulfurique à 66°.................... 

(Préalablement porté à l'ébulition pendant quelques minutes, 
le chloroforme provenant de la réaction qui passe à la 
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première distillation, ne marque après le se e par le 

carbonate sodique que 18 à 20° du pèse ac 

Il faut le laver avec soin, à deux ou mes cie avec le 

double de son volume d’eau, le laisser bien déposer et le 

décanter ensuite au moyen d’un flacon à robinet, puis 

procéder à sa rectification au moyen de l'acide sulfurique, 

environ 4 dixième de son volume.) 

En opérant au bain-marie, il n’y a nullement à craindre 

qu’il passe la plus légère trace d'acide sulfurique 

Le chlorure de calcium ne retient pas toujours complète- 

ment l'alcool; il exige que l’on fasse une macération jusqu’au 

lendemain avant de procéder à la rectification. Il ne semble 

présenter aucune garantie de plus pour la pureté du chloro- 

forme, et je le crois moins économique et surtout moins 

commode à se procurer. 



MÉTHODE EXPÉRIMENTALE 

PROPRE A DÉTERMINER 

LE 

Mouvement absolu de translation 

DU SOLEIL, 

Par M. L. L. FLEURY. 

On connaît les tentatives faites par. quelques-uns des plus 
illustres physiciens pour démontrer expérimentalement, à 
l'aide des variations de vitesse de la lumière, la réalité du 
mouvement annuel. L'insuccès de leurs recherches est main- 

tenant bien connu et ses causes parfaitement expliquées : 
aussi ne m'y arrêterai-je pas. Seulement, je ferai observer 
que la constatation directe de ce mouvement est impossible 

en elle-même, abstraction faite des causes compensatrices qui 

ont rendu complétement négatives les expériences précitées. 

En effet, puisque, outre ses mouvements de rotation axiale 
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et de circulation autour du soleil, la terre partage le mouve- 
‘ent translutoire absolu de ce dernier, il est évident que 

la vraie vitesse de notre globe est, à chaque instant, la résul- 

tante de ces trois mouvements dont le dernier est inconnu. 

Or, comme la vitesse des rayons lumineux rapportée à la 
terre est, en général, fonction du véritable mouvement de 

celle-ci, il en résulte que la vitesse observée de la lumière ne 
s'accordera nullement avec sa vitesse calculée d'après la seule 

le cas particulier où le mouvement trajectorial du soleil 

serait perpendiculaire à l'écliptique. 45 

Si ce mouvementsolaire était donné, le mouvement réel de 

la terre le serait aussi ; et, alors, on pourrait assigner la vitesse 

d'un rayon de lumière se propageantdans une direction quel- 

conque; si le rayon marchait parallèlement à la-ligne du 

mouvement absolu de la terre, sa vitesse: serait la somme 

algébrique des deux mouvements (ceux de la terre et du-ra- 

yon} : de plus, elle serait maxima ou minima, selon le sens 

relatif des deux vitesses. TT 

Si cette ligne des vitesses extrêmes était inconnue, comme 

elle l’est effectivement, on pourrait la déterminer par la dis- 

cussion des vitesses de la lumière relatives à trois directions 

données. 
- Ainsi, en dernière analyse, il suffit de mesurer la vitesse 

de la lumière dans trois directions, pour en conclure la vraie 

vitesse de la terre et, par suite, la direction et la valeur abso= 

lues du mouvement de translation du soleil. 

Pour atteindre ce but, supposons que deux rayons lumi- 

neux partent simultanément de deux points éloignés , situés 

chacun au foyer d’une lentille dont l'axe se confond avec la 

ligne droite qui joint ces deux points ; admettons, en outre, 

qu'arrivés au centre de la ligne dont je viens de parler, les 

rayons sortis parallèles des lentilles, se réfléchissent chacun 
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sur un miroir plan qui les renvoie vers unc autre lentille, 
au foyer de laquelle ils forment une image du point d’où ils 
émanent respectivement. 

Ceci bien compris, soit un miroir tournant incliné de 45° 
sur son axe de rotation, qui coïncide avec l'axe optique de la 
lentille. 

Puisque les deux rayons lumineux marchent inverse- 
ment l'un à l’autre et parcourent deux chemins égaux, 
l'action du mouvement de la terre sur chacun d'eux est iden- 
tique, sauf le signe; ils arrivent donc au miroir tournant, 
avec une différence de marche égale au double de l'influence 
du mouvementen question sur chacun d'eux; conséquemment 
pendant le temps écoulé entre leur incidence successive, le 
miroir a tourné d'une certaine quantité; donc, les rayons ne 
sont pas réfléchis suivant le même angle relatif que s'ils 
étaient arrivés au même instant à la surface réfléchissante. 
Je n'ai pas besoin d'indiquer ici comment la vitesse des 
rayons se déduit de l'angle qu'ils forment entr'eux après 
leur réflexion sur le miroir dont la rotation est connue. 

Si la ligne de propagation des deux rayons était dans le 
plan du méridien et si un second système semblable au pre- 
mier (1) était placé dans un plan parallèle à l'équateur, les 
conditions précédemment énoncées , C'est-à-dire la mesure 
de la vitesse des rayons lumineux, suivant trois directions, 
seront remplies; car, à chaque instant, les vitesses détermi- 
nées par les deux appareils se rapporteront à deux axes rec- 
tangulaires. De plus, les mesures faites aveclesecond appareil, 
qui est dans un plan parallèle à l'équateur , seront relatives 
à des lignes de direction variable avec le temps. Ces lignes, 
toujours renfermées dans le même plan, feront entr'elles des 

: (1) Un seul miroir tournant serait nécessaire pour mesurer la vi- 
tesse des rayons composant ce système binaire. 
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angles égaux à ceux décrits par le mouvement diurne, pen- 
dant le temps écoulé entre les deux mesures considérées, de 
sorte qu’au bout de six heures, les deux directions seront 
perpendiculaires l’une à l’autre : les conditions énoncées 
seront donc remplies, comme je l'ai déjà dit. 

Pour obtenir, à plusieurs stations, l'apparition simultanée 

de rayons lumineux, il serait nécessaire d'employer des étin- 

cellesélectriques produites par un seulcourant bifurqué, dont 

la fermeture et la rupture successives dépendraient de la rota-" 
tion du miroir. Lorsque cette rotation serait constante et 

suffisamment rapide, les deux images ponctuelles parai- 

traient immobiles et produiraient une sensation continue de 

lumière, ce qui permettrait de mesurer exactement leur 

distance angulaire. 
Certaines personnes peuvent objecter que, par l'effet de 

causes inconnues, la simultanéité de jaillissement des étin- 

celles n'est peut-être pas rigoureuse. Une expérience directe, 

dont je vais exposer le principe, nousrévélerait seule la valeur 

de cette hypothèse. 

Supposons qu'à chaque station, un observateur note, à 

l'aide d'instruments convenables, le temps écoulé entre 

l'apparition de l’étincelle de sa station et celle de la station 

opposée. Si les étincelles ont brillé au même instant, la som- 

me des temps écoulés entre les deux apparitions à chaque 

station, ne sera nullement influencée par le mouvement de 

la terre; cette somme sera donc égale au temps employé par 

la lumière pour franchir réellement un espace double de 

celui qui sépare les deux stations: par conséquent les diffé- 

rences que pourraient présenter ces deux temps, provien- 

draient uniquement de l'insimultancité soupçonnée, qui 

serait alors numériquement connue, et dont l'effet perturta- 

teur serait, par suite , éliminable. 

En admettant que les points d'où naissent les rayons soient 
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chacun à dix kilomètres du miroir; que celui-ci fasse deux 
mille tours par seconde, nombre que l'on pourrait dépasser; 
que les rayons réfléchis par le miroir tournant soient observés 
avec un instrument optique, grossissant deux mille fois, 
Chiffre qui n’est pas un maximum, à cause de la grande in- 
tensité de la lumière électrique, de la petitesse de son espace 
générateur et des dimensions que l'on donnerait facilement 
aux lentilles dirigeant les faisceaux de lumière; en admettant 
dis-je , toutes ces conditions remplies, un simple calcul fait 
voir qu'avec une vitesse de la terre suivant la composante pa- 
rallèle aux rayons, égale à 47 mètres environ par seconde, cette 
vitesse se traduira, dans l'instrument optique, par une dé 
viation d'une minute dans l'angle des rayons. 

~” 
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DE LA NATURE 

DE 

LERGOT DES GRAMINÉES, 
Par M. En. BORNET. 

On donne en botanique le nom d'Ergot à une sorte de 

Champignon qui se développe sur les Graminées, surtout 

pendant les années pluvieuses. Ce Champignon doué de 

propriétés médicales énergiques , se rencontre plus habituel- 

lement sur le Seigle; de là les expressions d’Ergot de Seigle, 

de Seigle ergoté. L'Ergot des Graminées d'Europe a la forme
 

d'une masse allongée, plus ou moins volumineuse, de cou- 

leur violette, marquée d’un sillon longitudinal sur son côté 

extérieur, et fortement saillante hors des enveloppes 

florales. 
Cette production résulte de l'action exercée sur l'ovaire 

des Graminées par un Champignon microscopique, que 

M: le docteur Léveillé a désigné sous le nom de Sphacelia 

segetum. Elle offre un exemple très frappant des modifica- 

tions que les Champignons 
parasites apportent à la vitalité 

des parties des végétaux sur lesquelles ils se développent. 

SEPTEMBRE 1853. 
22 
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Les hypertrophies et les déformations déterminées sous cette 

influence , sont si considérables qu'elles paraissent au pre- 

mier abord hors de proportion avec la cause qui les a fait 

naître. Cette cause est cependant bien certaine. Les obser- 

tions curieuses que M. Léveillé a publiées l'année dernière 

dans la revue horticole, le démontrent surabondamment. Il 

a fait voir que cette action est telle, que certaines plantes 

qui ne fructifient jamais sous notre climat, peuvent, lors- 

qu'elles sont atteintes par la Sphacélie, produire des graines. 
Celles-ci, à la vérité, sont stériles et monstrueuses; mais 
elles sont encore assez reconnaissables pour ne laisser aucun 

doute sur leur véritable nature. 
On sait que l’Ergot du Seigle se compose de deux parties , 

l'une très grosse, l’Ergot proprement dit, à laquelle s'appli- 
que surtout ce que je viens de dire, et d'un Champignon mi- 

croscopique appartenant à la division des Clinosporés 
Ectoclines, section des Tuberculariés (Léveillé). Ce Champi- 
gnon est formé d'une masse celluleuse très molle, jaunâtre, 
parcourue par des sillons et des éminences qui rappellent les 
circonvolutions du cerveau, couverte de petits filaments 

dressés, très courts (basides) , desquels se détache une énor- 
me quantité de corpuscules très petits, hyalins, elliptiques , 
qui germent assez rapidement lorsqu'on les conserve dans 
l'eau pendant quelque temps. Il apparaît d'abord entre le 
péricarpe et l’ovule, autour duquel il forme une zône vio- 
lacée. L'ovule altéré s’allonge beaucoup, déchire et soulève 

le péricarpe, qui ne tarde pas à tomber en laissant à nu la 
Sphacélie. Celle-ci se dessèche rapidement et ne forme bientôt 
plus qu’une petite masse jaunâtre et friable, qui reste 

plus ou moins longtemps au sommet de l'Ergot. La structure 
de l'Ergot rappelle tout-à-fait celle des Sclérotes; il est formé 
de cellules très petites, irrégulières, anguleuses, à parois 
épaisses ; il ne contient ni cellulose ni amidon. 
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La nature de cette production singulière a beaucoup 
exercé la sagacité des naturalistes qui ont eu l'occasion de 

s’en occuper. On a dit qu’elle était une altération morbide 
et primitive de la graine; De Candolle la regardait comme 
un Selerotium; M. Tulasne, qui a depuis repris cette opi- 

nion, y voit le premier état d’une Sphérie (Sph. purpurea 
Fr.), qui m'attend pour se développer qu’une réunion de 
circonstances favorables, et dans ie Champignon, une conidie 
ou organe supplémentaire de reproduction de la Sphérie. 
Enfin M. Léveillé enseigne qu'ellé résulte d’une altération 
de l'ovaire, et surtout du périsperme , occasionnée par le 

Sphacelia segetum. 
Il est difficile de se prononcer entre ces deux opinions 

par l'examen seul de l'Ergot des Graminées de l'Europe: 

mais il en existe deux autres espèces, croissant sur des Gra- 

minées de l'Amérique du Nord, dont l'étude me paraît 

pouvoir servir à jeter quelque jour sur cette question. 

L'une des espèces se rencontre sur le Paspalum ciliatum. 

Le parasite occupe les stigmates, dont il entoure les fila- 

mens. Il se compose d'un tissu de cellules arrondies, d’une 

consistance très délicate, dont la surface est hérissée d’une 

innombrable quantité de basides dressés, très courts, porlant 

à leur sommet une spore linéaire, allongée, obtuse aux deux 

extrémités, hyaline et non cloisonnée. L'Ergot est à peu près 

de la grosseur d'un pois, d'un jaune sale, plus ou moins 

globuleux, aplati dans le sens de la glume, rétréci à la base, 

rugueux , fendillé, et d’un aspect pulvérulent. Il présente 

constamment à son sommet deux et souvent trois tuber- 

cules, un central et deux latéraux. Ces derniers portent une 

petite houppe d'un pourpre foncé, que l'examen microsco- 

pique fait reconnaître pour les stigmates plumeux de la 

lante. 
Au moyen d'une section verticale, on voit qu'il est formé 
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d’une partie centrale d'un jaune clair qui en constitue la 
masse principale, creusée à la base d'une petite fossette en 
forme de losange à angle supérieur plus allongé, et d’une 
Couche côrticale assez épaisse qui en limite exactement le 
contour. Ces parties sont formées de cellules globuleuses 
très petites, à parois extrêmement ténues, que la moindre 
pression réduiten une pulpe sans structure appréciable , et 
auxquelles l'iode communique une légère coloration brune. 
La seconde espèce d'Ergot Américain croît sur le Tri- 

psacum ductyloïides. Dans celle-ci, l'ovaire est moins 
profondément modifié que dans les deux espèces précédentes. 
C'est sur le style surtout quese porte l'action du parasite, sous 
influence duquel cet organe prend une longueuret unegros- 
seur considérables. Il devientspongieux; la surface se creuse de 
cavités profondes ct irrégulières, tapissées par la membrane 
fructifère. Celle-ci est formée de basides très difficiles à 
reconnaître sur les échantillons desséchés. Elle porte des 
spores elliptiques, ou plutôt irrégulièrement fusiformes, 
présentant quelques granulations dans leur intérieur. Le 
style déformé est parcouru dans toute sa longueur par un 
canal étroit, mais bien visible, qui s'arrête au sommet de 
l'ovaire. Le tissu de ce dernier est semblable à celui de 
l'Ergot du Paspalum; l'iode le jaunit légèrement aussi. 

On peut voir, d’après les descriptions précédentes, que 
l'examen des Ergots du Paspalumet du Tripsacum semble 
compléter quelques points de l’histoire de l'Ergot du Seigle, 
et confirmer la manière de voir de M. le docteur Léveillé. 

On retrouve en effet dans l'Ergot du Paspalum toutes les 
parties qui se rencontrent dans l'ovaire sain, et qui, bien que 
profondément modifiées , surtout dans la composition de leur 
tissu, sont cependant encore assez reconnaissables. La graine 
du Paspalum est orbiculaire aplatie, son Ergot présente la 
même forme. Les tubercules qu'il porte à son sommet cor- 
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respondent ; le médian, au sommet de l'ovaire, qui est. ren- 

du plusapparent par l'écartement des styles etle boursoufile- 

ment de l'enveloppe corticale; les deux latéraux, aux deux 

styles qui se sont élargis démesurément. Les, stigmates qu'ils 

offrent à leur pointe ne laissent aucun doute à cet égard, La 

partie corticale représente le; péricarpe modifié; la masse 

centrale des grains le périsperme; mais ce qui paraît surtout 

décisif, c'est la présence de cette petite fossette en forme de 

losange, qui occupe la place du nucelle, revêt la même forme 

que lui et ne manque jamais. 

L'existence de cette fossette est inexplicable dans toutes 

les théories qui considèrent l'Ergot comme autre chose qu'un 

ovaire qui a subi l'influence de la Sphacélie. 

L'apparence de Sclerotium, qui est si remarquable dans 

les deux premières espèces, et surtout dans celle des Grami- 

Europe, a presque complètement disparu dans l'Ergot 

du Tripsacum. L'ovaire est à peine modifié; sa grosseur , Sa 

forme, sa couleur sont normales ; son tissu seul a été déna- 

turé : en revanche le style est considérablement déformé ; 

cependant sa position, les.traces de stigmates qu'il porte en- 

core à son sommet, le canal dont il est traversé, ne permet- 

tent point de révoquer sa nature en doute. 

Je déis cependant dire que le tissu, surtout dans l'Ergot 

des Graminées Européennes, est identique avec celui des 

vrais Sclérotes. Dans les Ergots du Paspalum et du Tripsa- 

cum , il m'a été impossible de constater la présence de la 

cellulose, soit par l'acide sulfurique et l'iode, soit par le 

chlorure de zinc et l’iode, avec ou sans ébullition préalable 

dans la potasse caustique: le tissu n’est pas non plus détruit 

par l'acide sulfurique concentré. 

Ces caractères joints aux observations de M. Tulasne et de 

quelques autres mycologues qui ont vu des Sphéries sortir de 

l'Ergot du Seigle, paraissent contredire la théorie de M. 

nées d’ 
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Léveillé. Toutefois on peut croire que le‘ tissu de l'ovaire 
des Graminées a été profondément modifié par l'influence 
qui a pu en altérer la forme: et quant aux Sphéries qui se 
développent sur l’Ergot, il ne serait pas plus surprenant de 
voir le Sph. purpurea naître sur l’Ergot du Seigle, queles 
Torrubia et les Isaria sur les larves d'insectes. Ajoutons que 
la structure des Ergots du Paspalum et du Tripsacum non 
seulement confirment pleinement la théorie de M. le docteur 
Léveillé, mais semblent absolument incompatibles avec les 
idées émises par les autres observateurs. 

Je vais, pour compléter cette note, donner des des- 
criptions plus complètes que celles qui ont été faites jusqu’à 
présent, des deux espèces de Sphacelia dont je viens de 
parler. 

SPHACELIA PAsPALI, Nob. 
Syn. Spermædia Paspali, Fr. Syst. Myc. 2. p. 268. 

Sclerotium Paspali, Schweinitz. Consp. p. 321. 

Sph. receptaculo. effuso ,  tenuissimo hyalino, e cellulis 
dibo tenuissimis formato, stigmatis fila involvente. Clinio 

manifesto, peripherico. Sporis minutis elongatis, eylindricis, obtu- 
sis, hyalinis. | 

Hab. in America septentrionali ad stigmata Paspali ciliah? 
cujus semina monstrosa efficit. 

SPHACELIA TRIPSACI, Nob. 

Syn. Spermædia Tripsaci, Curtis. 

Sph. receptaculo carnoso spongioso, cavernis La sea SA 
irregulariter dispositis sulcato. Clinio ægre aomena Spor. 
elongatis, fusiformibus lunulatis; intus granulosis, hyalin 

Hab. ad flores Tripsaci dactylioidis in Carolina REA 
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PHYSIQUE APPLIQUÉE. — Loch électrique. — M. Th. Du 

Moncel communique à la Société la description d’un loch 

électrique destiné à faire apprécier le chemin parcouru en 

mer avec plus d’exactitude qu’on ne le fait ordinairement. 

(Cette description a été ajoutée par l'auteur à son Mémoire 

lu précédemment sur les chronoscopes et les chronographes 

électriques, et imprimée page 234.) 

BoTaniquE. — Fructification du Desmarestia viridis.— 

M. G. Thuret annonce à la Société qu'il a découvert la fructi- 

fication du Desmarestia viridis. Les fructifications des espè- 

ces de ce genre étaient complètement inconnues jusqu’à pré- 

sent, etleur place dans lesystème naturel était, pa
r conséquent 

fort douteuse. M. Thuret a reconnu que les petités cellules qui 

forment autour de l'axe une couche corticale sont autant de 

sporanges remplis de zoospores. Il a vu la sortie de ceszoopores, 

etil a aperçu très nettement l'ouverture par laquelle ils s'é- 
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chappent. Ils sont d’ailleurs parfaitement semblables à ceux 
des autres algues olivacées, et, par conséquent, le genre 
Desmarestia rentre dans le groupe que l’auteur a proposé 
sous le nom de Phæsporées, où il devra former une tribu 
distincte, tant à cause de la structure de la fronde que de 
la disposition des sporanges. 

PHYSIQUE TERRESTRE.— Pression moyenne du baromètre 
suivant la latitude. — M. Emm. Liais entretient la Société 
de ses recherches sur la variation de la pression moyenne 
du baromètre au niveau de la mer suivant la latitude. Il 
examine l'influence de la tension de la vapeur d'eau, de la 
température et de l’inclinaison des rayons solaires sur l’équi- 
libre atmosphérique, et il arrive à une équation différentielle 

du second ordre renfermant ces divers éléments. Cette équa- 
tion étant intégrable, la double intégration le conduit après la 
détermination des constantes à une équation qui donne la 
hauteur barométrique à toutes les latitudes Si l’on appelle 
l la latitude, a la tension maxima de la vapeur d’eau sous la 
latitude considérée, tension fournie par la formule empiri= 
que présentée par l’auteur à la dernière séance (voir page 
285), divisée par la tension de la vapeur à l’équateur: 
28°,84, ete l'épai tmosphériquet še parl 
solaires au méridien, l'expression. de cette hauteurest - 

2 ; 

nma, 30fa + 5 se )— tomm, 45 còs T (0,80)t 4755mm, 1T 
Comme on le voit, cette expression renferme trois coefficients 

constants; le premier provient de l’action des. vapeurs, dont 
il multiplie l'expression ; le second multiplie l'action de 
la température et. de, l'inclinaison -des ,rayons. solaires. 
Cette formule s'accorde d'une manière remarquable avec 
les faits observés : elle fait voir que la pression croît de légua- 
teur au 28° parallèle environ, pour décroître de ce parallèle 
au 70°, et croître de nouyeau’ jusqu'au pôle. La dérivée de 

La yUu 
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cette expression par rapport à la latitude donne l'intensité 

et la direction de la résultante générale du vent. L'intensité 

est donnée par la valeur de la dérivée, la direction nord ou 
sud par le signe, en remarquant que, suivant l'hémisphère, les 
vents de nord et de sud se changent en nord-est et sud-ouest, 

nord-ouest et sud-est, par. l'effet de la rotation du. globe. 

Les vents sont réguliers quand tous les termes de la dérivée 

s'accordent pour. produire la résultante; ils sont variables 

quand cette résultante provient de la différence de ces termes 

qui peuvent prendre des valeurs plus ou moins grandes par 

suite de circonstances accidentelles. La dérivée nulle à l'équa- 

teur indique qu’il yexiste une bande de calmes, des ventsrégu- 

liers de nord-est dans l'hémisphère boréal, de sud-est dans 

l'hémisphère austfal (vents alizés) règnent ensuite jusqu'au 

28e ou 30° parallèle où se trouve une nouvelle bande. de cal- 

mes dans chaque hémisphère: Dans ces diverses bandes,de 

calmes, des tourbillons, des, orages troublent quelquefois 

l'atmosphère. Du 30° parallèle jusqu'au pôle, les vents sont 

variables dans les deux hémisphères, et la. variabilité croît 

avec. la latitude. Les résultantes générales sont sud-ouest.du 

30° au 70° parallèle, nord-est du 70° parallèle au pôle dans 

l'hémisphère boréal; elles sont, au contraire, nord-ouest du * 

30° au 70° parallèle, sud-est du 70° parallèle au pôle dans 

l'hémisphère austral. Quand le vent n’a pas la direction de 

sa résultante générale, la direction la plus fréquente doit 

ètre la direction opposée, c'est-à-dire, le nord-est dans nos 

climats. Toutes ces conséquences déduites de la formule, 

sont exactement celles qui résultent aussi des observations. 

Cette formule démontrée mathématiquement. renferme donc 

la théorie générale des vents. 

Caie. — Emploi du microscope dans les analyses 

chimiques. — M. Besnou présente à la Société une série de 

dessins représentant l'aspect, sous le microscope, de diverses 
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solutions renfermant des sels de chaux, de magnésie, de 
strontiane et de baryte, et il fait voir les avantages que pré- 
sente cet instrument pour la reconnaissance de ces diverses 
bases, avantages qu'il avait déjà exposés, mais brièvement, à 
la Société, dans une précédente séance. Les carbonates de 
Strontiane et de baryle se distinguent très aisément par la 
forme et la disposition de leurs cristaux. La forme des cris- 
taux de carbonate de magnésie est, au contraire, difficile à 
reconnaître à cause de l'excessive transparence. Les oxalates 
de même que les sulfates et les phosphates de ces quatre 
bases ne peuvent être confondus les uns avec les autres. 
M. Besnou signale en outre une particularité du nitrate de 
chaux qui, combiné avec un cinquième au plus de nitrate 
de strontiane, cristallise aisément et devient un sel double 
qui cesse d’être déliquescent. 

M. Besnou entretient aussi la Société de l'emploi que l'on 
peut faire du microscope pour distinguer un sel dont la 
présence accompagne toujours celle des spermatozoaires. 
Ce sel est le phosphate double de soude et de chaux. Sa 
cristallisation que l'on fait changer par l'addition d’une 
goutte d'eau ammoniacée à un seizième, permet toujours de 

‘le reconnaître aisément et de s’en servir comme d'un indice 
qui peut être souvent utile dans des cas de médecine 
légale, 

Séance du 27 Juin 1853. 

PHYSIQUE APPLIQUÉE. — Réqulateurs de la lumière élec- 
trique.— M. Th. Du Moncel donne lecture d’un travail sur 
les régulateurs de la lumière électrique, dans lequel il passe 
en revue les divers systèmes et décrit un régulateur de son 
invention pour la lumière dans l'eau. (Ce travail est imprimé 
page 308) - 
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PHYSIQUE APPLIQUEE. — Moniteurs électriques.—=M.Th. 

Du Moncel présente ensuite une description des principaux 

moniteurs électriques, renfermant la description d’un moni- 

teur électrique pour la vilesse, inventé par lui. (Ce travail 

est imprimé page 237.) 

GéoLocte. — M. J. Lesdos lit quelques notes géologiques 

ct minéralogiques sur la commune de Vasteville (Hague). 

Après quelques aperçus sur la nature générale du terrain de 

cette commune, l’auteur décrit une carrière d'ampélite 

graphique et donne des détails sur cette roche et sur les 

usages auxquels on pourrait l'employer aux environs de 

Cherbourg. Quant à la fabrication de l'alun, bien que cette 

pierre soit souvent recouverte d’efflorescences blanches de sul- 

fate de fer et d’alumine, elle paraît inférieure aux schistes que 

l'on emploie ordinairement. Cependant, comme tout porte à 

croire que le gîte minéralogique de Vasteville s'étend dans les 

communes voisines, on pourra peut-être rencontrer plus tard 

des veines plus propres à cette fabrication. L'auteur compare 

ensuite cette roche avec plusieurs schistes phyllades des 

environs de Cherbourg pour établir son âge relatif, et il 

termine par quelques recherches sur la marche des dunes 

de Vasteville, et quelques considérations sur les moyens de 

les fixer. 
Puysique. — Pile électrique. — M. Payerne donne la 

description d’une pile qui lui a paru avantageuse. La dispo- 

sition de cette pile est celle de l'élément de Bunsen, dans 

lequel l’auteur a remplacé le charbon et l'acide nitrique par 

une pâte formée avec de l'acide sulfurique concentré et du 

peroxyde de manganèse. M. Payerne a aussi quelquefois 

substitué de la tournure de fer au zinc de Bunsen. 

Macnérisme. — Nullité de l'aimantation du fer rouge 

Du Moncel entretient la Société 
dans une spirale.— M. Th. 

| vient de faire relativement à 
de diverses expéricnces qu'i 
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l'influence -de la chaleur sur l'aimantation. Après avoir 
rappelé la destruction du magnétisme des aimants persis- 
tants à la température rouge, destruction reconnue depuis 
longtemps, il fait remarquer que cette annulation de la 
force coercitive n'autorise pas à admettre que le fer ne puisse 
pas rester magnétique à celte température sous. l'influence 
d’un courant. L'expérience seule peut résoudre cette ques- 
tion. L'auteur décrit les moyens qu'il a employés à cet effet, 
et les résultats auxquels il est parvenu. Il a constaté. la 
nullité de l'aimantation du fer rouge dans une spirale, et 
l'accroissement rapide du magnétisme avec le refroidisse- 
ment. Ila reconnu en outre qu'il ne se produit. aucun cou- 
rant {hermo-électrique quand on plonge le fer rouge dans la 
spirale, 

M. L. Fleury fait remarquer qu'il résulte de cetle expé- 
rience que ce n’est pas à un excès de force coercitive qu'il faut 
attribuer le. non-magnétisme des corps, ainsi que l'avaient 
pensé plusieurs physiciens, car on sait que la chaleur détruit 
la force coercitive du fer, puisqu'un aimant persistant perd 
son magnétisme à la température rouge. ; 
PHYSIQUE APPLIQUÉE.- Electro-moteurs.-M. Th. DuMoncel 
communique un Mémoire sur les résultats de ses expériences 
sur les électro-moteurs. (Ce travail est imprimé page 289.) 
PHYSIQUE APPLIQUÉE.— M. Th. Du Moncel présente encore 

une note:sur l'application de l'électricité aux instruments de 
musique. (Cette note est imprimée page 243 ) 

Séance du 11 Juillet 1853. 

CHIMIE. — Considérations pharmacologiques sur le 
chloroforme. — M. Besnou lit un Mémoire surles procédés 

à employer pour reconnaître la pureté du chloroforme, et 
Sur la manière de le préparer pour l'obtenir parfaitement 
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pur et à un prix peu élevé. (Ce travailest imprimé page 322.) 
MÉDECINE. — M. Delioux de Savignac communique à la 

Société une note relative à l'emploi des fumigations éthérées 

contre certaines formes de paracousie et contre l'otalgie, fu- 
migations qu'il a souvent employées avec succès dans les 
divers cas qu'il décrit dans ce travail. 

TÉRATOLOGIE VÉGÉTALE.—M. Le Jolis entretient la Société 

d’un cas nouveau de disjonction qu'il a observé sur un pied 

de Digitalis purpurea , recueilli à Urville-Hague le 18 

juillet 1852, et il communique à l'appui de sa description 

un dessin représentant cette monstruosité. Cette digitale 

présentait , par suite de l’ablation accidentelle du sommet 

de la tige, cinq rameaux latéraux, dont toutes les fleurs, au 

lieu d'être tubuleuses, avaient la corolle complètement di- 

visée en deux parties. Le lobe inférieur était dessoudé dans 

son entier et formait un pétale libre, trés élargi, spathulé , 
un peu ondulé sur les bords et pendant en forme de Tabelle 

où tablier. La lèvre supérieure était trilobée, à lobe médian 

un peu fendu dans quelques fleurons. Les deux étamines 

inférieurés , au lieu d’être conniventes par leurs anthères, 

étaient croisées en sautoir par le milieu de leurs filets. 

La séparation et l'écartement des deux lèvres de la corolle 

étaient très visibles même dans les plus jeunes boutons, 

dont la lèvre inférieure était déjà pendante en forme de cuil- 

ler, et dont la lèvre supérieure avait les bords roulés en 

dessous. Ce genre de disjonction, différente des disjonctions 

publiées par MM. Chamisso et Boreau , rentre dans ce que 

M. Morren appelle les adesmies , c'est-à-dire, le défaut de 

soudure d’un élément verticillaire avec ses homologues. 

Dans l'exemple cité par M. Boreau (flore du centre}, les 

éléments du verticille pétaloïde , qui, réunis, forment la 

corolle monopétale tubuleuse, s'étaient disjoints tous les 

quatre. Dans le cas observé par M. Le Jolis, un seul des élé- 
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ments s'était séparé des trois autres qui étaient restés soudés 
entre eux. 

BoTanIQuE. — M. Le Jolis annonce en outre qu'il a trouvé 
récemment dans une herborisation auprès de Barfleur le 
Sedum albescens et l'Arum italicum; cette dernière plante 
est aussi commune aux environs de Cherbourg que l'Arum 
.vulgare. 

PERSPECTIVE. — M. Th. Du Moncel entretient la Société 
de ses recherches sur la cause qui fait qu’un dessin exécuté 
rigoureusement d'après les règles de la projection conique 
sur un plan perpendiculaire à l’axe optique, sorte de projec- 
tion qui a été désignée sous le nom de perspective mathé- 
matique, ne fournit pas une représentation satisfaisante des 
objets et semblable à celle que fait un artiste habile. Cette 
cause vient de la grande différence qui existe entre le champ 
de la vision vague et celui de la vision tendue. Tandis que 
le premier renferme aisément tout un paysage ou tout un 
tableau, le second ne contient qu’un espace très resserré. 
Comme le dessinateur qui représente un paysage, le specta- 
teur qui considère un tableau et qui se place d’ailleurs à une 
distance arbitraire, n'apprécient les détails, ne jugent chaque 
objet qu'en faisant usage de la vision tendue, il en résulte 
qu'ils sont obligés de déplacer laxe optique de l'œil et de le 
diriger vers le centre de chaque partie qu’ils veulent exami- 
ner. La condition à laquelle doit satisfaire le tableau, est 
donc celle de présenter pour chaque position de l'axe optique, 
la perspective qui lui correspond dans le champ restreint de 

la vision tendue. L'auteur indique les constructions quel'on 
doit employer pour remplir géométriquement cette condition. 
La comparaison entre ces constructions géométriques et les 
dessins des artistes habiles, a fourni un accord remarquable. 
Cette théorie fait connaître un des défauts du daguerréotype 
dans lequel l'intersection d’un cône fixe de rayons par un plan 
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perpendiculaire à l'axe de ce cône, détermine l’image. Les 
premières recherches de M. Du Moncel sur ce sujet datent 
de 1845. 

Séance du 25 Juillet 1853. 

MérTéonoLoGiE.— Bolide.— M. Emm. Liais communique 
à la Société des détails sur un bolide brillant qu'il a observé 

à Cherbourg le 22 juillet 4853, à10 h.410 m. du soir. Il a paru 

dans le vertical de n d'Ophiucus à 2° au dessous de cette étoile. 
Il parcourait une trajectoire inclinée de 45° a l'horizon et se 
dirigeait vers l’ouest en s’abaissant. L'extinction a lieu dans 
le vertical de l'étoile suivante de la même constellation. La 

durée de l'apparition a été de1 **, 5. L'éclatétait égal à celui de 

Jupiter et même un peu plus vif que celui de cette planète, 

avec laquelle la comparaison était facile, puisque le bolide en 

était peu éloigné. Il était suivi d’une traînée sensible, un peu 

rougeâtre et très courte. Le mouvement angulaire a peu 

varié pendant l'apparition, cependant il a paru se ralen- 

tir à la fin.— Ce ralentissement final est un fait que M.Liais 

a remarqué sur la plus grande partie des bolides qu'il a 
pales 

PaysiQue.— Aimants.— M. Fleury communique à la 

Société un fait qu'il a eu accidentellement l'occasion de 

constater sur un aimant persistant en fer à cheval. Si on 
approche un barreau de fer doux du centre d'un aimant, et 

si on le fait ensuite descendre le long des branches parallè- 

lement à l'armature, on trouve une certaine distance à la- 

quelle il fait tomber larmature, distance qui est sensible- 

ment la même toutes les fois que l'on répète l'expérience, 

pourvu que l'on détache chaque fois le barreau de l'aimant; 

mais si, au lieu de détacher le barreau de l'aimant, on se 

contente pour replacer l'armature, de remonter ce barreau 
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vers le centre de l'aimant, la distance de ce centre à laquelle 
il fait tomber l’armature , quand on le fait descendre de nou- 
veau, est moindre qu'auparavant. 

PHYSIQUE. — Cyanomètre, — M. Emm. Liais Dr la 
description d'un cyanomètre fondé sur lë principe de la per- 
sistance des impressians sur la rétine. Il consiste en une 
étoile de papier bleu, à rayons nombreux et longs, collée 
sur un disque circulaire blanc, animé d'un mouvement ra- 
pide de rotation. Vu de face, ce disque présente une dégra- 
dation de la teinte bleue par nuances insensibles depuis le 
centre jusqu’au bord. En regardant un point de ce disque à 

travers une ouverture, on peut aisément déterminer à quelle 

distance du centre doit être cette ouverture pour que le bleu 
ait la même teinté que celui du ciel à l'instant de l'observa- 
tion, et, par conséquent, on connaîtra, si l'appareil est 
gradué convenablement , la proportion de blanc et de bleu 

nécessaire pour former cette teinte. Pour graduer l'appareil, 
il suffit de connaître l'intensité de la teinte, c'est-à-dire, la 
quantité de lumière blanche qui est encore réfléchie par le 
papier bleu employé. Pour cela, il suffit d'appliquer la cou- 
leur sur le papier par couches successives, autant que possi- 
ble, égales, et d'examiner, après l'application de chaque 
coéhis': à quelle distance du centre dé l'étoile, on retrouve 
le bleu que l'on avait avant l'application de cette couche , et 
pour cela, on gardera du papier de la teinte obtenue après 
chacune des couches consécutives. On saura donc ainsi quelle 
fraction de la Fumière blancheincidente l'étoile cesse de 
chir parl'application de chaque nouvelle couche, et on pourra 
alors évaluer très approximativement la quantité de lumière 
blanche qu'elle a cessé de réfléchir par l'application de la nou- 
velle couche. On connaîtra ainsi à la teinte où l’on s'arrêtera 
la fraction de la biirr blanche incidente que l'étoile cesse 
de réfléchir. Il est bon de remarquer que ce procédé est ap- 
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plicable à toutes les couleurs. Si donc on a un disque de la 

couleur orangée, complémentaire du blet, autant que pos- 

sible, pour lequei on ait déterminé la quantité de lumière 
blanche encore réfléchie, et si on porte l'étoile bleue sur ce 

disque, on CRE quelle distance du Enr toute co- 
L'ap- À 
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Séance du S Août 1853. 

BOTANIQUE — M. Bertrand-Lachênée annonce à la Société 
qu'il a récemment découvert aux environs de Cherbourg les 
espèces suivantes qui n’avaient pas encore été signalées dans 
notre arrondissement: Fumaria micrantha ,Lagasc.; Melilo- 
tus leucantha, Koch ; Rosa bibracteata, Bast.; Rosa sys- 
tyla, Boreau ; Callitriche pedunculata , D.C.; Festuca 
divaricata, Koch; il passe en revue les caractères distinctifs 
de ces diverses espèces et indique les localités où elles 
croissent. 

BOTANIQUE. — Mierialioks sur les Ulex. — M. Le Jolis 
lit un travail sur les ajoncs des environs de Cherbourg. (Ce 
travail est imprimé page 263). 

BOTANIQUE. — M. Le Jolis annonce avoir recueilli dans les 
falaises de Gréville, les Genista tinctoria et Serratula tinc- 
toria, non encore trouvées dans l'arrondissement de Cher- 
bourg. Il signale en outre une particularité assez curieuse 
qu'il a remarquée dans la végétation de ces falaises: sur les 
versants h jusqu’au niveau 

de la mer et sont souvent arrosés par l'écume des vagues, 
on rencontre un certain nombre de plantes spéciales aux bois 
etaux localités ombragées, et dont la plupart ne se trouvent 
pas ailleurs aux environs , telles sont entreautres les Orobus 
tuberosus, Agraphisnutans, Narcissus pseudo-narcissus, 
etc. La nréconna À 3 4 1 s (Le . .ntanant 

ne leur convient nullement, vient confirmer une tradition 
conservée par les habitants de ces côtes et suivant laquelle 
ces falaises auraient été, à une époque reculée , recouvertes 
par une forêt (la forêt de Bannes) qui s'étendait assez loin 
sur le terrain maintenant envahi par la mer, jusqu'au delà 
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des rochers nommés le Raz de Bannes, et dont l'existence 
est d’ailleurs révélée par les troncs d'arbres que l'on trouve 

enfouis sous les sables du littoral. 

Séance du 22 Août 1853. 

EcoxomiE RURALE. — Maladie des pommes de terre. — 

A l'occasion d’une note sur la maladie des pommes de terre 

adressée dernièrement à l’Académie des Sciences par M. No- 

zahic, M. Besnou annonce qu'il a eu comme cet auteur, locca- 

sion de remarquer que les pommes de terre ne sont attaquées 

que lorsque leur végétation se fait à une époque tardive , et, 

par conséquent, tous les efforts des cultivateurs doivent être 

dirigés de manière à hâter autant que possible la maturité. 
M. Besnou appelle aussi l'attention de la Société sur la souf- 

france des fanes dont, maintenant, on s'inquiète trop, car les 

cultivateurs confondent très souvent la cessation naturelle 

de la végétation avec un commencement de maladie. Aussi , 

tous les ans, croit-on d’abord le mal beaucoup plus grand 

qu'il west réellement. La maladie des pommes de terre et 

celle de plusieurs autres plantes provient, dit-il, d'une per- 

turbation dans les saisons, agissant surtout au printemps, 

et que l’on a pu remarquer depuis l’époque où les pommes 

de terre ont été atteintes pour la première fois. 

M. Emm. Liais annonce qu'en effet, ses observations 

météorologiques faites à Cherbourg depuis 1848 jusqu'à 1852, 

et par conséquent, pendant des années où les pommes de 

terre ont été malades, confirment par leur comparaison avec 

les observations faites par M. Lamarche de 4838 à 1842, et 

par conséquent, avant la maladie des pommes de terre, la 

dernière remarque de M. Besnou, Car la température moyenne 

du printemps déduite de la série 4848 à 4852 est notablement 

plus basse que celle de la série 1838 à 1842. 
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MÉTÉOROLOGIE. — Aurore polaire. — M. Emm. Liais 
donne lecture d’un mémoire qu'il a adressé à l'Institut en 1851 
sur la hauteur des aurores boréales et sur une méthode pour 
déterminer cette hauteur { comptes-rendus, tome 33, page 
302). Il présente ensuite quelques nouvelles considérations 
qui confirment encore ce travail. Le résultat de toutes ses 
recherches est que l'aurore polaire se produit souvent dans 
les régions inférieures de l'atmosphère. M. Liais lit ensuite 
une note manuscrite sur les relations qui existent ‘souvent 
entre la forme de certains nuages et les apparences de l'au- 
rore polaire. I cite une série d'observations d’aurores ayant 
disparu par l'éclat du jour au lever du soleil, et ayant été 
remplacées par des nuages présentant une grande analogie 
avec l'aurore à laquelle ils succédaient; observations puisées 
dans les divers récits, surtout dans éeux de là commission 
scientifique du Nord. Il rappelle l'accroissement d'éclat des 
halos à la rencontre des rayons de l’auroré polaire, la pré- 
sence de couronnes autour de la lune, signalée par Wrangel, 
quand une lueur de l'aurore s'avanco vers cet astre, et il conclut de l'ensemble de ces faits que la vapeur vésiculaire 
et les cristaux de glace flottant dans l'atmosphère paraissent 
jouer un rôle important dans le: curieux phénomène de 
l'aurore boréale. L'auteur fait voir qu'on ne peut admettre 
que l'action directrice du magnétisme terrestre ‘sur les axes 
optiques des cristaux de glace soit la cause du parallélisme 
des rayons de l'aurore avec l'aiguille d’inclinaison; car, alors, 
il se produirait, comme Pa démontré M. Bravais, des phéno- 
mènes optiques particuliers que l'on n'a jamais constatés. 
Dans l'état actuel de la science, il n'existe que deux sortes 
de courants électriques pouvant agir dans Forientation de 
l'aurore polaire : l’une est un courant de Fest à l’ouest 
autour du pôle magnétique agissant pour orienter les ares? l'autre consiste en’ courants électriques dans la masse nua- 
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geuse, courants qui, sous l'influence du globeet de leur 

action mutuelle, doivent évidemment se superposer de telle 
sorte que leurs conducteurs, éclairés par. l'électricité à 
forment par leur réunion, une colonne parallèle à l'aiguille 

d'inclinaison. On peut bien de cette manière, ainsi que. le 
fait voir l’auteur, expliquer la fréquence des aurores polaires 

dans les latitudes élevées, leur rareté dans les. latitudes. 

moyennes, leurs apparences diverses suivant l'heure de la 

nuit, la plus grande fréquence de la marche du nord au sud, 

le sens et l'intensité de leur action sur la boussole suivant 

leur hauteur au-dessus de l'horizon, les variations dans la 

forme de l'aurore; mais cela ne suffit pas, il faudrait de 

nouvelles observations pour s'assurer de l'existence réelle de 

ces courants, ou, au moins, il faudrait pouvoir rattacher leur 

existence à quelque cause devant agir évidemment. Si l’on 

peut yparvenir pour le courant de l’est à l’ouest, en le consi- 

dérant comme un courant thermo-électrique produit par l'ac- 

tion du soleil, il en est différemment des autres Courants que 

l'on ne pourrait alors concevoir que comme déterminés sous 

l'influence du premier par les décompositions et les élévations 

de température qu’il doit déterminer, mais cela présente 

encore bien des difficultés, et c'est ce qui empêche l’auteur 

de présenter ces considérations comme une théorie de 

l'aurore polaire. Toutefois les diverses théories que l'on a 

proposées, même celles que l'on a faites dans ces dernières 

années, présentent des difficultés bien autrement sérieuses 

pour la plupart; et dans l'une des plus ingénieuses de ces 

théories, celle de M. de la Rive, l'extension des résultats de 

la curieuse expérience du savant physicien au cas de la 

nature n’estguère admissible, à cause de la grande différence 

des conditions dans lesquelles s'opère la marche de l'électri- 

cité, surtout en se rappelant que l'aurore polaire peut se 

produire dans un air dense. 
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PHYSIQUE APPLIQUÉE. — Horlogerie électrique. — La 

Société entend la lecture d'un travail général sur l'horlogerie 
électrique, par M. Th. du Moncel, et extrait d’une histoire 

des applications de l'électricité qu'il publie en ce moment. 
Dans ce travail, l’auteur passe en revue et décrit tous les 
principaux systèmes de compteurs et d’horloges électriques 
que lon a construits jusqu'ici, ainsi qu'un compteur inventé 
par lui-même et que la Société a vu fonctionner antérieure- 
ment. 

A l’occasion de son système d'horloge électrique qui est 
décrit dans ce travail, M. Emm. Liais annonce qu’il est 
parvenu, par une disposition récente, à supprimer lencli- 
quetage ct à simplifier beaucoup le mécanisme. I décrit 
succinctement cette disposition sur laquelle il annonce qu'il 
donnera prochainement de nouveaux détails. 

Séance du 12 Septembre 1853. 

MÉDECINE. — Maladies périodiques. -— M. Delioux de 
Savignac lit un extrait d'un travail inédit sur les maladies 
périodiques; cet extrait a pour objet l'étude de ces maladies. 
Contrairement à l'opinion professée par un grand nombre de 
médecins, il cherche à démontrer, avec des faits et des 
observations à l'appui, que ces causes ne sont pas nécessai- 
rement miasmatiques et d’origine paludéenne. Dans les cas 
où un miasme les a produites, il peut avoir pour point de 
départ la putréfaction aussi bien des matières animales que 
des matières végétales. Non seulement l'analyse chimique 

n'a pu démontrer la nature des gaz fébrifères, mais il est 
présumable, dans l'opinion de l'auteur, qu'il n'existe point 
de gaz fébrifères spéciaux, et ce qui agit comme tels, ce sont 
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tous les produits spontanément créés au milieu de la désa- 
grégation des matières organiques. Plusieurs considérations 
d'hygiène entrent , en outre, dans ce long travail dont il est 
difficile de donner une analyse concise, et que l’auteur résume 
dans les propositions suivantes : 

Des actes morbides tendent à se reproduire selon le type 
de la périodicité ; souvent la cause de cette tendance nous est 
inconnue ; plus souvent, à la vérité, nous sommes autorisés 

à lattribuer à l'influence de miasmes particuliers. 
Ces miasmes n'ont pas un foyer unique; ils paraissent 

avoir trois sources principales : 
4° Le sol, ou plutôt le sous-sol fraichement remné et ex- 

posé à l'air, en dehors de toutes les conditions qui l’assimi- 

leraient temporairement à un terrain palustre; il s’en élève 
des émanations que l’on peut nommer telluriques. et qui doi- 
vent être distinguées des miasmes marécageux ; 

2° Les marais, mouillés ou desséchés, temporaires ou 

permanents, dans lesquels sont livrés à la fermentation pu- 
tride des végétaux et des animaux en proportion variable, 
quoique généralement, mais non toujours, à l'avantage des 
premiers ; les gaz qui s’en dégagent sont constitués par tous 
les produits ordinaires de la décomposition des matières 
organiques, sans que rien jusqu'ici autorise à penser qu'il 
se forme dans leur sein un agent fébrifère spécial ; 

3° Les foyers de production des miasmes animaux, soit 
les corps animés privés de la vie et leurs détritus, ou les 
amas de déjections animales, — soit les collections d'hommes 
dans des espaces étroits et imparfaitement aérés ; — Ces 
miasmes, où les composés ammoniacaux dominent, offrant 
un degré de septicité plus considérable que les miasmes mix- 
tes des marais, aggravent l'influence nocive de ceux-ci, et 
loin de leur présence, ils sont aptes par eux-mêmes à susciter 

dans l’économie, à côté de l’intoxication, la périodicité des 
manifestations morbides. 
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Ou le miasme fait défaut dans l’étiologie de la maladie pé- 
riodique : il n’y a qu’un élément capital ,-le périodisme; 
‘Ou le miasme apparaît comme cause efficiente : il ya deu 

éléments dominants, le périodisme et l’intoxication. 
Sans étiologie miasmatique il peut y. avoir périodisme ; 

Pintoxication conjointe an périodisme suppose nécessairement 

Finfluence antérieure d'un miasme. 
BoTaNIQuE.— M. Besnou annonce qu'il a trouvé. au delà 

de l'hôpital de la Marine, sur le glacis qui conduit à Sainte- 
Anne, un Erythræa à fleurs blanches qui lui a paru être le 
E. ramosissima, Pers. 
ASTRONOMIE PHYSIQUE. — Etoiles changeantes s— A toc- 

easion. des recherches de. M. Wolf sur Ja périodicité du. 
nétisme terrestre et -des taches solaires, M. Emm. Liais 

fait remarquer. que la périodicité de ces dernières indique 
une analogie entre le soleil et les. étoiles. périodiques, sur 
laquelle on pourrait baser une: nouvelle explication des 

phénomènes présentés par ces étoiles. L'absence de polarisa- 
tion dans la lumière des étoiles changeantes prouve, ainsi 
que l'a fait voir M. Arago, que ces étoiles sont constituées 
comme notre soleil, et cette démonstration est. fondée uni- 
quement sur ce que la lumière, qni nous. éclaire quelque 
temps avant la disparition et la réapparition de l'astre, n'est 
pas] partie de tous les poinis du contour. Gette condition 
existe dans toutes les hypothèses admissibles, -elle n'est 
nullement altérée dans celie que les étoiles périodiques 
seraient des soleils dont les taches irrégulières et toujours, 
concentrées surtout, comme celles du soleil, dans la région 
équatoriale placée diversement par rapport à nous; pourraient 
acquérir des dimensions. considérables. Puisque les étoiles 
changeantes sont constituées comme le soleil, puisque: cet 
astre a. comme elles, des. périodes présentant. quelques: 
trégula hé soit, dans leur Jongueur, soit.dans Ja. Ra ess 

HIS re 
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des de. de même que ces étoiles en. présentent dans la 
durée de leur période et les variations de leur éclat, on doit 
être porté à croire qu’il n’y a entre les étoiles périodiques, 
le soleil et les étoiles à éclat constant, qu'une différence du 
plus au moins dans la grandeur et la période des taches. 

ne Séance du 26 Septembre 1853. 

BOTANIQUE. — Nature de l'Ergot des Graminées. — La 
Société entend la lecture d’un Mémoire de M. Ed. Bornet sur 
la nature de l'Ergot des Graminées. {Ce travail est imprimé 
page 33 
j EA VÉGÉTALE. — M. Bertrand-Lachénée pré- , 
sente à la Société un Taraxacum. dens leonis, qui, parmi 
des hampes régulières à un seul capitule de fleurs, offre une, 
autre hampe à deux anthodes contigus par les bases de leurs 
involucres. ; 

CHIMIE. — Analyse d'un Guano du Pérou. — M. a snou A 
lit une Note dans laquelle il expose les résultats: qw'il a ob- 
tenus.en analysant un Guano du Pérou. Après avoir rappelé 
que les diverses analyses faites jusqu’à présent sont loin d'être 
concordantes entre elles, il ajoute que les: différences des 
résultats constatés sont telles qu’il lui semble d'ici à long. 
temps utile de consigner tous les éléments capables de faire 
apprécier la valeur de ce produit d’une importance si ma- 
jeure en agriculture, surtout lorsque l’on pense avoir agi 
sur une substance pure et de provenance certaine, telle que 
celle sur laquelle il a opéré, qui provenait réellement du 

Pérou. Ce Guano était en poudre grossière, jaune brunâtre, 

d’une odeur spéciale bien caractéristique, tenant pourtant de 

celle que répandent les oiseaux de proie ou aquatiques..Il 

était totalement neutre aux papiers réactifs, ne faisait pas 
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effervescence par les acides dilués. A la dose de quelques 
milligrammes, il se colorait en pourpre de la plus belle 
nuance par l’action successive et combinée de l'acide azoti- 
que et de l’ammoniaque (murexide). Voici les résultats de 
l'analyse. 
as 14,70 

Sels solubles, chlorures, sulfates à base de po- 
tasse, soude et ammoniaque................... 2,00 

Matière organique azotée (acide urique et urate 
MU SN UNIS SRE TR 3,30 

Phosphates insolubles de chauxet de magnésie. 29,00 
Résidu siliceux insoluble. ............,..... 
Le dosage de l'azote par la chaux sodée et le saccharate de 

chaux a donné 18,05 pour cent. Voulant connaître quelle 
proportion de cet azote se trouvait à l’état d'ammoniaque 
combinée, l'auteur a opéré ce dosage avec la solution de 

potasse cautique à 40°. Il a trouvé 4,90 d'ammoniaque qui 
représentent 4,05 d'azote. Les 44 pour cent restant se trouvent 

donc exister à l’état d'acide urique, ou du moins pour la 
presque totalité. Ils constitueraient en effet, d’après les 
analyses de cet acide quaternaire faites par M. Liébig, environ 
42,5 pour cent d'acide urique. L'auteur n’a pu obtenir avec 
les sels solubles dans l’eau aucune decesréactions bien nettes 
qui püssent confirmer la présence d’un phosphate et d'un 
oxalate soluble à base de potasse , de soude ou d'ammoniaque. 
Du reste, ramenée à l’état d'acide urique, la quantité de 
44,05 d'azote laisse clairement voir que l’oxalate calcaire, 
s'il y en avait, ne s'y trouvait qu’en très minime proportion. 
Aussi le résidu de l’incinération n'était nullement alcalin, 
ce qui aurait eu lieu, dans le cas de la présence d’un oxalate 
calcique ou potassique en proportion quelque peu notable. 

M. Besnou saisit cetle circonstance pour signaler un 
fait qu'il a eu occasion de constater dernièrement , en 
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examinant un guano chargé sur un navire qui avait relàché 
à Cherbourg. Ilne contenait aucune trace de quano réel et 
naturel; absence d'odeur, pasmême la couleur ordinaire; 

pas de traces d'acide urique. 

COURS PUBLICS 

PROFESSÉS PAR LÉS MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ, 

pendant l'hiver 1852—1853. 

Oo 

Cours d'Électricité et de Magnétisme, professé par M. Fu. 

Du MOoNcEL. i 

Cours de Mécanique appliquée, professé par M. le docteur 

PAYERNE. 

Cours d'Analyse mathématique, commencé par M. Eux. 

LIAIS. 

ATEN 
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Auicr (Giov.-Batt.) — Sulla malattia dell Uva; in-8°, 
Florence, 4852. 

Annuaire météorologique de France pour 1852; in-8°, 
Paris, 1853. 

Annuaire des 5 départements de l'ancienne Normandie, 
19° année; in-8°, Caen, 1853. 

BaïLLy (J.-B.). — Ornithologie de la Savoie, T. I., in-8°, 
Paris, 1853. | 

BESNOU.— Considérations ph logiques sur le chlo- 
roforme; in-8°, Fr 1833. 

Bologne.—Accademia delle Scienze dell’ Istituto di Bologna.— 
Memorie, T. I; in-4°,1850.— T. II; in-4°, 4850.— T. HI; 

in-4°, 1851. — T. IV, fasc. I: in-4°, 1853, —Rendiconti 
delle sessioni dell Accademia; 6 vol. in-8°, 4846 à 1852. 
— Della Institusione de’ pompieri per grandi città e 
terre minoridi qualumque stato, opera premiata dall 
Accademia; 1 vol. in-4°, Bologne, 1852. 

Bordeaux. — Académie. = Recueil des Actes de l'Académie 
de Bordeaux, 14° année; 1 vol. in-8°, 1852. 

Bordeaux.—Société Linnéenne.--Actes de la Société Linné- 
enne de Bordeaux; T. XVIII; in-8°, 1852-1853 

Borner (Ed.). —Etudes sur l’organisation des espèces 
vi composent le genre Meliola; in-8°, Paris, 1852.— 
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Recherches sur la structure de l'Ephebe pubescens, Fr. 

suivies de quelques remarques sur la synonymie de 

cette plante; in-8°, Paris, 1852.—De lanature de l'Ergot 

des Gramineées; in-8°, Cherbourg, 4853. — 

Bruxelles. — Académie Royale de Belgique. — Bulletins de 

l’Académie Royale des Sciences, Lettres et Beaux-Arts 

de Belgique, T. XIX; in-8°, 1852.— Annuaire de l'A- 

cadémie Royale de Belgiquepour 1852; in-16, Bruxelles, 

~ 4852. — Observations des phénomènes périodiques, 

1849—1850—1851; 3 vol. in-4°, Bruxelles. 

Bussy (A).— De la pharmacie en Fomine; in-8°, Paris, 

“4853: < 

Bussy et Lecanu. — Nouvelles recherches sur les corps 

gras; in-8°, Paris, 1829. 

Gaen. — Académie des Sciences, Arts et Belles-Lettres, — Hé- 

moires, 1849—1850—1852; 3 vol. in-8°. | 
Caen. — Société Linnéenne de Normandie. — Mémoires, X 

IX; in-4°, Caen 1853. . 

Casracne (Louis). — Catalogue des plantes qui ‘éroissent 

maturellemnt aux environs de Marseille; 1 vol. in-8, 

Aix, 1845. — Supplément au. Catalogue des plantes de 

Marseille; in-8°, Aix, 4851. 

Chambéry. — Académie royale de Savoie. — Mémoires, 2° 

série, T. I., in-8°, Chambéry, 1851. 

Ehérbourg.— Société Impériale Académique. — Mémoires ; 

_5 vol. in-8°, Cherbourg, 1835—1838—1843—1847—1852. 

Cherbourg. —Société d'Agriculture. —Annuaires agricoles; 

6 vol. in-8°, Cherbourg, 1848 à 1853. 

Cherbourg.—Société d’ Horticulture.—Bulletins; n° I, 1846. 

— n° II, 4848. — in-8°. Cherbourg. 

CnevaLLier.— Notice biographique sur A.G. Labarraque; 

in-4°, Paris, 4851. : 

CRouan frères. — Etudes microscopiques sur quelques 
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algues nouvelles ou peu connues constituant un genre 
nouveau (Cylindrocarpus) ; in-8°, Paris, 4851. 

CuIGNEAU (Th.). — Considérations sur le développement 
et l'utilité des cryptogames parasites ; in-8°, Bordeaux, 

1852. — Note sur le Pilobolus crystallinus; in-8, Bor- 
deaux, 1853. 

DaAvainE (C.).—Recherches sur la génération des huitres; 
_in-4, Paris, 1853 
DE CaLiGNy.—Résumeé succinct des expériences de M. Ana- 

tole de Caligny sur une branche nouvelle de l'hydrau- 
lique; in-8°, Paris. 

DE Jussieu (Ant.-Laur.). — Sur la famille des plantes 
Rubiacées; in-4°, Paris, 4820. 

De Jussteu (Adrien).— Considérations sur la famille des 
Euphorbiacées; in-4°, Paris, 4823.—Note sur la famille 
des Penœacées; in-8°, Paris, 1846.—Note sur des feuilles 
monstrueuses d’une espèce d'Erable; in-8°, Paris, 1841. 
— Rapport sur un Mémoire du D" Weddell, intitulé : 

_ Histoire naturelle des Quinquinas; in-4°, Paris, 4849. 
 — Rapport sur la Rumphia de Blume; in-4°, Paris, 

1851. — Rapport sur un Mémoire du prof Parlatore, 
ayant pour titre : Sur le Papyrus des anciens et sur 

le Papyrus de Sicile; in-4°, Paris, 1832. — Instructions 
pour les voyageurs sur la manière de recueillir et 
d'envoyer les objets d'histoire naturelle; in-8°, Paris, 
1845. 

DELIOUX DE SAVIGNAC. — Histoire naturelle médicale de 
la Nicotiane; in-4°, Montpellier, 1844. — Considéra- 
tions chimiques, akoa et thérapeutiques sur 
les sels d'argent; in-8°, Paris, 1851. — Considérations 

. générales sur l'action physiologique et thérapeutique 
des acides végétaux ; in-8, Paris, 1851. — Mémoire 

Sur l'Tpeca; in-8, Paris, 1852, — Etudes sur les pro- 
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priétés physiologiques et thérapeutiques des composés 

ammoniacaux ; in-8°, Paris, 1851. — Examen critique 

de la médication émolliente et des remèdes béchiques 

et pectoraux, suivi de formules de médicaments balsa- 

mo-alcalins ; in-8°, Paris, 4854. — De l'emploi du tar- 

trate de soude comme purgatif; in-8°, Paris, 1851; — 

Discours prononcé à l'École de médecine navale de 

Rochefort pour l'ouverture du cours de matière mé- 

dicale; in-8°, Rochefort, 1846. — Essai sur l'emploi des 

injections todées dans le traitement de la dyssenterie 

chronique; in-8°, Paris, 1853. 

DE Lorière (Gust.).— Instruction sur la recherche des 

Coquilles fossiles; in-8°, Paris, 1852.—Réunion extraor- 

dinaire de la Société géologique de France au Mans; 

in-4°. : 

De MonTrono. — Histoire de la conquête de l'Algérie, de 

1830 à 1847; 2 vol. in-8°, Paris, 1847 

Des Mouuws (Charles).— Etudes sur les Echinides; 1 vol. 

in-8°, Bordeaux, 4835.—1837. — Etat de la végétation 

sur le pic du midi de Bigorre; in-8°, Bordeaux, 4844. 

— Note sur le Sisymbrium bursifolium ; in-8°, Bor- 

deaux, 1845.— Documents relatifs à la naturalisation 

en France du Panicum digitaria, Laterr.; in-8°, Bor- 

deaux, 4848. — Catalogue raisonné des phanérogames 

de la Dordogne, 2° supplément; in-8°, Bordeaux, 1849. 

— Dissertation sur deux rocs branlants du Nontron- 

nais; in-8°, Bordeaux, 1849. — Note sur les feuilles du 

Scirpus lacustris, L.; in-8°, Bordeaux, 14849.—Discours 

d'ouverture prononcé dans la séance publique de la 

Société Linnéenne de Bordeaux, le 7 novembre 1849; 

in-8°, Bordeaux, 1850. — Erythræa et Cyclamen de la 

Gironde; in-8°, Bordeaux, 1851.— Une visile au berger 

des Eaux-Bonnes; in-8°, Bordeaux, 1852.— Rapport du 
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Congrès scientifique d'Orléans sur la maladie du 
raisin; in-8°, Bordeaux, 4854. — Discours sur lévolu- 

tion des forces vitales ue la LA in-8°, Bordeaux, 
1852. 

DEL Giuoice (il cav. Franceseo). — Della Tustitusione Wei 
En 08 per grandi eiltà e terre minori di qualum- 
que stato, libri tre} vol. in-49, Bologne, 1852. °° 

Device (Ch. S'e-Claire}.— Voyage géologique aux Antilles 
et aux iles de T et de Fogo; 5 livraisons imr, 

“Pàris; 4847: ° 
Dijon. — Académie des seili: Arts €t Bellés“ Lettrès pe 
i Mémoires, 2e serve, T. I; in-8°, Dijon, 1852. Tak 

Duby (F-E); — Revue des principales pattes Pla- 
tives aux cryptogames qui ont paru en 1851 et 1852; 

in-8°, Genève, 1853. 
Du:-Moxcer (Fhéodose). — De Venise à Constantisrople à 

travers la Grèce, et retour par Malte, Messine, Pižzo 
et Naples; 4 vol. in-f°, Paris, 4847. — Le manoir dè 
Tourlaville; t vol: inf, Paris, 1849, — planchés de la 
à notice de l'érploitation rurale de Mortinvast; inf, 
-1 Paris, #843. — Rapport sur les monuments de Varron- 

dissement de Cherbourg: in-80, Cherbourg, +841 — 
Fhéorie de la perspective apparente, suivie dune no- 
tice sur l'art lüthographique; in-8°, Paris, #847.— Des 
observations météorologiques et de Leur utilité in-8°, 

- Cherbourg, 4851. — Mémoires sur les anémormnètres à 
“indications continues établis à Cherbourg; 184! ue 
 A4851.—L'électricité ge qe ae Bie” Andi 

phie électrique; in-8®, Paris, 4852: == L'éléctricite a 
Ê pliquée à l'industrie. Mete Ee e Paris, 

1852. — Note sur F électro-magnétisme ét ses applita- 
` tions ; in-8°, Valognes, 1852. — Exposé sommadré des 
“principes et des lois dé l'électricité: in-8ù, Cherbourg, 
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1853. — Exposé des applications dé l'électricité, T. T, 
in-8°, Cherbourg, 1853. 

Duranb ét Maxoury. — Sur l'accroissement en diamètre 
des plantes dicotylées; in-4°, Paris, 1852. 

Favorite (Voyage de la). — Voy. Voyages. 
Ficnos et Jott. — Description d'un monstre jygoiitii de 

. l'espèce bovine, suivie de l'analyse chimique du lait 

fourni par chacun des individus maae in-8°, 

Toulouse, 1852. 
Florénce. — R. accademia économico-agraria dei Georgofili. 

— Rendiconti delle adunanze; in-8°, Florence, 1853. 

GIRARDIN (J.) et MoRiÈRE. — Résumé de conférences agri- 

-coles sur les fumiers; in-16, Rouen, 1852. 
GISTEL. — Voy. TILESIUS. 

Harvey (W.-H.).— Nereis boreakisamerin or contri- 

buütions towards a history of the marine algæ of the 

atlantic and pacific coasts of north america; pars pri- 

ma :melanospermeæ; 4 vol. in-4°, Washington, 1851. — 

Pars ral phone 4 vol. in-4°, Washington, 

1853. 

JARDIN (Edélestan). _Véage sur les bords du Rio-Nunez 

en 1848; in-8°, Cherbourg, 4851. — Herborisations sur 

la côte occidentale d'Afrique pendant les années 1845 

à 1848; in-8°, Paris, 4854. 

Jory (N.). Note sur l'unité de composition du lait des 

mammifères et du contenu de l'œuf de poule, et sur la 

possibilité de substituer l'un à l'autre dans l'alimenta- 

tion artificielle à des nouveaux-nés;in-8°, Toulouse, 1850. 

— Notice sur la naturalisation et la domestication en 
France du Lama et de l’Alpaca; in-8°, Toulouse. 

— Etudes tératologiques sur unechatte gastromèle ob- 

servée vivante à Toulouse; in-8, Toulouse, 1852.— No- 

tice sur une momie américaine du temps des Incas, 

SEPTEMBRE 1853. 24 
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trouvée dans la Nouvelle-Grenade; in-8°, Toulouse, 4851. 

— Nouvelles expériences tendant à réfuter la prétendue 

circulation péritrachéenne chez les insectes; in-8°, 

Toulouse, 1852. 

Jouy et FILHOL.— Description d'un monstre pygomèle de 

l'espèce bovine, suivie de l'analyse chimique du lait 

fourni par chacun des individus composants; in-8°, 

Toulouse, 14852. ; 

Jouy et Lavocar.— Etudes d'anatomie philosophique sur 

la main et le pied de l'homme et sur les extrémités des 

mammifères ramenées au type pentadactyle ; in-8°, 

Toulouse, 1852. 
Joey et Lever: — Mémoire sur les Nummulites consi- 

dérées xoologiquement et géologiquement; in-8°, Tou- 

louse, 1848. 

Jurinaz (Achille). — Mémoires sur les manuscrits de 

l'école de médecine de Montpellier, contenant la cor- 

respondance de Christine de Suède; 1°°, 2 et 3° parties, 
in-8°, Paris, 1849—1852. 

LamsEerr. — Rédaction de quelques leçons sur la théorie 

des temps; in-4°, Cherbourg, 1853. 

Lavocar et Jox. — Etudes d'anatomie philosophique sur 

la main et le pied de l'homme et sur les extrémités des 

mammifères ramenées au type pentadactyle ; in-8°, 
Toulouse, 1852. 

Le Canu (L.-R.). Cours complet de pharmacie; 2vol. in-8°, 
Paris, 4842. — Etudes chimiques sur le sang humain; 
in-4°, Paris, 4837. — Des falsifications des farines; in- 
8°, Paris. — Observations sur la composition chimique 
des corps gras; in-8, Paris.—Nouvelles recherches sur 
les corps gras; in-8°, Paris, 1829. — Compte rendu du 

concours de 1847 à l'école de pharmacie de Paris; in- 
8°, Paris.— Rapport sur l'état actuel de l'enseignement 
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duns l'école de pharmacie de Paris; in-8°, Paris, 1836. 
— Nouvelles études chimiques sur le sang; in-8°,{Paris, 
1852.— Examen d'un nouveau produit naturel importé 
d'Amérique , et formé en partie de Borate de soude et 
de Borate de chaux; in-8°, Paris, 1853. ‘ 

Le Joris (Auguste). — Observations sur quelques plantes 
rares découvertes aux environs de Cherbourg; in-8°, 
Cherbourg, 1846. — 2° édition, in-8°, Paris, 4847. — 

Mémoire sur l'introduction etla floraison à Cherbourg 
d'une espèce peu connue de Lin de la Nouvelle-Zélande, 
et revue des plantes confondues sous le nom de Phor- 
mium tenax; in-8°, Cherbourg, 1848. — Note sur les 

serres du Vast; in-8°, Cherbourg, 1846. — Procédure 

au XV° siècle relative à la confiscation de biens saisis 
sur un anglais et adjugés à un gouverneur de Cher- 
bourg; in-8°, Cherbourg, 18514. — Note sur l'Œdipode 

voyageuse ou Sauterelle de passage, trouvée à Cher- 
bourg; in-8°, Cherbourg, 1852. — Notice sur l'origine 
et l'établissement de la foire Saint-Clair de Querque- 

ville; in-8°, Cherbourg, 4852.— Quelques réflexions sur 
l'étude de la botanique, et détails sur le made de re- 

production des algues zxoosporées ; in-8°, Cherbourg, 

4852. — Observations sur les Ulex des environs de 

Cherbourg; in-8°, Cherbourg, 1853. 

LEYMERIE et Jouy. — Mémoire sur les nummulites consi- 

dérées zoologiquement et géologiquement; in-8°, Tou- 
louse, 

Liars ( Emmanuel): — Considérations sur le climat de 

Cherbourg; in-8 , Cherbourg, 4848. — Théorie mathé- 

matique des oscillations du baromètre, et recherches 

de la loi de la variation moyenne de la température 

avec la latitude; in-8°, Cherbourg, 1851.— Note sur les 

observations faites à Cherbourg pendant l'éclipse de 
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soleil dw 28 Juillet 14851; in-8°, Cherbourg, 1851. — 

Mémoire sur la substitution des électro-moteurs aux 
machines à vapeur, et description d'un électro-moteur 
de grande puissance et d’une horloge électro-magné- 
tique; in-8°, Paris, 4852. — Mémoire sur un bolide ob- 
servé dans le département de la Manche ; in-8°, Cher- 
bourg, 4852.— Sur les sources de lumière et les causes 
de non-interférence; in-8, Cherbou rg, 1853. — Recher- 
ches sur la température de l'espace planétaire; in-8°, 
Cherbourg, 1853. 

Londres.— Linnean Society.— Proceedings ofthe Linnean 
Society of London, T.I.; A vol. in-8°, 1838—4848.—T. IT, 
id. 4848—1852. 

Lucas (Hippolyte).—Observations sur les insectes myria- 
podes; in-8, Paris, 4846. — Observations sur les méla- 
morphoses de la Lachnea vicina; in-8°. Paris, 1851. — 
Observations sur un nouveau genre de la classe des 

Mmyriapodes (Piestodesmus); in-8°. Paris, 4849. — Des- 
cription et figure d'une aranéide nouvelle pour la faune 

parisienne (Salticus formicæformis). — Observations 
sur les Carabus qui habitent les possessions françaises 
du nord de l'Afrique et description d'une espèce nou- 
velledece genre; in-8°, Paris, 1850.— Note sur les trans- 
formations du Bombylius Boghariensis ; in-8°, Paris , 
1851. — Observations sur le genre Dasysterna; in-8°, 
Paris, 1849. — Observations sur les métamorphoses de 
la Titubæa octosignata; in-8, Paris, 1850. — Observa- 
tions sur un nouveau genre de l'ordre des coléoptères 
(Stenomera); in-8° , Paris, 4846. — Nouvelles observa- 
tions sur les fourreaux de la Titubæa octosignataet de 
la Lachnæa vicina; in-8°, Paris, 4854. — Observations 
sur les lépideptères des genres Papilio, Antocharis, 
Cigaritis et Cerocala, qui habitent les possessions 
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françaises du nord de l'Afrique; in-8°, Paris, 1849. — 
Observations sur un nouveau genre de décapodes 
macroures (Solenocera); in-8°, Paris , 1849. — Obser- 
vations sur quelques espèces nouvelles de Crustacés qui 
habitent le nord de l'Afrique: ïin-85, Paris, 1849. — 
Quelques remarques géographiques sur les Acrydites 
qui habitent les possessions françaises du nord de 
l'Afrique, et description de deux nouvelles espèces ap- 
partenant à cette famille; in-8°, Paris, 4854; — Des- 

cription et figure d’un nouveau genre d'hyménoptères 
de la famille des fouisseurs (Clavelia); in-8°, Paris, 1852. 
— Remarques sur les métamorphoses observées chez 
les Elatérides, et description et figure de la larve de 
l'Agrypnus atomarius; in-8°, Paris, 1852. 

Manoury et Durand. — Sur l'accroissement en diamètre 
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